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Fondalions en faveur de l'enseignement publie ou au profit de boursiers (tl. 

RAPPORT 
PAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTR.\LE ('), PAR M. B.UU.. 

MESSIBOllS, 

li existe trois grands services publics au profil desquels les libéralités sont 
permises, cc sont les cultes, .la hienfaisance publique et l'instruction publique. Les 
cultes cl la bienfaisance ont reçu une organisation publique et séculière qui peut 
être vicieuse en certains points, mais qui repose sur des principes inattaquables. 
Quant à l'instruction, le régime sous lequel elle est placée, est défectueux, incom 
plet, 1•t en partie contraire aux idées modernes. 11 importait de faire cesser un état 
rle choses qui donnait lieu à de graves abus, et de réformer une législation qui 
n'est plus en harmonie avec l'ensemble de nos lois politiques. C'est pourquoi le 
Gouvernement a présenté aux Chambres un projet de loi relatif aux libéralités en 
faveur de l'instruction, et comprenant naturellement deux objets ; les libéralités 
en faveur de l'enseignement publie d les libéralités au profil de boursiers. 

Cc projet de Joi est vivement auaqué , mais Te débat qu'il provoque ne doit pas 
nous émouvoir. C'est la conséquence inévitable de nos grandes libertés Là on 
aucune entrave n'est apportée à la manifestation de la pensée par la presse et par 
la tribune, la où les cultes el l'association sont libres, là surtout où la liberté 
d'enseignement est un droit pratiqué par les citoyens presque à l'égal d'un devoir, 
jl est certain que toute loi qui touche de près ou de Join à l'lnsiruction, fera naître 
des luttes, vives sans doute, niais toujours utiles. , 

Crue situation nous met dans la nécessité de bien préciser le débat, nous fait 
un devoir de faire connalrre brièvement, avec le plus de clarté possible, les 

(1) Projet de loi, n° m. 
(') Ln section centrale, présidée par M. MoneAu, était composée de MM. B,uu.', SADA1'J.tn, 
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principes qui ont dirigé 1a majorité de votre section centrale dans l'adoption du 
projet de loi soumis par le Gouvernement à vos délihératlons. Ce ne sera qu'après 
cet exposé qu'il sera permis d'examiner avec fruil les travaux des sections et de la 
section centrale. 

1. Fondations en faveur de l'enseignement public. 

Aussi .hant qu'on remonte dans l'histoire, on voit que les fondations en fnveu r 
de l'instruction publique ont toujours été autorisées. Elles ont été placées sur la 
même ligne que celles au profit de la religion cl de la bienfaisance. Le droit 
romain cl le droit féodal sont là pour l'attester. Mais il est ·à remarquer qu'à partir 
du xme siècle, ln liberté de fonder est soumise à des restrictions très-importantes, 
et que, dès la révolution française, Je droit de fonder disparait pour les citoyens 
auxquels i) n'est plus permis que de faire des libéralités ail profit de l'instruerion 
publique. La loi du 11 floréal an x, en donnant au gouvernement le droit 
d'autoriser l'acceptation des dons et fondations des particuliers, limite l'exercice 
de cc droit aux libéralités en faveur des écoles ou de tout autre établissement 
d'instruction publique. Le même système est consacré dans le décret du 
17 mars {808 el dans celui du 15 novembre i811. Ces principes subsistent dons 
notre législntinn, d'abord parce que les dispositiens qui les contiennent n'ont 
jamais été abrogées, cl ensuite parce qu'ils ont été confinnésepar nos lois organi 
ques de l'enseignement primaire et de l'enseignement moyen. L'art. 25 dl' la loi 
du 27 septembre 1842, porte qu'à défaut de foudations, donations ou leys qui 
assurent un local el un traitement à l'instituteur, le conseil communal y pour 
voira au moyen d'une allocarion sur son budget, et l'art. ·J 8 de la loi du 
i er juin -18~0 mcl au nombre des ressources des athénées cl des écoles moyennes 
le produit des donations, fondations et legs affectés spécialement à cet objet. 

Le projet de loi se conforme à tous ces précédents, et n'autorise les libéralités 
qu'en faveur de l'enseignement public. Nous avons à expliquer : j O pourquoi on 
peul donner à l'enseignement public, cl 2" pourquoi il n'est pas permis de dispo 
scr nu proflt de l'enseignement privé. 

,1. La société ne peut exister el .:c développer que si les membres qui la corn 
posent, possèdent, pour la plupart, des connaissances élémentaires, et, pour 
certains, des connaissances spéciales cl supérieures: C'est donc un devoir pour 
l'Élat de meure à la portée de tous une instruction primaire, moyenne et supé 
rieure. Aussi, dans tous les pays civilisés, a-t-on considéré l'enseignement comme 
lm devoir, une obligation de la nation, et l'a-t-on constitué en service publie. 
Dans certains pays on va même jusqu'à croire que l'Élat peul seul enseigner, qu'il 
est dangereux ac laisser s'établir des écoles libres â côté de celles de la nation. 
La Belgique, tout en reconnaissant que le monopole de l'État en matière d'instruc 
tion rétrécit l'esprit public, empêche l'essor de la science, et, tout en permeuant 
aux citoyens d'enseigner, n'a pas cru que la proclama lion de la liberté suffisait aux 
nécessités de l'instruction, et qu'elle pouvait décharger l'État de l'obligation sociale 
qui lui incombe d'ouvrir i1 la j.funcssc des établissements d'instruction de 'tous les 
degrés. Aussi, à côté du principe de la liberté absolue de l'enseignement, noire 
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Constitution pose-t-ellc celui de la nécessité d'une instruction publique donnée 
euxîroie de l'État et réglée par la loi (art. n de la Constltuüon). Le Congrès, 
en disposant ainsi, a agi sagement. Abandonner l'accomplissement d'un devoir 

- social à l'initiative privée, c'eût été abdiquer cl c'eût été priver le plus grand 
nombre des communes des bienfaits de l'instrüctlon prhuaire. Les particul.ers 
n'eussent, en effet, créé des écoles élémentaires que là où ils auraient trouvé des 
ressources suffisantes pour parer au moins aux dépenses. Or, on voit qu'en général 
l'instruction primaire, loin d'être une source de gains, est une charge très-lourde. 
L'enseignement public est encore nécessaire à un autre point de vue. L'ensei 
gnement privé, non aiguillonné par la concurrence de l'État, pourrait dégénérer 
en une œuvre de spéculation ou de parti, et délaisser les véritables intérêts de 
lu science cL de ]a civilisation. Nous pouvons ùonc dire qul' l'enseignement public 
est tout aussi indispensable que l'enseignement privé, qu'ils se complètent mutuel 
lcmcnt, cl se maintiennent par l'émulation dans la voie du progrès. . , 

Si l'enseignement de l'Etat est nécessaire, il constitue un service public abso- 
lument comme le culte, comme la charité publique, cl dès lors il doit être permis 
à l'füat, chargé de cc service, de recevoir en sa faveur des libéralités. A côté lie 
l'obligation de dépenses imposées de ce chef à l'État, existe nécesssnircmcnt pour 
lui le droit de se procurer les moyens d'y faire face. Ces moyens peuvent provenir 
de l'impôt ou de la générosité des citoyens, cl l'État a le droit lie puiser ù celle 
double source. 

B. La défense de faire des libéralités au profit de l'enseignement prive se 
justifie par Jcs notions les plus élémentaires du droit public. Nt\ peuvent recevoir 
des libéralités que les personnes capables, c'est-à-dire les individus cl les êtres 
moraux, les êtres auxquels une fiction légale attribue la capacité des personnes 
naturelles. Or, pour que les établissements d'instruction privés pussent recevoir 
des dons cl des legs, il faudrait que la loi les reconnût préalablement personnes 
civiles. Une pareille reconnaissance serait contraire à tous les enseignements de 
l'histoire et aux prescriptions de la raison. 

En thèse absolue, il n'y a que les personnes· naturelles, vivantes, qui puissent 
avoir des droits cl des obligations. On ne comprend pas en effet CJUL" des abstrac 
lions, des eollcctivités d'individus, des buts à poursuivre puissent être assimilés à 
des individus, avoir comme eux des droits et des obligations, acquérir: posséder, 
contracter, en un mot se comporter comme eux dans la socitté civile. Cependant 
la formation de ln société n nécessité la création de deux personnes flctives : la 
commune et l'Êtat. La commune, réunion de citoyens habitant le mème territoire 
et ayant dès lors de nombreux intérêts communs, représentait des besoins 
spéciaux qui, pour être satisfaits, devaient nécessairement avoir des organes parti 
culiers <•l donner ~~lssance à un être doué de capacité. De même l'État, pour 
remplir la mission qui lui est assignée, devait pouvoir disposer de certains droits 
civils du citoyen. Plus tard: on créa d'antres personnes civiles 'comme subdivisions 
de l'État et de la commune, telles que les provinces, les hospices, les bureaux de 
bienfaisance, les monts-de-piété, les fabriques d'église, etc. 

Mais dons toutes ers créations. il est deux points que le législateur ne peut pas 
perdre de vue, c'est que d'abord Ill personnification étant coutraire à la nature, 
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doit être accordée très-rarement cl sous des eouditicns qui garantissent contre 
l'abus, <•l c'est qu'eusulte elle ne peul jamais être accordée que dans un but d'une 
utilité publique Incontestuble. 

ApJ,liquons ces princlpes à notre matière et nous verrons que c'est avec raison 
<JUC l'on a refusé, et que le projet de loi refuse la personnification civile aux éta 
lJlisst•mcnts dinstructlon privés. La libcrlé d'enseignement est eertainement un 
princlpe utile, Iécond en heureux résultats, mais il faut reconnaître que, parmi 
11-s établissements auxquels il donne naissance, il peul s'en trouver dont l'ensei 
guement soit nuislhle à ln société. C'est là Je propre de ln liberté de permettre au 
mal de se produire à côté du bien. On rceonnaltra que l'on ne pourrait donner 
l'existence civile à des établissements dont l'enseignement serait mauvais et 
dangereux. Or, la loi peut-elle se faire juge du mérite de l'enseignement privé, 
déclarer qu'une école est digne drs sympathies publiques, et qu'une autre est un 
foyer d'erreur? Peu t-elle favoriser tel établissement nu détriment de tel autre? 
l\ 'est-il pas plus jus le de la déclarer incompétente en pareille matière et de Jui 
interdire d'accorder le privih;µ,e de Ja capacité civile à des établissements qu'elle 
ne saurait apprécier? 

Nous ue démontrerons pas ici les mille obus qui résultcmient du système con 
traire ù celui que nous exposons, nous n'énumérerons pas les dangers cl les maux 
que la liberté de fonder au profit iles établissements privés, a occasionnés dans Je 
passé. Cc serait refaire un tableau qui a été mis sous les yeux de la Chambre à 
maintes reprises, et notamment rn -18~4 et en i 8!'.S7. Nous nous bornerons à pré 
srnter encore quelques observations qui sont Ioules particulières aux fondatlons 
<'n matière d'instruction. 

Le hut de la société, c'est le progrès. Or, les fondations en faveur <le l'ensei 
gnr-mcnt public ne peuvent arrêter le progrès dans un pays libre, et il n'en est pas 
rie même de cri les qui pourraient être: faites en faveur 'de l'enseignement privé. 

L'enseignement public a une direction variable, mobile selon les temps, les 
circonstances cl les hommes. Aux. époques de l'intolérance, par exemple, on le 
voit eu.preint tics farouches principes de l'inquisition; plus tard, lorsque la liberté 
des consciences est proclamée, il ne pousse plus il la division cl ù la haine. L'en 
seignvmcut publie subit à chaque instant l'impression des faits nouveaux et 
l'influence des hommes nouveaux , il est toujours en rapport, en harmonie avec 
les idées dominantes, avec l'état de civilisation d'un pays. Cela se comprend. Son 
orgnnisation d(>pmd de ln Législature, o'est-â-dire de la nation elle-même. Il 
n'existe et ne subsist~ que comme Je veut la nation. On n'a donc pas à craindre 
qu'il soit enchainé aux idées du passé, et qu'il devienne une entrave pour la 
science cl le progrès, 

Les établlsscments libres, et surtout les établissements d'instruction supérieure, 
fruits d'une volonté individuelle, sont rarement créés en vue seulement de la 
spéculation. Il ont non-seulement pour but la propagation des lumières, mais 
aussi et surtout la direction des esprits vers certaines idées. Les sectes religieuses, 
Jcs parfis politiques ont de tous temps compris l'importance de l'instructiou au 
point de vue de la luue ; ils ont toujours cherché à s'en emparer, parce qu'ils 
savent que s'ils peuvent élever la jeunesse dans leurs principes cL leur système, 
l'avenir leur appartient. Or, comment peut-un vouloir que des établlssements 
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d'instmcUon créés à certaines époques sous l'empire de telles ou telles idées, 
subsistent et se mainliconenl à l'aide d'un prlvilége dans un temps où les idées 
qui leur ont donné le jour seraient condamnées par la nation presque entière? 
Comment peut-on vouloir qu'à l'aide d'un privilége ils essaient de faire rebrousser 
la société ou de la précipiter dons l'abime des utopies? Sans cc prlvilége, ils dispa 
raîtraient., ils mourraient faute de ressources et d'adhérents, et la loi leur conser 
veralt la vie! li n'est point permis au passé de peser ainsi sur l'avenir, il ne peut 
être toléré que les générations couchées dans la tombe, viennent ainsi disputer le 
terrain du progrès aux générations futures. On ne peut donc justifier la fonda 
tion au profit d'établissements d'instruction privés, créés en vue d'idées, dont Je 
mérite et le succès sont contestés et en déflnitlve limités aux évolutions incessantes 
de l'humanité. 

Cc qu'il faut pour l'enseignement privé, c'est comme pour toutes les idées, comme 
pour toutes les doctrines, comme pour toutes les associations, la liberté sans pri 
vilége. Il faut pour chaque citoyen le droit de créer une école, un collège, une 
université, de l'aider de son concours moral et même pécuniaire, mais il ne faut 
pas aux établissements sortis de la liberté la capacité d'une personne vivante. Si 
fa faveur publique les abandonne, si les idées scientifiques, religieuses ou politlques 
<tt1i les ont fait naître, viennent à succomber, ils disparaitront avec elles et cc sera 
un bien. Leur maintien serait un véritable malheur. Si, au contraire, ils sont 
dans lu vérité, s'ils créent pour la patrie d'utiles citoyens, les sympathies publi 
ques ne les abandonneront pas. Nous n'en voulons pour preuve que l'exemple de 
notre pays. Les établissements prlvés n'ont que la liberté. L'absence du privilégc 
les a-t-elle empêchés de se multlplier et de se développer? N'avons-nous pas deux. 
universités libres, fortes cl puissantes? Pourquoi la création d'une fiction à leur 
profit serait-elle utile, quand il est démontré qu'elles n'en ont pas eu besoin pour 
naitre et grandir P 

Les établlssements privés auraient tor, d'ailleurs de rechercher l'avantage de 
la reconnaissance civile. Ils ne doivent pas oublier qu'elle ne s'accorde que moyen 
nant des sacrifices de liberté. L'octroi de la personnification civile n'a jamais lieu 
sans que les établissements qui en profitent doivent se soumettre plus ou moins à 
l'autorité et accepter son contrôle. Nous pouvons même dire qu'un établissement 
d'instruction qui serait reconnu capable par la loi ne serait plus libre. Aussi pré 
tendons-nous que réclamer la personnification civile pour l'enseignement privé, 
c'est détruire l'enseignement privé, c'est porter atteinte à une des libertés les plus 
importantes proclamées par la Constitution, c'est monopoliser l'enseignement aux 
mains du pouvoir, c'est lui imprimer une direction et une tendance uniformes, celles 
des idées de l'autorité. Nous croyons qu'il suffit de signaler les abus el les dangers 
qui résulteraient d'un pareil régime, pour le faire condamner. Et, du reste, ce que 
nous disons est tellement vrai que les partisans du système que nous combattons 
ont reculé, lorsqu'il s'est agi d'en conférer les avantages à l'université de Louvain. 

Concluons donc que l'enseignement public peut seul recevoir des libéralités, 
l'i qu'il est impossible que l'enseignement privé jouisse d'une manière directe ou 
indirecte de la capacité civile, 

Ces principes admis, il s'agit d'examiner comment l'enseignement public recevra 
2 
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les libéralités qui lui seront faites, de déterminer les corps publics qui vont rccc 
voir, administrer pour lui, de dire en un mot quelle est la personne publique qui 
Je représente. le réponse à celle question est facile. La personne publique à qui 
incombe Je service de l'instruction publique, est et doit être le seul représentant 
légal de ce service. C'est elle seule qui a en principe qualité pour recevoir et gérer 
les biens affrctés à l'enseignement public. En droit comme en fait, il n'est pas 
douteux que l'enseignement primaire: moyen, supérieur et spécial intéresse la 
généralité des citoyens, que dès lors il consliluc un intérêt soclal, à la sauvegarde 
duquel la nation entière est terme de veiller. Sans doute, l'enseignement public 
est d'une excessive Importance au point de vue provincial, au point de YUC corn 
munal et même au point de vue indivibuel, mais l'intérêt particulier des provinces, 
des communes cl des citoyens dans celle matière, est compris, absorbé dans l'intérêt 
généra) de la nation. Aussi J'instruction publique est-elle un service national, et 
ne peut-elle avoir d'autre représentant que la nation tonte entière. C'est ce que 
notre Constitution a compris en proclamant qu'il y aurait un enseignement de 
l'État, c'est-à-dire de la nation; et en décrétant que cet enseignement serait réglé 
par la loi, le Congrès a voulu que tout enseignement public eut l'approbation de la 
nation, d que la nation eut en toute matière d'instruction publique un droit supé 
rieur à ceux qui pourraient être délégués aux différents corps publics existant dans 
l'État. 

La reconnaissance de cc droit supérieur a été consacrée par les diverses lois qui 
ont été successivement faites sur l'enseignement public. La loi de !85a sur l'ensei 
gnement supérieur, celle de f8~0 sur l'enseignement moyen et celle de 184-2 sur 
l'enseignement primaire sont basées sur cc principe que I'instruetion publique est 
un devoir de la nation entière, qu'elle seule est chargée de cc service, qu'elle sente 
Je représente dans la société. 

Le projet de loi respecte cc principe, mais il y fait deux exceptions, l'une 
pour l'enseignement primaire, l'autre pour l'enseignement moyen. La première, 
qui paraît déjà résulter de la loi de 1842, accorde aux communes la personnifica 
tion civile au profil de l'enseignement primaire qui se donne sur leur territoire, et 
aux provinces pour l'enseignement primaire dans la province. Cette exception s~ 
justifie pas le système financier admis dans la loi de 1842 ; il est juste, puisqu'on 
met l'enseignement primaire à la charge des communes, de leur permettre de rece 
voir les libéralités en faveur de cet enseignement; la même considération existe 
pour la province. Mais il est à remarquer que la province et la commune n'ont la 
pcrsonniûcation civile, en vue de l'enseignement primaire, que par la volonté de 
la loi, el non comme une conséquence d'un attribut du pouvoir provincial ou 
communal. 

La seconde exception est relative à l'enseignement moyen. La loi de {8;'.,0, tout 
en maintenant le principe que l'instruction moyenne est un service national, 
laisse à la charge des communes cl des provinces certains établissements d'ensei 
gnemcnt du second degré; le projet de loi devait leur permettre d'accepter pour 
ces établissements. 

En dehors de ces exceptions, l'État, seul a capacité pour recevoir au profil de 
l'instruction publique. ' 

Examinons maintenant, à 1a lumière de ces principes, quelles personnes peu- 
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vent, selon le projet de loi, être instituées, qu'il s'agisse d'enseignement primaire, 
moyen, supérieur oa spécial, 

A. Enselgn~ment p•lmalre. 

D'après le projet de loi, la commune est Ja personne capable de recevoir les 
libéralités en faveur de l'enseignement primaire. Ce n'est qu'cxceptionnellement, 
lorsqu'il résulte formellement de l'acte ou des circonstances que le testateur a 
voulu avantager l'enseignement primaire d'une province ou de l'État, que la 
province et l'État peuvent profiler de l'institution. En l'absence de toute stipula 
tion, la libéralité, faite au profit de l'enseignement primaire, est censée faite à la 
commune où le bienfaiteur avait son dernier domicile. 

Le système du projet de loi consiste donc à substituer, en matière d'enseigne 
ment primalre, la commune à l'État, pour cc qui concerne les ressources destinées 
à faire vivre cet enseignement, à créer pour l'enseignement primaire, comme pour 
la bienfaisance publique, autant Je personnes civiles qu'il y a de c_ornmuncs. 
Mais il faut bien se garder de croire que c'est là une abdication des droits de la 
nalion au profil du pouvoir communal. Pareille abdication serait impossible et 
Je passé est Jà pour nous apprendre qu'elle serait dangereuse. La commune n'est 
ici personne civile que par délégation ; c'est une attribution spéciale qu'on lui 
accorde dans un intérêt générai. Mais en principe, le droit de l'État reste entier; 
en principe, H n'y a que le pouvoir exécutif qui soit le représentant de l'enseigne 
ment primaire. 

Ce système de délégation a été conseillé par des considérations relatives à la 
juste répartltion de l'impôt el à la bonne administration ; il se justifie encore par 
la nature des libéralités au profit de l'enseignement primaire. Le plus souvent 
ces libéralités seront inspirées par l'amour de ln commune natale, de 1a localité 
dans laquelle on se sera établi et où l'on aura fini ses jours. On aimera de laisser 
une partie de sa fortune pour l'instruction de ses concitoyens. Le projet de loi a 
cru pouvoir céder à cc sentiment, sans comprorncltre aucun principe. Et il l'a fait 
avec d'autant. plus de raison qu'aucun danger n'est à craindre. Les fonds acceptés 
par la commune pour l'enseignement primaire, ne peuvent recevoir qu'une desti 
nation réglée à l'avance par la loi. La commune ne servira pas de personne inter 
posée à des établissements privés, car, dès qu'elle leur donnerait un subside, ils 
deviendraient, d'après le texte et l'esprit de la loi de t 842, des établissements . . 
publics. 

B. Enselrnemeat mo1en. 

Le principe général [reprend son empire. Il n'y a que l'État qui ait capacité 
pour l'enseignement moyen. La lol fait une exception, lorsqu'il résulte de la 
volonté du testateur qu'il a voulu avantager un établissement d'instruction 
moyenne, dépendant de la province ou de la commune. Nous avons donné pins 
haut les raisons de celle exception. 

C. Eoselgaemeat supérieur. 

D'après le projet de loi, l'État est seul capable de recevoir, soit au profil <le 
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l'enseignement supérieur sans indication d'élablissemenl, soit au profil d'un 
établissement public d'enseignement supérieur. Le principe qui domine toute 
la matière est donc ici resté complétement Intact, Nous allons élabJir cc point 
en résolvant une question que soulève naturellement Je projet de loi, celle d<: 
savoir si la commune a capacité pour recevoir au profit de l'enseignement Sll{Jt! 
rieur. 

Nous devons commencer par répéter que l'enseignement public à tous ses ,l1•grés 
est un service de l'.l?:Lal, que dès lors la eommuneainsl que ln province ne peu 
vent y intervenir qu'à litre d'auxiliaires de l'État, que le service étant un, eu 
égard à sa généralité, il ne peut y avoir qu'une seule personne civile le repré 
sentant, l'État, cl que si la commune et la province représentent eertaines bron 
ches de cc service, c'est par execption, en vue de convenances financières l't de 
bonne administration, par suite d'une délégation formelle de fa loi. Il en résulte 
qu'en l'absence de stipulation de la loi qui donne à la commune capacité pour une 
branche de l'enseignement public, l'État retient cette capacilé pour lui, et le 
Gouvernement peut seul l'exercer. 
la loi a réglé l'enseignement supérieur public, et dans toutes ses dispesitions 

il est impossible d'en trouver une qui laisse une place à l'activité de la commune 
en cette matière. On peut donc dire qu'elle .a voulu pour l'Élal le monopole de 
l'enseignement public supérieur, el on peut le di l'e avec d'autant plus de raison 
que, lorsque pour l'enseignement primaire et l'enseignement moyen, elle a trouvé 
utile de réclamer l'intervention de la commune cl de la province, elle s'en est 
expliquée en termes formels et a réglé cette intervention. 011 ne peut donc admet 
tre, scion nous1 que la commune représente avec la qualité de personne civile 
l'enseignement supérieur public. 

Voyons maintenant quelques-unes des objections qu'on fait à noire système: 
La commune, dit-on, n'est pas une personne civile ordinaire qui n'existe que 

par la volonté du .léglslateur l'l dont l'existence est soumise aux variations de 
cette volonté. C'est un pouvoir propre, existant de par la nature cL consacré par 
let Constitution. Ses prérogatives ne sonl donc pas seulement celles que la loi lui 
donne, mais elle peut faire tout cc qui ne lui est pas défendu. La liberté d'ensei 
gnement a été proclamée pour elle comme ponr tous les citoyens, elle a, comme 
ces derniers, le droiL d'user de l'art. ¾7 de la Constitution. 

Nous reconnaissons sans peine que la commune tient ses droits d'une source 
supérieure à la loi, nous croyons même que les lnstilutiens communales consli 
ruent une sorte de pouvoir dans l'Élat. I\Jais nous nous empressons d'ajouter que 
ses droits ont des limites et qu'il est impossible de comparer, quant à la capacité, 
une personne civile telle que la commune et même <JUC l'État à une personne 
vivante. On n'a jamais prétendu qu'un être moral, même nêeessaire, avait des 
nuributions autres que celles résultant du but pour lequel il existe, qu'il avait une 
capacité allant au delà tic sa mission. Ainsi, la commune a une capacité que ln loi 
ne pourrait restreindre, dans le domaine des intérêts exclusivement communaux, 
mais il est évident am-si que sa capacité cesse ou qu'elle ne naît que par le fait do 
législateur dans le domaine des intérêts généraux. Or, nous l'avons dit, bien que la 
commune ail intérêt à cc que ses habitants soient instruits, el à ce qu'il existe une 
université sur son territoire, l'enseignement supérieur consliluc un intérêt général 
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qui domine et qui absorbe l'intérêt communal, et comme la loi n'a pas mis dans 
les attributions de la commune le soin de cet intérêt général, il en résulte que la 
commune n'a pas qualité pour le représenter avec 1es avantages de la personni 
fleation civile. 

Non-seulement les prérogatives de la commune ne comprennent pas le droit 
de recevoir pour l'enseignement supérieur, mais il est erroné de soutenir que la 
liberté d'enseignement proclamée par l'art. 17 de la Constitu lion, existe pour 
les communes comme pour les citoyens. 

La liberté d'enseignement n'intéresse que les individus, les personnes naturelles. 
vivantes, et non les fictions; clic n'existe pas pour l'État, pour la province, pour 
la commune, pour les hospices, etc. On ne comprend pas qu'un corps publlc 
jouisse de la liberté d'enseignement. La raison de celte liberté, c'est la diversité des 
doctrines, des croyances, c'est la nécessité de ne pas enchaîner la science à 
certaines idées, de permettre qu'elle se développe dans tous les sens, qu'elle 
brave les opinions dominantes, qu'elle marche sans entrave vers le progrès. Or, 
cette raison est justement invoquée, lorsqu'il s'agit du droit d'enseigner reconnu 
HUX citoyens, mais il ne peut en être question lorsqu'on se trouve en présence de 
COl'j)S publics. La liberté de l'enseignement n'existe pas plus pour les personnes 
civiles que la liberté de consclence, la liberté du culte, la liberté de la presse, la 
hbcrté d'association. Il n'est pas possible de donner à des abstractions, des droits 
qui 11c dérivent que de la pensée, de l'âme, et qui par conséquent ne peuvent 
appartenir qu'à des individus. Le congrès constituunt savait bien qu'en décrétant 
la liberté d'enseignement, il ne s'occupait que <le l'enseignement individuel, 
privé, et non de l'enseignement public. Aussi, dans le second paragraphe de 
l'art, t 7, le voit-on déclarer qu'il y aura une instruction publique aux frais de 
l'État et organisée par la loi. Rien que la manière dont il rappelle la nécessité de 
l'enseignement public, prouve qu'il n'entend pas reconnaître que chaque être 
moral aura le droit d'enseigner comme i\ vent, de créer et d'entretenir des écoles 
de lous les degrés. Comment du reste peut-on penser que le congrès constituant 
ait permis l'existence d'autant d'enseignements publics qu'il y a de provinces et de 
communes, qu'il ait laissé à chacun de ces êtres moraux la faculté d'organiser un 
cnseiguemcnt public en dehors de celui de la nation, et concurremment à celui de 
la nation? Un pareil système eut été J'anarchie ; el toutes nos lois, issues de Ja 
Constitution, sur l'enseignement public prouvent qu'il n'a jamais été dans les idées 
de personne. • 

On prétend que les communes se sont toujours occupées de haut enseignement, 
qu'elles ont subsidié, avec le consentement des autorités supérieures, des universités 
libres: qu'elles ont eu des cours publics, etc., et que, dès lors, l'enseignement 
supérieur constitue, sinon un service obligatoire de la commune, du moins un 
service facultatif. 

Les prémisses sont vraies, mais 1a déduction qu'on en tire est inexacte. Toute 
l'erreur du système, que nous combattons, consiste dans une véritable confusion. 
li ne s'agit pas de savoir si une commune peut faire des dépenses qui profilent à 
l'enseignement supérieur, mais bien si elle est Je représentant légal de l'enseigne 
ment supérieur public, si elle a la personnification civile attachée à cc service. 
Or nous l'avons déjà démontré et nous ne saurions trop le répéter, l'enseignement 
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est un service national, et il n'y a que le pouvoir eentrn! qui en soit chargé avec 
Ja qualité d'être moral. Maintenant il arrive que des communes populeuses et 
rlehes trouvent dans leur prospérité Je moyen de voler annuellement des fonds 
au profit de l'enseignement supérieur, de donner des subsides à des établisse 
ments libres même sans aucun contrôle. l\fais en agissant ainsi, clics ne rem - 
plisscm pas un service public, car sinon elles devraient an moins surveiller 
l'emploi de leurs dépenses, elles devraient avoir des droits sur les universités 
qu'elles subsidient, elles ne pourraient abandonner un service public, même 
facuJta&if, à la direction de citoyens irresponsables et indiscutables. Qu'on ne 
parle donc pas de service public, les communes, en accordant ces subsides, 
font des dépenses de luxe, mois, nous nous hâlons de le dire, d'un luxe bien 
entendu, et auquel on ne saurait trop applaudir. S0013 l'approbation du pou 
voir exécutif, elles consacrent à un noble et utile usage une partie de leurs 
ressources financières, ce qu'elles font souvent, du reste, en un grand nombre de 
matières dont elles ne sont pas spécialement chargées. Mais elles ne font pas de 
l'enseignement public, et 011 ne peut induire de ces faits exceptionnels, résultant 
des situations budgétaires annuelles, que la commune soit personne civile pour 
l'enseignement supérieur public. 

Cc que nous avons dit tics subsides aux universités libres, s'applique enuère 
ment aux cours publics. 

Après avoir examiné les principaux arguments qui nous sont opposés, il est 
important de faire voir les inconvénients qui résulteraient du système reconnais 
sant aux communes la personnifleation civile pour l'enseignement supérieur public. 

D'abord, il est certain que la commune ne pourrait employer les ressources 
obtenues ù l'aide de son existence ch ile, qu'à créer un enseignement public supé 
rieur ou à subventionner un pareil enseignement. 11 n'est pas possible que ces 
ressources passent dans les caisses des établissements privés, car cc serait rétablir 
les principes condamnés du projet de Joi de f 8a7 sur la charité, les communes 
serviraient de manteau aux établissements privés, cl ces derniers seraient des 
personnes civiles par leur intermédiaire. On nous dira : cet argent pourra être 
converti en subsides à donner à ces établissements. Nous répondons : cela n'esL pas 
possible. Quand la commune donne actuellement un subside à une université 
libre, clic agit, non pas à tilrc d'un service public, comme chargée de l'enseigne 
ment supérieur, elle fait une dépense, non en vertu de ses attributions, mais à 
titre exceptionnel cl comme luxe; c'est pourquoi son subside est une véritable 
libéralité dont elle ne suit et ne contrôle pas l'emploi Si, au contraire, 1a commune 
possédait des fonds qui lui auraient été donnés et qu'elle n'aurait pu recevoir 
qu'en sa qualité de représentant d'un service public, facultatif ou obligatoire, elle 
serait obligée de constituer cc service, ou du moins elle ne pourrait disposer de ces 
sommes qu'en vue de ce service, et, dans notre espèce, pas plus que J'ÉtaL, elle ne 
pourrait les affecter à un autre étahllsscment qu'à un établissement public. Car il 
est à noter, et cela est péremptoire, que, d'après le projet de loi et, du reste, 
d'après les vrais principes, l'Élnt ne pourra donner les fonds, résultant des libéra 
lités au profit de l'enseignement, qu'à des établissements d'enseignement public, 
qu'il ne pourra, sous forme de subsides, les foire passer aux établissements privés. 
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La commune aurait-elle plus de droits en cette matière que l'État? Personne 
n'osera le soutenir. 

Donc une des premières conséquences du système contraire au nôtre, serait de 
meure les communes à qui des libéralités seraient faites pour l'enseignement supé 
rieur, dans la nécessité de créer un enseignement public qui serait bientôt réglé 
par la loi elle-même, ou de subventionner des établissements publics. Dans ce 
dernier cas, il est inutile, pensons-nous, d'étendre la capacité des communes. Pour 
subventionner les universités de l'État, il est certain qu'il est préférable, comme le 
fait le projrt. de loi, de laisser à l'État la capacité qui lui appartient, de recevoir 
pour ses établissements sous la condition de respecter la volonté du fondateur qui 
voudrait avantager l'un plutôt que l'autre. Sous ce rapport donc les communes 
n'ont rien à gagner à voir substituer leur capacité à cclJc de l'État ou exister simul 
tanément avec clic. 

Maintenant est-il nécessaire, utile de permettre aux communes de créer un 
enseignement supérieur communal? Il C'St certain que, dans un petit pays comme 
le nôtre, les établissements publies d'enseignement supérieur ne peuvent être nom 
breux , On dit déjà que l'Élal ne devrait pas entretenir deux universités. Comment 
pourrait-on accorder à chaque commune le droit d'avoir son université? Comment 
ces établissements, exclusivement à la charge des communes même les plus riches, 
pourraient-ils subsister P Co.uhicn auraient-ils d'élèves? Ces questions auxquelles 
il est inutile de répondre, démontrent IJUC le service et les ressources de l'ensei 
gnement supérieur public doivent ôtrc concentrés dans les mains de l'État, qu'il 
est impossible de laisser se créer autant de patrimoines de l'enseignement supérieur 
qu'il y a de communes, cl de permettre que les ressources de cet enseignement 
servent à satisfaire des amours-propres locaux et à créer des établissements incom 
plets et défectueux. 

Quels_ dangers le pays ne courrait-il pas, si la thèse que nous combattons 
venait à triompher? Il faut bien le dire, les ressources que les communes acquer 
raient en vertu de leur capacité, seraient employées non pas à créer un enseigne 
ment public, elles seront toujours dans l'impuissance de le foire, mais à subven 
tionner des établissements privés. Alors en principe les lois de 184,2 et de 18a0 
sont condamnées. Bientôt on· demandera et avec plus de raison pour la commune 
le pouvoir de disposer des ressources affectées à l'enseignement primaire et à l'en 
seignement moyen, aussi cn faveur d'établissements privés, et les principes salu 
taires, admis en i 842 même par les hommes les moins suspects rlans la question 
que nous discutons, auront disparu. Les communes seront les paravents des cor 
porations rellgieuses de toute espèce; les écoles de petits frères et de petites 
sœurs, les colléges des jésuites, les pensionnats pour les jeunes Illles, les petits 
séminaires, les universités libres, recevront, par voie de subsides, cc qui ne leur 
est pas permis de recevoir directement. Toutes les congrégations enseignantes, et 
ce son! les plus nombreuses, seront d'une manière détournée dotées du privi 
Iége de la pcrsonniûcation civile. Admettre un pareil système, cc serait aller bien 
plus loin que le projet de loi de t8~7, cc serait dire que le pays n'a rien appris 
ûes débats qui se sont produits alors. Qu'on ne prétende pas que les conseils corn 
munaux , composés de citoyens capables et dévoués à la liberté, ne donneront pus 
la main à de pareils stratagèmes, qu'ils sauront éviter ces abus. Nous répondons 
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qu'ils seront Impulssants pour résister. En effet, l'esprit de clocher, l'immense 
intérêt matériel que Ioule commune a à posséder un étahllssement d'enseignement, 
quelles que soient ses doctrines, obligeront tous Jes conseils communaux à faire 
te sacrHiec de leurs convictions personnelles. Malgré eux l'oplnion locale les for 
cera à accepter des libéralités qu'ils devront laisser improductives, ou qu'ils ne 
pourront employer qu'au profit des établissements privés situés dans leur com 
mune, quelque répugnance que leur inspirent Jes doctrines el les tendances de ces 
établissements. Nous pourrions citer des exemples à l'appui de cc que nous avan 
çons, mais ils sont inutiles, car il est impossible qu'on nous démente .. or, en 
présence de cet état des choses el des esprits, est-il prudent de proposer un 
système qui, poussé à ses dernières conséquences, serait le rétablissement de la 

• main-morte par des moycgs détournés, et qui aurait pour résultat infaillible de 
tuer dans un temps donné l'enseignement public cL de remettre la jeunesse aux 
mains des corporations religieuses? Pour résister aux associations religieuses qui 
revendiquent le droit de fonder comme une liberté, les forces de l'État tout enlier 
ne sont pas de trop (1). · 

D. En8elgnement 8elentlllq11e, a•tlatlqae, profeHlonael, eceléslawtlqne 
es aatre. 

• En dehors de l'enseignement primaire, moyen et supérieur, tel qu'il est organisé · 
par la loi, il existe des établissements où se donne un enseignement particulier 
ayant trait à certaines sciences, à la musique, au dessin, à hl peinture, à la reli 
-gion, etc. Ces établissements répondent à des besoins soclaux, ilétait donc néces 
saire de leur permettre de profiler des libéralités qui seraient faites en leur faveur. 
Quelques-uns de C<'5 établissements dépendent des provinces, d'autres de la com 
mune. Telles sont par exemple, l'école des mines du Hainaut, les conservatoires, 
les écoles de dessin, de musique, les académies de peinture, ete. Les libéralités 
faites à de pareils établissements seront censées faites à la province ou à la com 
mune, scion qu'ils dépendront de la province ou de la commune. Si le don ou Je 
legs est fait d'un manière générale en faveur de l'enseignement artistique, profcs 
sionnel ou autre, il sera accepté par l'État, à moins qu'il ne résulte des circon 
stances ou de la nature de la disposition que le bienfaiteur a voulu favoriser un 
établissement particulier. 

Quant à l'enseignement spécial qui se donne dans les grands séminaires, dans 
Ies églises paroissiales succursales ou consistoriales, les libéralités qui pourraient 
être failes en sa faveur seront faites aux séminaires, aux fabriques d'église et aux 
consistoires. C'est là une exception que la loi a faite aux principes :géoéraux -à 
cause de la liberté des consciences et des cultes. Il n'est pas possible que l'État 
règle l'enseignement théologique des séminaires el l'enseignement religieux qui se 
donne dans les églises. Toutefois, comme il reeonnait que cet enseignement est 

(1) A propos de celte partie du rapport relative à ln capacité des communes quant à l'ensei 
gnement supérieur, un membre de ln majorité fait observer, qu'en adoptant le projet de loi, il 
n'entend pas s'associer à toutes les considérations présentées par le rapporteur, dont quelques 
unes lui paraissent conçues en termes trop absolus. 



( i3) [ N• t~.] 

utile, il est préférable de faire gérer Je patrlmolne de celte sorte de service public 
par les séminaires. les fabriques d'église et les consistoires. 

L'attribution aux hospices des libéralités au profit de l'enseignement primaire 
qui se donne dans les hospices d'orphelins, est justifiée par des raisons de bonne 
administration qu'il est inutile de faire valoir. 

·· li. Fondations au profit de boursiers. 

Il ne suffit pas que la Constitution ait proclamé le principe de la liberté de 
l'enseignement et de la nécessité d'un énseignement public, et que la loi permette 

. aux établissements d'instruction publics d'acquérir un patrimoine, il faut encore 
que l'instruction soit à la portée de tous, que toutes les classes de la société pub 
sent profiter de ses bienfaits. Ouvrir des écoles, des colléges et des universités, 
c'est n'avoir rien fait, si les fa_rnilles riches ou dans l'aisance peuvent seules 
puiser à ces sources de lumières. Cette vérité a été comprise de tout temps; aussi, 
à côté des établissements d'instruction, et comme leurs compléments indispensa 
bles, voyons-nous de bonne heure l'institution des bourses, des secours de toute 
espèce en faveur des études. Les gouvernements eux-mêmes ont reconnu la 
nécessité de faciliter il tous l'accès des établissements d'enseignement; depuis la 
révolution de f 789 jusqu'à nos jours, nous voyons la loi, soit proclamer ln gratuité 
d'une partie de l'enseignement, soit instituer des bourses d'études. Sous la légis 
Jation actuelle, l'enseignement primaire est gratuit pour les indigents, et des 
secours, des bourses existent pour les études moyennes et supérieures. C'est que 
l'institution des bourses d'études répond à un besoin, à une nécessité sociale, au 
même titre que l'enseignement public, et doit, comme ce dernier, constituer un 
service public. La société aurait bien vile perdu cc caractère démocratique qui 
fait sa force, si le peuple el la bourgeoisie n'avaient le moyen de s'élever par 
l'instruction, si les connaissances devaient être exclusivement Ir, patrimoine des 
riches, el si tout ce qu'il y a d'intelligence dans Tes classes inférieures était con 
damné ù l'inaction. Les bourses d'études ont pour but de réaliser, dans la 
mesure du possible, l'égalité de tous quant aux moyens de s'instruire, et de 
procurer à la patrie le plus grand nombre fhommcs intelligents e! éclairés. Cela 
suffit pour démontrer que la personnification civile accordée aux bourses d'études 
est justifiée par l'intérêt même de la société. 

Le projet de loi que nous examinons est fondé sur ce principe que les bourses 
d'études constituent un service public, el a pour but d'organiser cc principe en 
tenant compte des progrès de la science politique. Dans toute fondation de bourses, 
il y a six points qui doivent préoccuper le législateur : i0 le droit de faire des 
libéralités; 2° l'administration de la dotation ; 5° la collation des bourses; 4° l'in 
stitution des bénéficiaires; Ü" les établissements d'instruction que peuvent suivre 
les boursiers; 6° les conditions diverses inscrites dans l'acte de fondation. Nous 
allons successivement examiner comment le projet de loi dispose à l'égard de ces 
points importants. 

4 
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1° ·orolt de faire des ·11JJéralUéa. 
La loi reconnaît aux citoyens le droit de faire des libéralités au proflt de jeunes 

gens qui se destinent aux études. Mais il est à remarquer que cc ne sont pas les 
citoyens qui fondent, qui donnent la vie à un être moral chargé de faciliter à tous 
l'accès des études; c'est la loi qui crée cet être moral, et les citoyens ne peuvent 
lui faire que des dons ou des legs. 

La générosité individuelle n'est pas entravée dans' son essor, clic peut s'exercer 
librement, elle a même plus que la liberté, elle a la certitude que la loi veillera 
sur ses bienfaits, et en empêchera dans la_ suite des temps la dilapidation ou le 
détournement. 

2° Administration de la tl@fntloo. 

Les bourses d'études sont des établissements publics ; dès lors il appartient à la 
loi de régler leur administration. C'est même un devoir impérieux pour elle de · 
le faire, car, tout établissement publie répondant à un besoin public, elle ne peut 
laisser sans direction et sans contrôle un service qui intéresse la nation. La légis 
lation actuelle est la preuve indiscutable de ce que nous venons ce dire ; le Roi 
Guillaume lui-même a considéré comme un droit et un devoir de son gouverne 
ment de régler la matière des bourses d'études. 

, Le projet de loi confie à une commission, instituée dans chaque province, 
l'administration des bourses. Elle centralise entre les mains de neuf commissions 
provinciales cette multitude de fondations régies par des administrations spéciales. 
Cc système de centralisation était commandé par ]es règles les plus élémentaires 
du droit adrninlstraüf. Comment justifier ces sept à huit cents administrations 
spéciales, cc nombre excessif de personnes civiles? Comment surveiller tous ces 
corps particuliers, leur faire respecter la volonté des fondateurs, empêcher les 
amoindrissements du patrimoine de l'enseignement, et les mauvais emplois? 
L'administration spéciale, qui avait été dans le passé une source d'abus, avait été 
supprimée pour la bienfaisance, pour le culte et pour l'enseignement; il n'y avait 
aucun motif de la maintenir pour les bourses d'études. Les conseils de la raison 
el du droit, les inconvénients signalés, la nécessité de diminuer les frais d'adminis 
tration, tout invitait le législateur à organiser les bourses d'études de 1a même 
manière que l'ont été les autres services publics. 

L'administration des bourses d'études va donc appartenir désormais à des com 
missions légales, et il ne sera plus permis aux fondateurs de désigner les personnes 
qui administreront leurs dons ou legs. Aucune exception n'est admise à cc 
principe. 

Ln capacité de chaque province se déterminera par la désignation faite dans 
l'acte de fondation et à défaut de désignation par le lieu où le testateur avait son 
domicile au moment de la disposition., 

3° Collation des bo-111•ses. 

Le droit de collation est, nous le reconnaissons, le plus important que la loi aiL 
ù régler. C'est presque à cause de cc droit seul que Je projet de loi est attaqué. 
On admeurait peut-être que les citoyens sont incapables d'instituer des admi 
nistrateurs spéciaux, on ne ferait aucune objection ù la centralisation des bourses, 
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si l'on accordait aux bienfeueurs le droit illimité de désigner quels seront dans la 
suite des temps les collateurs de leurs libéralités. Mais la loi ne croit pas pouvoir . ~ 
céder devant la volonté individuelle, la nation ne veut pas s'effacer devant l'indi- 
vidu, la raison publique croit dangereux d'abdiquer complétemcnt devant les 
caprices du citoyen, et l'on accuse le projet de loi de porter atteinte à la p1·0- 
priété et de violer la volonté des mourants! Une loi qui ne pourrait se justifier 
d'une pareille accusation, serait un malheur public. Aussi avons-nous hâle de 
démontrer que le projet de loi soumis à la Chambre, n'a rien du caractère odieux 

· qu'on lui prête. 
Pour résoudre le problème qui se pose devant nous, il ne faut pas s'inspirer 

des intérêts de partl et calculer à l'avance les résultats que sa solution dans tel ou 
tel sens peut produire à l'égard <le certaines institutions, il faut remonter aux 
sources de la raison et de la justice, et se livrer à une étude calme et conscienceusc. 
C'est le seul moyen de trouver la vérité, et c'est celui que nous nous efforcerons 
d'employer. 

Un homme s'est acquis par son travail une fortune; il possède de nombreux 
immeubles. Assurément, tant qu'il vivra, la loi lui assurera la libre et paisible 
jouissance de sa propriété; il en disposera comme il vomira, en se soumettant 
toutefois encore aux restrletions apportées à son droit dans un intérêt public. 
Mais cet homme pourrn-t-il d'une manière absolue disposer de ses biens pour Je 
temps où il ne sera plus, pourra-t-ii, en vertu de son droit de propriétaire pendant 
dix, vingt, trente et même cinquante ans, si l'on veut, affecter pour l'éternité une 
destination aux biens qu'il délaissera? Qui oserait encore soutenir une pareille 
doctrine? Qui oserait prétendre qu'une génération peut s'emparer de toutes les 
richesses et interdire à celles qui la suivront la faculté d'en user autrement que 
dans tel ou tel but ou selon telles ou telles conditions? L'homme n'a pus même ce 
droit absolu cl éternel pour la conservation da coin de terre où reposera son 
cadavre, car, le sol tout enlier, s'il en était ainsi, serait voué depuis des siècles ù 
une perpétuelle stérilité. Les droits de l'homme sur la propriété sont exclusivement 
viagers. Yoilà ce que proclame lu nature el voilà du reste ce qu'impose la nécessité. 

La succession testamentaire ne contredit en rien noire thèse; car elle constitue 
pour le citoyen non un droit postérieur à sa mort sur les biens qu'il a possédés, 
mais un droit de transmission au dernier moment de sa vie. A l'instant où son 
individualité meurt, il a le droit de dire: mon bien passera à telle personne, comme 
il eut pu le dire à tout instant de son existence. Mais sa fortune transmise, il ne 
peut lui donner une affectation perpétuelle, la destiner à toujours à un usage 
déterminé. Le droit de transmission ne doit donc pas être confondu avec le droit 
d'affectation pet·pétuelle. 

Et encore ce droit de transmission est réglé et limité par la nature et la loi, il ne 
peut s'exercer qu'au profit des personnes vivantes et en respectant les droits sacrés 
de la famille. 

Si l'homme ne peut pas affecter ses biens à une destination perpétuelle, si c'est 
là la loi la plus impérieuse de la nature, nous reconnaissons qu'il est permis de 
faire fléchir cette règle salutaire devant un grand intérêt public. La loi peut per 
mettre aux citoyens de transmettre leurs biens à des personnes civiles instituées 
pour des services d'utilité publique, mais il y a toujours dans cette faculté une 
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spoliation des générations· futures, une extension contre nature des droits de l'In •. 
dividu sur la propriété. Aussi pour que de pareilles dispositions soient autorisées 
et qu'on empiète ainsi sur la liberté el les droits des générations à venir, il faut 
qu'on ogisse en vue de l'intérêt de tous, qu'on ait pour but de servir un besoin 
incontesté et incontestable de la société. Qui est juge de ce besion, qui peut Je con 
stuter , et créer les moyens pour qu'il soit satisfait? Évide01incnt c'est la loi et la 
1oi seule. Évidemment l'individu ne peul prétendre avoir le droit d'indiquer les 
intérêts publics, de créer les services publics et de donner naissance aux personnes 
civiles. La loi, émanation de la nation entière, expression de sa volonté, qui, à cc 
titre, prut seule constater les besoins et les intérêts sociaux, a par voie de censé 
quence le droit absolu de régler comme elle l'entend le service de ces intérêts. 
Faire des libéralités au profit des êtres moraux, donner à sa fortune une affee 

talion perpétuelle, n'est donc pas un droit qui dèrivè soit de la liberté, soit de la 
propriété individuelle, c'est une faveur que la loi accorde aux. citoyens en vue de 
J'intérêt public, et elle peut, elle doit régler et restreindre cette dans faveur les 
strictes limites de la-nécessité, elle peul la soumettre à toutes les conditions qui 
sont réclamées par l'utilité générale. A près ces considérations, il est certain qu'il est 
Impossible de porter atteinte à la propriété ou de violer la volonté des mourants, 
lorsqu'on soumet les libérulités au profil des personnes ci Y iles à certaines condi 
tions, puisque faire de semblables dispositions n'est pas un droit du citoyen. 

Ces principes posés, voyons l'application qui en est fa ile par le projet de loi. 
JI est permis aux citoyens de donner ou de léguer au profit de boursiers, mais il 
ne leur est pas accordé de nommer les ndministrateurs qui régiront leurs dons ou 
legs, ni de désigner pour collateurs des bourses qu'ils créent toutes les personnes 
,111'il leur plairait de choisir. Quant à l'administration, peut-on admettre que ln 
sociétè, qui permet l'établissement d'un fonds en vue d'un service public, laisse au 
premier venu l'administration de cc Ionds, qu'elle ne choisisse pas les hommes 
qu'elle croit le plus capables de Je conserver cl de l'étendre P Quant à ta collation, 
le projet de loi dispose que les fondateurs de .bourses peuvent la réserver soit pour 
eux, soit pour un, deux ou trois de leurs plus proches parents mâles dans l'ordre 
héréd itairc. mais elle n'admet pas qu'ils puissent l'attribuer à d'autres personnes, 
d notamment à des titulaires de fonctions, d'emplois; d'ofllers civils ou eccléslas 
tiques. C'est sur cr, point que nait la controverse entre les opinions politiques qui 
:,c partagent ]c pays. 

Ainsi que nous l'avons démontré plus haut , les Ioudatcurs ne peuvent 
rérlurncr , comme un droit, la nomination des collateurs, puisque lè droit de 
Iaire la libéralité ne leur appartient qu'en vertu d'une permission formelle de 
la loi. Dès lors, la question se réduit à examiner si l'intérêt général exige qu'on 
etcndc la faveur de disposer au profit d'institutions d'utilité publique jusqu'à 
üonncr aux fondateurs le droit d'appeler qui ils veulent à la collation des bourses 
qu'ils ont créées. La réponse â celte question ne peut être que négative. On 
comprend que le fondateur se réserve pour lui-même le droit de collation ; on 
comprend encore qu'il le laisse à srs parents les plus proches. Les abus qui résul 
teront de celte tolérance de la loi seront, il fout l'espérer, peu nombreux, quoi 
qu'on puisse assurer qu'il y en aura. Mais le projet de loi n'a pas cru qu'il fallait 
chercher à les éviter plutô! que de donner satisfaction à un des sentiments les plus 
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vifs, l'amour cl l'intérêt de la famille. l\fais aller au delà, permettre aux bienfai 
teurs de faire régir et conlérer dans la su ile des temps leurs libéralités par qui ils 
veulent, par des titulaires de fonctions, d'emplois civils ou ecclésiastiques, c'est 
abandonne!' un service public, un service auquel on a accordé la personnification 
tians un intérêt général, à tons les caprices du hasnrd , c'est donner aux fonda 
teurs un droit dangereux pour la société, inutile pour eux-mêmes, el auquel il 
est impossible d'accorder une sanction. Si la société est à jamais liée par Je choix 
du fondateur, il arrivera, et malheusernent trop souvent, que la collation des 
bourses sera confiée a des mains inhabiles, incapables el peul-être improbes. 
Si le fondateur désigne des fonctionnaires publics ou des ministres du culte, ce 
n'est pas lui qui choisira réellement le collateur de ces llbérulités, c'est l'autorité 
civile et l'autorité ecclésiastiquc ; on ne lui aura donné qu'une apparence de 
droit, le droit réel cl utile appartiendra au pouvoir civil ou aux chefs des religions. 
Aussi, quand on réclame pour· les citoyens celle faveur exorbitante, pouvons 
_nùus dire qu'on se préoccupe beaucoup moins de la volonté des bienfalteurs que 
des intérêts des partis et des sectes religieuses. Enfin quelle sanction assurera 
l'exécution des intentions des fondateurs? La société progresse el se modifie sans 
cesse. Aujourd'hui il existe telle fonction, demain elle disparait. Qui remplacera 
le titulaire de celle fonction pour conférer les bourses? La société devru-t-clle la 
maintenir par respect pour un testament? Autrefois Je clergé dépendait jusqu'à 
un certain point du pouvoir civil, le plus grand nombre de fondations de bourses; 
dont la collation appartient à des titulaires d'office ecclésiastique sont de crue 
époque; aujourd'hui, dans notre pays, le clergé jouit de l'indépendance la plus 
absolue, les ministres des cultes sont nommés par l'autorité religieuse sans inter 
vention, de quelque manière que cc soit: du pouvoir civil; Iaudra-t-il, pour 
accomplir la volonté des fondateurs, porter atteinte à la liberté des cultes et faire 
rentrer les religions sous la puissance et le contrôle du Gouvernement? li est 
impossible, on le voit, d'assurer aux bienfaiteurs que leur choix sera toujours 
respecté, el il vaut mieux, ainsi que l'a faiL le projet de loi, conller la collation 
des bourses à des personnes intelligentes, capables, honnêtes el impartiales, à des 
hommes qui tiendront leur mandat de l'estime cl de la confiance publique, et non 
d'un acte passé peut-être il y a quatre ou cinq siècles. ~ 

4° Jostlh■tlo11 des bénéflclalre•. 

Le projet de loi, comme la législation actuelle, permet aux fondateurs de dési• 
gner les personnes qui doivent profiler de leurs libéralités. Ainsi on peut appeler 
aux avantages d'une bourse, ses parents, les habitants de Lc11e ou telle localité, 
d'une ou de plusieurs provinces. Les sentiments d'amour et d'affection qui [nspi 
rcnt souvent ces soi-tes lie dons cl lie legs, ne sonl donc pas contrariés; ils pourront 
se manifester d'autant mieux que la loi s'attache à prescrire tout cc qui peut dans 
l'avenir les faire respecter. 

5" Etnbll88eme11t• d'h18tructlon que peaTeat suivre les boor81e_.•· 

Sous l'empire de l'arrêté du 2 décembre 1823, les boursiers ne pouvaient fré 
quenter que les établissements d'instruction publique. La Constitution de i83f en 
proclamant la liberté de l'enseignement, a naturellement réclamé la révision de 

?$ 
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celte législation. Pour que la liberté de l'enseignement soit sincère et porte d'heu 
reux fruits, il faut que d'aucune manière, soit par des faveurs du pouvoir, soit par 
des secours et des bourses, l'élève ne soit attiré dans un établissement plulôl que 
dans un autre. Il n'y a plus de liberté si '1'011 obtient des élèves au moyen de 
bourses, si on force les familles peu aisées à envoyer leurs enfants ô un établisse 
ment déterminé, si la - conscience des familles est mise en opposition avec leur 
intérêt. Le -LJ'iomphc de la ~érité et le progrès dépendent de l'enseignemeut, et 
quel obstacle n ·y a pporie-t-on pas, si on oblige la jeunesse il se former l'iutclligence 
et le cœur scion telle ou telle doctrine, si on dit aux jeunes gens pauvres ; vous 
prendrez nos idées ou vous resterez sons instruction faute de ressources pécu 
niaires, vousviendrez dans nos écoles ou vous n'irez pas ailleurs! Un pareil lan 
gage ne pouvait être tenu par l'enseignement public, à plus forte raison doit-ou 
l'interdire ·à l'enseignement privé. Or, depuis trop longtemps, grâce à une législa 
tion vicieuse, la liberté des élèves l'l des familles n'est pas entière. Les eolléges de 
collation, poussés, si l'on veut malgré eux, par Jeurs idées et leurs sympathies, 
n'accordent leurs faveurs qu'aux jeunes gens qui fréquentent certains établisse 
monts privés; on exerce ainsi sur le pays une pression Iàcheuse. Qu'on ne dise 
point que c'est une accusntion sans preuve, car quelle pl'euvc plus péremptoire ('t 
plus accablante que ccue absorption de presque tout le patrimoine des bourses 
parIes élèves d'une soule université. EL les rails, n'en a-t-on pas à citer P N'a+on 
pas diL à la tribune parlementaire, sans être contredit, qu'un jeune homme ayanl 
demandé une bourse établie dans le Hainaut, et ayant manifesté l'intention 
d'étudier à l'université de Bruxelles, il lui a été répondu : pour Bruxelles, non? 
li était temps de mettre fin il une pareille injustice el de faire cesser celle vio 

.Jalion en fait de lu plus importante de nos libertés, .la liberté de l'enseignement. Cc 
sera un honneur pour le Gouvernement d'avoir osé enfin attaquer cet abus et de 
l'avoir fail disparaitre. Désormais les familles enverront leurs enfants où elles 
voudront, scion les inspirations de leur conscience; elles décideront elles-mêmes 
quel enseignement est Je meilleur, et elles ne se lrou veront plus dans la nécessité 
de faire le sacrifice <le leurs convictions pour obtenir des bourses. Désormais la 
liberté de la conscience aura une nouvelle garantie. 

Les collateurs de bourses ne pourront imposer aux boursiers aucun établisse 
ment soit public, soit privé, et ils ne pourront, clans l'accomplissement de leur 
mandat, avoir aucun égard au caractère de l'établissement que suit le candidat à 
la bourse. Les commissions de collation seront composées cl organisées de manière 
à cc qu'on ne puisse suspecter leur bonne foi, leur impartialité, ci, dirons-nous, 
leur neutralité entre les divers enseignements. 

Ce système ne peut soulever d'objection, à moins qu'on ne le con.baue 1101n 

conserver sans droit la presque totalité des bourses. Si la faveur publique entoure 
u11 établissement plutôt qu'un autre, si la vogue dont il jouit est duc à des sympa 
thies réelles et non à une sorte de eoaetion, les jeunes gens qui obtiendront des 
bourses, continueront à le fréquenter. La liberté des élèves sera complète, ils iront 
là où ils croiront trouver l'enseignement le plus conforme à la vérité cl le plus 
favorable à la science. 

. Un fondateur pourra-t-il désigner dans l'acte l'établissement d'instruction que 
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devra suivre le boursier? Il pourra créer des bourses au profit d'un établissement 
d'instruction publique, mais _non au profit d'un établissement privé. Nous avons 
donné déjà les raisons de cette différence. L'enseignement public ne peut causer le 
ma\ que peut produire l'enseignement privé ; dès qu'il n'est plus en harmonie 
avec l'état de civilisation et les idées de la nation, 011 le modifie, on change sa 
direction. L'enselgnemcnt privé, au contrai l'e, représente presque toujours la lutte 
soit en faveur du pussè, soit nu profit de l'avenir, et il peut être une source ile 
dangers. Il est impossible qu'on permette aux fondateurs d'obliger les boursiers à 
fréquenter des institutions privées sans compromettre ln marche de la société. Ce 
serait, en outre, accorder à ces établissements par voie détournée le privilége de 
la personnlflcation civile. 

Bien que nous admettions m principe que les établissements d'instruction 
publique peuvent être désignés par IL-s fondateurs comme devant être suivis par 
les boursiers, nous croyons qu'il serait peut-être préférable de ne point permet 
tre d'indication d'établissemcrits rnômc publics. A vrai dire, les mourants tic 

devraient pas imposer une lnstruction plutôt qu'une autre, et il vaudrait mieux 
laisser toujours aux boursiers le choix de l'établissement. 

6° CondHlon8 dherse8 l1ucr.ites dan8 Jeij tesfamenf8. 

tes cltoycns doivent respecter la loi. Supprimez cc devoir, admettez même 
qu'on puisse Ir discuter, et vous aurez renversé la société. Toul cc qui tend fi 

diminuer la force de ce principe, tout cc qui absout les tentatives de le violer, <•st 
une atteinte o la société, un appel- à l'anarchie. C'est pourquoi la loi considère 
comme non écrites les conditions impossibles ou celles qui sont contraires aux 
lois ou aux mœurs, dans les dispositions entre-vifs ou tesiamentnires. Ce principe 
doit ètre appliqué aux dispositions testamentaires en faveur de l'enseignement 
public et au profit des boursiers. 

Rien n'oblige un citoyen à faire une libéralité. S'il veut poser un acte de géné 
rosité, il doit le faire eoriformémenl à la loi, et il faut qu'il sache qu'on ne respec 
tern pas les conditions illégales ou immorales qu'il aura attachées à son bienfait. 
Devra-t-on tout au moins ne pas accepter son legs, s'il dit formellement qu'en 
cas de refus d'exécuter ces conditions, il révoque sa libéralité? Non, parce que ce 
citoyen a voulu meure sa volonté au-dessus de celle de la nation 1 parce que ~e 
serait discréditer Ja loi, ruiner s_on. autorité, si l'on admettait qu'on pouvait tenter 
impunément de la violer. Dira-t-on que ln condition illégale est le but principal 
que poursuivait le fondateur? Nous répondrons qu'il est impossible de soutenir 
qu'un résultat contraire ~ la loi puisse être considéré comme le motif principal 
d'une libéralité, que pour l'honneur des citoyens eux-mêmes Je législateur ne 
peut consacrer une pareille thèse. La condition illégale, quoi qu'en dise le fonda 
teur, ne peut jamais, dans une nation civilisée, être reconnue pour l'ohjct 
prmcipal d'un legs. L'intérêt social, l'intérê; individuel lui-même exige qu'il en 
soit ainsi. 

Il résulte de ce qui précède, que les institutions de personnes incapables, la 
désignation d'administrateurs ou de collateurs spéciaux, l'indication d'établisse 
monts privés f1 suivre par les boursiers, en un mot, toutes les condltions irnpossi- 
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hies, illégales ou immorales laisseront la llbérallté intacte. Celle libéralité sera 
acceptée par l'autorité compétente, et il en sera fait usage selon la loi. Ainsi, le 
projet de loi maintient le respect de la légalité et garantit les bienfaiteurs contre les 
dispositions arrachées à leur ignorance ou ù leur faiblesse, ou inspirées par de 
perfides conseils Gardons-nous bien de modifier la disposition si sage de l'art. 900 
du Code civil. Souvenons-nous qu'elle contient un principe dont la proclamation 
remonte à bien des siècles et est une des bases de l'ordre social. Jamais il ne faut 
faire fléchir l'autorité, la majesté de la loi devant le caprice, ou la volonté 
violentée ou affaiblie d'un moribond, et encore moins devant l'intention coupable 
cl'un mauvais citoyen qui cherche, à l'aide d'une libéralité, à discréditer la loi de 
son pays. Si la condition illrgalc est écrite par ignorance, il est injuste, il est 
contraire à la volonté du fondateur de supprimer la libéralité, parce qu'on doit 
présumer qu'il eût maintenu son bienfait s'il avait été plus éclairé; si clic est, au 
contraire, suggérée par une intention mauvaise, si elle est écrite pour nuire à la 
loi, alors il fout encore et surtout le maintenir en vue du salut de la société, pour 
punir celui qui s'est joué de la bienfaisance dans un but inavouable. 
Tels sont les principes sur lesquels reposent les deux premiers chapitres du projet 

de loi. li satisfait à toutes les exigences, et en faisant à l'individu les concessions 
possibles, il lionne aux fondations en faveur de l'enseignement public et au profil 
des boursiers une organisation qui sauvegarde les intérêts de la nation. 

III. Rétroactivité du projet de loi. 

Une dernière question nous reste à examiner, c'est celle de la rétroactivité. 
Un des plus vifs griefs qu'on formule contre le projet de loi, c'est qu'il s'applique 

aux fondations existantes. On lui reproche de ne pas tenir compte des droits 
acquis, el de violer le grand l't salutaire principe de la non rétroactivité des lois. 
Celte accusation n'est pas plus fondée que les autres, cl de courtes explications 
sufllront pour le démontrer. 

Constatons d'abord avec Merlin « que le Code civil (qui seul s'occupe de la 
non-rétroactivité des lois) ne fail que prescrire aux ~iagisLrats une règle générale 
d'après laquelle ils ne peuvent pas appliquer au passé les lois qui disposent pure 
ment cl simplement, mais qu'il n'ôte !)as au législateur le pouvoir de disposer pour 
le passé comme pour l'avenir, lorsque de graves considérations dont il est seul 
juge, paraissent l'exiger. ,, Rien ne s'oppose donc, ni la Constitution, ni le Code 
civil, à cc que le législateur soumette le 'passé à une loi nouvelle. Toute la diffl 
culté consiste à savoir quand il peut agir ainsi. 
Tous les jurisconsultes sont d'accord pour reconnaitre que les lois politiques 

peuvent rétroagir. C'est là, dit M. Duvergier , une opinion qui n'a jamais été 
sérieusement controversée. Et, en effet, si les peuples ne pouvaient modifier les 
conditions de leur existence politique, s'ils étaient à jamais liés à une organisa 
tion, que serait devenue l'humanité? L'assemblée constituante eut-elle pu détruire 
la servitude personnelle, nationaliser les liens du clergé et des corporations reli 
gieuses, eut-clic pu balayer la féodalité? Et nous-mêmes, en 185 t, euss!ons-nous 
pu supprimer Jes ordres? _ 

Les droits politiques que les citoyens possèdent, c'est-à-dire ceux qui résultent 
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de leurs rapports avec l'ÉlaL, ne constituent jamais des droits acquis. En effet, 
ils ne leur ont f-lé acconlés que pour le bien de la société, ce qui fait qu'ils doi 
vent leur être enlevés lorsque le bien <le la société l'exige Aujourd'hui là majo 
rité politique est fixée à vingt et un ans, demain le législateur la recule à vingt 
cinq ans, les citoyens rle moins de vingt-cinq ans et de plus de vingt et un ans 
perdent leurs drclts à l'éligibilité et à l'électorat. Cela se comprend. Les droits 
politiques n'ont pas leur origine exclusive dans la liberté individuelle, ils décou 
lent avant tout des nécessités sociales .. Les citoyens savent que ces droits sont 
étendus ou diminués selon les besoins de la société, cl ils ne s'étonnent point des 
transformations qu'ils subissent. 

Ces principes établis. la question posée est résolue. Une loi sur les fondations 
rst une loi politique, les droits d'administration cl de collation qui sont conférés 
en vertu d'une semblable loi, sont des droits politiques. Dès lors la loi et les droits 
qui en découlent peuvent recevoir toutes les modifications que le progrès de la 
société exige _hons nous besoin de 'démontrer qu'une loi sur les fondations est 
une loi politique? Mais la fon.latlon ne peut être créée et maintenue, qu'autant 
qur le réclame l'intérêt public I Mais l'organisation de la fondation doit être 
changée, aussitôt qu'elle est reconnue vicieuse ! Le législateur en cette matière 
n'a pas à hésiter. Le droit naturel, le bien-être social commandent que la fonda 
tion disparaisse, si elle cesse d'être utile, et qu'elle soit immédiatement transfor 
mé(', s'il est prouvé qu'un changement est nécessaire. Il ne peut être question de 
droit acquis; l'intérêt social prime l'intérêt individuel, l'individu s'efface devant 
la nécessité publique Et, d'ailleurs, le citoyen s'attend à cc sacrifice, rt il le f.iit 
en déllnitive dans son propre intérêt. Tous les. peuples ont appliqué ces prin 
cipes; la législation actuelle sur les bourses d'études, les arrêtés de 18!9 et 
de i823 n'en sont qu'une application. Le roi Guillaume, p:1r son arrêté de f825, 
a imposé aux adiuinistruteurs d aux collateurs spéciaux des obligations qu'ils 
n'avaient pas précédemment, cl il a ainsi rétroogi. 

Aujourd'hui l'iutérèt public réclame la suppression des administrations spé 
ciales et des collégcs dr collateurs désignés par les fondateurs. Non-seulement, la 
nation a le droit de satisfaire il celle: exigence, mais elle en u le devoir, parce 
qu'elle ne peut reculer devant l'accomplissement d'un progrès. 

On viole les droits acquis! Assurément, cc ne sont pas ceux des. institués; le 
pro.et de loi maintient les institutions de bénétieiaires, telles qu'elles résultent des 
actes de Iondaûon. Les parents, les habitants de telle ou telle commune qui sont 
institués, conservent tous leurs droits. l\luis le projet de loi rail disparaître les 
administrateurs cl les collateurs spéciaux, cl c'est à cause de cela qu'on prétend 
qu'il porte atteinte à des droits acquis. Une distinction est nécessaire entre les. 
personnes qui ont actuellement l'administration et la collation des bourses 
d'études, et celles qui l'auront dans l'avenir. Pour ces dernières, il faut reeon 
nuitre qu'elles n'ont aucun droit acquis, car, il est incontestable qu'une personne 
qui n 'est pas encore née, qui ne se trouve pas dans les conditions voulues par le 
fonda leur, et qui ne s'y trouvera peul-être jamais, ne peut pas avoir même ce 
qu'on appelle en droit une espérance. Pour rend rc mieux notre pensée, nous 
prendrons un exemple. Un fondateur appelle à la collation d'une bourse, le 

6 
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bourgmestre de sa commune et le curé de sa paroisse. Soutiendra-t-on que tous 
les bourgmestres à venir de cette commune, tous les curés futurs ont des droits 
acquis, Les notions les plus vulgaires de la science du droit protestent contre 
une semblable thèse, et il est superflu de Ja réfuter. 

Il est donc certain que la loi ne commet aucune injustice et ne porte atteinte it 
aucun droit, cr. déclarant que les personnes qui ne sont pas encore investies d'un 
mandat d'administrateur ou de collateur de bourses, ne pourront l'être dans 
l'avenir que de 1dle ou rellc manière. Forcément le reproche de rétroactivlté esr 
restreint ù la lésion des prétendus droits des administrateurs cl des collateurs 
actuels. Il faut avouer que le grief ainsi réduit perd Loule son importance, car il 
implique la reeonnaissanee du droit du législateur de modifier lu législution sur 
les fondations de bourses, <·t ne fait qu'en ajourner l'exercice el l'applieation. l.e 
1iroj~t de loi respecterait tous les principes s'il ne devait être appliq ué qu'après le 
décès, la démission ou la retraite des administrateurs et des collateurs actuels. 

Il nous reste donc à voir si le reproche, ramené ù ces propositions, est fondé. 
Les administrateurs cl les collateurs actuels ont-ils des droits acquis? Non. Ils 
participent à l'administration <l'un service public, ils accomplissent un mandat 
politique dans le sens juridique de cc mol, et dès lors il ne peut être question de 
droit acquis. Une nation est toujours maitresse des formes de son adrninlstration, 
de l'organisation des services publics. Si la Constitution venait, par impossible, ù 
être modifiée, en ce sens que les juges ne seraient plus inamovibles el nommés ù 
vie, les magistrats en fonctions n'auraient aucun droit à faire valoir contre ('C 
nouveau principe, S'il en est ainsi pour des fonctionnaires publics, garantis par la 
Constitution, et qui seraient al teints tians leur avenir el jusque dans leurs moyen 
d'existence, {1 plus forte raison doit-il en être (le même pour des mandats honori 
fiques qui ne sont protégés que par des arrêtés royaux. Il nous faut: en outre, 
faire remarquer que les droits des administrateurs et collateurs actuels ne sont que 
précaires, cl à la merci de l'autorité publique ou drs chefs religieux. En effet, cc 
sont des titulaires d'emplois civils et, pour la plupart, des titulaires d'office ecclé 
siastique, ce sont des bourgmestres, des procureurs du roi, des eonunissaires 
d'arrondissement, des doyens, des curés, des vicaires. Or, cc mandat, qu'on appelle 
un droit acquis, ils le perdent par la volonté du Gouvernement. qui leur retire sa 
confiance, ou par celle de l'autorité religieuse, qui les déplace ou les démissionne. 
Ce qui fait que le droit acquis, s'il pouvait en être question en celle matière, 
appartiendrait bien plus au pouvoir clvil et aux évêques qu'aux administrateurs 
l't aux collntcurs actuels. 

On viole la volonté des fondnteurg ! N'oublions pas qu'il s'agit de Iondations 
créées en vue de l'intérêt général, el qui ne peuvent être maintenues qu'autant 
que l'exige cet intérêt. Comment, dès lors, peut-on contester au législateur le 
droit d'iutroduire dans un service public les changements dont l'utilité est démon 
trée? Comment peut-on lui opposer rom me obstacle insurmontable la votouté 
des fondateurs? Ainsi, pour ne pas manquer de respect à la mémoire des bien 
faiteurs, il faut qu'à tout jamais la société sacrifie ses intérêts les plus 1,réc-icux., 
il faut qu'elle se résigne à accepter toutes les conditions qu'un testateur, sous 
l'empire tic certaines idées, désormais condamnées, aura pu lui imposer. Un Ion- 



( 23 ) [ N• 122.] 

dateur aura désiré que l'cnscjgnemen& d'une-science soit donné selon tel ou lei 
·système, il aura fai& de cc désir Ja eondition essentielle de sa libéralité. Le système 
est faux, des études et des lumières nouvelles Ï'établissent ù la dernière évidence. 
~'i111po1·te ! Le respect de la volonté des mourants veut qu'on conLinue à enseigner 
selon cc système, qu'on continue à répandre l'erreur. Si le fondateur vivaiL tic 
nos jours, il serait le premier à supprimer sa eonditien. :N'import,d Nous devons 
être plus scrupuleux qui! lui, nous devons persister dans ce que lui a conseillé 
l'erreur ou l'ignorance. Qu'est-ce que l'intérêt général? Qu'est-ce CJUC Je bien-être 
de la société? Avant tout, il faut respecter la volonté, même absurde, même 
nuisible, de ceux qui, depuis des siècles, reposent dans la tombe. 

D'ailleurs, qu'on en soit bien convaincu, les morts n'ont rien à redouter du 
proje: de loi, leur volonté t•sl entièrement respectée dans ce qu'elle a d'essentiel, 
dans cc qu'elle a de bon et d'utile à la société. La loi fait ce qu'ils ne peuvent plus 
fui l'e. On rajeunit leur œuvrr., on la met en harmonie avec les progrès de la civi 
lisation, et on la garantit ainsi contre les attaques de l'avenir. 

Après avoir examiné les principes qui dominent le projet de loi, nous pouvons 
passer au dépouillement des procès-verbaux. des scclions et aux discussions de la 
section centrale. 

IJÉPOUlLLEMENT DES PROCÈS-VERBAUX DES SECTIONS. 

.. 
Dlae1188lon générale. 

La ire section demande que l'on communique à la section centrale, les procès- 1~sEcTroK, 

,·(•1 baux. des séances et les documents provenant de la commission, qui a été 
instituée sous le ministère de M. Alph. Nothomb, pour rechercher les actes des 
anciennes fon:lations el donations de bourses d'études, au profil de l'universilé de 
Louvain. 

Elle demande également que le Gouvernement fasse réimprimer et distribuer 
uux membres ile \a Chambre le tableau des bourses de fondations, qui a été dressé 
anciennement et de le compléter si possible 

Elle prie la section centrale d'engager le Gouvernement à publier tous les actes 
de fondation au profit de l'enseignement. mais sans que l'exécution de ce travail 
puisse arrêter la discussion du projet de loi. 
'Iuutefois, la même section demande que le GouvcrnemcnL fasse annexer au 

rappor! de la section centrale quelques actes <le fondation qui pourraient être 
considérés comme types, 

La 5° section, pnr six voix contre li-ois, propose de modilicr l'intitulé d.i la Ïoi 3• sscnoK. 

de la manière suivante : 
Loi sur les fondations de l'État, de let prooinee et de la commune. 

La 4e section décide, pur six vol x contre une et deus abstentions, que la loi ne 4e s1:cT1oiw. 

sera pas applicable aux fondations actuellement existantes. 

Dans lu t,0 section, ln proposition de ne pas rendre la.loi applicable a111 bourses 6• s1:c'1'1os. 

cl aux fondations antérieures à sa date est rejetée par cinq voix contre cinq. 
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6• a1:cT10R, Ln 6e section décide qu'on demandera au Gouvernement s'il est disposé à 
publier les actes de fondation de l'université de Louvain, conformément à la pro- 

"' position faite à Ja Chambre par M. de Theux. 
Elle charge son rapporteur de se meure directement et immédiatement en 

rapport avec l\J. le Ministre de la Justice, pour savoir si Je Gouvernement a 
informé, par voie diplomatique, en pays étrangers, les descendants des fondateurs, 
des dispositions du projet de loi. 

1\1. le rapporteur, rendant compte de la mission dont la scctlon l'a chargé, fuit 
connnure, quant au premier point, que M. le l\1inistn' <le la Justice s'en réfère aux 
explleatiens qu'il a données à la Chambre, lors de la discussion de la motion 
d'ordre de M. de Theux, 

Sur le second point, M. le Ministre déclare qu'il ne doit informer ni étrangers, 
ni nationaux d'un acte appartenant à la souveraineté natlonale, qu'un ministre 
d'une puissance étrangère a réclamé verbalement des ex plient ions sur un article 
d ll projet de loi. 

La même section charge son rapporteur de réclamer du Gouvernement, la 
publication des actes de fondation des bourses d'études, elle juge cette publication 
indispensable pour apprécier en connaissance de cause le projet de loi. 

Elle demande, en outre, la publieation Iles documents, c'est-à-dire lies procès 
verbaux de la commission instituée, en i8a7, au l\iinislèrc de la Justice, et pour 
quels motifs celle commission n'a pas continué ses travaux. 
Elle estime qu'il y a lieu de ré~lumcr la publication des avis et procès-verbaux, 

en matière de bourses d'études, du comité eonsultatif établi uu Département de 
la Justice. 

Elle demande encore que le Gouvernement fasse publier les rapports sur les 
fondations ile bourses que les députations permanentes doivent faire chaque 
année. 

Toutes les décisions ci-dessus sont prises à l'unanimité des membres présents. 

Dlsca119lo• de• articles, 

CHAPITRE PRRMIER. 

AnT. fer INCLUS f7. 

1rrs:r:cTio11• La jre section r<•jctle les art, i inclus '.17, par sept voix contre sept. 

3• s:r:cTxoN. La 5e section adopte les art. i inclus 12, sans discussion. 

Ait. 13. Elle appelle l'attention de Ja section centrale sur le point de savoir s'il ne con- 
viendrait pas de stipuler des garanties dans le cas prévu par l'art. i 3, il lui parult 
exorbitant de laisser au Gouvernement la faculté d'employer l'excédant des reve 
nus d'un établissement à la création de nouvelles branches de l'enseignement cl 
surtout de nouveaux établissements. 

Ait. 16. Elle modifie le§ 2, litt. D, de l'art. -f 6, de la manière suivante : au lieu de les 
étrangers peuvent toutefois, eic., elle propose de dire : les étrangers sont néan 
moins admis comme les Belges à l'exercice de ce droit. 



( ~?S) 

La 4° section adopte les ar&. j inclus 5. 

[ N·· t~H. l 
4e 8EC'l'1O1'f, 

Elle adopte également la première partie de l'art. 4, mais elle réserve son vote Art. '-· 
sur ln partie finale (d moins qu'il 11e résulte des eirconuanees, etc.), en chargeant 
son rapporteur de demander des explications -sur la portée de ces mots. 

Elle appelle, sans rien prrjugcr, l'attention de la section centrale sur la question 
de savoir s'il ne conviendrait pas que la loi contint des dispositions qui autorise 
raient les fondations faites en faveur de l'enseignement libre. 

Elle adopte les art. 6 inclus f 2, en reproduisunt, à l'art. 7, la réserve qu'elle a Art. 7. 
faite en discutant l'ar]. 4. 

Elle appelle l'attention de la section centrale sur lu rédaction des art. t 5 t•& J 4 A, U 3 et H. 
qui lui paraît être vogue, elle demande que le sens en soit précisé. 

A l'art. HS elle soumet. sans rien préjuger, à lu section centrale, le point de 
savoir s'il ne fuuûrait pas étendre le droit de concours des fondateurs comme le 
propose la commission instituée pour examiner la législation sur les fondations. 

A l'art. i 6 elle propose de supprimer les mots : dans le cas ou le Belge y serait 
admis iui-même dans le pays auquel appartient cet étranger, et de rédiger le 
paragraphe de la manière suivante : 

u Les étrangers autorisé» à résider en Belgique peuvent étre admit; à l' exer 
cice de cc droit. ,, 

La f>e section désire savoir ~i l'art. -1°1 s'oppose à cc que les libéralités faites à 
lu commune soient appliquées, sous forme <le subside, à l'enseignement donné 
dans une école libr.ç. 

CHAPITRE li. 

ART. 18 INCLUS 42. 

A l'art. {8, la ,f ru section rvjeue, par huit voix contre six. et cinq abstentions, 
une proposition ainsi conçue : 

<« L'administration communale de Louvain nommera une commission de sept 
,, membres pour gérer, administrer rl colleter, sous le contrôle du Gouverne 
>> ment, les fondations de bourses d'études cl autres de l'anclcnne université de 
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Art. 115. 

Art. m. 

5e SECTION, 

A1 t. 1. 

Elle adopte les art. 2 inclus i4, <'n réitérant la même demande que celle qui ArUl, 3el5. 
est ci-dessus indiquée ponr les cas prévus par les art. 2, 5 cl 5. 

AnT. H,. Elle demande, par cinq voix contre trois et deux abstentions, que des M. m. 
personnes mêmes étrangères à la famille du fondateur puissent être admises au 
hénéflce des dispositions de cet article, ~c'est-à-dire qu'elles aient le droit de con- 
courir à la direction d'un établissement complet fondé, et d'assister, avec voix 
délibérative, aux séances de la commission directrice. 

Elle njoutc a l'art. i7, ces mols : le tout, sauf action en justice 'réglée. Art. 17. 

)te SECTION, 

Art. 18. 
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3• SECTJ01". 

» Louvain dont la volonté des testateurs ne peut plus être exécutée selon l'acte 
» de fondation. » 

Elle adopte, par dix voix contre neuf. les art. i 8 cl -19 et les art. 20 inclus 57. 

Art. 38. La section décide, à l'unanimité, qu'il ne résulte pas de la disposition de l'iirt. 58 
que les élèves qui jouissent de bourses anciennes doivent fréquenter une des 
universités de l'État. 

Elle supprime, par neuf voix. contre quatre et cinq abstentions, les mots de 
l'art. 58 : à moins que le fondateur ,-i'ait stipulé qu'il devra suivre fos cours 
d'un établissement organisé par la loi. 

Elle adopte le restant de cet article ainsi que les art. 59 inclus 42. 

La 5e section reJcttc, par huit voix contre trois, l'art. f 8 et le chap. Il du projet 
de loi. 

4~ SECTIO!f, 

Art. ~8. 

Art. 35. 

Art. 38 . 

. lrl. 39. 

La 4e section propose d'instituer, par arrondissement, une ou deux commis 
sions qui seraient chargées d'accepter de régir cl d'affecter à leur but les libéralités 
mentionnées dans l'art. -18, afin de donner plus de garanties aux divers arrondis 
sements dans lesquels les bourses sont créées. 

En conformité de celle décision, clic déclare que plusieurs articles du projet de 
loi doivent être modifiés en cc sens. 

Elle admet les art. t 9 inclus 51-'. 

Elle fait la proposition d'ajouter au §fer de l'art. 5!> ces mots ; <( En tenant 
toujours compte des intentions du fondateur. » 

Elle rejeue, par huit voix contre six et deux abstentions, la proposition de sup 
primer la pa rtic finale du§ i er de l'art. 58, ainsi conçue : A moins que le [cndateu« 
n'ait stipulé qu'il devra suivre les cours d'un établissement organisé par la loi. 

EIJc désire savoir si le troisième paragraphe de l'art. 58 est applicable aux fon 
dations de bourses créées pour faire des études en pays étranger. 

Elle charge son rapporteur de demander : 
1° Quel est le sens des mols candidats appartenant à la province, insérés dans 

l'art. 59 ? S'agit-il de candidats nés, ou de candidats domiciliés dans la province? 
2° S'il ne faudrait pas mettre cet article en harmonie avec la modification 

proposée à l'art. 18. 
Elle adopte les art. 40 inclus 42. 

5, SEcTJo!f. La f>e section rejette, par six voix contre quatre et une abstention, la proposi- 
Art. 18. tion de faire nommer )es commissions mentionnées dans l'art. ¾8, par les conseils 

communaux des lieux, ou les fondations ont leur siége. 
Elle désire savoir si les fonctions des membres des commissions seront 

gratuites. 
Elle admet les art. 18 inclus 23. 

Elle propose de dire dans l'art. 24, jouissent d'1m traitement fixé par la Art. 24. 
commission. 

Elle adopte les art. 24 et 2~. 
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Elle est d'avis que l'art, !6 a besoin d'éclaircissements, il ne doil, clans son !ri. 26. 
opinion, s'appliquer qu'aux actions à intenter ou à soutenir par la fondalion et 
non aux actions dirigées contre elle, 

Elle pense que les mols : personnes intéressées doivent être définis. 
Les art. 26 inclus 55 sont adoptés. · 

A l'art. 56, la section demande que des personnes même étrangères à la famille Art. 36. 
du fondateur puissent jouir du droit de eollatlon. 

Elle remplace dans l'art. 57, les mols : endéans le mois, par les mots : en- :\rl. 3ï. 
déans les trois mois, et elle ajoute : 

« Si endéans ce délai, il n'y a pas accord, mais action en justice pour régler 
» les contestations entre parents, l'admfuistration ne sera saisie que provisoire 
" ment, et à l'issue du procès, elle devra se dessaisir en faveur de celui qui l'aura 
» gagné. » 

Elle adopte les art. 57 inclus 4~. 

CHAPITRE III. 

ART. 45 INCI.US 46. 

La jre section adopte les art. 45, 44-, 4?$ et 46. 

La ,f.c section admet les art. 45 cl 44. 
Elle demande que les arrêtés pris par le Roi, en exécution 

insérés au Moniteur. 
La 08 section adopte les art. 45 inclus 46. 

de l'art. 4~, soient 

CHAPITRE IV. 

ART. 47 INCLUS a2. 

La ¾111 section décide, par neufvojx contre quatre et quatre abstentions, que 
l'art. 47 sera remplacé par la disposition suivante : 

. cc La présente Joi n'aura pas d'eft'ct rétroactif, quant aux fondations existantes 
» et autorisées par arrêté royal. » 

l'&• .Sl:C'rJON • 

. 4tl. .u. 

Ir• SEC'l'ION • 

.lrl.47. 

La 5e section rejette l'art. 47, par sept voix contre deux et une abstention, ,., SEcT101r. 
comme étant entaché du vice de rétroactivité. 
Il en est de même de l'art, 51. 

La 4,e section décide, par six voix contre une et deux abstentions, que le projet 4t s1:c:T1olf. 

de loi ne sera pas applicable aux fondations actuellement existantes. 

Ln 08 section adopte l'arL. 47, par neuf voix contre sept, ainsi que les art. 48 a~ s1:cT10H, 

inclus N~!. 
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La f re section rejelte l'ensemble du projet de loi, par neuf voix contre neuf 
La 2e ..- l'adopte, par cinq voix contre deux et une abstention. 
La 5e - Je rejette, par hnit voix contre trois. 
Lu 4° - le rejette, par cinq voix contre deux. 
Lu ;:i0 - l'adopte, par neuf voix contre sept. 
La (je - le rejette, par sept voix. 

DlscutH,loa générale en section ceut •• ale. 

Avant d'entamer la discussion générale, la section centrale prend les résolutions 
suivantes : 

1° Elle demandera à M. le Ministl'c de la Justice la communication des procès 
verbaux des séances tenues par la commission instituée le 28 février 18~7, au 
Département de la Justice, pour rechercher les actes des anciennes fondations et 
donations de bourses d'études, et les motifs pour lesquels celle commission n'a 
pas continué ses travaux ; 

2° Elle demandera que le Gouvernement fasse réimprimer, en le complétant 
si possible, et distribuer aux membres de 1a Chambre le tableau des fondations 
de bourses qui a été d ressé en 1_846; 

5° Elle émet le vœu qu'il fasse également publier tous les actes de fondations 
faites au profit de l'enseignement, mais sans que l'exécution dl! cc travail puisse 
arrêter la discussion du projet de loi; 

4° Elle témoigne le désir que le Gouvernement donne à la section centrale 
communication de quelques actes de fondation, en choisissant les institutions les 
plus importantes et notamment les actes qui contieudraient des clauses de retour 
aux familles des biens des fondations en cas d'inexéeutlon , 

5° Elle demandera au Gouvernement s'il existe parmi les décisions du comité 
consultatif établi, au Département de la Justice, par l'art. 50 de l'arrêté du 2 rlé 
cembre 1823. des avis sur des questions de principe et si ces avis ne pourraient 
pas être communiqués ù la section centrale , 

6° Elle demandera au Gouvernement que les observations sur les fondations de 
bourses contenues dans les rapports faits annuellement par les députations perma 
nentes, depuis i8o5 jusqu'à 1862 soient réunies, imprimées cl distribuées. 

En réponse à la première .dcmandc le Couvernrmrnt a envoyé à la section 
centrale les procès-verbaux des séances de la commission instituée en i 8;:,7. Ces· 
prucès-verhaux figurent à la su ile de cc rapport, sous l'annexe A. 

Quant aux autres demandes faites par la scc_tion centrale et aux désirs par elle 
exprimés, le Gouvernement y fit la réponse suivante: 

9ucstlons. 

1 ° La section centrale demande q uc le 
Gouvernement fasse réimprimer en le 
complétant, si posssible, le tableau des 
bourses de fondation qui a été dressé il y 

RépOJJ9C8. 

1 ° Cel état a été dressé en 184!:>, et inséré 
au Moniteur de 1846, 1" semestre, en 
plusieurs parties, savoir : 

Province d'Anvers, p. 1?54. 
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Qnestlons. 

n quelques années ( 184-G) Cl qu'il soit dis 
tribué aux membres de la Chambre. 

2° La communication de quelques actes 
de fondation, en· choisissant les institutions 
les plus importantes, et notamment des 
actes qui eonticndruient des clauses de 
retour aux familles· des biens des fonda 
rions, en cas d'inexécution. 

Bépoasea. 

Brabant, p. 179, 187, 210, ~17, 2it5, 
282, ~99, 311, 3'22, 350,556. 

Flandre occidentale, p. 577. 
Flandre orientale, p. 579. 
Hainaut, p. 590, 4M. 
Liége, p. /•31:S. 
Luxernhourg, p. 412. 
Namur, p. 4!>3. 
Il <'n a été fait un tirage à part pour 

l'usage des bureaux. Des exemplaires qui 
sont restés disponibles, t !$ ont été adressés 
ù la bibliothèque de la Chambre, a la de 
mande de la questure. 

50 exemplaires pourront encore ètre 
déposes au greffe pour être mis à la dispo 
sition des membres qui dèsireraicnt avoir 
un exemplaire pour leur usage. 

Les recherches nécessaires pour èomplé 
ter cet état, notamment sous le rappport û u 
montant des revenus des fondations, qui ne 
s'y trouve indiqué que pour l'année 1844, 
ainsi que la révision de tontes les autres 
indications, pour en vérifier les lacunes, 
ne pourront -être confiées qu'au seul em 
ployé dont 'l'administration dispose pour 
cette bronche de service, et qui est absorbé 
par de nombreuses occupations ; le travail 
de la réimpression demandé pnr fa section 
centrale ne pourrait donc avancer que 
lentement et être terminé, selon toutes les 
prévisions, avant deux ou trois mois. 

Celle réimpression ne · coûterait pas 
moins de 1,200 à 1, MO francs. 

2• L'administration a rassemblé un cer 
tain nombre d'actes, dont on est en ce 
moment occupé à faire la copie. 
Quant aux actes contenant des clauses 

de retour, on n'a rencontré jusqu'à ce jour 
qu'un seul acte contenant une clause de 
cc genre, dont il sera donné communica 
tion. 

Il importe oepcndant de faire observer 
dès-à-présent que ces clauses sont devenues 
inopérantes el sans elTet, et qu'en foit 

8 
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5° S'il existe parmi les décisions du co 
mité consu\latif étobli par l'art. 3 l de l'm·rèté 
du 2 décembre 1823, des décisions prises 
sur des questions clc principe, cl si ces 
décisions ne pourraint pas être communi 
quées ~ ln section centrale. 

.t.0 Ln section centrale émet le vœu que 
le Gouvernement fasse publier tous les 
netes de fondetien faites cm profit de l'ensei 
gnement, mais sons que l'exécution de ce 
travail puisse arrêter la discussion du projet 
de loi. 

~• Les rapports falts annuellement par 
les députations permanentes aux conseils 
prorieciaux contiennent des observations 
sur les Iondntions de l'enseignement et des 
bourses d'études. 

La seetion centrale demande que ces 
observations consignées dans les exposés 
précités depuis 18ts3, soient réunis, im 
primées et publiées. 

B'4ponee•· 

l'admlnistration de la plupart des fonda 
tions a déjà été modifiée en exéeutlon des 
arrêtés de 1818 et 18~3. 

Au surplus, ]es gouverneurs des pro 
vinces ont été invités de faire des recher 
ches, quant à ces actes, dans les registres 
déposés dans leurs archives. 

Cc travail de eompilation a été demandé 
pour le Hi de cc mois. J'en ferai connaitre 
le résulte! à la section centrale, dès C(UC les 
réponses me seront parvenues. 

3° Le comité consultatif n'a pas tenu de 
répertoire des questions de principe. En 
suite des recherches faites jusqu'à présent 
dons les dossiers, on a extrait les avis dont 
les copies ci-jointes sont communiquées i, 
la eceuon centrale. (Voi>· annexe C.) 

4° Depuis plusieurs mois l'administration 
cherche à réunir les actes qui lui man 
quent. Mais il est certain que les recher 
ches pour combler les nombreuses lacunes 
qu'elle a pu constater dans les archives de 
l'administration centrale et des adminis 
trations provinciales, seront longues et 
laborieuses. Toutefois le Gouvernement 
fera tout ce qui dépendra de lui pour vain 
cre les difficultés qu'il rencontrera pôur 
arriver a 1o publication de ce recueil. 

?i0 On s'est assuré que les chapitres in 
sérés dans les exposés de la situation des 
provinces sur les fondations de bourses, ne 
contiennent en général, ainsi qu'il résulte 
de l'analyse sommaire ci-jointe, que le 
relevé des comptes. (/7oir annexe D.) 

Ces données purement statisuques , 
n'étant pas conçues d'après un modèle 
uniforme cl faisant même défaut dans les 
rapports de quelques provinces, l'on ne 
pourrait en former un ensemble de ren 
seignements utiles. 

Après avoir pris connëissaneedu résumé 
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Qnestlons, Bépon■es. 

ci-dessus, la section centrale ne trouvera 
probablement p:is nécessaire que ces !'ap 
ports soient réimprimés. 

Nous devons ojoutcr que l\J. le Mlnistre de la Justice, conformément à sa pro 
messe, a envoyé à la section centrale les actes de Iondaüons suivants, <111i sont 
annexés au rapport sous la Jeure B : 

Province d'Anvers, Terninek ; 
Bocox , 
Vanderborght; 
de Hautport , 
Parmentier , 
Froidmont; 

de la Flandre occidentale, de Muclenaere; 
de la Flandre orientale, Berggracht , 
de Liège, Biolley ; 
de Limbourg, Vossius-Lenaerts , 
de Luxembourg, Dumont; 
de Namur, Jacquet. 

de Brabant, 
Je Hainaut, 

• 

La minorité de la section centrale n'a pas été satisfaite des productions fuites 
par le Gouvernement et des renseignements qu'il a donnés. Elle a demandé 
l'insertion de ln note suivante dans le rapport : 

,> Le projet de loi sur les fondations en faveur de l'enseignement public ou au 
profil des boursiers embrasse les intérêts les plus élevés de la société et dépasse 
de beaucoup, tant par I'csprit qui l'inspire que par les dispositions qu'il contient, 
la proportion d'une simple question politique. Il louche à la sainteté des lois par 
son côté réactionnaire, aux manifestations les plus respectables du droit de pro 
priété qu'il limite sans motif, sans fi-propos et sans utilité, el au principe de la 
liberté d'enseignement qu'il méconnaît; il détruit sans justice, et innove sans 
raison. 

» Aussi la minorité de la section centrale croit-elle que l'opinion publique, le 
Parlement, qu'elle-même enfin doivent en ces graves matières obtenir tous les 
éclaircissements possibles, cl <tue peuvent seuls fournir les documents les plus . 
complets. Les questions de droit cl de fait offrent ici un égal et suprême intérêt. 
Il ne faut de surprise pour personne. 

)) Elle réclame donc comme préliminaires à toute discussion : 

» 1 ° Les procès- verbaux de la romm ission de ! 8~7, nommée par 1\1. Nothomb ; 
» 2° L'indlcation des motifs pour lesquels celte commission a suspendu ses 

travaux et pourquoi ils ne sont pas repris; 
,, 5° L'impression des rapports des députations permanentes concernant l'udrni 

nist ration des bourses d'él ude, depuis i 8?>0 jusqu'en {860; 
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» 4° L'état des fondations de bourses d'étude et pour l'instruction publique dont 
le Gouvernement a prononcé le rétablissement ou autorisé l'établissement, d'après 
les arrêtés royaux de 18H (26 décembre), 2 décembre 1823 et t2 février 1827; 

» 5° L'impression des actes de fondation, afin de former la eollccüon de leurs 
chartes , 

n 6° Les avis du comité consultatif, établi au i\linislèrc de la Justice, pour 
l'exagien des questions eoncernant les bourses d'études. 

» En réponse à ers diverses demandes, 1.1 section centrale a reçu : 
» ·J° Communication des proeès-verbaux de la eomrnlsslon de 18a7, mais sans 

qu'on lµi fil connaitre les motifs pour lesquels cette commission avait interrompu 
ses rravaux , 

» 2° Une analyse sèche et sommaire des rapports des députations permanentes ; 
» 5° Quclqurs actes-types qu'on a dit suffire pour faire connaître la portée et 

la signification des actes <le fondation en général; 
,, » 4° Quelques avis du comité consultatif; 

n t;o Sepr exemplaires d'un état des bourses, imprimé en f846. 
>1 La minorité de la section centrale trouve que ces renseignements n'offrent 

que des fragments absolument insulflsants, pour que l'on puisse examiner dans son 
ensemble et dans ses détails la situation actuelle de ce grand intérêt, qui équivaut 
iJ la liste civile de la liberté en foil d'enseignement. Elle croit que ni l'opinion 
publique, ni le Parlement ne pourront ainsi connaître suffisamment la portée des 
résolutions qui sont soumises au JlOU\'0ir législatif; aussi, uniquement préoccupée 
des principes qui sont ici en jeu cl qui méritent d'être mis en lumière, rappe 
lant le précédent de l'enquête sur la bienfaisance qui a été décrétée par le minis 
tère actuel, cl invoquant l'exemple de la Grande-Bretagne, dont le parlement a 
récemment ordonné une enquête dans une semblable matière, clic propose 
« qu'une enquête soit ouverte sur l'origine, l'administration, l'état actuel des 
» fondations de bourses pour études et pour l'instruction publique, cl que celle 
» enquête soit faite dans chaque province par le gouverneur et la députation 
,1 pcrn.ancntc. n» 

Lu majorité de la section centrale a répondu lie la manière suivante il la note 
de la minorité : 

Sans examiner pour le moment le caractère du projet de loi, on peut dire que 
la section centrale d le Parlement possèdent tous les éléments nécessaires pour 
réviser lu législation sur les Iondations au profil de boursiers. Le Couvemcmcnt 
a fourni à la minorité tous les documents utiles. La minorité voudrait avoir de 
plus ln collection de toutes les chartes de fondation. Une pareille demande équivaut 
ü une proposition d'ajournement indéfini du projet de loi. Depuis longtemps, le 
Gouvernement s'efforce de recueillir tous les actes relatifs aux fondations, et il 
csl loin d'être en mesure d'en publier la collection. Il résulte, du reste, des 
procès-verbaux des séances de la commission de 185·7, qu'un pareil travail serait 
long, dispendieux, cl qu'il ne pourrait être utile qu'aux personnes ayant droit à 
des bourses d'études. Le législateur n'a aucun fruit fa tirer de l'élude de tous les 
actes de fondation. Il suffit qu'il sache quelles sont les dispcsitions de ces actes. 
Or, sous cc rapport, il est crtain, que quel que soit un acte de Iondation , il ne 
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pourra loucher à d'autres points qu'à la collation, ù l'adminlstrution, à l'institutlon 
de bénéûciaires, et ù des conditions illégales ou contraires aux mœurs. Or, sur 
tous ces points. l'opi1_1ion des hommes d'Étnl et des jurisconsultes a pu parfaite 
nient se former. lis coustltucnt un grand procès qui est instruit depuis longtemps. 
En Belgique, surtout, on ne peut comprendre, après la longue et importante 
discussion de t8o7, qui roulait sur la principale question soulevée par le projet 
de loi actuel, c'est-à-dire sur les administrations spéciales, les colléges de colla 
teurs spéciaux, qu'on vienne réclamer de nouvelles lumières, et on comprend 
encore moins un pareil désir exprimé par les auteurs et les défenseurs du projet de 
-loi de 1807, pur ceux {JUi. à crue époque, ont repoussé une proposition d'enquête 
sur la bienfuisaucc. La majorité de la section centrale ne peut donc adhérer à la 
de.uando d'enquête formulée subsidaircment par la mlnorité. Cette enquête, (JUCI~ 
qu'en soient les résultats, ne sauraient faire mnintenir une Iégislaticn qui est con 
traire aux principes de la justice, du droit et de la raison, d qui, contrairement 
,"t nos grandes libertés, attribue presque tout le patrimoine de l'instruction à un 
établissement privé. 

Après le r<'jet de la proposition d'enquête de la minorité, la discussion générale 
a été ou verte. 

La minorité a résumé dans la note suivante ses griefs contre le proj1•1 de loi : 

1> 1° II est une nouvelle et décisive manifestation de cet esprit d'envahissement, 
<le celte tendance vers une centralisation outrée, qui distinguent le systè,nc actuel 
<le Gouvernement : il substitue de plus en plus.l'action de l'État à celle des forces 
individuelles, et paralyse ainsi le développement social. 

» Cette pensée d'absorption caractérise le projet dans son ensemble. • 
n 2° Le projet n'a en vue que l'enseignement public, réglé par la loi, à l'exclu- 

sion de l'enseignement privé; se plaçant toujours à ce point de vue étroit, il 
méconnaît le principe de la liberté d'enseignement, tel qu'il est proclamé par la 
Constitution, pour ne favoriser que l'enseignement légal. 

» 5° En mettant, comme il le fait, des entraves aux intentions des fondateurs et 
donateurs disposés à gratifier l'enseignement privé, il tend à créer un véritable 
monopole au profil de l'enseignement public, qui trouvera toujours des ressources 
suffisantes dans lebudget de l'État. de la province et de la commune. 

)> Une pensée hostile à la liberté de l'enseignement est il one au fond du projet; 
en mettant des entraves à la libre volonté des citoyens, il diminue les ressources, 
qui seront désormais affectées à la diffusion de l'enseignement; sous cc rapport, 
Je projet se montre ennemi du progrès; il procède d'une pensée nntl-Ilbérale dans 
ln. véritable acception du mot. 

» 4° Il est contraire à l'esprit de la saine démocratie, qui suppose le concours le 
plus étendu possible de tous les citoyens à la gestion des grands intérêts sociaux. 

» 0° En supprimant toute initiative, en comprimant la libre mnnilestation des 
volontés individuelles, il prépare l'Indiffércntismc, qui est l'avant-coureur du 
despotisme, 

» 6° Il porte atteinte aux droits des familles; il dépouille les administrateurs 
actuels des droits qui leur ont été régulièrement attribués par les lois antérieures; 

9 
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il méconnaît ln volonté des fondateurs, et, sous ce lriph! rapport, il vlole les 
principes de justice et pose un dangereux précédent. 

>> 7° Il fait rétroagir le régime nouveau au passé: il méconnait ainsi les plus 
saintes règles de droit, d'équité et de loyauté politique, et à la volonté des fonda 
tours ratifiée par les gouvernements antérieurs, aux conditions librement accep 
tées et sanctionnées par ceux ci, il substitue la toute-puissance d'une loi nouvelle, 
que la postérité appellera une loi de conflscaüon.» 

La majorité de la section centrale a repoussé de la manière suivante les 
reproches adressés au projet de loi : •••. 
{0 La ccntralisatlon de la gestion des patrimoines appartenant ·à des services 

publics est un bien, lorsqu'elle s'opère dans de justes mesures. Il est impossible de 
laisser à des particuliers inconnus cl irresponsables le soin de gérer les libéralités 
fuites dans un intérêt général et d'en disposer. On ne peul non plus laisser multi 
plier les administrations publiques selon le- caprice des citoyens. Le système de ln 
minorité de la section centrale, ainsi que l'enseigne le passé, n pour résultat la 
dilapidation des biens affectés à la bienfaisance et à l'instruction, le mauvais 
emploi des revenus de ces fondations, et l'accumulation de biens de main-morte. 

2(l Le })rojcl de loi ne pouvait s'occuper des fondations au profit de l'enseigne 
ment privé; puisqu'il eût dû, pour le faire, accorder la personnification civile aux 
établissements privés. Or, le projet de loi ne pouvait tenter de relever l'œuvre 
tombée en i8~7. Ce que le projet de loi a pu foire pour l'enseignement privé, il 
l'a fait. Il permet, en effet, aux boursiers de suivre les cours d'un établissement 
public on privé, il ne leur impose à cet égard aucune obligation. Il ne porte 
aucune atteinte à la liberté d'euseignernent, au contraire, il défend cc principe 
contre le système actuellement en vigueur, et en vertu duquel ffls jeunes gens 
pour obtenir des bourses sont obligés d'aller, malgré leur famille, étudier dans 
certains établissements. Quant à la liberté d'enseignement proprement dite, clic 
reste entière. Tous les citoyens pourront élever des écoles et des chaires en aussi 
grand nombre qu'ils le voudront. C'est donc à l'aide d'une confusion qu'on cherche 
à persuader que le projet de loi est hostile à la liberté d'enseignement. 

5° En cc qui conccrce les fondations au profit de l'enseignement public, Je 
projet de loi ne crée pas de monopole, parce que le monopoleexiste drjà. li n'y a, 
en effet, que les services publics qui aient la personnification civile, el il ne peut y 
avoir en matière d'enseignement public que les établissements publics qui reçoi 
vent des libéralités. C'est donc aussi peu juste ile parler de monopole à l'occasion 
des fondations au profü de l'enseignement public, que de reprocher à l'État Je 
monopole de la justice et de la force publique. Quant au monopole des fondations 
ùe bourses. le projet de loi a pour but de l'enlever à nn établissement privé qui 
se l'était attribué grâce aux vices de la législation, et de faire en sorte que toutes 
les bourses soient impartialement réparties entre tous les établissements tant 
publics que privés, en respectant la liberté de conscience et d'opinion des familles. 

Le projet de loi ne diminue en aucune manière les ressources qui sont affectées 
à la diffusion de l'enseignement. 11 sufût pour en être convaincu de rappeler que, 
sous la législation actuelle, l'enseignement privé n'a pas la personnifiention civile, 
et que, si le projet de loi mu i II lient cc qui rxbte à cet rgard, il laisse aux établisse- 
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ments privés la faculté d'acquérir, comme par le passé, des ressources selon ll' 
droit commun. Sous cc rapport donc encore le grief de la minorité n'est pas 
fondé. 

4° Comme le dit très-bien la note de fa minorüé, la saine démocratie suppose 
le concours le plus étendu possible <le Lous les citoyens il la gestlo.i des grands 
intérêts sociaux. C'estpour sauvegarder ce principe que le projet de loi est soumis 
à la Chambre. En effet, sous la législation actuelle, la gestion du patrirnoiue des 
bourses est aux mains de titulaires de fonctions civiles el en grande partie d'office 
ecclésiastique; c'est en fuit en quelque sorte un privilége pour les agents d,! 
l'autorité cl les ministres du culte catholique. Desormais tous les eitoyens seront 
appelés à la gestion de ce grand intérêt social, ils y seront appelés uniquement pa1· 
leur mérite, leur honnëtétê et la conûance publique. La démocratie ne peul que 
gagner à du pareilles réformes. 

~0 Le projet de loi ne gêne en rien la libre manifestation des volontés indivi 
duellcs dans les limites de la Constitution et de la loi. Cc que voudrait la minorité 
de la section centrale, c'est persuader que la liberté consiste dans le droit de 
fonder. Il est impossible de réfuter encore une semblable erreur, cc que nous 
avons dit dans le cours de cc rapport suffit à ce sujet. 

Quant au reproche que le projet dl'! loi prépare l'indiJférentismc qui est l'avant 
coureur du despotisme, la m3jorité de ln section centrale ne petit l'admettre, à 
moins qu'on ne prétende qu'il y a dans notre pays des eitoyens qui ne sont attachés 
à leurs croyances et à leur pairie, que s'ils peuvent violer la loi, ou des ministres 
des cultes qui attaqueront et renverseront nos institutions parce qu'elles leur 
refusent des priviléges. 

Les considérations générales de ce rapport répondent aux sixième et septième 
griefs. 

Dlscasslou des nrtlcles en sectlou centrnle. 

Un membre demande que le projet de loi soit intitulé : projel de loi sur les 
fondations en [aoeur de l'enseignement de l'État., de la prooiaee et de la com 
mune, ou au profit de boursiers. Cette proposition est rejetée par la raison que les 
mots enseignement public qui se trouvent tians le projet de loi, comprennent l'en 
seigncment de l'État, de la province et de la commune, et qu'ils sont plus exacts 
et plus concis. 

ART, !er_. 

Un membre demande si l'art. !er s'oppose à ce que lès libéralités faites sans 
condition el d'une manière générale à la commune en faveur de l'enseignement 
primaire, soient appliquées sous forme de subside à l'enseignement donné dans 
une école libre. 

La section centrale décide que la commune en acceptant de pareilles libéralités 
devra 1<'s employer conformément à la Joi de {842, sur l'enseignement primaire. 
Celle loi permet aux co:nmunes d'adopter des écoles libres; il en résulte que ces 
écoles JlOU rront, lorsqu'elles auront été adoptées, profiler de ces libéralités. Mais 

', 
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elles n'y auront aucun droit dès qu'il eonvicndra aux eomu.uncs de Jcur retirer 
leur patrônage et de supprimer les subsides. 

Un membre demande si les mots : enseignement primaire, de l'art. jer, com 
prennent les salles d'asile , les écoles gal'dienncs, les écoles d'apprentissage et les 
ouvroirs. 

Selon la majorité de la section centrale, le projet de loi ne s'occupe pas, et ne 
devait pas s'occuper des salles d'asile. Ce sont plutôt des établissements de bien 
faisance <J ue d'instructienet il est mieux de les faire régir par une h,i sur la bien 
faisance. JI en doi; être de même des écoles gardiennes. Quant aux autres écoles 
dont il s'agit dans la question posée, les libéralités en leur faveur ne pourront 
être acceptées que si C('S établissemeuts rentrent tians les cas prévus par l'art. o du 
projet de loi, si cc sont des étnblisscmcnts d'enseignement professionnel, dépen 
dant de la commune. 

Un membre demande quel sera Je sort d'une libéralité faite en faveur d'un 
étubllsscmeut libre adopté, patroné ou subsidié par Ja commune, quel que soit le 
dl'gré d'enseignement auquel appartienne cet éiabllssemcnt. Cette libérulité sera 
t-elle censée faite à l'enseignement public, et l'acceptation en sera-t-elle autorisée 
ou sera-t-elle considérée comme nulle et non-avenue? 

La réponse à celte question varie suivant les degrés d'cnselguement auquel 
appartient l'ètablisscmcnt favorisé. Sïl s'agit d'une école primaire, si l'école est 
adoptée, la libéralité sera acceptée par la commune. S'il s'agit d'un établissement 
û'enseignement moyen, putroné et subsidié selon lu loi de J 8:50, la commune 
sera aussi capable pour recevoir la libéralité. Mais il est à remarquer que, dans ces 
deux cas, la commune a toujours le libre emploi de la libéralité, et qu'elle peut ù 
son gré en user au profil d'autres établissements qui lui appartiendraient, qu'elle 
créerait ou qu'elle adopterait. S'il s'agit enfin, d'un établissenuut d'enseignement 
supérieur, même subsidié par la commune, celle dernière est absolument inca 
pable de recevoir. Nous avons donné les motifs de celle décision, dans la partie 
générale de cc travail. 

Si, maintenant 1a libéralité est faite à la commune, soit au profil d'une école 
primaire qui n'est pas soumise au régime de la loi de i842, soit ù un collège, ù 
une école moyenne qui se trouve en dehors de la loi de 1850, soil ù un établisse 
nient d'enseignement supérieur privé, la libéralité n'est point nulle, elle est censée 
faite au proflt de l'enseignement primaire, de l'enseignement moyen ou de l'en 
seignement supérieur, cl les personnes civiles qui représentent ces divers ensei 
gnements pourront l'accepter. JJ fout appliquer ici l'art. 900 du Code civil, et 
considérer comme conditions non écrites toutes celles qui porteraient atteinte au 
système de la présente loi, et qui auraient pour but de favoriser des êtres incapa 
bles. Ainsi, une libéralité faite à la commune au profil <l'un établissement d'ensei 
gncment supérieur privé, appartient à l'État, au pouvoir exécutif, qui seul 
représente l'enseignement supérieur public. 

D'après la loi de 1842 sur l'enseignement primaire, les bureaux de bienfaisance 
interviennent dans les frais d'instruction des enfants pauvres, on pourrait donc 

' dire que de ce chef les bureaux de bienfaisance ont qualité pour recevoir les libé- 
ralités au profil de l'instruction primaire des indigents, li convient de séparer 
vo mpléternent le service de l'enseignement eublic de celui de la hienfaisance et de 
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ne pas confondre leurs patrimoines. Aussi désormais les communes seront seules 
capables de recevoir de semblables legs, mais il est bien entendu que les députa 
tions permanentes et, en cas de recours, le Roi tiendront compte de ees Jibéralilés 
dans la fixation de la part contributive des bureaux de bienfaisance dans les frais 
de l'instruction primaire des indigents. Celle pari devra être diminuée dans le cas 
où il existera des libéralités pour instruire les enfants pauvres. ,, 

ART. _2. 
Adopté. 

AnT 5. 
Adopté. 
Ces deux articles soulèvent des questions analogues à celles qui ont été résolues 

à l'art. {er, La majorité de la section centrale leur donne une même solution. 

AnT. 4. 

On a demandé ce qu'il fallait entendre par les mots : à moins qu'il ne résulte 
des circonstances ou de la nature de la disposition qu'elles sont faites au profit 
de la prooiuee ou de l'~tat. 
Une disposition testamentaire peut être obscure, et il importe toujours de l'in 

terprêter conformémpnt à Ja volonté-du testateur Les circonstances et la nature de 
la disposition seront utilement consultées dans ce but. Par circonstances il faut 
entendre tout ce qui peut d'une manière ou d'une autre révéler les intentions du 
fondateur; tels sont par exemple sa profession, le Jicu de ~a naissance, ses travaux, 
ses affections publiquement manifestées. Ainsi, supposons qu'un professeur d'un 
enseignement spécial qui n'existe que dans une province et aux frais de cette pro 
vince, fasse UII legs à l'État ou sans désignation, au. profil de cet enseignement, il 
est évident que la pensée du fondateur aura été d'instituer la province et non rÉtat. 

AnT. ~- 

Par établissement dépendant de la commune le projet de loi désigne les éta 
blissements d'enseignement primaire ou moyen qui existent dans la commune, 
conformément aux Jois de 18--f.2 et de 1850, et les établissements scientifiques, 
artistiques ou professionnels organisés et surveilJés par la commune. Les libéra 
lités au profit d'établissements privés, même subsidiés par la commune, ne peav_ent 
être acceptées au profit de ces établissements. 

ART. 6. 
Adopté. 

AaT. 7. 
Adoplé. 

AaT. 8. 
Adopté, 

!O 
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AGT. 9. 

Un membre demande qu'on insère dans la loi une disposition qui autorise les 
administrateùrs des grands séminalres t\ accepter les libéralités faites ou profit de 
ï'enseignement spécial, qui se donne dans les petits séminaires à des jeunes gens 
qui se destinent à l'état ecclésiastique. Selon lui, les petits séminaires sonl des 
dépendances des grands séminaires, ils ont été créés en vue des études ecclésias 
tiques, auxquelles ils sont indispensables. 

La majorité de la section cent mie repousse la proposition. Les petits séminaires 
sont des établissements privés; à aucun litre ni par aucune voie, ils ne peuvent 
jouir des avantages de la personnification civile. La loi ne les reconnaît pas comme 
faisant partie de l'enseignement ecclésiastique. 

AnT. 10. 

La section centrale remplace le mol avantagé par le mot favorisé. 

AnT. ii. 

La section centrale décide que le mot établisseme11t dans cet article comprend 
les grands séminaires, de telle sorte que, si un fondateur faisait une libéralité nu 
profit de l'enseignement théologique catholique , celle libéralité devrait être 
acceptée par le grand séminaire, dans le ressort duquel le testateur avait son 
domicile au moment de la disposition. Elle n'a pas cru qu'il était utile de le dire 
d'une manière plus expresse, persuadée qu'il suffirait de ce commentaire de 
l'art. 11 . 

ART. i2. 
Adopté. 

AnT, 15. 

Un membre propose de modifier l'art. {5 de la manière suivante : 
(< Si, par un accroissement de ressources, les revenus de l'établissement fondé 

» ou doté dépassent ses besoins, l'excédant pourra être employé à la création de 
» nouvelles branches de l'enseignement et même de nouveaux établissements en 
>> se conforman l autant que possible à la volonté du fondateur. 

J> L'administration qui aura aceepté la libéralité statuera, saur l'approbation de 
n l'autorité compétente, sur l'emploi de l'excédant des ressources. » 

Cet amendement qui, dans la pensée de son auteur, a pour but de faire res 
pecter les prérogatives des administrations diverses qui auront, d'après le projet 
de loi, capacité pour accepter des dons el legs en faveur de l'enseignement public, 
a été rejeté par la majorité de la section centrale. Elle a pensé que les droits des 
administrations intéressées restaient intacts, dès que le pouvoir exécutif était 
astreint à prendre leur avis, et que d'ailleurs il était utile et même nécessaire, s'il 
arrivait que ces administrations refusassent d'employer l'excédant des recettes sur 
Ies dépenses, que Je Gouvernement eût le moyen de vaincre leur résistance. 
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ART, {4. 

Le même membre présente pour cet article une rédaction analogue à celle qu'il 
n proposée pour le cas prévu par l'art. ! 5. 

Cette rédaction est rejetée par la majorité de la section centrale. 

AnT. m. 
Un membre propose l'amendement suivant : 
« Tout fondateur qui aura donné ou légué au profit de l'enseignement une 

» dotation sufflsante pour la création d'un établissement complet, pourra se 
» réserver pour lui ou pour les membres de sa famille le droit de diriger cet 
,, établissement. 

,, Los budgets et les comptes sont dans tous les cas soumis à l'approbation <le 
» l'autorité publique compétente. » 

Selon la majorité de la section centrale, ceL amendement détruit tout le projet 
de loi cl renverse les principes sur lesquels reposent les lois organiques de l'ensei 
gnement public. Il ne faut pas perdre de vue que le législateur ne peut permettre 
de Iondations qu'au profit de l'instruction publique; or, l'amendement présenté 
a pour but d'autoriser les libéralités au profit d'établissements dont la direction 
appartiendrait, non plus à l'autorité: mais ù des citoyens. Ainsi, si un fondateur 
créait une école, il pourrait léguer à ses parents la direction de cette école. Que 
deviendrait la loi de 1842 sur l'enseignement primaire? Elle sernir.une lettre 
morte. La direction de l'enseignement public ne peut appartenir qu'à l'autorité, 
cl il n'est pas possible que clans aucun cas l'autorité abdique devant l'individu. 
Libre aux citoyens de fonder des écoles privées, mais cc qu'on ne peut leur accor 
der, même en échange de leurs libéralités, c'est de dirigea· l'enseignement public. 

L'arnendemenj fut rejeté el son auteur en présenta un autre dont voici le texto : 

<< Toul fondateur qui aura donné ou légué une dotation suffisante pour la créa 
» lion d'un établissement complet, pourra se réserver pour'lui et lès membres <le 
n sa famille, le droit de concourir ù la directlon de l'établissement, et d'assister, 
» avec voix délibérative, aux séances de leurs administrations, à l'examen et à 
» la vérification ries comptes. 

n Dans le cas prévu par cet article, le nombre des tiers intervenants pourra 
» être égal à celui des administrateurs légaux moins un. n 

L'auteur de l'amendement soutient que le projet de loi ne donne qu'une salis 
faction dérisoire à la famille, et qu'il n'y a aucun inconvénient à permettre aux 
bienfaiteurs de désigner comme administrateurs des parents en nombre égal aux 
administrateurs légaux moins un, puisque la majorité restera toujours aux repré 
sentants de l'autorité. 

La majorité de la section centrale rejette cet amendement. Ou bien, dit-clic, il 
a pour but de faire qu'en certains cas, notamment en cas d'absence el d'empêche 
mcnl des administrateurs légaux, la direction de l'établissement appartienne en 
fait à des personnes indiscutables et dont les droits sont irrévocables, et évidem- 
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ment le législateur doit veiller à ce qu'il n'en soit pas ainsi. La direction d'éta 
blissements publics ne peul être abandonnée à des particuliers. Ou bien la 
proposition veut seulement que la loi, rendant hommage à l'esprit généreux d'un 
fondateur, lui permette de foire intervenir dans l'administration de la fondation 
des membres d~ sa famille, et alors le nombre importe peu, si ce n'est pas pour 
disputer la majorité à l'administration légale. 

Les administrations directrices dont parle l'art. HS, sont pour les écoles 
primnires les conseils communaux, pour les établissements d'instruction secon 
daire les bureaux des athénées et des écoles moyennes, cl pour les universités 
les conseils académiques, 

ART. -i6. 

La section centrale, à l'unanimité, supprime les §§ 2 et 5 du litt. D et les 
remplace par ces mols : c, les étrangers sont néanmoins admis comme les Belges 
à l'éxercicc de cc droit. » 

Elle pense qu'il n'y a aucune raison d'exclure les étrangers des faveurs que la 
loi accorde pour des acres de générosité. L'étranger qui aura créé en Belgique un 
établissement d'instruction sera belge par Il' cœur, et ce serait mal répondre à ses 
bienfaits que lui témoigner de la défiance. 

La disposition retranchée par la section centrale n'a du reste été lntroduüe , 
croyons-nous, dans le projet, que comme une conséquence du système de réci 
procité adopté par le Code civil. 

ART. {7. 

La section centrale fait remarquer que le projet de loi n'enlève pas aux tiers 
Je droit de se pourvoir devant Ifs tribunaux contre les décisions de l'autorité 
administrative. Le droit d'administration est un droit politique qui, aux termes de 
l'art. 95 de la Constitution, doit être déféré aux tribunaux, lorsqu'il est contesté, 
à moins d'une exception établie par la loi. Le projet de loi n'a pour but que de 
régler le recours administratif sans porter préjudice an recours en justice réglée. 

CHAPITRE Il. 

FONDATIONS AU PllOFIT DE II0URSIEIIS. 

ART, i 8. 

Plusieurs membres de la section centrale réservent leur opinion relativement 
à la composition des commissions spéciales instituées par l'art. -18. 
te Gouvernemenl, répondant à une demande qui lui a été adressée par la 

section centrale, a déclaré que le mandat des membres des commissions provin 
ciales était gratuit. 

ART. f 9. 
Adoplé. 
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Aar. 20. 

La section centrale propose de substituer à cet artiele la rédaetlon suivante : 
cc Chaque commission slége au chef-lieu de la province et ne peut délibérer 

» qu'au nombre de cinq membres. · 
>> Les archives et les titres des fondations sont dêposês au gouvernement 

» provincial. ". 
ART. 2!. 

Adopté. 

ART. 22. 

Cet article est amendé dans ces termes : 
cc Elle nomme, en outre, un receveur el un secrétaire. 
» Le receveur doit être choisi hors du sein de la commission. 
» Le secrétaire peut être choisi parmi les membres de la commission ou hors 

>) de son sein. 
>> Dans cc dernier cos, les manônts de secrétaire et de receveur peuvent être 

» confiés ô la même personne. 
>) Le secrétaire et le receveur sont soumis à réélection tous les six ans, sans 

» préjudice à la réélection du secrétaire pns clans le sein de la commission à 
» l'époque de la sortie périodique. » 

Le projet de loi veut que toujours le receveur soit pris hors du sein de la com 4 
mission. Le secrétaire seul peut être en même temps membre de la commission. 

· Cc n'est que lorsque le secrétaire n'est pas chois! dans la commission 'C'Jll'il peut 
cumuler son mandat avec celui lie receveur. 

AnT. "25. 
Adopté. 

ART. 24. 
Cet article est modifié ainsi : 
<l Les traitements du receveur et. du secrétaire sont fixés par la commission et 

» · ne peuvent excéder ensemble !> p. 0/o des recettes ordinaires. 
>> Les secrétaires pris parmi les membres de la commission ne jouissent d'aucun 

,, traitement. » 

ART, 21). 

Après Je mot aliénations, la section centrale ajoute le mot partages. 

ART, 26. 

Les personnes intéressées dont parle cet article sont d'abord les personnes qui 
ont un intérêt né cl actuel à la conservation cl à la bonne administration de 1a 
fondation. Tels sont, pat exemple, les parents institués. Ce sont ensnüe toutes 
personnes qui pourraient avoir des droits à la fondation, soit parce que les insti- 

H 
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.tués pourraient faire défaut, soit pour toute autre raison. Tels sont notamment 
les habitants d'une commune, institués subsidiairement aux parents. Il n'y a 
aucun inconvénienl à étendre ainsi le droit dont s'occupe le § 2 de l'art. 26; en 
effet, les actions téméraires ne seront guère possibles, car il faudra aux intéressés 
pour agir une autorisation, soit de la députation permanente, soit du Roi, et les 
personnes qui auront obtenu celte nutorisation devront répondre des frais des 
procès et des condamnations qni seraient prononcées. 

Anr. 27. 
. 

Les mots à sa personne du dernier paragraphe de cet article sont remplacés 
par ceux-ci : à la personne du receveur . 

ART. 28. 
Adopté. 

ART. 29. 

Le deuxième paragraphe de cet article est modifié comme suit : 
cc Chaque fondation fait l'objet d'un chapitre spécial. >) 

ART- 50. 
Adopté. 

ART. 51. 

Un membre demande comment seront gérées les fondations de bourses faites à 
l'effet de procurer l'enseignement littéraire et scientifique à des jeunes gens, en 
vue de l'état ecclésiastique, si elles seront gérées par la commission instituée par 
l'art. 18 ou par les administrations des séminaires. 

La majorité de la section centrale a déjà résolu ceue question en principe, ru 
décidant que les petits séminaires ne pouvaient être considérés comme des établis. 
sements publics, au profit desquels on pourrait faire des libéralités. Il en résulte 
que les fondations de bourses, en vue de cet enseignement, seront acceptées et 
gérées par les commissions provinciales, et quo les jeunes gens qui en profiteront 
pourront étudier où ils voudront. 

Adopté. 
AnT. 52. 

Adopté 
ART, 53. 

Adopté. 
AnT. 54. 

AR1', 5f;. 

La section centrale ajoute au § i cr de cd article : u E11 se conformant autant 
que possible à la volonté du fondateur. >> 
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ART. 56. 
Adopté. 
JI est bien entendu que les étrangers peuvent exercer le droit de collation. 

ART, 37. 

La section centrale ajoute à cet article un paragraphe ainsi conçu : 
« Dans les deux derniers cas prévus par le paragrapheprécédent, si les collu 

,, leurs désignés se représentent, ou s'ils parviennent plus tard à s'entendre ou à 
» faire reconnaître Jeurs droits en justice, ils recouvreront l'exercice du droit <le 
» collation, sans toutefois pouvoir revenir sur les collations faites par les corn 
» missions provinciales. >> 

Le contenu de ce paragraphe rentre dans l'esprit du 1>rojet de loi. La section 
centrale croit qu'il est utile d'en faire l'objet d'une disposition formelle. 

ART. 58. 

Un membre propose de supprimer la fin <lu§ 1°· : u à moins que, etc.ç » et de 
la remplacer par ces mots : « à moins de dispositions contraires dans l'acte rie 
fondation. )) 

Cet amendement dont le but est de permettre aux fondateurs d'obliger les bour 
siers à suivre des établissements d'instruction privés, a été rejeté par la majorité 
de la section centrale. Les motifs de ce rejet ont été donnés dans les considérations 
générales qui se trouvent au commencement de ce rapport. 

ART. 39. 

La section centrale supprime le§ 2 de cet article. Elle pense qu'en l'absence de 
désignation dans l'acte des personnes qui devront jouir des bourses, il est préfé 
rable de laisser aux commissions provinciales le choix des boursiers, sans distinc 
tion du lieu de naissance. Un pareil système est plus conforme aux principes 
d'égalité et servira mieux les intérêts des établissements d'instruction tant publics 
que privés. 

AuT. 40. 

11 est bien entendu, et c'est le vœu de la section centrale, que les bourses seront 
conférées annuellement, même pour les cours dont la durée pourrait être de plus 
d'un an. 1l importe que chaque année les collateurs puissent apprécier la manière 
dont les boursiers travqillent, cl décident s'ils méritent que la faveur qui leur a été 
accordée, leur soit continuée. 

La section centrale pense que le Gouvernement, pour rester dans l'esprit de la 
loi, ne pourra refuser Ia continuation d'une bourse au delà de la durée normale 
du cours, lorsque le boursier aura établi que, soit. par maladie, soit par tout 
autre mot-if indépendant de sa volonté: il n'a pas pu finir ses études dans le délai 
voulu. 
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ART, 4i. 
Adopté. 
Les étrangers peuvent obtenir des bourses. 
La section centrale pense aussi qu'un étranger peut instituer de bourses au profit 

d'étrangers appartenantà telle ou telle nation. La Belgique ne peut que gagner à ce 
que la jeunesse étrangère vienne chez elle puiser l'instruction. Des fondations 
créées dans ce hu,, seraient un hommage rendu à nos institutions et un puissant 
moyen d'augmenter les sympathies que les divers peuples nous témoignent. 

Si l'acte d'une llbéralité ainsi faite par un étranger, ne désignait pas la capacité 
de la province, ou si cet étranger n'était pas mort en Belgique, un arrêté royal 
désignerait, eu égard aux circonstances, la province qui devrait accepter la libé 
ralité. 

ART. 42. 

Le recours en justice réglée est maintenu connue sous la législation actuelle. 

CHAPITRE m. 
DISPOSITIONS GÉNÉRAI.ES. 

AnT. 45. 
Adopté. 

AnT. 44. 
Adopté. 

Adopté. 
LC's arrêtés dont parle cet article doivent être insérés au Moniteur. 

AnT. 46. 
Adopté. 

La section centrale a cru qu'il fallait ajouter à ces dispositions générales deux 
autres ainsi conçues, qui seront les art. 47 et 48 du projet de loi, 

ART, 47. 

cc Les libéralités fait-es par actes entre-vlfs seront toujours acceptées sous 
» réserve de l'approbation de l'autorité compétente. Celte acceptation liera sous 
,) la même réserve le donateur dès qu'elle lui aura été notifiée. 

,1 Cette notification 1 ainsi que celle de l'approbation éventuelle, pourra être 
» constatée par une simple reconnaissance du donateur délivrée à l'administration 
>) in téressée. » 

Il est inutile d'insister sur le but de cette disposition dont l'adoption ne peut 
soulever d'objection. Il ne faut pas que des libéralités entre-vifs soient perdues, 
contrairement souvent aux intentions du fondateur lui-même, par l'impossibilité 
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où se trouvent les administrations d'accepter de suite la donation qui leur est 
faite. 

La section centrale émet le vœu que celle disposition soit par une loi générale 
rendue applicable à toutes les libéralités au profit d'établissements publics. 

AnT. 48. 

c, Les décisions prises par l'autorité administrative dans les cas des art. t 7 
» et 42 ne portent pas préjudice au dr_oit des intéressés de se pourvoir en justice 
» réglée. >) 

Quoique le projet de loi ne porte aucune atteinte au droit des intéressés de 
recourir à la justice ordinaire lorsqu'ils se croient lésés, la section centrale a 
pensé qu'il n'était pas superflu de Je dire expressément dans la loi, afin d'éviter 
toute controverse sur un point aussi important. . 

CHAPITRE IV. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES, 

ART, 47. 

Cet article devient l'ar. 49-du projet de la section centrale. 
Un membre propose de remplacer cet article par l'amendement suivant : 
« La présente loi n'a pas d,effet rétroactif, quant aux fondations de bourses 

» existantes et autorisées par arrêté royal. >> 

Cette amendement est rejeté par la majorité de la section centrale, qui adopte 
l'article du projet du Gouvernement. Les motifs de cette décision ont été donnés 
dans les considérations préliminaires. 

ART. 48 (art. !'.>O du projet de la section centrale). 
Adopté. 

AnT, 49 (art, !H du projet de la section centrale). ,, 
Adopté. 

ART. f>O (art. ri2 du projet de la section centrale). 
Adopté. 

ART. tH (art. rî5 du projet de la section centrale). 
A la fin du dernier paragraphe de cet article, la section centrale, ajoute : << Sauf 

recours en justice réglée. ,> 

AnT, !>2 (art. ?H du projet de la section centrale). 

Adopté. 
j2 
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L'ensemble du projet de loi, avec les modlflcatlons ci-dessus indiquées, est mis 
aux voix, et il est adopté, par quatre voix contre trois. 

Après la lecture de ce rapport, la minorité de la section centrale a réclamé 
l'insertion de la note suivante : 

« La minorité de la section centrale a résumé ses observations sur le projet de 
loi des bourses d'études dans une noie qui s'occupe de la partie des documents 
qui lui ont été communiqués, cl qui examine les principes qui ont inspiré el dicté 
k projet de loi. 

<1 Eile a constaté l'insuffisance des uns, pour une discussion large et lumineuse, 
et le danger des autres. · 

« Mais elle croirait manquer à ses devoirs et à l'oplnion qu'elle représente dans 
la section, si, après avoir entendu la lecture du rapport émanant de la majorité, 
Plie ne protestait pas, avec une énergie nouvelle, contre les commentaires et les 
développements dont M. le rapporteur accompagne son exposé du projet de loi 
sur les fondations en faveur de l'enseignement public el au profit des boursiers, cl 
dont il aggrave ainsi infiniment la portée. Les assertions qu'il élève à la hauteur 
de principes et qu'il invoque, les prétendus droits qu'il affirme et proclame, 
blessent profondément, selon la minorité, les vrais principes du droit civil et 
public, les saines notions de la justice el les plus éminents intérêts sociaux. 

« Le rapport, à son avis, heurte de front et non moins vivement la Constitu 
'tion, qu'il méconnait dans son essence, qu'il suspend dans ses effets, et dont il 
obscurcit les magnifiques libertés. 

u La minorité de 1a section centrale puise, dans la seule conscience de ses con 
victions cl de ses devoirs, la persistance d'une opposition, dont elle confie sans 
crainte l'appréciation à la haute raison cl au sentiment de justice du pays. » 

Le Rapporteur, 
JULES BARA. 

Le Président, 
A. MOREAU. 
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PROJETS DE LOI. 

l'l\O.J'ET DU GOUVlllUfEIIIBl'l"f, 1 ,:ao.JET J>lll LA 5ZCTJ01' C:l:lfTaALB. 

CHAPITRE PREMIER. I CHAPITRE PREftllE(\. 
!rO•J>ATIOffS EN FAVEUl\ DE r.'ENSEIGNEJl!IEKT I FONDATIOIH Bit FAVE'D'P. D'II L'El'fSEl&!fEliŒl'fT 

J>VILJC, PV•t.1c. 

ARTICLE PREIIIER, ! ARTICLE PBENIER, 

Les libéralités en faveur de l'enseigne- 1 (Comme ei-eontre.) 
ment primaire d'une commune ou d'une 
section de commune sont réputées faites 
à la commune ou à la section de commune. 

AnT. 2. 1 AnT. 2. 
Les libéralités en faveur del'enseigne- (Comme ei-eontre.) 

ment primaire d'une province seront répu- 
tées faites à ln province. 

AnT, 5. 1 AnT. 5. 
Les libéralités en faveur de l'enseigne- (Comme ei-eontre.) 

ment primaire du pays seront réputées 
faites à l'État. 

AnT, 4. ART. 4. 

Les libéralités en faveur de l'enseigne- (Comme ci-eontre.) 
ment primaire, sans autre indication ni 
désignation, sont réputées faites au profit 
de la commune, à moins qu'il ne résulte 
des circonstances ou de la nature de la dis- 
position qu'elles sont faites au profit de la 
province ou de l'État. 

AnT. o. 
Les libéralités eu faveur de l'enseigne 

ment moyen, scientifique, artistique ou 
professionnel dans un établissement dépen 
dant de la commune, ou au profit d'un 
pareil établissement, sont réputées faites à 
la commune. 

AnT. ~. 

(Comme ci-eontre.) 
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P&OIET IIE I.A HICTIOII CEIIT&Al.11, 

Anr. 6. 

Les libéralités en faveur de l'enseigne 
ment public dans un établissement dépen 
dant Je la province ou au profit d'un pa• 
reil établissement, sont réputées faites à la 
province. 

ART, 7. 

Les libéralités faites en faveur de l'ensei 
gnement moyen ou de l'enseignement pu 
blic, sans autre indication ni désignation, 
sont réputées fuites au profit de l'État, à 
moins qu'il ne résulte des circonstances 
ou de la nature de la disposition qu'elles 
sont faites au profil de la commune ou de 
la province. 

ART, 8. 

Les libéralités, au profit de l'enseigne 
ment public dans un établissement dépen 
dant de l'État, ou en faveur d'un pareil 
établissement, sont réputées faites à l'État. 

ART, 9. 

Les libéralités au profit de l'enseigne 
ment spécial qui se donne dans les grands 
séminaires, dans les églises paroissiales, 
succursales ou consistoriales, ou de l'ensei 
gnement primaire qui se donne dans les 
hospices d'orphelins, sont réputées faites 
aux séminaires, fabriques d'églises, consis 
toires ou commissions d'hospices. 

Anr. W. 

Les libéralités mentionnées aux articles 
précédents seront acceptées, suivant les 
cas qui y sont prévus et les régies ordi 
noires, par les administrations des com 
m unes, des provinces, des séminaires, des 
fabriques d'églises, des consistoires ou des 
hospices intéressés. 

Les libéralltés faites ou réputées faites 
au profit <le PÉraf seront acceptées par Je 

ART. 6. 

(Comme ci-eontre.) 

ART. 7. 

(Comme ci-eontre.) 

ART, 8. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 9. 

(Comme ei-eontre.) 

A11r. to. 
(Comme ei-eonire.) 

Les libéralités faites ou réputées faites 
au profil de l'État seront aeceprées par le 
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Ministre ayant l'établissement ou la bran 
clic de l'enseignement public avantagé dans 
ses attributlcns, 

Il sera justifié de l'emploi des revenus 
<les biens de la dotation dans un chapitre 
spécial des budgets et des comptes. 

.AnT. H. 

Lorsque le testateur n'aura pas désigné 
dans l'acte l'établissement, la commune, 
la province ou la paroisse qui doivent 
profiter de la libéralité, celle-ci sera accep 
tée, suivant les cas, par l'administration du 
ressort dnns lequel le testateur avait son 
domicile au moment de hl disposition. 

AnT. !2. 

Si une libéralité est faite à la fois en 
faveur de deux ou plusieurs branches de 
l'enseignement ou en faveur de divers 
degrés de l'enseignement, ou en faveur de 
diverses natures d'enseignement ressortis 
sont à des autorités di!Tércntes, l'arrêté qui 
autorise l'acceptation détermine, dans le 
silence de l'acte de fondation, la part qui 
doit être affectée à chaque branche, ou à 
chaque degré, ou à chaque nature d'ensei 
gnement, les administrations intéressées 
entendues. 
Toutefois, si d'après les dispositions de 

l'ncte de fondation ou d'après la nature des 
biens légués, la gestion de ceux-ci doit ètre 
indivise, l'arrêté autorisant l'acceptation 
désigne, parmi les administrations intéres 
sées, et après avoir pris leur avis, celle qui 
aura la régie de la dotation. 

Les mêmes régies seront suivies lors 
qu'une libéralité sera faite collectivement 
à des établissements dépendant de diffé 
rentes communes, ou de différentes pro 
vinces, ou li plusieurs communes, ou il 
plusieurs p~ovinces. 

.Ministre ayant l'établissement ou la bran 
che de l'enseignement public favorisé dans 
ses attributions. 
(Comme ei-eomre.) 

AaT. 11. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 12. 

(Comme ei-contre.) 



LN• t!!.] (HO) 
•ao,n JIV aounan•••T. 

ART. 13. 

Si, par un accroissement de ressources, 
les revenus de l'Ptablisseme111 fondé ou 
dotê dépassent ses besoins, le Roi peul, 
après avoir pris l'nvis des administrations 
intéressées, employer l'exeèdant à la créa 
tion de nouvelles branches de l'enseigne 
ment, et même de nouveaux établissements, 
en se conformant, autant que possible, â 
l'i ntcnlion du fondateur. 

AI\T, U.. 

Si, au contraire, les revenus d'une fon 
dation sont devenus insuffüants pour rem 
plir le vœu du fondateur, le Hoi peut, 
après avoir pris l'avis des administrations 
intéressées, opérer une réduction dans les 
branches de l'enseignement, ou bien or 
donner la réunion de la fondation à un 
'établlssement de même nature, en tenant 
toujours compte des intrntions du fonda 
teur. 

Les administrations intéressées auront 
néanmoins toujours le droit de suppléer à 
l'insufûsance des revenus pour maintenir 
la fondetion telle qu'elle a été instituée. 

' Anr. f!S. 

Toul fondateur, qui aura donné ou légué, 
au profit de l'enseignement, une dotation 
suffisante pour la création d'un établisse 
ment complet, pourra se réserver pour lui 
ou pour un ou cieux de ses parents mâlès 
les plus proches le droit de concourir à la 
direction de cet établissement et d'assister, 
uvee voix délibérative, aux séances de l'ad 
ministration directrice. 

JI est donné annuellement aux fonda 
teurs ou aux parents désignés par lui com 
munication des budgets et des comptes. 

Aar. f 6. 

Ne pourront néanmoins exercer ce droit 
d'intervention : 

•aol&'I' 1):11 I.A. IZC'l'IO. CIIIITII.AJ.11. 

AaT. -f 5. 

(Comme cl-eontre.) 

ÂIIT. U.. 

(Comme ei-eonrre.) 

ART. 11S. 

(Comme ei-eontre.) 

A11r. 16. 

(Comme ci-contre.) 
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a. Les condamnés à des peines afflictives 
el infàmantes. 

b. Les condamnés pour des délits q~i 
entrainent ou peuvent entrainer la mise 
sous la surveillance de la police ou la pri 
vation de tout ou partie des droits civils ou 
politiques. 

c. Les individus notoirement connus 
comme tenant maison de prostitution. 

d. Les individus privés de l'exercice de 
leurs droits civils et politiques. 

Les étrangers peuvent, toutefois, être 
admis â l'exercice de cc droit, dons le cas 
où le Belge y serait admis lui-mème dans 
le pays auquel appartient cet étranger. 

Celle réciprocité est constatée soit par 
]es traités, soit par la production tic docu 
ments officiels qui la constatent. 

e. Ceux qui sont en état <le faillite ou qui 
ont fait cession de biens aussi longtemps 
qu'ils n'ont pas payé intégralement leurs 
créanciers. 

Au. i7. 

En cas de conflits entre les tiers inter 
venants et les administrateurs légaux, il 
sera statué, sur le recours de la partie Ia 
plus diligente, par le Roi, s'il s'agit d'une 
fondation acceptée par la province ou par 
l'État, et par la députation permanente, 
s'il s'agit d'une fondation acceptée par toute 
autre administration, sauf recours au Roi. 

CHAPITRE II. 
FONDATIOJl'S AV Pll.OFIT DE BOD'll.8IEll91, 

A11T. i8. 

Les libéralités qui ont pour objet de 
fournir, sous le titre de bourses, des se 
cours aux membres d'une famille, ou à 
des individus d'une ou plusieurs localités, 
dans le but tic leur procurer renseigne 
ment primaire, moyen, supérieur, scien 
tifique, artistique ou professionnel, ou de 

J'II.OJllT DB LA. •J:C'l'IOft c:Bl!l'l'Jr..A:r.:t. 

Les étrangers sont néanmoins admis 
comme tes Belges à l'exercice de ce droit. 

tSupprimé.) 

(Comme ci-eonrre.) 

ART. 17. 

(Comme ci-conue.) 

ART. 18. 

(Comme ci-con Ire.) 
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leur faciliter les études dans une branche 
quelconque de l'enseignement, seront, 
dans chaque province, acceptées, régies et 
affectées à leur but, par une commission 
de sept membres nommés par ln députa 
tion permanente du conseil provincial. 

La capacité de chaque province se déter 
minera par lu désignation (aile dans l'acte 
de fondation et, à défaut de celle désigna 
tion, pm· le lieu où le testateur avait son 
domicile au moment de la disposition. 

An:. i9. 

Pour pouvoir foire partie des commis 
sions adminlstratives provinciales, il faut 
jouir de ses droits civils cl politiques, et 
avoir son domicile dans la province. 

JI sortira un membre tous les ans. L'or 
dre de sortie est réglé, JlOUr ln première 
fois, par le sort. Les membres sortants 
sont rééligibles. 

Anr. 20. 

Chaque commission siége au gouverne 
ment provincial , ou sont déposés ses ar 
ch i vcs et les ti Ires des fonda rions. 
Elle ne peut délibérer qu'au nombre de 

cinq membres. 

Chaque commission nomme parmi ses 
membres un président et un vice-président. 

Anr. 22. 
Elle nomme, hors de son sein , un 

receveur. 
Elle nomme, dans son sein ou hors <le 

son sein, un secrétaire. 
Dans ce dernier cas, les deux mandats 

pourront être cumulés. 
Vs sont renouvelés tous les six ans, sans 

préjudice de la réélection du secrétaire 
pris dans le sein de la commission, à l'épo 
que de la sortie périodique. 

l'JI.OJET DJ!S LA l■CT10ft CENTl'.ALa, 

AnT. 19. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 20. 

Chaque commission siège au chef-lieu 
de ln province et ne peut délibérer qu'au 
nombre de CÎO(J membres. 

Les archives cl les litres <le fondations 
sont déposés au gouvernement provincial. 

An'l'. 21. 

(Comme ci-conrre.) 

Ain. 22. 

Elle nomme, en outre, un receveur et 
un secrétaire. 

Le receveur doit être choisi hors du sein 
de la commission. 
le secrétaire peut être choisi parmi les 

membres de la commission ou hors de son 
sein. 

Dans cc dernier cas, les mandats de 
secrétaire et de receveur peuvent ètre con 
fiés à la même personne. 
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AnT. 2'5. 

Le receveur doit fournir un cautionne 
ment, conformément aux dispositions des , 
art. 116 et suivants de la loi communale. 

Ses biens sont soumis à l'hypothèque 
légale. 

AnT. 24. 

Le receveur et le secrétaire choisi hors 
du sein de Ja commission jouissent d'un 
traitement, 'dont le taux global ne peut 
excéder l5 p. "/0 des recettes ordinaires. 

Anr.' 2?S. 

Les baux à long terme, les acquisitions, 
échanges, aliénations, transactions et tous 
autres actes qui dépassent les limites d'une 
simple administration, ne seront valables 
qu'après que les délibérations y relatives 
de ln commission auront été approuvées 
par la députation' permanente ou par le 
Roi, suivant les règles de compétence éta 
blies par la loi communale_pour les actes 
de même nature. 

ART, 26. 

Les délibérations de la commission sur 
les actio6s à intenter ou à soutenir sont 
soumises à l'approbation de ln députation 
permanenteç-sauf recours au Roi en cas de 
refus. 

Les personnes intéressées à une f onda 
tion pourront, à défaut de la commission, 
être autorisées à ester en justice confor 
mément aux dispositions de l'arc. t ?SO de 
fa loi co munale. 

•aO.TET DE U. 11:C'l'JOlf C81'fTa.1.1.E. 

Le secrétaire et Je receveur sont soumis 
ù réélection tous les six ans. sans préjudice 
à la réélection du secrétaire pris dans le 
sein de ln commission, à l'époque de ln 
sortie périodique. 

ART, 25. 

(Comme ei-eontre.) 

AI\T, ~M. 

Les traitements du reccvenr et du 
secrétaire sont fixés par la commission, et 
ne peuvent excéder ensemble ?S p. % des 

· recettes ordinaires. Les secrétaires pris 
parmi les membres de ln commission- ne 
jouissent d'aucun traitement. 

ART, 25. 

Les baux à long terme, les acquisitions, 
échanges, aliénations, partages, etc. (Le 
reste comme ci-contre.) 

AaT. 26. 

(Comme ei-eontre.) 
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ART, 27. 

En attendant l'autorisation d'ester en 
justice, le receseur devra faire tous les 
actes de diligence pour la conservation 
des droits de la fondation que le litige 
intéresse. 

Les actions seront poursuivies ou défen 
dues en son nom. 
Tous actes et exploits concernant les 

fondations de bourses devront être signi 
fiés à sa personne ou au siégé de la com 
mission. 

ART, 28. 

Le receveur ne pourrit faire aucune dé 
pense flans un mandat signé par le prési 
dent. 

Il fail, également sur mandat, tous les 
payements aux boursiers. 

PJ\011!:T DE 1..l SECTXOM Clll'fTll<ll.11. 

ART. 29. 

Le receveur soùmet annuellement, avant 
Je p• mai, à la commission un compte en 
double avec toutes les pièces justificatives 
des recettes et des dépenses. 

Chaque fondation ressortissant à la pro- ,, 
vinee y figure, dans un chapitre spécial, 
sous le nom du fondateur. 

Les dépenses communes d'administra 
tion, telles notamment que les frais de 
bureau, sont réparties entre toutes les 
fondations, en proportion de l'importance 
de la dotation, 

Le compte, avec les pièces à l'appui et 
l'avis de la commission, sera, avant le 
Je• juillet de chaque année, soumis à l'ap 
probation de ]a députation permanente. 
Un double du compte approuvé sera im 
médiatement transmis au .Ministre compé 
tent sur la proposition duquel il sera statué 
par le Roi en cas <le réclamation, 

AnT. 50. 

Le mode suivant lequel la commission 

AnT. 27. 

(Comme cl-eontre.) 

Tous actes et exploits coneernun t les 
fondations de bourses devront être signifiés 
à la personne du receveur ou nu siégé de 
1a commission. 

ART. 28. 

(Comme ei-contre.) 

An. 29. 

(Comme ci-eontre.) 

· Chaque fondation fait l'objet d'un cha 
pitre spécial. 

(Comme ei-eontre.) 

41\T. 50, 
(Comme ci-eomrc.) 
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exerce ses attributions est réglé par arrêté 
royal. 

ART. 5f, 

Les fondations de bourses pour les études 
théologiques dans les séminaires sont ac 
ceptées et gérées par les bureaux admirii 
stratifs de ces établissements. 

Le trésorier adresse, tous les ans, avant 
le 1 •• mai, un double du compte avec les 
pièces à l'appui el l'avis du bureau, au 
:Ministre chargé de leur approbation. 

PaO.U:T J>E tA SECTION CEN'l'aAtE. 

ART. 5t. 
(Comme ei-eontre.) 

An. 5i. 1 ,br. 52. 
Lorsque les libéralités auront pour ob- (Comme ei-eontre.) 

jet la création de bourses distlnetes, el que 
le fondateur n'aura pas déterminé la quote- 
part afférente à chacune d'elles • celle-ci 
sera fixée par arrêté royal, les administra- 
tions intéressées entendues. 
Si la libéralité a cumulativement pour 

objet la création de bourses en faveur de 
l'une ou l'autre branche de l'enseignement 
laïque et d'études théologiques dans un 
séminaire, el que, d'après 1c3 dispositions 
de l'acte ou la. nature des biens légués , 
la gestion de ceux-ci doit ètre indivise, 
l'arrêté royal, autorisant l'acceptation, dé 
signe l'administration qui aura la régie de 
la dotation, la députarion permanente de 
la province intéressée et le bureau du 
séminaire entendus. 

Il en sera de même en cas de libéralités 
pour la création de bourses affectées alter 
nativement à des études laïques et à des 
études théologiques dans un séminaire. 

Aar~ 33. 1 _.\ftT. 55. 

Si les libéralités ont pour objet des - (Comme ci-contre.) 
bourses pouvant ètre appliquées Iacultati- . 
vement à des études laïques et à des études 
théologiques, l'arrêté royal, autorisant l'ac- 
ceptation, désignera l'administration qui 
aura la régie de la dotation, la députation 
permanente de Ja province intéressée et le 
bureau du séminaire entendus. 
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Si le fondateur n'a pas nommé de colla 
teur, ces bourses seront alternativement 
affectées aux branches d'enseignement dé 
signées par le fondateur, à moins qu'il ne 
se présente pas de candidats pour )es études 
en faveur desquelles les bourses sont ,·a 
cames. Dans ee eas, celles-ci sont conférées 
en faveur de la branche d'études qui en 
eût profile immédiatement après celle qui 
devait en jouir. 

AnT. 54. 

Si, d'après l'acte de fondation, les habi 
tants de deux ou plusieurs provinces, nomi 
nativement désignées, doivent profiter de 
la libéralité, et que, d'après les dispositions 
de l'acte ou la nature des biens légués, la 
gestion de ceux-ci doit être indivise, l'arrêté 
royal , autorisant l'acceptation, désigne la 
commission provinciale, qui aura la régie 
de la dotation, les députations permanentes 
des provinces intéressées entendues. 

ART, 3!'i. 

En cas de diminution ou d'augmentation 
des revenus de la dotation, le Gouverne 
ment peut, après avoir pris l'avis des ad 
ministrations intéressées, diminuer ou aug 
menter le nombre des bourses. 

Le Gouvernement déterminera, de ln 
mème manière, le nombre des bourses , 
chaque fois que ce nombre n'aura pas été 
fixé par Je testateur. 

AnT. 56. 

Les fondateurs de bourses peuvent se 
réserver, soit à eux, soit à un, deux ou 
trois <le leurs plus proches parents mâles, 
Je droit de collation. 
Pour pouvoir exercer ce droit, les parents 

désignés devront réunir les conditions de 
capacité cl de moralité déterminées par 
l'art. 16. 

•av.in l>Z LA SECTIO■ CEll'tl\ALE. 

ART. 54. 

(Comme ei-contrc.) 

ART. 5ti, 

En cas de diminution ou d'augmenta 
tion des revenus de. la dotation, le Gou 
vernement peut, après avoir pris l'avis des 
administrations intéressées, diminuer ou 
augmenter le nombre des bourses, en se 
conformant autant que possible à la vol onté 
des fondateurs. 

(Comme ci-contrc.) 

A11r. 56. 

(Comme ci-contre.) 
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Aar. 57. 1 A11T. 57. 

Si le fondateur n'a pas désigné de colla- (Comme ci-eomre.) 
teur.ousieeux qu'il a désignés font défaut, 
ou s'ils ne parviennent pas à s'entendre en 
déans le mois après le délai fixé pour la 
production des titres, le choix du boursier 
appartiendra à l'administration qui a été 
autorisée à accepter la fondation. 

ART, 58. 

Le boursier a la faculté de fréquenter 
un établissement public ou privé, à moins 
que le fondateur n'ait stipulé qu'il devra 
suivre les cours d'un établissement orga 
nisé par la loi. 
Toutefois, le boursier ne pourra opter 

qu'entre les établissements du pays, 
Le Gouvernement pourra, sur ln de 

mande de la "ramille et après avoir pris 
l'avis de la commission administrative, nu 
toriser les études à l'étranger. 

ART, 59, 

Si le fondateur n'a pas désigné l'objet de 
l'enseignement, les bourses pourront être 
conférées indistinctement pour toutes les 
études. 

S'il n'a pas désigné les personnes qui 
devront· jouir des bourses, elles seront 
accordées aux candidats appartenant à la 
province où le fondateur oyait son domicile 
au moment de la disposition et, de préfé 
rence, à ceux qui déjà se sontle plus distin 
gués par leur conduite et leur capacité. 

ART, 40. 

La jouissance de 1a bourse ne peut èire 

Dans les deux derniers cas prévus par 
le paragraphe précédent, si les collateurs 
désignés se représentent, ou s'ils parvien 
nent plus tard à s'entendre ou à faire 
reconnaître Jeurs droits en justice, ils 
recouvreront l'exercice du droit de colla 
tion, sans pouvoir toutefois revenir sur 
les conations faites par l'administration. 

AnT. 58. 

(Comme ci-eonirc.) 

ART. 59. 

(Comme ci-contre.) 

(Supprimé.) 

ART. 40. 

(Comme ci-eontre.) 
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conférée pour un terme plus long que celui 
de la durée normale du cours ou des étu 
des déterminée dans les établissements 
d'instruction publique. 

Des dérogations à cette règle ne pour 
ront être faites qu'avec l'autorisation du 
Gouvernement, après avoir pris ravis des 
collateurs. 

AnT. 4-L 

Nul ne peut jouir d'une bourse, s'il est 
dans un des cas d'exclusion déterminé par 
l'art. 16. 

Anr. 42. 

LC's parties intéressées pourront toujours 
se pourvoir devant la députation perma 
nente contre les décisions des commissions 
provinciales ou des collateurs qui leur 
portent préjudice. 

La députation permanente statue dans 
un délai de quarante jours. 

Dans un délai de dix jours, à dater de 
la notification qui leur en sera faite, les par 
ties pourront se pourvoir auprès du Roi. 

Le recours contre les décisions des 
bureaux des séminaires sera porté direc 
tement devant le Roi. 

CIJPITRE 111. 
DI8P0SITI0N9 GJ:NÉJIALES. 

ART, 45. 

Le Gouvernement veille à ce que les 
biens et les revenus des fondations en 
faveur de l'enseignement, ainsi que ceux 
des fondations au profit de boursiers , 
soient conservés et affectés à leur desti 
nation. 

Il pourru en tout temps sc faire rendre 
comp le de lu situation de chaque fonda 
tion et annuler les décisions des adminis 
trations qui seraient contraires aux lois ou 
à l'intérêt général. 

L'annulation des délibérations des adrni- 

:Pl\0JllT DE Là 5EC1'10ft' CZNTI\A1.E, 

,\n•r, 4-L 

(Comme, ci-contrc.) 

ART. ,1.2. 

(Comme ci-eontrc.) 

(Comme ci-contre.) 
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nistratious communales devra être pro 
noneée dans les délais et de la manière 
frxée par l'art. 87 de la loi communale. 

Les délibérations des autres administra 
tions devront ètre annulées dans un délai 
de quarante jours à partir de celui ou elles 
auront été portées à ln connaissance du 
Gouvernement. 

Après le délai de quuraute jours fixé 
JHlr les lieux paragraphes précédents, les 
actes mentionnés dans le § 2 ne pourront 
ètre annulés que par le pouvoir législatif. 

AnT. l1-4. 

JI sera fait, tous les trois ans, un rapport 
spécial aux Chambres sur le nombre et 
sur la situation financière des fondations, 
avec un état des immeubles et des renies 
affectées à chacune d'elles. 

AnT. 45. 

Si la volonté du fondateur ne peut plus · 
ètre suivie en tout ni en partie, soit parce 
que l'établissement où les branches d'en 
seignement n'existent plus.. soit parce que 
les appelés font défaut, le Roi, après avoir 
pris l'avis des administrations intéressées, 
prendra les mesures pour y suppléer de la 
manière la plus conforme au but que s'est 
proposé le fondateur. 

An.T. 46. 

Tous les actes contenant les libéralités 
affectées aux fondations prévues par la 
présente loi, ainsi que les arrêtés d'auto 
risation, seront, par ordre de dates, u'ans 
crits sur un régistre spécial qui devra être 
déposé au secrétariat de chaque adminis 
tration il l'inspection de tous ceux qui 
demanderont â pouvoir en prendre corn 
munieation sans déplacement. 

PJ\OJ&'l' Hl 1-A 111:1:TlOII CllNTI\ALE. 

Anr. ,l.,i., 

(Comme ci-contre.) 

A1rr. 4ti. 

(Comme ci-eontre.) 

An1·. 46. 

(Comme ei-contre.) 

ART. 47. 

Les libéralités faites par actes entre vlfs 
seront toujours acceptées sous réserve de 
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CHAPJTIŒ IV. 
l>18P08ITl01'8 'l'I\A1'8ITOIJl.ml. 

AIIT, 47. 

Dans un délai qui ne pourra excéder un 
an, à partir de la publication de la présente 
loi, ln gestion lies biens de toutes les fon 
dations d'enseignement on des bourses 
ayant une administration distincte, sera, 
par arrêté royal pris sur l'avis de la dépu- 
1:,1ion permanente de la province ou du 
conseil de lu commune intéressée, remise 
aux administrations compétentes d'après la 
présente loi pour régir des fondations sem 
blables. 

ART. 4-8. 

Les dispositions du précédent article ne 
font point obstacle i1 l'exercice du droit que 
les actes constituüfs réservent aux fonda 
teurs ou à leurs parents dans les limites de 
la présente loi. 

ART, 49. 

Le droit de eollntion des anciennes 
bourses est maintenu au profit des parents 
ries fondateurs; 

En cas de désignntion d'autres collateurs 
ou si les clauses relatives à la collation ne 
sont plue; susceptibles d'exécution par suite 

PJl.0.UlT DE I.A IJICTIOl'f CllllTII.ALE. 

l'approbntion de l'autorité compétente, 
Celle acceptation liera sous la même ré 
serve le donateur, dès qu'elle lui aura été 
notifiée. 

Cette notification et celle de l'approba 
lion éventuelle pourront être constatées 
pnr une simple reconnaissance du dona 
teur, délivrée à l'administration intéressée. 

ART, 48. 

Les décisions prises par l'autorité admi 
nistrative, dans les cas des art, 17 et 42, 
ne portent pas préjudice au droit des inté 
ressés de se pourvoi!' en justice réglée. 

ART, 4-f). 

(Comme ei-eontre.) 

ART. ~o. 
(Comme ci- comre.) 

ART. 51. 

(Comme ci eontre.) 
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de l'absence des parents, la collation appar 
tiendra aux administrations légales d~ter 
minées par la présente loi. 

Si un ou plusieurs des parents désignés 
font défaut, ils seront remplacés par un 
ou plusieurs membres de la commission 
provinciale à désigner par eelle-ci, 

S'il s'agit d'études théologiques à foire 
dans un séminaire, les défaillants seront 
remplacés par un ou plusieurs membres 
du bureau administratif de cet établisse 
ment, que le bureau désignera. 

Le même mode sera suivi pour rempla 
cer les collateurs étrangers à la famille, 
appelés par l'acte de fondation à concourir 
f1 la collation avec des parents. 

AnT, ISO. 

Les dispositions des art. 32 et 53 seront 
applicables aux anciennes bourses. 

AnT, 5t. 

Les établissements publics qui possède 
raient des biens grevés de charges au pro 
fil de l'enseignement public, ou en faveur 
de fondations de bourses, conserveront la 
régie de ces biens sous l'obligation de met 
tre à la disposuion des dlverses administra 
tions compétentes, d'après ln présenre loi, 
les revenus affectés à l'une ou à l'autrebran 
che de l'enseignement publie ou à· des 
bourses. 

En cas de contestation entre les établis 
sements co-intéressés, il sera statué par le 
lloi sur l'avis de la députation permanente, 

Anr. 52. 

Les dispositions de la présente loi sont 
applicables à toutes les libéralités ou fonda 
tions au profit de l'enseignement public, ou 
pour la création de nouvelles bourses, dont 
l'acceptation n'aura pas été autorisée avant 
sa mise en vigueur. 

Anr. !>2. 

(Comme ci-eontre.) 

• .\nT. ~5. 

(Comme ci-eontre.) 

En eal!, de contestation entre les éta 
blissements eo-intéressés, il sera statué par 
le Roi, sur l'avis de la députation perma 
nente, sauf recours en justice réglée. 

AnT. ?S.\.. 

(Comme ci-contre.) 
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ANNEXES. 

ANNEXE A J ;-.0 l. -----· 
Procëe-oerbaux des séances de la commission instituée en 18J7. 

SéaaHc d11 16 ·1n11rs 1851. 

Présente . MM. DE IlHr 1 DuGNIOLLB, GAcuAnn 1 Muou 1 PAQUET, Dev.vux , 
secrétaire. 

/Jbse-nts: l\Ol. FAmeu et 01rrs. 

La séance est ouverte à 2 1/! heures. 
Sur la proposition de M. Malou, la commission procède à l'élection de son 

président. 
M. 01·Ls, vice-présideut de la Chambre des Représentants, est élu, à l'unani 

mité des membres présents. 
1\1. Malou lit l'arrêté du 28 février -18a7, qui institue au Département de la 

Justice une commission " chargée de tracer le cadre de la publication "" des 
((u actes de fondation de bourses d'études »)> de former le devis approximatif 
" de la dépense, de réunir les documents nécessaires et <le proposer les mesures 
« propres à atteindre le but désiré. ,1 

L'honorable membre fait remarquer que la discussion doit avoir pour objet de 
rechercher les bases d'un travail qui fasse connaître l'état actuel de chaque fon 
dation, en y rattachant le caractère de son institution primitive, les principales 
modifications qu'elle a subies, à travers les temps, dans son organisation, et, par 
suite, dans l'état de ses biens. 

l\l. PAQUET appelle l'attention de la commission sur les bases d'un travail qu'a 
ordonné le gouvernement du grand-duché de Luxembourg, en matière de 
fondations de bourses d'études. li en expose les bases, mais il attend qu'il ait pu 
se· procurer des renseignements plus détaillés avant de les soumettre à l'apprécia 
tion de la commission. 

.M. DE R,rn. Le Grand-Duché jouit de fondations de bourses d'études dont le 
siégé est en Belgique. Il en est ainsi pour la fondation Milius et pour d'autres 
que je pourrais citer. Ne pourrions-nous pas demander des renseignements offi 
ciels sur l'existence, dans le Grand-Duché, de pareilles fondations qui auraient leur 
siégc dans le Luxembourg et auxquelles des belges auraient droit? 

17 
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M. PAQVE1". Le comité consultatif pour les affaires de fondations de bourses 
d'études, Institué au. Département de la Justice, par application de l'art, ·J t de 
l'arrêté royal du i i décembre i 818, s'est occupé, à différentes reprises, des fou 
dolions qui intéressent le Grond-Duché. Cc point a été réglé par une convention 
entre noire Gouvcmement et le gouvernement grand-ducal. 

~(. .DE RA». li y a eu pariage, mais cela n'empêche que des boursiers luxem 
bourgeois viennent faire Jeurs études en Belgique. 

:\1. l\Lu.ou. Les fondations, dont le siége est ù l'étranger et auxquelles des 
belges ont droit, pourraient être la marière d'un chapitre dans Je travail dont nous 
recherchons les bases. . 

~I. Paquet nous a parlé tanlôt d'une mention de Ja même nature dans la publi- 
cation des actes de fondai ion qui se füH actuellement dans le Grand-Duché. 

A cette occasion, je dois fuire remarquer que le gouvernement prussien a déjà 
fail une publication comme celle que nous nous proposons; et il m'est revenu 
qu'il en existe une aussi en Angleterre 
li y aurait lieu de demander ces publications par voie officielle. 
M. DE R.u,. Ces sortes de publications sont très-importantes au point de vue 

historique cl administratif. Les familles y sont aussi très-intéressées. 
Il ne faut pas se dissimuler que c'est un grand travail. Pour ma part, je possède 

déjà trois collections ûe titres d'anciennes fondations classés par cctlégcs, et 
notamment une collection des Litres des anciennes fondations du collégc ,111 
St-Esprit. Vous voyez que cette publication peut conduire à l'impression de 
cinq on six volumes, 

Néanmoins, un membre de ]a Chambre a demandé une publication très-étcudue 
des actes de fondation de bourses d'études, el nous ne pouvons mutiler Je cadre 
du travail par des considérations étrangères au but de l'Institution de la com 
mission. 

.M. J1 AQVET. Cc travail n'offrira guère d'intérêt que pour les familles. 11 peut 
présenter un intérêt historique: mais il est douteux que tel soit le but de la 
C.hambre. 

1\1. DE Rut. Il oflrirn de l'intérêt non-seulement pour les familles: mais 
encore pour les communes, pour les villes, pour Jes provinces dont les habitants 
sont appelés à la jouissance de bourses. 

Outre l'intérèL historique qui n'est jamais, en pareille matière, sans une 
grande utilité administrative, il présente un côté pratique qu'il importe de ne 
pas négliger : il y aura ùcs familles qui voudront reconstituer d'anciennes fonda 
tions ducs à l'esprit de charité de leur auteur , clics voudront relier des traditions 
respectables. Le cas s'est présenté 

Cc côté de la question est intéressant non-seulement pour les particuliers, 
mais encore pour des communes, des villes, des provinces. 

~I. Dt:GNIOLLE. Il est douteux que les publications qui s.e sont faites à I'étrnn 
ger aient eu Je but auquel la Chambre veut atteindre. 
Il me parait que ]'État des fondations de bourses pour études et d'insln.,c 

tian publique qui a été publié, en 184(1, par le Département de la Justice, pour 
rait offrir une base à notre travail. On compléterait cet état à l'aide des registres 
qui sont tenus en province en vertu de l'art. 9 de l'arrêté du 26 décembre ·1818. 
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M. DB R.u1. Cc registre est incomplet. Il ne mentionne pas les fondations 
annexées aux anciens colléges de Louvain. 

M. PAouu. Il est même i1 craindre !fUC les registres de province ne soient pas 
sans erreurs de copiste. . 

1 

)1. ~tu.ou. L'état de 1846 est un tableau, un registre, une table <les matières. 
Un travail de celle nature ne peut contenir que des indications. 11 faut faire une 
publication qui éclaire Je pays. II faut une publication qui puisse être aussi la 
charte des nyants-droit aux bourses. • • 

1\1. GAc11Arw. Tel me paraît être aussi le but de l'institution de la commission. 
1 l est déterminé dans l'arrêté du 28 février dernier. 

Le travail qui devra être fult pour satisfaire au désir de la Chambre N 1h1 GOli 
verncmcnt mua d'immenses proportions; je le veux bien. Mais nous ne pouvons 
pas chercher un terme moyen entre Je désir de la Chambre et notre appréciation. 

~I. DE R.rn. 1\1. Frère a demandé une publient ion très-étendue des actes de 
fondation ile bourses d'études. 11 faut clone rechercher les titres des Iondntlons, 
les Iuire eonnailre. 11 faut aussi que le pays connaisse la situation financièi·c des 
fondations de bourses d'études nu point de vue historique, comme ù celui de leur 
état administratif actuel. 

Vous nvez ré1at des fondations nvnnt -17891 puis vous avez l'époque de leur 
rétablissement en 18f 8, enfin leur état netuel. 

~I. MJ\Lou. Un premier point, c'est que nous devons nous édairr.J' en nous 
procurant les publications laites en Prusse et en Angleterre, publications dont 
nous avons déji, parlé. 

i\Jaintcnant, je pense 1 avec 1\1. Gachard 1 que nous ne pouvons, n'importe 
comment, meure en question Je but pour lequel la commission a été Instituée. 

Nous avons à rechercher les bases d'un travail qui fera connaître les actes <le 
fondation de bourses d'étudcs , voilà notre mission. 

Cc travail nécessitera une grande dépense. Eh bien ! nous en fixerons approxi 
mativement le toux. Les Chambres et le Gouvernement seront éclairés. D'ailleurs, 
on ne doit pas reculer ici devant la dépense. Les Chambres et le Gouvernement 
apprécient l'utilité de pareilles publications. Dernièrement, dans la séance du 
7 mars, on a augmenté de 6,000 francs, pendant dix années, l'art. 104 du 
budget du Département de l'Intérieur , pour encourager l'exécution d'une descrip 
tion géographique et historique du royaume. La publication que le Gouverne 
mr.nt se propose de faire est incontestablement plus importante au point de vue 
administratil, Lu dépense est une question secondaire quand il s'agit de rattacher 
it leur source authentique des institutions administratives, qui se lient intimement 
à un intérêt aussi considérable que celui de l'instruction. 

M. DB RAM. Celte publication présente même un intérêt national. Elle fera 
connaître Je mouvement des esprits, leur direction. L'université de Louvain a été, 
pour ainsi dire, le centre de l'activité intellectuelle du pays; comme aussi du 
patriotisme, de la pensée, de l'idée nationale. 

A cc propos, je dirai un mot de l'ordre qu'il serait préférable de suivre dans 
cc travail. 

11 me paraît qu'il faut procéder par collégcs. Le collége même était une fonda- 
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tion et, autour de lui, se groupaient les fondations de bourses d'études qui y 
étaient successivement annexées. 

Il y avait une étroite connexité entre le eellége eL les fondations de bourses 
d'études qui y étaient annexées, à tel point quesi la situation ûnanelère du eollëge 
était compromise, les fondations de bourses d'études devaient, chacune dans une 
cvrtalne proportion, eontribuer i, la rétablir. En procédant par colléges, on ferait 
revivre l'idée historlque <le, fondations, et l'on adopterai! un ordre rationel. 

~I. G.\C11A1rn. li serait préférable de procéder par ordre ehronologlque. 
.1\1. ~Lu.ou. L'ordre chronologlque c'est la confusion. 
Suivant moi, l'ordre le pins logique eonsiste à prendre pour unité la province 

et lie grouper autour d'elle les fondations qul y ont leur siége. 
Quant à l'ordre chronologlquc, c'est une quesuon de table des matières. 
.M. Dt ltrn. On a publié en Ang1clerrc l'histoire de l'université d'Oxford. ln 

partit: ln plus sérieuse et ln plus importante de ce travail, c'est l'histoire des 
«oltégcs. Si vous ne rauaehce point ù l'idée des colléges les fomfations de bourses 
d'études, vous perdez l'ordre hlstorique, la pensée de l'instltutlon. 

D'un antre côté, ln famille a souvent perdu le souvenir du 110111 du fondateur, 
ou de l'époque de la Iondation ; mais elle se souvient du collège, et il importe que 
k:- citoyens soient remis sur ln trace de leurs droits . 

M. MALOU. J'appréciais tantôt l'ordre chronologique, et je ne parfois que des 
fondations de bourses qui ne se rauachalent ù aucun collégc . 

En cc qui concerne celles qui se rauachaient à un eollége, rien n'empêche de 
former, ou Titre de chaque province, une subdivision qui eomprendralt les 
fondations de bourses de celle catégorie. 

i\l. DE Rus. Dans le collège du Pape, il y a quatre-vingt-seize fondations. li 
fout produire les testaments, les donations, les litres constitutlfs ; il importe doue: 
d'avoir un ensemble. Je défends ici l'intérêt historique, (fui sert admirablement 
bien l'intérêt <les familles. 

Sur mille deux cents fondations. Yo11s en aurez neuf cents qui étaient annexées 
i1 rl'ancicns eolléges ; l'ordre que je propose doit être, me semble-t-il, la base de 
noire travail. 

~I. l\LH.ot fait remarquer qu'il combine l'idée de li de Ham avec la sienne, et 
que l'on pourrait encore, pour meure les familles sur la trace de leurs droits, 
foire connaître les noms des derniers appelés aux bourses de la ~ondation. 

. M. DuGN10L1.E. li Iaudrait remonter aussi haut que possible. 
i\l. DE R.uJ. 11 paratt, d'après cc que nous a dit M. Paquet, que le gouverne 

ment grand-dueul public les généalogies; mais ee système présente un danger, 
parce qu'il arrive que des généalogies sont incomplètes. 
àl. PAQUET. Il ne s'agit que de généalogies appuyées de décisions judiciaires. 
M. GAcu,rnv ajoute que, dans tous les cas, i~faot se défier des généalogies. 
1\1. DE HAM. Il y a des Belges qui onL droit i1 la jouissance de bourses dont la 

londatlon a son siége ù l'étranger. Il en est ainsi pour des fondations qui existent 
en Hollande, et pour une aùtre dont le siégé est en Autriche. Il importe que ces 
fonda lions puissent recevoir leur exécution. 

i\l. P,\QOET. En cc qui concerne les bourses auxquelles des Belges ont droit, et 
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dont la fondation a son siége en Hollande, on ne peut arriver que pnr des Imités 
à uue solution." · 

l\I. GAcnAnn. Nous venons d'admettre (du moins je le pense) qu'on s'adresse 
rait à M. le Minlstrc, pour obtenir les publications qui ont eu lieu en Angleterre 
et en Prusse. 

D'un autre côté, l\l. De Ram possède des collections de documents relatifs aux 
fondations de bourses d'études. On pourrait aussi réclamer les actes de fondation 
q ue · possèdent les administrations de fonda lions de bourses. 

M. DE RA111. Si l'on faisait une circulaire pour inviter les administrateurs des 
fondations de bourses à produire l'inventaire de leurs archives, en tant qu'elles 
concernent la constitution, la réorganisation et le rétablissement de la fondation 
qu'ils administrent? 

l\l. GAcIIA1rn. Nous possédons aux archives de l'État beaucoup d'actes de fon 
dations de bourses d'études. En réunissant les collections que possède M. De 
Barn à celles que nous possédons aux archives, et aux actes de fondations que 
Journiront les provinces; nous aurons nn travail immense. 

i\l. PAQUET. li y a beaucoup de fonda lions qui n'existent plus. 
M. DE RA:\J. L'intérêt est grand, même pour celles qui n'existent plus; j'en ai 

dit la raison. 
l_l y a une dizaine d'années, une fondation de hourses d'études qui n'existait 

plus; a été rétablie par la famille fondatrice, en vue de renouer les traditions de 
charité dont leur auteur avait donné l'exemple. 

1\1. PAQUET. Il me semble qu'on pourrait faire un travail préparatoire et com 
mencer par faire une liste des fondations de bourses d'études, destinées à être 
groupées ù côté du collège auquel clics étaient annexées. 

M. DE RA:u. En ·l 838, j'ai fait un travail concernant les fondations de bourses 
d'études annexées au collège du Saint-Esprit. Il pourrait être consulté. Mais avant 
de dire cc qu'on imprimera, il faut que l'on s'entoure de tous les documents el 
renseignements nécessaires. 

:M. PAQUET. Y a-t-il quelque chance de trouver des titres que le Département 
de la J ustire ne connaisse pas? 

L'administration s'accusera, en quelque sorte, d'ignorance. 
M. DE fiAM. On aura des copies plus exactes, des originaux, des documents 

particuliers qui se rattachent à la constitution des fondations de bourses d'études. 
:Mais remarquez que je ne demande qu'une indication. 
M. :MALOU. Pour se conformer aux prescriptions de l'arrêté organique des fon 

dations de bourses d'études, le Département de ]a Justice a dù renvoyer dans les 
provinces, pour être remis aux administrateurs, les' actes de fondations. Cette 
remise a été opérée, après avoir transcrit ~es actes, au greffe de la pro, incc, dans 
un registre ad hoc, Ce n'est donc J)as du Département de la Justice que nous 
pouvons obtenir facilement les renseignements que nous demandons. • 

l\J. DuGl\"IOUE fait remarquer que les administrateurs des fondations de bourses 
peuvent encore indiquer les titres et documents qu'ils se sont procurés à Litre 
partieu lier. 

En conséquence, la commission décide, à l'unanimité des membres présents: 
i0 Que M. le Ministre sera prié d'inviter les udministrateurs des fondations de 

i8 
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bourses d'études à donner la liste des divers titres, constitutifs de la fondation 
qu'ils administrent, soit qu'ils les possèdent en leur qualité d'administrateurs, soit 
à un autre titre; 2° qu'il y a lieu de se procurer, par la voie officielle, les publi 
cations d'actes de fondations faites en Prusse et en Angleterre; 5° qu'elle accepte 
l'offre de M. le conseiller Paquet de faire connaître, d'une manière complète, à la 
prochaine séance, les bases d'un travail de la même nature entrepris par le 
gouvernement du grand-duché de Luxembourg. 

Par la Commission : 

Le Secrétaire) 
DEVAUX. 

En l'absence du Président, 
PAQUET. 

ANNEXE A, N° 2. 
~ 

Séance du 8 octob •• c 1857. 

Présents . MM. PAQUEr, DE l\,rn, Ducxror.us, GAcu,rno, DEVAux1 secrétaire. 
Absents : MM. MALou, Onrs et FAIDER. 

La séance est ouverte à 11/J. heure. 
M. 01·ts, président, étant absent, la commission désigne, pour présider l'assem 

blée, i1. le conseiller Paquet. 
Le secrétaire lit ensuite le procès-verbal de la séance du i6 mars dernier. 
Apr('S celle lecture, M. l'archiviste Gachard demande s'il convient que, dans la 

rédaction des procès-verbaux de la commission, les discours de chaque membre 
soient textuellement rapportés; s'il ne serait pas préférable de se borner, en 
général, à constater l'opinion de l'assemblée sur les questions qui seront débat 
tues? 

Après quelques obse~vations, la .eornmission décide qu'à l'avenir les procès 
verbaux des séanees se borneront, en général, à constater les résolutions de la 
commission et leurs motifs. 

L'assemblée passe ensuite au vote du procès-verbal de la séance précédente et 
l'approuve, à l'unanimité. 

Le secrétaire soumet ensuite, à l'examen de la commission, des tableaux: par 
province, indiquant, pourchaque fondation de bourses d'études : 
A. Les· titres et documents qui sont en la possession des administrations de la 

fondation: 
B. QLit;ls sont ceux de ces titres et clocuJents qui sont transcrits au registre 

<lu greffe, cl quels sont ceux qui ne le sont pas.; 
C. Quels sont Jes titres et documents qui sont transcrits au registre du greffe, 

et qui ne sont point mentionnés par les administrateurs <les fondations. 
li informe ensuite la commission que 1\1. le Ministre a ordonné l'achat des 

ouvrages de M. Kots et de M. de Bianco, en Prusse, et de la collection des rap- 
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ports officiels faits par les membres de la commission d'enquête sur les institu 
tions charitables <l'Angleterre; mais que tous ces ouvrages ne sont pas encore 
parvenus. Toutefois, le secrétaire soumet à l'examen de la commission << L'ana 
lytical digest of titre reports » et quelques opuscules publiés à Berlin. 

Après un examen attentif des tableaux, la commission constate : 
ir; Que des administrateurs spéciaux possèdent des titres et documents concer 

nant la constitution et l'organisation des fondations, qui ne sont point transcrits 
au registre du greffe; 

2° Qu'il y a des titres et documents qui sont transcrits au registre du greffe 
que les administrateurs n'ont pas reçus ou n'ont plus; 

5° Qu'il y a quelques fondations sans autre titre que l'arrêté de rétablisse 
ment, 

4° Qu'il y a des titres et documents dont on n'a que des copies soit sur le 
registre du greffe, soit dans les mains des administrateurs, sans qu'on sache où 
sont les originaux; 

~0 Qne le registre du greffe ne se trouve pas au chef-lieu de la province 
actuelle de Luxembourg. 

Ln commission ajourne l'examen des publications faites à l'étranger, jusqu'à cc 
,1ue M. Je 1\linislrc ait reçu tous les ouvrages dont il a ordonné l'achat. 
Toutefois, elle croit utile d'examiner, dès maintenant; quelles sont les mesures 

propres ù réunir d'une manière complète tous les ütrcs des fondations réorgani 
.sées. Sans sc prononcer sur cc point, clic paraît reconnaitre qu'une première 
mesure [1 prendre serait : 

1 ° De collationner les copies transcrites sur les registres du greffc , 
2° D'y transcrire les titres que possèdent les administrateurs des fondations, et 

qui, par omission ou pour Loule autre cause, n'ont point été copiés sur ces 
registres. 

Ce travail fait: avec le plus grand soin; il y aurait lieu alors de délivrer, par 
fondation, des copies de tous les titres qui s'y rapportent, copies qui seraient 
certifiées conformes par le greffier. 

M. GACUAHD fait remarquer que les diverses langues dans lesquelles les actes 
de fondations sont écrits, l'écriture même, présentent des diûleultés. 

.i\l. DE RAlJ n'appréhende point cet obstacle: mais tous les membres semblent 
reconnaître qu'il faut employer à cc travail des hommes capables, et qu'un crédit 
au budget est nécessaire pour qu'il soit fait en province avec le soin, l'exactitude 
et l'intelligence nécessaire. 

M. le conseiller PAQUET observe que, lors de la réorganisation des fondations de 
bourses d'études, en i828, le Gouvernement a pris des arrêtés de rétablissement 
sur la production de certaines pièces suffisantes, sans doute, pour établir l'exis 
tence de la fondation dont le rétablissement était demandé, mais sans qu'il 
possédât tous les titres constitu_tifs de la fondation. II est arrivé plus d'une fois, 
dit-il, que sur une question d'interprétation des conditions de la fondation, le 
comité consultatif a.recouru, avec fruit, à des expéditions d'actes délivrées par 
M. l'archiviste général du royaume. 

En conséquence, la commission estime que pour compléter les titres des Ion- 
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dations réorganisées, il faut compulser les archives lies dépôts publics, et profiter 
<les dépôts particuliers. 

.M. l'archiviste GAcnARD fait remarquer qu'il faudra faire un triage de ces litres . , 
les coordonner entre eux et avec ceux qui seront produits par les greffes des 
provlnces , que ce travail exige des employés capables. 

Un membre demande si les titres seront traduits en français. 
La commission décide qu'il suffira de les faire précéder d'un sommaire; qu'une 

traduction serait souvent impossible , que ce serait, d'ailleurs, compliquer un 
travail déjit très-difficile. 

La commission reconnait, en outre, qu'il ne peut être mené à bonne fin, sans 
qu'une allocation suffisante soit portée au budget. 

M. DE RAM estime que pour le travail qui doit se faire en province, et pour 
celui auquel on devra procéder ensuite à Bruxelles, une première allocation de 
1~,OO0 francs serait nécessaire. 

AI. GAcnAno demande qui sera l'éditeur de l'ouvrage. Par éditeur, l1 entend 
un imprimeur capable de revoir les épreuves, de garantir, par ses capacités, la 
lionne et fidèle exécution de cc travail difficile. 

.\1. UuG~IOUE répond qu'un employé supérieur de la première direction 
des cultes et des établissements de bienfaisance donne à cet égard toutes 11's 
garanties désirables. La commission estime, dès lors, qu'elle ne s'occupera pas de 
cc point, cl, après avoir entendu quelques-uns de ses membres sur le point de 
savoir si clic se réunira à jour fixe, clic décide qu'elle s'ajourne jusqu'à une 
prochaine convocation. 

Le Président } 
Par la commission : 

Le Secrétaire, 
(Signé) DEVAUX. 

ANNEXE A, r,0 5. --------------- 
Séance do 3 oe'l'cmbre 1857. 

Présents .- ~Il\l. Oins, président; PAQUET, FAmE1t; DcG~1ouE ; Devaux, 
secrétaire. 

Absents : Ml\f. DE RAM, MALou et GAcnA1m. 

1\1:M. Oars el FAIDER expriment le désir de connaltre, en quelques mots. ce 
que la commission· a décidé dans sa première séance du t6 mars f 807. 

Sur I'invitation qui lui en est faite, le secrétaire dit que la commission a pris 
J)OUI' point de départ de tracer un cadre. pour la publication-des actes de fonda 
tions, qui fil connaître l'état actuel de chaque fondation, en y rattuciuin: le 
caractère de son iuslituiùrn primùixe , les principales modifications qu'elle a 
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subies à travers les temps dans son organisation et par; suite dans ses biens; 
qu'en conséquence la commission u décidé: ! · que Je cadre aurait pour base de 
division la province, mais que celle division renfermerait trois subdivisions : la 
première comprendrait les açtes concernunt les fondations qui se rauaehaient 
ù un collége , la deuxième les actes de fonda lion CJUÎ ne s'y rattnchuient J)Hs, 

la troisième, qui a soulevé quelques objeetions , comprendrait les actes con 
cernant les fondations qui n'ont pas été rétablies; 2·• que la publlcation des actes 
de fondations, qui ont leur siége à l'étranger et auxquelle . les Belges ont droit, 
formerait la matière d'un chapitre distinct; 5v ((UC l'on ferait aussi entrer dans le 
cadre la liste des derniers appelés à la Iondution. · 

M. PAQUET ne croit pas que cette appréciation soit juste. Ces différents points, 
dit-il, n'ont éL(• l'objet d'aucune décision , les membres de la commission se sont 
bornés ù exprimer ù cet égard leurs opinions ou leurs vues personnelles, et, 
notamment, eu cc qui concerne la publiearion in extenso des actes de fondations. 

Le secrétaire donne u'ors lecture du procès-verbal de la première séance. Après 
avoir entendu celte lecture, la commission estime que l'appréciation de ~L fr 
conseiller Paquet est fondée. Toutefois; ~I. Orts fait observer que la publieation in 
extenso des actes de fondation résulte de l'arrêté d'institution de la commission. 

Le secrétaire donne ensuite lecture du procès-verbal de la séance précédente. 
11 ne soulève aucune objection. 

Après ces prélimin-dres, ~J. Paquet donne lecture <les bases que le gouverne 
ment du gran l-duché de Luxembourg a adoptées pour la publication des actes de 
fondations de bourses d'études. 

La commission passe ensuite n l'examen de l.1 question si les actes de fonda 
tion de bourses d'études seront publiés in extenso. 

~I. DuG:'iJOLLE est d'avis de ne pas l'entreprendre. Tous les membres présents 
expriment Ja même opinion. lis pensent que cette publication entrainerait une 
dépense considérable, <J11'à cause même des grandes proportions qu'elle aurait: sa 
publicité serait très-restreinte; que sous cc rapport, les familles n'y trouveraient 
aucun avantage, que si u l'état des Iondat.ous de bourses pour études et d'instruc 
« lion publique » qui a été publié à Bruxelles, en !846, était complété en y 
ajoutant l'indication des fondations nouvelles, cl en détaillant d'avantage cc qui 
concerne les clauses et conditions de chaque fondation, cc cadre, nn peu plus 
étendu, sufllrait. 

La Chambre des Représentants, dit M. Orts, a certainement voulu une publi 
cation in extenso <les actes de fondation, mais aucune discussion ne l'avait 
éclairée sur la nature de celle publication et sur les proportlons qu'elle devait 
avoir. 

L'arrêté <l'institution cl le vole de la Chambre, ajoute .li. Faider, ni peuvent 
empêcher la commission de représenter à .M. le Ministre les difficultés de celte 
publication. et de lui exprimer l'avis qu'il snffirai_t d'un état indicatif sur Ir 
modèle de celui que l'administration possède déjà. 
Tous les membres présents partagent celle opinion. Cependant la commission 

s'abstient dr toute décision jusqu'à la prochaine réunion. 
La commission s'occupe ensuite lncidcutellemcnt.du mode suivi sous Je gou 

H) 



( 72 ) 

vernernent des Pays-Bas pour 1c rétablissement des bourses d'études et Ia eonser 
vntion des titres. 

A cette occasion, l\J. Faider fait remarquer qu'il scralt utile de réunir les actes 
de fondation dans des dépôt, publics. 

,\1. PAQUET répond qu'effectivement l'arrêté du 2 décembre 1818 aurait dû 
prendre une hase inverse de celle qu'il o établie; qu'il aurait dû ordonner le dépôt 
iles actes <le fondation au greffe des provinces, et prescrire d'en délivrer des 
copies aux adminlstratcurs. 

1\1. Duoxror.r.e observe que la base établie :i cet égard par l'arrêté du 2 décem 
hrc 18i 8, ne peut être modifiée ,4uc par une loi. 

l\lM. Onrs et Paous r expriment aussi l'opinion que I'arrèté du 2 décem 
lire 1818 a la force d'une loi. 

1'f. FAIDEn ne conteste pas crue opinion, mais il répond <(UC les admlnlstrateurs 
iles fondations de bourses d'études, loin d'être lésés par la mesure qu'il a em 
scillée, seraient déchargés d'une gr.1mlc responsabilité et trouveraient une pins 
forte garantie de la conservation des titres dans un dépôt publie. 

1\1. 01rrs ajoute que cela est évident, surtout si l'on donnait aux administra 
teurs un récépissé des titres qu'ils déposeraient. 

On pourrait donc, dit M. Fxmeu. adresser une circulaire aux administrateurs 
pour les inviter à faire dans ces conditions le dépôt de leurs litres. 

M. PAQUET observe qu'il existe aussi dans les archives du royaume nombre 
d'actes de fondations utiles à connaître; il ajoute aux. preuves qu'il a lléjù 
données, dans la première séance, l'exemple de la fondation Chapeauvillc. Cette 
fondation, dit-il, n'a pas été rétablie, mais les intéressés se sont procuré aux 
archives l'acte constitutif de la fondation, ils ont découvert un bien qui en dépend, 
et ils poursuivent le rétablissement de la fondation. 

l\J. ÛHTS ajoure qu'il est à sa connaissance personnelle qu'il existe aux archives 
(le l'Élal des actes concernant des fondations dont Je Gouvernement a autorisé le 
rétablissement, et que ne possèdent ni les administrateurs des fondations de 
bourses, ni les greffes des provinces. 

1\I. Duoxior.r.e répond que cependant le gouvernement des Pays-Bas avait 
onlouué qu'on lui adressât tous les actes des fondations rétablies , cl que ces actes 
ont été envoyés dans la province du siégé de la fondation, pour être transcrits an 
regis11·c du greffe, et ètre ensuite restitués aux administrateurs. 
ta commission est ainsi amenée ù s'occuper de l'étal actuel des registres du 

greffe. 
Le secrétaire soumet à la commission les tableaux des actes de fondation qui 

ont déjà été l'objet d'un examen dans ]a séance précédente. L'inspection de ces 
documenta prouve aux. yeux de l\'IM. Orts, Paquet et Faider que les registres 
des greffes des provinces doivent ètre complétés, cl 1\1. Faider ajoute qu'il adopte 
à cet égard l'idée que M. Gacharcl a émise dans la séance précédente. 

La commission examine ensuite si la dépense qui résultera de ce premier 
t ra mil incombera à la province ou à l'État, et, dans cc dernier cas, si clic ne 
devrait pas être supportée par le budget de l'Intérieur. Mais tout se borne sur cc 
point à l'échange de quelques observations. 

La commission décide ensuite, qu'à la prochaine réunion, clic s'occupera de la 
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question si les actes de Iondntlons seront publiés in-extenso, et .M. le président 
dit que la prochaine convocation fera connaître cet ordre du jour. 

La sénnec est levée t1 4 heures. 

Le Président, 
Ours. 

Pui' la eouuuission : 

Le Secrétaire, 
DE\' . .\UX, 

.• b~EXE Il) .'.\'" i. 
-----~------ - 

J,'ONOATIO~ TEHNINCK. 

h ngl'i N,\F.~rn Gons. A:,rnN. 

Op heden, rien SCV<'n en twintigstcn october scvcnthien hondcrt nclu en der- · 
ligh. voor my, Piéter Gerard], conincklykcn notaris van den gerallc de,-:- stadt endc 
secrctarcye van Antwerpen, ende Ier prescntic van de getuyghen nnergcnocmt, 
eompareerdc in persoone den eerweerdigcn hcer Christiunus Terninek , enno 
ninck ende trcsorier déser cathcdralc, my notaris hekcut, gacnde eude stacnde, 
ende Godt lof wel gebruykende sync sinnen, verstunt endc mernoric, gelyck aen 
ons volcomcntlyk is gebleken uyt de discourssen met hem gehouden , soo 
nopendc dese materic, ais antersints ; wclckcn hcer comparant le kcnnen geeft 
dat hy met synen broeder, Joaunes-Ilubcrtus Tcrninck , in syn leven sehrpcnen 
ende trésorier deser stadt Anlw<Tpcn1 van in den jaere 1697, bcgonst had Le 
formeren eene sçhole van arme dochterkens, waer inne hy gccontinueert hccft 
tot hetjaer J7.l2; wanneer hy, ,J3en mey, ten dicn eynde gccocht hccft van den 
heere amptman deser stadt ccnc erve , met weynige huysingc dacr op staende, 
gelegen hinnen de selve stadt by het Casteel-Pleyn, nevens de Capucinerssen, in 
de Munsterstrnct, hreeiler uytwyscnd den eoopbricf, originelyk tcn passercn des r 
gesien ende gelescn, tot weleken by dcsen wordt gercf erccrt, met in Len lie van 
aldaer op die crvc op te rcchten ende te Iondercn eene wcrcldlyke fondatie van 
arme dochterkens, met bywooninge van gcestelyckc dochters, die dicncn souden 
tot opsicht, ende sorgc OYCI' d:• kindcrcn, cnde bestierlnge van alle de huys 
saeeken, noodig in soo groot huysgesicn, op dut die kinderen aldaer souclcn 
opgebracht wordcn in de christelycke godtvruchtighcyd, cnde te saemen soo veel 
al~ doenlyek fa, oock soudcn leeren een noodigh hantwcrk, wacr door sy naer 
mac1s ecr1yck hunnen eost zouden winncn, ende ondertnsscheu bevryt syn vau 
velc gevaeren cndc onheylen, soo naer zicl als naer lichaem, acn wclckc arme 
vcrlatenc dochtcrkens mcnighmael onderworpen zyn. 
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Tot het hercycken van dit ehristelyck eyndc heeft den heere comparant op dle 
erve beginnen te bouwen de noodlghe huysingen, die beq uaem soudcn syn om van 
een merekelyek getul duchters en kinderen te kounen bewoont wordcn, ende 
heefl aen syne konlneklycke ende keyserlycke l\fojcslyl request gcprcseulccrt in 
den souveryncn racde van Brabant, om volmachtigt te wordcn lot oprcchtinghc 
van rlusdunlghe sehoolc, cndc om octroy van nmortisatle le vercrygen voor de 
gro11dcn c11 huysingcn van de voorsehreve woouste ; wclckc (nuer genomeu 
ariviscn sou van sync hoogweerdighcyt den doorluchtighsteu hccrc b"ïsschop der 
gemehle stadt Antwerpen, ooek van de heeren wctln.udercn van aklaer ~ uls 
nude van den heer racdt llscael van Sync Mnjestyt) gedicnt is gcweest acn den 
heer comparant, op den j4cn septemher 1714, te vcrlcencn syue opcne hrleven 
van oetroy cnde amortisatie, geparapheert Grysp. v+., ende ?ndertceknnt Vandcr 
Linden, alhicr insgclycks gcsicn ende gclesen, cnde waertoe oock hy deseu ooek 
relutie wort gemaeekt , by weleke octroy door Ile i\lajcslyl. aen den hecre compa 
raul gepcrmiuccrt , geoctroyeert ende geeonseutcert wort, hiunen de meergc 
nu-kle stadt Antwerpen, te rnogheu oprechten ecnc fondatie tot eene schoolc van 
arun: doehterkcns, met bywooninghe van verschcyde geestclycke doehtcrs. die 
,wng1·nomc11 worden tot dircctricen , soo van de kindercu, als van aile de huys 
saccken van de voornoemde Iamilic, cnde onder andere daertoe te appliceren de 
gcmclüc ervc ende huyzlngen, met de gcbouwcn ende edificlen daer op gcmacck t 
cmle noch voorüer le maeckcn. 

Om welck oclroy. gratic code amortisatie werckstollig te macckcn cnde, lot 
GocHs meerder glorie, syne goedc intentie lot cIT~cL Le brcngen, soo hceft den 
heere comparant verclacrtfgcbruyckende de macht cnde fucultyt aen hem by he! 
sclf,lc octroy verlecut), soo hy verklaert by desen, op te rechten cndc te Iondercn, 
gclyck hy opreeht enûe Iondeert by desen, eenc wereldlycke Iondatie van ecnc 
schole voor arme dochtcrkcns, met bywooniugue van geestelyeke dochters, 
dicnstigh lol bestieringe ende opvocding der selver kimleren, ende rot stunthou 
diuahc Yan het huysgezin ; aen wclckc fondatie den heere comparant .. , achtervol 
geude hct mccrgescyt oclroy van umortisntic, gt'dt ende loeeygent, soo hy gccft 
cnde tocygent by desen , de voorschreve erve, met alle de huysinge geene uytgc 
nomen, daer alreede opgemaeckt eudc noch te maecken , welckeerve , met alle de 
mecrgescyde huysingen, door dcsc syne crcctie endc wcrckstclligmneckinge van 
het mcergcnocmt octroy, al dus gcauiortisscert moet hlyven tcn ceuwighen dncghc, 
lot wooninghc van de voorschrcve kinderen ende te samcn van de gcestclycke 
dochtcrs, hunne meesterssen cnde directriccn ; wcl verstaende nochtans dat desc 
aldus opgercehtc fondntie sal moeten hestiert worden volgens de regels cndc 
sratuetcn geapprobeert hy zyne hooghwccrdighcid (ter Jolîclyckcr gcdachtcnissc) 
Bcginaldus Cools , in syn leven hischop van Antwerpen, gedatcert den negen 
en twintigstcn augusto. seventhicn horulert dry; cnde hy hcl vicnriaet van den 
vacerendcn bisschoppclycken stoel, op den ccn en twiutigstcn [uly, sevcnthicn 
hondert nehr, cnde v. lghcns de voordcre vcranderinghcn door den hcere fonda .• 
teur endc comparant dacr inne nlrccde gcdaen cndc nogh te doen. uyt crachte 
van hcl vcrrnoghcn acn h"cm verleent, soo hy de opene bricven van syn octroy. 
ais by de aenstonts gcnocrnde regels, goeigckeurt door syne hooghweerdigheyt 
Ilcginnldus Cools cnde hot voorseydc vicariact , van desclve le moghen vemnderen, 
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augmenteren cnde eorrlgeren syn leven geduerendc, soo ais hy door ondervin 
dighc soud~ geraetsaem vinden tot mecrder voordecl ende welstant van dese 
syue fondatie , tot de welcke gevolgentlyck den heere comparant alhier is reterce 
rende, in den staet ende teneur, gelyek die alreede syn, ofte gelyck die van hem 
hecraghtigt, ende goetgekeurt finaelyck suJlcn bevondcn worden naer syn 
overleyden. 

Item. ,Yilt ende begeert den heere fondateur nogh voorder, dat de gezeyde syne 
fondatie bestiert sal wordcn privativelyck door de heercn proviseurs by hem aen 
te stellen ende successivelyck te pcrpetueren, op den voet, gclyck by de gernelde 
naerdcreordonnanticn, uytlegglngencnûe vermeerderingen van regels bestiptelyck 
wordc acngewesen, oftc by hem nogh aengewesen mochte worden, cndc door 
gccn andere, volghens de macht cndc facullheyt aen hem diesweghens uytdrucke 
lyck verleent in het mccrgcseyt octroy , denominerende, by provisie, den hcere 
comparant lot tcgcnwoordighe proviseurs cnde directeurs van syoc fondatie de 
ccrwcerdighc hccren Joanncs Sehrauwen, priester ende canoninck van de tweede 
Iondatie in de cathédrale alhier, cndc CorneliusFranclscus Van Aelst, priester 
ende rentmeester van he; gasthuys binnen dese stadt Antwerpen, hun gevende 
"an alsnu clé noodighc maeht tot bccrachtinge van allc acten en de passeringhen 
in faveur van sync gernclde schole, tot de weleke sy door hem binnen syn leven 
mochtcn worden geroepcn , ende naer syne doot, absoluetelyck de volle endc 
privative bcwinthebbinghc van sync gansche fondatic, om die door hun selven, 
cnde door de proviseurs by hun aen te stcJlcn ende succcssivelyck te pcrpe 
tuercn, in alle hacre dcclcn Le gouvcrneren ende te besticren , welckc aenstel 
linghe w111 de sieh opvolgende proviseurs, ende gouvcrncringhc van de Iondatie 
sal mocten geschieden volgens den bcsuptcn inhoudt clcr finale hier vooren 
genoernûe ordonnantien, uytleggingcn onde vermecrderinghc van regelcn, gclyck 
sy t'synen afsterven ûoor hem bcschoeft cnde vastgestclt zullen bevonden 
wordcn. 

Eude indien hot naermaels gcbcurûe dat dese syn Iondatie van cène sehole 
voor arme dochterkens, met hywooninghc van de meergeseyde gcestelyke doeh 
ters, of binncn 's hecre comparants lcven, oftc naer syne doot, op wat prctext, 
hcdacht ofle onbedacht, cndc door wie hct ook soude moghen wesen, verandert 
wirrlt in een klooster, ofte anderc vergaderinghe duer van smaek hehbcndc, dat 
sy dacr inne wirde in 'l gchcel one tcn deele gyncorporecrt, ofte daer toc geap 
propriccrt, one dat sy soude moetcn bestiert worden door andere proviseurs oftc 
volgens andere regels als die door den heere comparant syn aengcstelt code 
acngewcsen, oïte die door sync finale ordonnantien, uytleggingen cnde beschik 
kingcn nogh staen aengewcsen te worden, soo is 't dat den heere fondateur, 
gebruyckende de rnacht code facultheyt, hem diesweghens alsnogh gcgcvcn in 
het hovensehreven oetroy, declareert, soo hy declareert by desen, syncn wille 
cnde hegeerte Le syn, dat alleu hetgene lot nogh Loc door hem aen dese syne 
fondatic gejont ende gegeven is, ende noeh in het toekomende gcjont ende 
gegcvcn mocht worden, sui worden geemployecrt ende uytgereyekt volsens het 
gcnc duer outrent in dusdanighcn voorval door den heere fondateur reets ÎiJ 
gcordonnccrt, endc nacrder geordonncert moehte worden in de meergemeldc 
iinulç Instrucuen, ordonnantien cndc rcglementen, volgens den sraet cmlc teneur 
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gclyck. die by hem heeraghtigt sullen bcvonden worden L'synder ovcrlcydel\; 
wacr naer men sigh oock sal moeten regulecren in meer andere voorvallen 
aldaer uytgedruckt ende hreeder vcrruclt. Aldus dese ereetie ende fondatie 
gedacn, binncn dcse stadt Antwerpen, ter prescutien van Jan-Bapusta Gerardi 
ende l\lartinus de Leeuw, ais getuygen hier toe versoeht, die de minute deser, 
beneïïens den heere comparant, ende my notario, _bebben onderteekent; onder 
stont : Quod aueuor, ende onderteekent : P. GERABD1, not. reg., !758. 

ANNEXE B, No 2. -------------- 
FONDATION ROCOX. 

IN NOmNR Do!lmu. A!IIEN, 

Ick Nicolacs Rockox, ridûer, etc., approbcre alnoeh myn testament dat ik in 
besloten forme, op den negensten october Yan den tcgcnwoordighcn jaerc, voor 
sehepenen dcscr stadt hebbe hcrkent; willcndc dat daer bcncffens achtcrvolght 
sal worden 't navolgende : 
Ieerst op het tweeûe article van den selven tes tamente, soo begeere ick dat, uyt 

de seven dosent guldens cens aldaer vermeli, sal uytgeryekt wordcn acn de paeters 
van het proïessie huys cndc de paters van bel collegle der Societyt Jcsu alhier, 
acn de minncbrocders cnde acn de Clarasustcrs alhier , elek klooster sesse 
hondert guldens cens, maekende te sa men vierentwin tig honderL guldens; aen de 
eapueinen dry hondert guldens cens; aen de fabrique van Onze Licve Vrauwe, de 
capeUe van de Heylighe Besnydenisse, ende de capelJe van het Hoochweerdicb 
Hey lich Sacra ment aldaer, clck ecn bondcrt vyftich guldens cens; ende de fabrique 
van Sint-Jaeobs kereke endc de capelle van Sinte-Dimpna aldaer, met de capelle 
van Onse Lieve Vrauwe in de Keyserstraete, elck ghelycke een hondert vyflich 
guldens cens. Ende de reste, tot de voorseyde somme van seven dosent guldens 
cens, sal vcrdeylt worden, nacr discrctic van mync exécuteurs. Eude hetgene men 
sal bevinden dat ick binnen myn levene aen de selve eloosters op afk.ortinghc 
van de hovengemclde somme sal hebben gegeven, sal acn de selve in de minde 
ringhe strecken ; 'L wcJck men sal weten uy& het billet by my onderteekent. 

Op 'L derde articule, soo noeme ick eerst voor collateurs van de gratien aldaer 
vermeld N ..•• en de heer Robrecb t Tu cher, ridder, horghemeester, van wegen bel 
capitlel en magistraet dcser stadt Antwerpen, mynheer den borgravc van Brussel 
ende joncker Adrfoen van Heetvelde, ais maesehappe. Ende daer naer, ais imant 
van hunlieder sal k.omen te ontbreken, soo moghen de resterende dry kiesen 
eencn best ghequalîûeeerden ende dat van de qualiteyt van den gebrekende , de 
welcke ook sullen he~ben de collatie van cappelrye van Sintc-Dimpna eappelle, 
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in Sinte-Jaeobs kereke. Endc sullen daer by voegen een van de bcncficien oüe 
graticn van twec hondert guldens t' jaers oftc van dry hondert guldens, soo verre 
in de selve kcrcke kanonlncxsyen ghestelt worden, sonder dat irnant anders, al 
waer 't ook van het maeschap, met de voorsteyde capelle sal moghen moeyen on 
daer begraven worden , want de selve cap pelle by onse joufrau moedcr ende onsc 
dry broeders is opghemackt ende ondcrhauden tot grooten koste t' sedert het 
overgaen deser stadt, ende het incomen der selve daer naer vermeerdert van 
dertich guldens, by eerlycke vrauwe Clara Rockox ghelaten outrent de vyfhon- 

' dert guldens eerflyck ; ende is by myncn broeder [oncker Jan Bockox eenen 
nieuwen kelder ghemaekt, mits den auden te eleyn was, ende eenen serck met de 
inscriptie van diegene die daer moghen worden begraven. 
\\r elek incomen Jichtelyck saude geincorporeert worden by weerelyeke persoo 

nen, tot achterdeel van den dinst Godts, gelyek het somtyds is gebeurt in 
respecte van andere geestelycke fonda tien; soo dat ik niet en bcgeere dat de 
selve wecrclycke persooncn, oock van myn maeschap oft irnant anders, eenich 
ghesach sullen hebben in myn steerfhuys in eeniger manieren, dan alleenlyck 
de hccren executcurs van mynen testamcnte. 

Op het vierde artikel, soo begeere ick dat de sesse dosent guldens gelaeten 
aen den hecre boregrave van Brussel, nacr syne aflyvicheyt sullen comen op 
joncker Nicolaes van Varick, syncn soonc, mynen petere, die ick gheheven hehbc 
over de vunte. 

Op het leste article, is mynen wille dat ncef A(lriaen van Heetvelde salin myu 
hegrafenisse den eersten van de vrienden geroepen worden, met conditie dat hy 
sal hcbben syn beraet om, binnen het jaer naer myn doot, te rcsolvcren oft hy 
begeert te aenveerdcn den naem cnde de volle wapencn van Rockox, ghelyck hy 
dat sal vermoghen te doenc, ende dien volghcnde hem eerlyck cnde deughdelyek te 
draghen.ghelyck onsc voorsaten ghedacn hebhcn. In welcken gevalle, soo maeck ik 
hem rnyn huys met den stalle in de Kcyscrstract, met de bleykerye cnde bof in de 
Nieustadt; den selven in de voorgenoemdc gocdcrcn in dicn gevalle met voile rccht 
instituerende, mits descn , ende sullen de selve part yen blyven Ildeis eomis tot 
in den derden graet aen des voorscreven joneker Adriaen van Hectvelde desccn 
denten masculine, dcgene die den naem ende vollc wapenen suJlen voercn , ende 
oft cr geene en warcn oft hun niet wcl en droeghen, sullen de selve panden comcn 
tot meerdere beneflcien of gratien. Ende of 't gheviele den voorscreven joncker 
Adriacn van Hcetvelde den voorscreven keus niet en dede ofle accepteerdc, 
su1len de voorserevene panden in esse blyven, endc d'incomen gheemployeert 
worden tot mcerdere beneflcien, ghelyck ais boven , oft hct selve accepterende ende 
het voorseyde huys nict selve en bewoonende, soo is myncn wille clat heer 
Robrecht Tueher, ridder, borgemeester doser stadt, aen de huerc voor al sal 
geprefercert worden tot redelycken pryse, soo verre hem des ghelieft. 
Item laete aen jouflrau Catarina V ander Steen eene gratie van twee bondert 

gulden t' jaers, in stedc van twintig pondcn vlacms, die mync geinstituecrde 
erfghenarnen aen haer syn uytreykcnde, die alsdan sullen cesseren. 
Ende aen Cateleyne ende Anna Trnuwecls laete ick clck een van die gratien 

van vyf en twintich ponden vlaems t' [aers, voor den lanckduringhen dienst 
hy de selve my ghedaen, sonder het selve te treeken in consequcntie; item aen 
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Cornells Janssens, mynen dieuaer, de rente van tachenueh guldens erflyck op 
het corpus deser stadt, n° 2~, 52, cnde oock, elek -van hun dryen, hun bedde met 
hun toebehoorten, ende elek vyf en twintich ponden vlaems tot den rauw , de 
andcre twee dieuende hoden, met diegcne eertyts my gedient hebben, sal ick ver 
sien hy billet hier by te voegen. 
Endc ghelyck ick meyne noch eenige van de voorgemelde gratien en bene 

Iltien in myn Ieven myne vrinden toe te vuegen, ende oock eenigc legaten te 
rnaecken ondcr myn hantteeken, soo begeere ick dat suleks achtervolcht sal 
worden. 

Allen het welek voorsercven stact ben ick, mits descn, by maniere van codi 
cille oflc andere uytersten wille, naegende tot mynen beslotcn testamcntc, cnde 
wille het selve soo volhrocht ende onderhouden sal wordcn, gelyck of 't rnede van 
woorde lot woorde daerinne waere hegrepen, Tot weleker eyndc ick dcse hcbhe 
laeten scryven, ende gheteekent in Antwerpen, desen dertiehsten dach october, 
ses tien hondert Iacr enûe veerrich. Ondcr stont gheteekent : N. Bocxox. 

0 p den rugge s ton t : 
Comporcerdc, OJJ hedcn dertich daegen in october van den [acre ons Heeren, 

dusent ses hondert vicrtich , by my notario ênde getuygcn ondcrgcnoemt, heer 
Nicolaes Bockox, ridder, oudt borgemecster deser stadt Antwerpen, verclarendc 
hct inhouden von dese besloten bladcrc papier, by my no taris synder bcgeerte 
gcscrcvcn cnde by den sclvcn hccre onderteekent cnde met syn eygen cachet 
toeghcsegelt, te wescn syn codicille, die wclckc den selvcn hcer ls vocgende toi 
syn besloten tcstarncn t) <leu nogenstcn dcscr macnt octobcr voor schepcncn deser 
stadt hcrkent ; willende dat hct inhoudcn deser sal onderhouden cnde volbracht 
worden, ghelyck ofL hct van woorde tot woorde mcde in den voorseydc testamentc 
wuerc hegrepen, cnde van suleker kracht cnde weerden al oft het publiquelyck 
gepasscert waerc, cnde soo hot selve nuer de geestel ycke oftc wcerelyckc rccb le 
best mach subsisteren. Actum t'Antwerpen, ten huyse des voorsegde hccrcn corn 
parant, ter presentien .van Joos Menncns ende Jan Deby, poortcren ende ingesetcn 
dcser stadt, ais getuygcq hier toc versocht, die desen met den voorseyde, hccre 
comparant ende iny notario, hehben ghetcekent, ten daegen, muent cnde jaere 
voorseyt. Bndc stond geteekent : N. Hocxox, Joos l\'h:N~E1"S, .Lm DEm', cndc: 
Quod auestor D. Vander Hoppen, notarius publicus. 

Noch op den rugge stond : 
Alsoo heer Nicolaes Rockox, oudt borgemecster deser stadt, date deser, Len vier 

urcn in de morgenstondt is overledcn, is van 's hccrcn deser stadt Antwerpen 
gcdcputcert, date deser, soo op de requestc ~n de almoesseniers deser stadt, ais op 
de requestc van Cornelis Jansscns, des overledencn dienacr, rot <lien cynde ghe 
prcsenteert, in handen gestelt, soo de twee testamenten van eenen teneur, ais de 
twcc codicillcn oock van cenen teneur des voorseyde heer horgemeester gesloten, 
ghelatcn in handen soo van heer Ilobrecht Tu cher, ridder 1 tegcnwoordich borge 
mcestcr dcser stadt , ais van den voorseyde Cornelis Jansscns, synen dicnaer , die 
welckc dese codicille behoorlyck ghesloten en geteekent bevonden hebbcnde, cnclc 
de signatureu gereconoseert hebbende , hebben geopent, ende gepublieeert, ter prc- 
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sen lien soo van de heeren exécuteurs des voorscyde testament ende dese codicille, 
ais van heer Herman Dassa, joncker Adrlaen van llcetvclde endc de ses die 
ncndc alsmocsseniers deser stadt, om ter protocole van den notaris David V ander 
Soppen, gereglstrecrt tcworden. Actum tcn sterfhuysc des vourseyde overledene, 
den ·12 december van den [acre ·1690, tcn clf uren voor middach. Onder stont: 
geteekent, N. DewEERT, seeretaris deser stadt. 

Geeolatlonnert met de codicille copye autentique, die seydt gcteekent en ghe 
scgelt ais boven, is dcsc eopye met de herkentenisse cnde daete van openinghe des 

i selfs op den rugge staende ooek bygevoeeht van date, ende oock gclcekent als 
hoven, dacrmcde bevondcn te accorderen, den 50 meert 1690, hy my met eygen 
handen gecopieert, geteekcnt i\1cotAEs FnEDElllC VA1': VAmcK, erfborcgrave van 
Brussel. 

N°2,LITT. A. 
~ 

Acte de fondation du 20 juillet i 640. 

,Vij Robrccht Tucher, ridder, en Alexander Goubau, schcpencn van mdtwer 
pcn, macckcn condt, dat voor ons quarnp heer Nicolacs Rocox, riddcre en oud 
borgemeestcr deser stadt, ende bckcndc cnde verleijde, dat hij, ter cere Godts en 
sijndcr sicle salicheijd, is Ionderendc, van nu cndc tcn ecuwigen daghe, vier 
en-twintich wcireldlijcke beneflcicn oft gratiën , daer afT scsse sullen wesen tot 
?iOO guldens '1s [aers , aeht tot 200 guldens ts' [acrs, cnde thicn tot i oO guldens 
ts' jaers , te gcnieten bij verstandige en geschickte [ongers, over de 12 jaren oudt 
synde, tot hun ondcrhoudt in de studien , cnde oock lot onderhoudt van religieu 
sen in cloostcrs oflc op L' bcgijnhotT, ende van dcvote dochters, of weirclijcke 
pricstcrs, des vandoen hcbbende , daer af de collatie cndc gouvernement su1lcn 
hcbbcn vier heercn ofle persooncn, hij den voorschrcvcn comparant gcnoempt 
of te nocmcne , alles in eonformctcijt van de disposition van uijtersten wille bij 
hem comparant alrcedc gemaeckt; midtsgaders op den voct, règlement cndc 
instructic, dicn acngacnde te maeckene, daertoe gerefercert wordt : ende dat hij, 
rot behoevc derzelver 24 bcncûciën oft gratien, overgogevcn, gecedeert, ende 
gel ransportecrt hcelt, galî over, cedcerdc en transportecrde, mitds desen, sonder 
eenich wcdcrrocpcn, eerst de thicn hondert carolus guldens ts' [aers, etc., etc. 

Alles gelijek de bricvcn cndc bescbeeden, daer afl sijnde, alleu 't gene voor 
schreven is brccdcr uijtwijzen cndc vcrclaeren, ais wij verstonden. Alzoo dat 
tien voorschrcven hcer comparant de voorgcmentionccrde renten meuen achtcr: 
stelle, gelijk voorschreven is, opdrocgh met verthijdene t' allcn dage, ten behoevc 
van de voorgeruerdc 24 weirelijcke beneflciën oftc gratiën endc van de toecom 
mende besiuers der sclvcr.. met allen den rcchtc dut hij comparant daer aen 
haddc cnde houdcndc was , ende bekcnde dat hij geen recht meer daer aen en 
hehielt ; uijrgcnornen dat hij comparant, sijn leven lanek geduerende, daer afl' 

2J 
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bchoudt 't vollc hewlnt endc gouvernement, om deselve benefleiën of grauën te 
conf ereren off d'lneommen llacr arr, in t' geheel of&e in deelc, t' hunne waerts te 
reserveren, soo ende gelijk hcn da& goetdunckeo ende gelieven sal , met conditien 
hier in exprcsselijck ondcrsproken : ofle het gebcurde dat, door Ianckheijt van 
tijden, of quaede toesïeht, dese fondatic quaeme le vcrvnllen, oïte onbehoorelijck 
werde gedlverteert, code niet gevolght de suijver intenuc des voorschreven hecr 
comparents, in conformi&cijt van sijnen voorschrevcn uijLle1-sten wille ende 
règlement, dat alsdan de collateurs, tedien tijde wesende, van hunncn fast snllen 
sijn ontslaghen; ende dat d'administralie endc eollatic der voorseheven 24 wcirc 
lifcke heneflelën ofte gratlën in 't geheele sal devolveren cnde vervallen op d'allé 
moesseniers deser stadt, alsdan wesende , die wclkc gehouôen snllcn wcsen, claer 
inne te volgen en te volbrengen den uijttersten wille cndc ordonnautie des voor 
seheven comparant, soo verre ais 't mogclijck is. Eude voor soo veel ais 't niet 
mogelijk en Is, sal 'l jaerJijck innekomen derselve beneflclën of gratlën commen 
lot hehecve van den armen, ter distribulic derselve altemoessenlers. 

Sonder argclist. In kennisse van ûese leueren, bczegclt met onse segelen, gege 
ven in 'L jacr ons IIecrcn ais men sehrecû 1640, 20 daegen in de macnd julij. 
Ende was ondeneekcnt : P. A. ,.AN VALCKKN1ss1t, ende bczcgclt in formâ. Ondcr 
stont: Concordat cum originali, ita testor, was onderteekent : D. Y ANDEn HoPPEN, 

notarius publieus. 

N° 2, un. JJ. --------------- 
Copey uyt de Protoknlle d,!r aod. .rl11lwcrpe1,. 

"
7ij Robrecht 'rucher, ridder code Ilcnrick van llalmaele , scbcpcnen van 

Andlwerpcn, maccken condt dut ,·oor ons quam heer Nicolaes Rocox, ridder endc 
oudt borgcmeester deser stadt, endc vcrelaerde ulsoo hij bij bcscheedc, op den 
20 juli] Jcsllcdcn ,·oor wethouderen deser stadt gepasseert , heelt gcfondecrt 
24 wcirclijckc heneûeiën ofte gratiên ; tic scssc dacr alî Lot drij hondert guldens 
1s' jacrs, acht lot twee hondert guldens ls' [aers , cndc thien lot hondcrt vijflig , 
guldens ts' [aers , le gcnictcne bij verstandige en geschickte [ongliers, over de 
twclf [aeren oud sijndc, tot hun onrlerhoud tin de studiën, ende oock tot onder 
houdt van religieuscn in eloosters, code op 't bcgijnholT, ende van devote doch 
tors, oft weireliicke priesters, des vandoen hchbende , daer toc Î1y comparant 
hccft opgedraeghen diversche sijnc rentcn, breeder in den voorschrcven beschecde 
g,•spccificccrl; met bcsprccck, dat dcsclvc bcneûciën ofl gratiën soudcn wordcn 
geconfcreert endc gegouvernecrt bij de pcrsooncn lûj hem comparant genoempt, 
oftc le nocmene, in _conformiteijL van sijnc dispositien van uittersten wille , 
mitdsgadcrs op den voct, règlement cnde instruetic, dien aengaende te maeekene , 
sno Is 't daL den voorschreven heer comparant, mirs desen, is opcnbaercnde sijncn 
wille code Intcntic, hegerende daL men hem dacr naer altijdts sal reguleren. 

J. In den eerstcn ordoneert hij comparant dat de eollatle van de voorsehreve 
beueûciën oü gratiën sullen hehben cencn heerc uijt het capiuel van Onzer Hever 
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Vrouwe ulhier t'Antwerpcn, ecnen uijt het magistraet deser stadt ende twee vun 
het maegschap van hem comparant, ofte van wijlcn vrouwe Adriana Perea, sync 
huijsvrouwe, daer toe best gcqualiûceert wesende , deweleke hi] comparant! hij 
billet onder sijn handtteeken, oft ander hescheet, voor d'eerste rijse sal noemeu. 

Ende als iemandt van de selve vier collateurs sal commen te gebreken , sullen 
d'andere resterendc, in plaets van den gcbrekende, eencn anderen kiesen, van 
gelijcke qualiteijt. 

2. Item. Sullen ook de voorschrcven collateurs kiesen enûe stellen eencn rent 
mecsler oft ontfanger, nul ende Lcquacm sijndc om de goeden van de voorsehrc 
ven beneflelën oït gratiën gade te slaen, Ilet [aerlijkx innccommcn t'ontîangen, 
ende aen de gebeniflcieerdc uijt te rijkcn. \V cJckcn rentmcester gchouden sal 
sijn, tcn aengaen van 't selve beneflcle, te stellen goedo en suffisante· eau tic, voor 
sijnen ontfanek ende admlnlstraue, endc alle jaren moeten doen goedc ende 
getrouwe rekeninge aen voorschrcvc hceren collateurs; voor welcken dienst den 
selvcn rentmeester [aerlijckx sal hebhen cnde genieten ccn van de gratiën van 
twce hondert guldens Is'[aers. Ende verklacrde hij ~omp:uant dcnsclvcn reut 
mccster voor d'ecrste reijse genoempt te hebben hij d'arnpliatie van sijnc codieille ; 
laetcnde voôrs. hy comparant aen de voorschrcvc hceren collateurs, voor hunnc 
toesicht endc mocijtcn, tot eene verecringe, de somme van acht en viçrtig guldens 
cens, t'elkcrÎ jaere ais de voorschrevc rckeninge sal worden gedacn. 
5. Item. Begcert de voorschreve comparant dat, in 't confcrercn en gunucu 

der voorschreve beneficiên oft gratlën , altijt sullcn wordcn gepreferecrt die 
van den bloedc ofle maegschap van hem comparant oft van wijlcn sijne voor 
noemde huijsvrouw; daer naer de gcnlliecrde on aengchouwde, dacr naer edelcn, 
onde daer naer de Ingeboorne van Andtwerpen , willende en ordonercade wel 
expresselijek dat, t'en minsten d'ecn derdcn deel der voorschreve bcneflciën ofte 
gratiën sal moeten geconlerecrt worden acn verstandige en geschickte jongers, 
to] bchoeve van hunne studiën , daer toc principalijck diencn sullcn de voorge 
melde beneflciën van drij hondert guldens ts'jaers, de welckcn t'ecnernaele muer 
en sullen mogen.gcgunl wordcn, voor twce volgendc jaercn ; waer naer th: heeren 
collateurs die sullen verandercn, ofte wcl deselve continucren, naer de meritcn 
cnde verdiensten van de gebcneûciecrde. 
4. Item. Sullcn de hceren collateurs de voorschrevc beneflciën ofte graeiëu 

van twee hondert guldens ts'[aers, ende van hondert vijfltieh guldens ts'[aers 
mogen gunnen en conferercn acn religieusen in cloosters, L'sy mans olt vrouweu, 
oft op begijnhoff , ende ooek aen ûevote doehters of weirclyke priestcrs, om die 
te trcckcn cnde gcnieien hun levcn lanck gcduercndc, ofte voor sulken tijdt cndc 
jaeren als de voorschreve collateuren sal gclievcn. Endc dese leste bencfleiëu 
ofte gratiën van twee hondert code van hondert vijlltieh guldens ts'jaers sullen 
de collateurs oock mogen gunnen, voor eenige [acrcn, aen studenten, soo wanneer 
sij dat-heter en oirbacrelycker sullcn bevinden. 

n. Item. 0ft het gebeurde dat iemandt van de voorschreve gcbencticicerde, 
t'sij van 'L maegschap, edele ofte andere hem misdrocge, cndc nict en compor 
tecrde met allo stillicheijt, cerbaerheijt en nersticheijt, oft niet oft wcijnich en 
avanceerde in de studiën, in sulcken gcvallc sullcn de collateurs alsulcken mogcu 
dcportcren ende privercn van 't gegunt beneflcie. 
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6. Item. Begeert en ordoneert hi] comparant dat eencn persoon niet meer 
't scffcns en sal mogcn hebben ende genictcn dan een van de voorschreve bene 
tlciën oft gratiën alleen ; desgelijck <lat dczelve beneflciën of gratiën niet en sullen 
geguru wordcn, dan aen alsulcke persoonen, die des Yan doen hebben, ende, 
sonder de selven beneûclën, hun naer hunne conditie of staet niet en zouden 
konnen onderhouden. 

7. Item. Dat de gebeneflcieerde sullcn mocten wesen van de catholicque 
apostolicquc-rcomsche religie, en geene andere , t' welk hy comparant, tcn eeu 
,, igcn dage, or.verhrcekclijck wilt agtcrvolght ende nauwe regard daer op geno 
men te wordcn ; alsoo 't 'cijncle en intcntic, daer toc hy comparant zyn gocd en 
middelcn is laetendc, enkclijk tcndeert ter eere Godts, en toi salicheijd van de 
gehcniflcieerde. 

8. Item. 0ft het geviele, <lat de rentcn die tot de voorschrcve bcncficiën sijn 
gelaeten, punctuelljck a lie jacren niet en wierden betaelt , ofte dat deselvc, gequetcn 
eu aflgelecht sijndc, soo promptclijck, lot sulkcn prijsc, nict en costcn worden acn 
geleglu, sullen de voorschrevc collateuren, in 't conferercn derselve beneflciën, 
proccûecrcn met sulckcn discretic, dat de gebeneflcieerdc punctuelyek conncn 
hctaelt "orùrn van halvcn [acre Lol halven jaere , en tot dicn cijndc, suJlcn sjj 
verrnogcn cenlge van de voorschrcvo bcncficiën voor ecnigcn tijdt op te houden, 
sonder deselve torstond te rnoctcn version en confcrcren. 

H. I lem. Bi] soo verre iman dt van de voorschreve gehencflcicerûe , 't zy [ongh 
man 1 [onge dogtcr, studcnt oft anderc, hcn quacme te hegevcn lot houwelyekcn 
stael 1 en sal alsulcke 't selve bcneûcic nict rncer mogen genictcn , maer dacr alT 
dactdelyck wezcn vervallcn ; cndc sullcn <le collateurs 't selve voorrs eonfcrercn 
acn anderc, daer toc nut en bckwacm sijndc. 

10. Item. AJsoo cenigc van de voorschrcve gctransportccrtlc renten soudcn 
.mogcn gelost ende gekweten "ordcn, su lien de voorschrcvc hceren collateurs, 
rloor hun selven oft door hunnen gcmachtichden, daer aff mogen passceren wct 
tigc quiuanticn voor alsulken hceren, hoven cndc magistract als 'l behoorcn sal ; 
dacr toc hij comparant deselvc collateurs volkorncntlijck is au thoriserende, zonder 
andcr dccrcet oft consent van den rcchter te hchoevcn. ln wclcken gevnlle van 
nfïquijtingc, de capitaele pcnningen sullen ontfangcn wordcn door de voor 
schreve rentmeester, met interventie onde tocsicht van alle de voorscreve colla 
leurs, cnde , meüen eerstcn , door dcsclve collateurs rnoctcn acngeleght en 
gc<1mploijcert wordcn ter zelve natucr, 011 gocde vaste panden. 

J 1. En oft het gebcurde in toeccmmende Iijdcn dat de collateurs der voor 
schrcve hcncficiën quacrncn in ecnigc diffcrcntie, soo aengaende hct confercren 
van de voorschreve bencficiën, ais d'administratic van de penningcn, ofte remploi] 
van de rentcn, in <lien gevalle sullen de voorschreve collateurs hun adresseren 
sen den eerwcrdichsten heer den bischop, en de twce alsdan dienendc ho_rgcr 
mcesters deser stad, die hun op 't selve différent sullcn informercn, cnde 'f selve 
dcterrninercn, soo sij Ier crrcn Godts, ende in bcste cquiteijt, ende naer syns 
comparants willc, sullcn be, indcn te behoorcn ; biddende dcnselvcn cerwerdich 
sten hcerc hischop en de lwee alsdan dienende heercn borgcrmcestcren, drscn Jast 
in sulken gevalle te willen aenvecrdcn , tot volle vcrvoorderingc van syns 
compnrants gocdc intentie. 
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Sonder' argelist. ln kennisse van desc leueren besegelt met onsen segelen. 
Gegeven in 't jaer Ons Hccren ais men sehreeïï duijsen sesse hondert viertieh, 
eenen twinlich daegen inde maendt vun november. Ondcr stont : geteekent 
A. DEJ.J.AFAJLB. 

A~NBXE R, N" 5 ~-- 

FONDATION BERGGRACHT. 

Getronequecrt extraet uyt sekere originele rekeninghe ghedaen hy d'heer 
Jeannes Anthonius Van Wichelen, ais proviseur van de fondatie van heer cndc 
meester Gillis Berggracht, in 't collcgie den 4en aprli f 783; endo alwaer onder 
andere, fol. f verso et seqq., sillet als volgt : 
• Atvccren te voldocn aen d'appostille stacnde in margine van de rckenlnghe van 
den eersten meye 1692, daer by gelast is ad longum in l' beginscl der rckcnin 
ghe t'inseriveren den testamente van den testateur, word sulckx alhier gedaen, 
luydcnde het selve van woorde te woorde ais volgt : · 

Kcnnclyck sy aile lieden, dat eomen ende geeompareert is, voor schepenen 
der stad van Dendermonde, hcer Gillis Berggracht, presbyter, parochiaen van 
de collegiale kcrrke van Onsc Lieve-Yrouwe, binnen der stede van Dender 
monde, te kennen gcvcnde den voornoemden comparant hoe dat hy, ter eeren cndc 
glorie Goûts, ter saligheyd van syne zicl~, ter vermeerderingen des christenen 
gelool ~ geïomleert heeü code fondeert, by desen, in den eersten, eene borse van 
vier sehool kinderen, d'aldernaeste code bcquamste, ende aldersehaemelsra van 
syuen hloedc endc geslachte , weleke vier sullcn onderhouden wordcn le Dender 
monde van grauwe eleederen, boneuen, grauwe eaussens, sehoenen, herndenen, 
mondcostcn ende aile andere dat henlieden van noode sal wesen, van boecken, 
pampler, inckt, ende nndersints , draegende eenigelyk van henliedcn, op synen 
tabbart, een grauw Iapken, coraelwys gemaeckt op hemlleden heuverrocken in lie 
choor zynde. Ende dese vier [ongens salien syn van de naeste en de armste van 
den bloede van den voorscyden fondateur. Alsoo lange ais memorie is van syn 
geslachte ende maegsehap, soo sul men ncmcn endc ontfaen, binnen de stadt 
Dendermonde, vicr andere vrcmde d'alderarmste ende ingenieuste die men 
vinden zal, sonder Iaveur olte [onste van dico die de disposltien ofte laste salien 
hehhen ; die bevelende den fondateur t'ontfacn op haerlieden conseientle ende 
deel des hemelryckx. Ende wannecr dese [ongens congrui snllen wesen, sal men 
se senden al te saemen, ofte die bequam zullen wesen, wel geleert synde in I' 
geheele, oîte in t' · deel, naer de universiteyt van Loven, tcn huyse van meestar 
Paulus Roels, doetor, indien l' hem helief] L' ontfangen in t' eollegle Standonicum, 
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d.rcr ll' studeren endc geleerdc munnen le wordcn in sacra tlteologict; om het 
eh risten gcloove helpcn le vermcerdercn endc zielen te winnen in de H. Kerke , 
1111 te promovereu, nacr hacrllcden vc1·s1:111t, ad orles liberalium, artium baceha 
luurin [ormulis, lieenlùüius sacrœ tlteoloyiœ. Ende sy niet gefondeert one gequa 
liliecrt en wacren van te Lc11\'Cll le scnden, soo snl men, in dieu plaetsen van ecn 
oftc twce oüe allc andcrc vier. daer bcstlereu cnde sen den d'alderarmste van de 
stadl enlie iugenicuste ais bovcn, onde van den geslachte niet en waeren, omme 
horsen :illy.ll vol van g<•lallc te houden. Eude dose vier sui men te Dendermonde 
hesiedcn hy ernen ~dccnlcn, goeden, eerelyckcn rn.ui . Godt vreesende ende 
de kercke hemincnde. in den eost. oflc dat men hem, ofte dat sy ûeugdelyek 
drse rwcc horscn. te weten vicr le Drrdcnnonrle. ende vier lot Leuven, altydt 
vol zy111lc van huer gelai, clck hooft door hooft ses pondcn grootcn vlaerns 
jaerr-lyckx , gcC'fl endc Iondecrt den sclven fondateur nu ende · ten eeuwi 
ghen ducghc, dut syn l' saerncn aeht-en-vecrtigh pondcn grootcn vlaerns crflelyck 
d(•u pcnninck sesthicn, donatione inter vivos, nu ren dcscn jegenwoordigheu 
dal'ghe; den sclven Ionduteur, renuntiercnde aile syn recht nopende in de achtcn 
vccrtigh pourlcu grootcn vlaems, dan alleen u-um [ructum syn leven daegheu 
langk , cnde dispositlc hebbendc, ende transportcrendcdie aclu-cn-vecrtigh pondrn 
~rootcn vlaems voorsvyt in hunden ende bchocvc van de gouvernceurs cnde 
mcesters vun Ste-Blasius gasthnys, nu syude cndc tcn eeuwighen dacghe tocco 
mendc , de welrke bchoorelyckc brieven kendcn ontfucn le hebben, ende beloolt 
deselvc le cmploieren in t' volcornen cnde ondcrhouden van deselve fonda tic; 
met 111' conditic, soo wannccr de voornoemdc rcntcn ofle ccnige van diere 
~l'lost1 oltc afgcleyd sullcn worden, de pcnningcn daeruf cornende wcderorn le 
«mploieren in rente cnde aen Le leggen in gelyckc renteu, tot sustcntatie ende 
ondcrhoudcn van de voorscydc fondatie , gevcndc jacrlyckx clckcn van de dry 
11t<·rsle15 van den selvcn gasthuyse 1 voor henliedcn mocylc ende aerbyd 0111 
desclve londutio wel onde loflclyek le onderhoudcn ende besorgen , twintigh 
srhulli uahcn urooten ts' J. a ers. cornpt elcken vccrtluh si uyvers · hem fondateur .o l:"I ' ' t, ' 

o,wk reservercnrlc in dit article uswn [ruclum. ende dlspositic. 
Item, bovcrulirn gccft nu ter 1yd den voornoemdcn fondateur, donutione inter 

oirns, dvn voornocnulcn gnsthuysc, in pure aelrnocsse, thicn sackcn koorcn 
crflclyck. elckcn s::ck , an ses vaetcn vlacms, omme daer den armeu le onder 
hourlen endc le spyscn ten l'l'U\\ ighen dacghe, alleen hem rcscrvercnde , usum 
[ructum, syn lccfdncgcn lanck. Van wcclke thicn saeken koorcn ts' jaers den 
selvcn fondateur hchoorlyckc brievcn danof grlevcrt heeft in handen van de 
voornoemdc mccrstcrs, ten prollyte van den armon van den selvcn gasthuyze. 
Erule in ulsoo v erre rlat sy gelost oflc afgrlcyd waeren, wederom aen te lcggen ter 
:--.<•lnr uaturvn, om den anncn le onderhoudcn ende te spysen Actum, présent 
Frans Vandcr Straeu-n .. Jan Yan Acltert .. schcpcncn der stadt Derdcnrnondc. in l' 
jacr vyfthicn honrlert vi<•r en vyfligh, den dcrtigstcn september , oock geschreven 
ende geteekcnt by my , Gillis Bcrggracht, prcsbyter, als paroehiaen van de colle 
gi(l}e kerckc, Ier ccrcn Godts ende ter vermcerdcrlnghe des heyligs geloof ende 
Ier salighey : myndcr zicle , ondcrtcekcnt : Gillis Bcrggracht : 

Nuer collntle gcdacn, jcgcns de voornocrnde originclc rekcninge gcschreven op 
zcgel van thien stuyvers, ten studthuyse van Dendermonde bcrusten_dc, is het 
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voorcnstaeude gecxtruhcenlc. voor soo ..-c<'11: hcl selve hchl'bl, daer mede vun 
woorûe te woorde hevomlcn t'accordercn. T'oircondcn uls greffier der voornoernde 
stadt , dcscn twulfstcn april 1 iOO vyf-cu-tachcntlgh. Getcekent. . . . . 

FO~DATIO\ DE IL\UTPORT. 

Ego ltot.crtus de Ilauport, presùyler imlignus, ecclcsirc metropolitanœ Can::• 
racensis cauonicus, ex causis animum 111eu111 moventibus, revoco, canccllo Pl 
nullum decluro instrumentum hursnrum mearum lie d.uu anni millcsimi scxceu 
tesirni quarti, volcque hanc pë1ginam Iuturis tcmporibus valere, et robur s1111111 

rbtinerc in hune qui sequitur modum : 
Ad majorem sancüssimœ Trlnltatis , bcntissiuue Virginis , totiusque curi.e 

tr iumphanus g/01·iam: pro refrigcrio animre mcœ, parcntumquc nu-orum, et pt·o 
subsidie stud.osorum, cedo cl in perpctnum dono rcditus unnuos quadriugcuto 
rum oetogintu llorcnoruru. curn sorte prineipali, hyporhrcatos nunuuo vigesim» 
super reccpln vigiuti assium pro quolibet vase cervisire in oppulo Athcns}, liherus 
<·t immunes a vigesimis cl quihuslihct aliis impositionibùs ne tnlliis, pro Iunrla 
tione quatuor bursarum œqualium. ltidem ad alin Ludationis onera sublevundu, 
, ulclieet pro computuum audi Li one et rcceptoris salurio, dono, in pcrpctu um rcd i 
tum aunuum, quinquuginlu florcnorum , nummo vigesimo constitutum pcr N. de 
1:l Ilamaide, cal holici- regis in oppido .A thensi rcccptorem, prœstundum , et si cp1 id 
superlluerit, id fundationi ecdct. 

Quarum bursarum collatio , institutio nec non drstitutio, plcno jure immnliat« 
post ohitum meum , spcctablt ad venerabilcm virum dorninum Desjardins, 
rcctorem ccclesiœ parochialis pnct.tcli oppidi Athcnsis, cjusque successores in 
prœfola ecelcsia legitime instltutos, una cuin duohus de parcntela mea, uno vlde 
licet consanguineo cl ultero nflinc. Quorum cum qui- obicrit, dornini collatores 
superstites nlium sufllcient ÎII locum de 111or1110~ qui m~ in eadcm qualitate con 
tingat. Et si quis ejusdem coguationis aut afllnitatis non sit, cognatum qucmcurn 
q11c subrogabunt. Collatorcm consauguincum nomino nobilcm virurn Philippum 
de Ilauport, dominum temporalcm <le Pclcgrin, 11affics, Izières et Lenquesaiu, 
cui dominum Ferdinaudnm Iguatium de Ilauport , ejus (ilium, successorem 
rlesigno , afflnern v~ro. nobilcm virum dorninurn Ludovicurn Clarys, in oppido 
Duaeeno commorantcm. Porro harum bursarurn capuces crunt et ml cas jus habc 
hunt agnati mei in perpctuum, cl infra scripti parentes, curn aliorum cxclusione 
ad septimnrn tanturn gradum inclusive, sccundum computationcm juris canonici, 
vidclicct dcsccndcntes a domino Bertrundo Dcssus-les-montier, ncpotc meo ex 
sorore, a domino Joaunc-Baptista Dumont, proncpotc, fllio sororis dicti Bertrand! 1 
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si proies maseulas ex jusUs nuptiis re)iqucrit, et a domino Clarys ex domicclla 
Lejosne, atque agnatarum proies . .Agnatœ autem mcœ sont duœ filiœ domini de 
Pelegrin , una cum sorore cjusdem secundl malrimoni1 , quœ nnpsit domino 
Bassecourt, temporali Dumets et Herlieres (sïe), <JIUD quinquc proies rcliquit. 

Quibus gradlhus per singulos expletls, vcl deûelemibus, tune dcmom et non 
ante, puer symphoniacus eceleshe sanen Jullanl Athi, bonœ iodolis rl expeeta 
tionis, qui humaniorcs lltteras in gymnasio Athcnsi fellelter abselverit, bursu 
rlonahitur ; cul, post emensum suorum studiorum eurriculum, alius puer cjns 
eonditlenls et qualitatis succedct; ac iJli alter, cl sic deinceps una eum prœfalis 
meis parentibus Iuturis temporibus ad perpetuaudas bursas assumantur. Defl 
cientibus vero prœractis pnrentibus, pauperes, ingenui, ex juslis nuptiis proerentr, 
bonœ cxpeetationls , sueeedcnt. Qui omnrs earnm bursarum eapaccs dernum 
r-runt, incohuntes eursum philosophicum ; quo cmenso, thcologlcas retinere pote 
runt pcr sexcennium, [urlstœ et medici per quadrlennium . quod tempus tamen 
dc:mini collatorcs prorogarc polerunt ad annum, ex causa legitimu. 

Si refundautur denarii capitales. id lu Lo ûet sub prœfatorum dominorum colla 
torum apochn , qui inde novum censum super srcura bypotheca eonsritutum, nul 
Iumlum pro majori utilitate bursarum quam cilissimc comparabunt. Et, ut hujus 
moùi Iundatio duret, nec non melioretur , domini collatores, per suppressienem 
bursarum, quoad adolcvcrint qui ad cas nominantur cL ad philosophiam perdis 
eenûam idonci sint , insuper quotannis per rctcnlioncm in· perpetuum drnarii 
dccimi quorumeumque proventuum annuorum, summam notabllem conflabunt, 
unde Iundum nul reditum novum sub luta hypotheea acquirent ad inerementum 
bursârum in presenti, ac futuris temporibus ad earum multipllcatlenem. Compu 
tus rcddantur indilatc eoram dominis previsoribus, singulis trienniis, nul sœpius 
si illis placuerit. Et, cum simuJ eonvenennt, si quid pro meliori bono tundauonis 
statuendum duxerint, id commode lune prœstent domini provisores , auctorita 
tcm haheant providcndi cuilibct defeetui, obscurs Interprctandi ~ ac inter 
hursarios aut alios, supe.r bursis Iiügantes, jus dicendi, quorum scnlcntiœ stau 
ùum nec ab ra appellanûumj ad beneplacitum enim illorum fundationcm banc 
administrari volo, ita ut raticnem, eorum quse gesserint, nulli reddere teneantur. 
Mon~nlur omnes respective bursarii, ut dcbitam in studlis dorent opernm , qui 
seeus, si post trinnm monilionem a dominis previsoribus Iaetam, se non emen 
davcrint, hursa priventur. 
Theologi rcsidebunt in seminario, in quo leges salubres vigent universitutis 

fumosœ, ut sc secum eœterls a)umnis exerccant. Cœterum serio commcndo bnr 
sariis pictatcm, prohitatern ac vitam irreprehensibilcm, una cum anima mea, 
parentum et heneîaetorum meorum. 

Daturn Cameraei, anno Domini millcsimo sexeentesimo oetuagesime primo, 
mensis martii die quarta , sub meis sigillo ac signatura, (Signé) RouER~ DE 

IJAUPORT. 

Pour expédition conforme à l'original annexé à un acte de dépôt, en date du 
3 octobre !8~!, reçu par Me Defacqz, notalre à Ath, des minutes duquel Je 
soussigné est dépositaire. (Signé) A.. LEP01vnE~ notaire. 
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FONDATION NICAISE PARMENTIER. 

Copie du testament de Nicaise Parmentier, con,-Jervé en copie autltentique 
dans les archives du conseil p,·ivé, carton n° 107fS, aux archives génfra/e.'5 
du royaume. 

Par le contenu de cc présent instrument puhliq, sçru-lient tous que, ce jour 
d'huy le onzième juillet mil sept cent trente-huit, est comparu en propre personne, 
pal' devant moy comme notaire, admis du souverain conseil du Brabant, résident 
en la ville de Bruxelles, le révérend sieur Nicaise Parmentier, prêtre et ehap 
Iain de la collégiale de Saints Michel et Gudule dans la préditte ville. jouissant 
d'une santé parfaite, <le son entendement, mémoire et plein jugement, comme il 
est apparu à moy notaire et aux témoins ci-après nommez et à cc spécialement 
appcllez et requis; lequel réfléchissant la fragilitr du genre humain cl certitude 
de la mort, et ne souhaitant décéder sans avoir disposé des biens temporels que 
le Tout-Puissant lui a prêtés sur la terre, il a déclaré d'av oir fait ce présent son 
testament et avoir ordonné de sa propre franche et libre volonté, sans aucune 
contrainte, persuasion ou induction de personne, comme s'ensuit : 

Premièrement, recommandant.son âme à Dieu, son créateur et sauveur. sitôt 
qu'elle viendra ù se séparer, à la Vierge :Marie, à ses glorieux patrons et toute la 
compagnie céleste, protestant de vouloir mourir dans la Ioy catholique-rornaiue 
cl dans une parfaite obéissanee au Saint Siège, demandant pardon à Dieu de 
toutes ses fautes et à tous ses frères chrétiens. 

Voulant que son corps soit enterré dans l'église préditte avec le collège du eha 
pitre et clergie et messe, et qu'imrnédiaterncut aprez sontrépas, ils soient célébrés 
des obsèques scion l'état de chapelain, et qu'en outre seront célébrés trois cents 
messes, sçnvoir : ù ladine église: cent cinquante ù rate de dix sols, et les restes ù 
rate de huict sols. 

Voulant que se fasse aussy un service de mort à la paroisse de Brainc-Ie 
Comte, avec distribution d'un muid de grain converti en pnin pour les pauvres 
de ladite paroisse. 

Item, que soit fait un service aux R. P. dominicains, et un autre aux religieuses 
dudit Braine. 

Voulant ledit testateur que ses parens et amis, qui viendront et se trouveront 
à l'enterrement et service, seront traitez aux fraix de sa maison mortuaire Je jour 
qu'on fera son prédit se: vice; dénommant pour le soin de son dit enterrement et 
service, le sieur chaplnin qu'il aura marqué pat· billet souscrit de sa main, qui fera 
partie de ce testament, comme toutes autres ses postérieures ordonnances, quil 
aura marquées et signées de sa main, cl sortiront leur plein cl entier effet. 

Item, seront célébrées des messes et un obit annuel, et, par le surplus, seront 
23 
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dites annuellement des messes pnr les chapelains nommés du commun it Nivelles, 
assignant et affectant ù cet cfîel la rente de quatorze florins par an, luy duc pa1· 
le sieur chanoine Parmentier: de Nh•cllcs, suivant la stipuJation d'hypothèque 
1lc sa maison et jardin. 
item. Devront être célébrées cinquante-deux messes par an à l'autel de Sainte 

Barbe, ù Braine-le-Comte, aûcetant pour iceux les rentes par lui désignées dans 
l'état cl dénombrement <JUC ledit testateur en a fait pour l'exécution de ses 
bourses , laissant la nomination du prêtre à ses héritiers meubiliaires, et, i, défaut 
d'eux, aux collateurs de ses bourses ey-après ordonnées. 

Item. En conformité du désir de ses parents: ledit testateur donne et lègue, à 
l'église pnroehlalc dudit Draine, la somme de cinquante florins, argent courant, 
une fois. 
Item. Donne et lègue ledit testateur aux personnes et lieux comme s'ensuivent, 

voulant c411c ces légats soient payés et exécutés, par son exécuteur testamentaire, 
le plus tôt possible, sçavoir : cinquante florins une fois à l'hôpital, pareille somme 
aux orphelins <'t semblable aux pauvres du prédit Braine-le-Comte, dix florins ù 
la chapelle de Saint l\la1·tin, dans l'église collégiale de Salnte-Budule, à Bruxelles , 
item, à Angeline Delmoirier, ù Rose Van Boubroeck, à Nicaise Alexander~ ù 
.Martin de la Boche, fils de Georges, à chaque une cuiller et fourchette d'argent ; 
à sa cousine Rcuhrocck, son petit scriban d'écaille tortue; au censier l\Iichcl 
Pete SC()t florins; à son cousin l·lnnon, pasteur, sa grande salière d'argent; à 
sou cousin Clément, mayeur, son grand bénitier; au sieur André Parmentier, 
prêtre, ses deux cbandeliers d'argent avec le moucher et le pert-meuehet , ù son 
cousin, Je·sicur Nicolas Parmcntîer. chanoine de Nivelles, la somme de cinquante 
florins, Je tout une fois en argent eouranr. 

Item. Donne et lègue à sa servante, Anne-F,·ançoise Ghislain, sa vie durantc, 
une renie viagère de quarante Irans, que doit 1\Jonsieur Beaulieu, près de Jodoigne; 
laquelle en après appartiendra aux grandes bourses. 

11cm Lègue encore u la même un lit, matelas, deux couvertes, travers , 
oreiller 1 gordines et bois d(! lit, avec deux paires de linceuls, douze serviettes, 
trois nappes, !,ÎX assiettes, trois pl.1ls d'étain, une cuiller et toureheuc d'argent, et 
tous ses habits cl courts manteaux. 

Item Luy laisse pour sa demeure, sa vie durante, une somme de vingt-cinq 
florins courants annuels, ou bien un pctiL quartier, avec accès au puits et l'eau 
dans su maison, où demeure présentement le testateur; cl ce au choix de eeluy à 
qui sera laissé l'usufruit ou demeure de sadite maison. 

Item. Laisse et donne la demeure de saditc maison à son cousin Guillam 
Banon, pasteur de Brnlne-Ehûteau, ou au sieur André Parmentier, prêtre; Jcs 
quels tireront le lot pour la première inhabitntion ; à charge toutefois de l'entre 
tenir en bon et den étai, appelant et nommant, après lesdits légataires, toujours 
Je plus proche prêtre de ses parents, si longtemps qu'ils se présenteront et trou 
veront, pour par eux être inhabitée personnellement et successivement; voulant 
toutefois et ordonnant que les revenus provenant de la dite maison, lorsqu'elle 
ne sera habitée par les nommez prêtres, seront appliquez par les proviseurs de 
ses bourses à rente, pour ensuite employer Je rendage desditrs rentes nux restau 
rations nécessaires ou méliorations de ladite maison. 
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Dénommant ledit testateur, pour exécuter, établir et régir les prédits légats, 
fundations pieuses cl des bourses el géuérulcmeut tous ses désirs, dispositions et 
ordonnances de dernière volonté, la personne du sieur André Parmentier. prétr«, 
son cousin; révoquant ù. cet clTcl ci annulant Ioules quelconques dispositions, 
commissions ou nominations précédentes à cc contraires ; le priant <le vouloir 
accepter cette charge et employer ses soins à cc nécessaires. En considération de 
quoy luy Iègue et donne la tierce partie et parte tic toute sa caté, meubles, actions, 
crédits et de tous autres clTcls mobiliuirs el cc que pour meuble, calé pourroit, 
dans le lieu de sa résidenee, 'être réputé ou censé; y déduit cc nonobstant les 
charges, légats cl ordonnances reprises dans cc testament, et. spécitiq ucs billets, 
mémoires ou ordonnances par le testateur soussignées, réservées et disposées. 
pour en jouir, disposer comme il voudrait en pleine propriété ; si11011 quo sondit 
nommé exécuteur aimeroit en argent monnayé l'équivalent d'iceux; et tout 1·e 
sans préjudice de son droit, prérogatiff cl qualité qui luy appnnicnt ou pourrait 
appartenir du chef de son parentage, pour pouvoir succéder à ses autres biens 
immeubles cl rentes, dont ledit testateur n'aura disposé spéciulernont. 

Laissant cl donnant an sieur mayeur Clement; les parties de terres situées au 
village <le llcuccq, dont le testateur n'aura disposé spécialement el autrement. 

Voulant ledit testateur et ordonnant lJUC personne de ses héritiers ou autres 
auront aucun maniement de ses papiers, liueragcs, litres cl documents, oblige 
rions de ses biens; rentes, que le seul son exécuteur testamentaire; ne voulant 
qu'il soit fait inventaire ou dénombrernrnt û'iccux , ainsi sera seulement tenu de 
les rendre et distribuer où il conviendra. 
"Parmy venant i, la disposition. érection cl étublisscmcnt des bourses, veut cl 

ordonne qu'ils sont érgés sur le pied, forme et conditions et charges et règles 
suivantes : 

Primes onlonue ledit testateur qu'elles seront fondées, à perpétuité. quatre 
bourses qui devront servir pour l'élude de la philosophie dans l'université 
de Louvain ou Douay, et pour l'étude de la théologie dans l'uuiversité de Lou 
vain, ou un séminaire épiscopal diocésain, et pour l'élude de droit ou médecine à 
Louvain; do11L deux des prédites bourses seront destinées· cl suivront seulement 
cl privativcmcnt à Sl'S parcus cl deseendans de la côte et ligne paternelle du 
testateur; et les cieux au tres suivron l la côte et ligne maternelle sui· le même pied, 
d'autant que l'une ligue cl côte ne pourra jouir des bourses assignées à l'autre; 
appelant et nommant spécifiquemunt les parents respectifs paternels et maternels 
prescrits, mentionnés cl repris dans les arbres géuéulogiqucs à celte lin faits et 
désignés par ledit lesta Leur; et cc si long temps que la ligne respectivement dési 
gnée dans lesdits arbres subsisteront. Voulant qu'en défaut et ligne éteinte, les 
bourses y uuachées den ont être conférées aux étudiants natifsùcBrainc-lc-Comte. 
A que] cfîel ledit testateur déclare el ordonne qu'il perpétuité seront affectés tous 
biens et rentes par luy désignés et dénommés par ce respectif dénombrement et 
étal à cc destinés et construits, selon l'ordre, par ledit étal spécifié el par Je testa 
lcur. et moy notaire soussigné; lequel mstrumcnt, acte ou dénombrement sera 
ponctuellement observé cl suivi, comme faisant partie de cc son testament. Que 
si néanmoins quelques biens seraient assignés ou rentes, qui ne pourraient à 

jamais rester affectés nuxdites bourses, pour quelle raison il pourrait être, ledit 
testateur permet et ordonne qu'ils soient vendus, et les deniers du prix provc- 
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uant seront appliqués it rente cl surrogez au profit desdites bourses, auxquelles 
ils étaient at'achés ou destinés. Ordonnant ledit testateur en outre expressément, 
que Ir- sent respectif prédit arbre généalogique ou son doubleauthentlque pourra 
servir et faire runique preuve de parentagc pour jouir desdiues bourses aux 
,Jt>sccndants du sieur Jean Parmenrier, greffier de Draine-Je-Comte, et de N'i<:olas 
[lannn, Sl'S ayeuls, appeliez par cette auxdites bourses. 

Item. Veut et ordonne ledit tesrnteur qu'hors les biens el rentes par luy assignés 
dans racle du prédit dénombrement des bourses ey-dessus mentionnées, devront 
être encore fondées, établies et érigées, à perpétuiré , quatre autres bourses dl! 
quarante florins annuels au proflt préférablement des pauvres parents du testa 
teur, cl faute d'iceux aux pauvres enfants dudit Braine-le-Comte, pour m jouir le 
terme de deux ans consécutifs, pour apprendre à lire cl écrire; et pour apprendre 
un mé.Ier, ils pourront jouir le terme de trois ans; et dont deux serviront pour 
la ligne <les parents paternels, et les deux autres pour la ligne maternelle, comme 
dessus dit est i1 l'égard des bourses précédentes, sauû' touuefois que si quelqu'un 
<IP51li1s respectifs parons se voudroit faire heggine, la bourse lui devra être con 
tï·rfr pour ~a viednrante. 

Auxquels fins et eflets, le testateur appelle, nomme et destine pour intendans, 
directeurs et collateurs de toutes Ies prédites bourses, le pasteur d<~ la paroisse 
de Braine-le-Comte, un échevin député du magistrat dudit lie~, et le plus proche 
parent paternel pour les bourses paternelles, cl pour les bourses maternelles 
le plus proche parent maternel 1 avec préférence pourtant spéciûquernent icy 
ordonnée toujours aux prêtres de chaque respective ligne; lesquels devront faire 
la collation gratis, à peine de nullité cl privation de leur commission, intendance 
et direction; voulant ut ordonnant bien expressément que lesdits collateurs 
n'auront aucun égard à la pauvreté ni à l'nïïection, mais, devront avoir seulement 
ù ln piété, vertu, bonne éducation et capacité, mème sans attention de degré de 
proximité; chargeant leur conscience de restitution en cas de contravention. 

Parmy quoi venant aux conditions; charges et. règles desdiues bourses, déclare 
lrdil testateur que seront suivies les règles, conditions suivantes : 
Primes tous ceux qui pourront jouir desdites bourses, seront tenus CL obligés 

d'exhiber un certificat ou témoignage de bonnes mœùrs, piété, religion catholique 
romaine, vertus et bonne éducation; lequel témoignage devra êt e renouvelé et 
exhibé ù chaque demi-année de payement, sur le pied duquel devra être ordonné, 
le respectif payement; faute duquel témoignage Je pourvu sera privé <le sa bourse, 
sans contradiction; le testateur le privant par cette Ms astheur pour lors, et le 
déclarant absolument d'en pouvoir jouir ît l'avenir. 

Item. Veut le testateur que si quelque bourse serait conférée à quelque étranger 
du prédit Braine, Je dit pourvcu continuera dans sa jouissance tout le temps 
prescrit ù son étude, quant bien il aurait des parens non pourvus du testateur, 
sauf touucfois à préférence de parenté cl proximité à. chaque vaeature. Lesquelles 
bourses serviront pour l'étude de ln philosophie le terme de deux ans, pour la 
théologie six ans, de droit et médecine respectivement quatre années; à condition 
toutefois <JUC Jcs dits pourvus devront, pour continuer après la philosophie dans 
les autres études, être promeus à Louvain ante tertiam partem promotorum, et 
dans l'université de Douay devront être promeus duns les quinze premiers du 
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collège où ils auront étudié; mais les natifs de Braine non parents devront être 
promeus à Louvain dans les ligues, et à Douay dans les dix premiers de leur 
collége. 

Item. Seront tenus lesdits boursiers de réciter journalièrement et dévotement 
les psaumes Miserere et De profundis., avec Deus misereatur nostri et benedicat 
1iobis, et Fidelium Deus omni'Um eonditor; lesqueUes prières ils pourront redi 
mer parmy disant ou faisant célébrer deux messes par mois. 
Item. Veut le testateur que chaque vacance desdites bourses devra être 

annoncée au prône à la paroisse de Braine-le-Comte, deux dimanches consécutifs, 
et quiuze jours avant la collation en faire; voulant que les collateurs avertiront 
ladite vacance aux parons dans le rnème terme, au lieu de _ICUt' résidence, si 
faire se peut. 

A toutes quelles dispositions, charges et conditions Je testateur déclare avoir 
nommé, comme il nomme, déclare et institue, par cette, dans le résidu ile tous 
ses biens, tant meubles qu'immcubles, et desquels il peut disposer, nuls réservez, 
ses héritiers universels, le révérend sieur Guillaume Hanon, pasteur de Braine-le 
Comte, et Je sieur François Clément, mayeur de Rebecq; les nommant, instituant 
ainsi et sur ce pied en portions égales pleno jure institutionis, sauff touttefois que 
pour jouir d'aucun avantage, soit des biens, rentes, bourses, légats ou autres 
avantages délaissés et par ledit testateur ordonnés, l'avantagé, héritier légataire 
ou boursier seront obligez de tenir pour bon et à jamais stable tout contrat de 
vente, dispositions des biens et autres contrats, que Je testateur aura fait ou 
passé avec feu sa mère, ou seul; et pareillement seront suivies, sans contradic 
tions, les clauses et conditions dans les contrats insérées· ou mentionnées dans les 
réalisa lions ou adhéritanccs des biens; voulant cecy absolument pour la conser 
vation de la paix entre ses parents; déclarant tout contravencur à cette sa volonté 
déchu et privé de tout et quelconque avantage, qui lui pourrait résulter en 
vertu de ce testament, révoquant, pour autant que de besoin, par cette la disposi 
tion ê\ luy faite et laissée; réservant en outre néanmoins le susdit testateur Je 
pouvoir et la facullé de révoquer, annuller, augmenter, diminuer el changer cc 
présent son testament et ordonnance de dernière volonté, scion qu'il jugera conve 
nir. Et étant interrogé par moy notaire si Je susdit testateur et témoins à cc 
requis et appelés sçavaient écrire, ont répondu qu'ouy, et ensuite signé cc 
présent acte de testament et dernière volonté, conjointement avec moy notaire, 
en présence du révérend sieur François Capproens, prêtre et chanoine de 
l'église collégiale de Sainte- Gudule , et Sébastien François Crick. Étoient 
signez : N. P AlmENTrnR, prêtre 1758. F. CAPROENS, S. F. Cn1cK, 1758. Plus bas 
était: Quod attester, signé: J. VERBEYST, nov, 1738. Encore plus bas est: 
Concordantiam per extractum cum siw originale attester, signé: J. VERBYST, 

not•, 1742. 
La présente copie collationnée au duplic signé comme dessus y a été trouvée 

conforme par moy soussigné, notaire, ce 20 décembre 1742, ce que j'atteste. 
Signé: J. D. Basssr, nov. 

24 
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ANNEXE B1 N° 6. --------------- - 

FONDATION D'EUSTACHE DE FROID!10NT. 

Testamentum reverendi admodum do mini Eustaehii de Froidmont, deceni. 

O bone Jesu, esto mihi Jésus, o duleis virgo Marin, monstra te mihi esse 
matrern ! 

In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. Amen. Ego Eustachius de Froid 
mont, preshiter indignus, sacrœ thcologiœ llccntiatus, ecclesire cathedralis Toma 
censis decanus et eanonicus immcritus, corpore et mente, per Dei gratiam, sanus, 
volens de bonis a domino Deo, omnium bonorum largitore, mihi Indigne concessis, 
ad ipsius honorcm et animœ mcœ salutem disponere, meum testarnentum et ulti 
mam voluntatem in hune qui sequitur modum, renuntians et annullans quœ 
cumquc testamenta anteriora : 
Imprimis itaquc Deo optimo maximo , Deiparœque Virgini, angclo mco eus 

todi, Sancte Joscpho, Augustino, Elutherio et Pinto, Carole Borromœo animam 
mcarn commende. Coq~us vero in ecclesia nostra cathedrali , juxta capcllarn 
Snnctœ Cruels, si dorninis meis confratribus placuerit, sepeliri desidero. 

Statim ab obitu mco duccntœ missœ, pro reïrigerio animœ mcœ, in altaribus 
privilegiatis hujus eivitatis dévote celcbrcntur, ad ratum deccm stufcrorurn pro 
quallbet, ultrà quam aliœ missœ celebrentur ad discretionern meorum executo 
rurn. Excquiœ etiam rncœ illico ab ohitu mco eclchrcntur modeste; co tarncn 
modo, quo J)J'O prcdcccssore mco in dccanatu , rcvcrendojlomino Joannc-Baptlsta 
Stratlo. Illo die singulis parochiis hujus civitatis cliœccsis Tornaccnsis dctur una 
razcria in panes convertcnda, pro pauperibus. · 

ConvenLihus patrurn Augusünianorum, H.~colcclornm1 Cnrrnclitarum et Domi 
nicanorum lcgo singulis triglnta florenos, sub oncrc unius obitus. Patribus vero 
Capucinls dentur frumenta, ad valorcm etiam triginta florcnorum. 

Utriquc eollegio Soeietatis Jesu logo triginta Ilorenos, tantumdern dornibus 
orphanorum et orphanarum, Exequias ctiarn meas celehrari desidero in magno 
Beguinagio , prnpe Trudonofîolin , et eo die dislribui omnibus Beguinis, quœ ad 
intentioncm meam communiraverint, unam mieam et dccem stuferos monetœ 
leodiensis. Domicella vcro hcguinngii, pastor eum tribus capellanis, item consan 
guineœ mcœ duplici gaudchunt portione. 

Offlciis Iabricœ et thcsaurariœ lego singulis quinquaginta Ilorenos scmel. 
Tribus fratribu- meis Gerardo, Joanni et Henrieo, item sorori mcœ Margua 

ritœ, uxori Petri, etiam Iego singulis semel ducentas libras grossorum hujus 
monetœ. 

Ex redltibus pcr me acquisitis corumque arieragiis, erigi volo officium particu 
lare, cujus administrationem commiuo duobus fratribus meis Siberlo et Nicolao, 
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canonicls nostrœ ecclesiœ , et uno eorum mortuo , alteri supcrstiü. Il lis autcm 
mortuis, domino deeano ecclesiœ cathedralis Tornaeensls, pro tcmpore cxistenti. 
Quod si contingat aliquem adhuc de Iamilia nostra esse canontcnm hujus eccle 
site, vel etiam bcneflciatum hcneflcio inferiore, illi adjunctum cupio. 

Ex illo officio desumentur misiœ necessariœ pro duabus missis hehdomadatiui 
in altari privilegiato, quas sic in perpetuum celehrari desidero ad intentionem 
meam in turne canonicorum; item· distributio quœ flet prœsentibus tantum in 
die annlversarii mei, quod in perpctuum celcbretur quotannis in dicta eeelesia 
die non proximiori non impedito. 
Item. Annivcrsarium meum, parentum ac ex ils deseendentlum qui obierunt 

quotannis celebrctur in capcllà de Follembaye , et pro eo etiam solvantur annue 
viginti quinquc llbcrœ, reparticndœ jnxta discretionem mcorum cxccutorum . 

Item. Ex illo officio quottannis solventur duabus sororibus meis Aleidœ et 
Mariœ, beguinis in magno heguinasio prope Trudonoffolin, cuilibet viginti quin 
que librœ grossorum, quamdiu vivent. 

Item. Duahus neptihus meis Annœ et Mariœ, filiabus sororis mere Mnrguarluu, 
in predicto beguinagio etiam Beguinis, solventur similiter ad vitam, dccem Iibrte 
grossorum, Tantumdem numerabunrur aliis neptibns mcis immcdiatis, Illiabus 
fratrurn et sororurn rncarum, si quœ fiant hcguinœ , vol si aliquarn rcligioncm 
ingredi malucrint, nurnerentur cuillhct scxaginta 1ibrœ grossorurn scrncl. 

.Mariœ Croisselet, ancillœ meœ, quœ ex nunc ultra XX annos mihi iuscrvivit 
et in posterurn ferme erit impotens, si in die obitus ·mci sit adhuc in servitio 
mco, solvantur, etiarn vira cjus durantc, annuc quinquaginta Ilorcni. 

Deindc quotannis dcsumi volo duccntos vcl trecentos florcnos, prout media 
forent, distribucndos in paupcres, vcl impendendos in alios pios usus pet· colla tores 
bursarum, de quibus hic infra, juxta discretiouern, et absque eo quod cuiquam 
tcneantur reddere cumputum. 

Dum autcm eontingct mori personnes Illas quihus super hoc ofûcio logo pensio 
nem annuam, volo super codem constitui bursas, pro dcsccndcntibus ex Iratrihus 
cl sororibus meis et utriusquc sexus, et curn iis in fidc cath?lica, plctate ac bonis 
rnoribus ab ineunte œtate instruantur, ad hoc ut, iis imbuti, relique tempore Yitœ 
suœ Dco débite ac dcvote scrviant. Cum iis in qualibet scicntia studcre imo cl 
artern mechanicam, si e9 miseriœ rcdigantur, addisoere poterunt. 

Numcrum nutern et valorern dictarurn bursarum prout et spatium tcmporis quo 
iis frui potcrunt, detcrminabunt cxccutores testament! mci infra norninnti. 

Ne autcrn aliqui extranei scu alii quam descendcntes ex Iratribus et sororibus 
meis hisee bursis gaudcant , volo quod collatio et omnimodo dispositio harum 
bursarurn spectet ad duos fratrcs mcos, canonicos Tornaccnses , iis autcm mortuis, 
ad duos seniorcs ecclcsiasticos de nostra fnrnilia , vel si nulli sint ecelcsiastiei, 
ad duos viros seniores. Provisi autern de bursis intra bimcslrc provisioncrn 
suam intimnre vel notiflcarc debcnt administrutoribus hujus officii ante desi 
gnatis, quibus ndministratoribus rcccptor quotanuis computurn rcddere tcncbi tur , 
Casn quo nullus sil de familia nostra ex administratoribus, volo copiarn cornputus 
dieti rcceptoris tradi eollatoribus mearum hursaru m. 

Ut autcm hœc fundatio diulius subsistere possit, volo ut singulis annis, rnisiis 
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omnibus deductis, supersunt iiijc circilcr libcllœ impendendœ ad novos redilus 
acquirendum in augmentum hujus rundalionis. Cœterorum bonorum tam immo 
hilium quam mobilium,~debilis et lrgalis jneis prius solotis,. hœ1·edcs Institue supra 
dictos duos fratres meos, canonieos Tomaeensea, ea tamen conditione, ut si res 
Jpsorum patlentur, ordinenL restitui post vitam suam supradicto officio meo tarit 
tum, quantum ex mea bœreditate profecerint, relinquens judicio et discrelioni 
ipsorum. 

Hœr. est ultima volnntas mea, cujus executioncm mihi in totum vel in parte 
mutando, prout facere posse, mihi omnimodum potestatem réserve. Commillo 
prsenomînatis duobus fralribus mels canonicis 'fornacensibus, dans ipsis potcsta 
tem interpretaodi, si quœ difflcultas super altquo puncto orialur. 
In quorum omnium fldem, hoc testamentum meum propria manu scripsi et 

subsignav], bac HS oëtobris {668. Signatum erat: Eustachius de Froidmont. Au 
bas était: Concorde à roriginaJ, signé Pu. LEPOIVRB, notaire, avec paraphe. 

8'e••••• la tenea• d'au eodldlle Join• aadlt teatament. 

Le i 7° [our de may, mil six cent septante et un, par-devant moi notaire et tes 
moins (sic), doyen des chanoines de la cathédrale de Tournay, gisant au lit malade, 
estant néanmoins en bon sens, mémoire et entendement, a dit et déclaré qu'en 
celle feuille de papier est contenu son testament et ordonnance de · dernière 
volonté, escrit et signé de sa main propre; voulant et entendant qu'il sorte son 
pluin et en Lier cffec&, soit en forme de testament, codicilles qu'autrement, selon sa 
forme et teneur; ajoutant qu'il veut el entend que s'il arrivoit qu'il n'y auroit 
aucuns descendans de ses frères et sœurs, que les descendans des frères et sœurs 
de feu lU. Lebon de Froidmont, vivant docteur en théologie, et doyen et chanoine 
de l'église collégiale de Saint-Pierre à Louvain, succèdent auxdils descendants de 
ses frères cl sœurs. Ainsi faiL, déclaré et testé à Tournay, le dix-septième jour de 
niai {67{ que dessus, en présence de maistre François Guillaume, prebstre, cha 
pelain de ladite cathédrale, etltUchcl Lannoy, clerc du revetalrede ladite église, 
présens à ce expresse et requis; lequel sieur testateur a signé avec lesdits témoins 
et. moi notaire soussignés. Estoit signé, E. DE F11.01»11't>NT, FnANço1s-GuÎI.LAOME 
DELANNOY et Pu. Lapo1vn1t, notaire. Au bas était : Concorde à l'original, signé: 
Pn. LBPOIVBB, notaire, avec· paraphe. 

Collationné au registre des testaments, eoué G, est trouvé concorder en cc que 
j'auestc. M. V EBDUYN ~ secrétaire-adjoint. 
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FONDATION LlBERT rfE FROJD~IONT. 

Estracfmn e:1: reclstrl• testruuenfopum e& randatlonom eceleslœ cnthc 
dralla Tornaeen8l!i ln qnll>os habentnr seqoentln : 

Testamentum domini Liberti de Froidmont, eeclesiœ eothedrolis Tornoceneis 
eanoinci pœnitentiurii. 

0 bone Jesu, esto mihi Jesus ! 0 duleis virgo :\laria~ monstre Le esse mihi 
matrern ! 

In nomine Patris et Filii ru: Spiritus Sauli. Amen. 
Quia retas in dies ingravcseit cl ad diern virgit diesque mortis incerta est, ego 

per prœscns suhsignatum ultimam mcam voluntatern testari et declararl voJui. 
Imprirnis itaque Dco oplimo maxime, Deiparœ Virgini, angelo custodi, heatis 

apostolis Petro ac Paulo, sanctis Josepho, Pinto ac Elheutcrio, Liberto ac :Mariœ- 
1\Jagdelcnœ ac omnibus sanetis animam meam commende. Statirn ab obitu meo 
cupio ducentas missas, ad intcntionern meam cl plurirnum els nlturibus privile 
giatis, dévote celebrari Rcverendo admodum dccuuo hujus ccclcsiœ lego massaui 
dccanalem. 

11cm L~o offlcio scu Iuudationi revercndi admodum domini decani Froimond, 
pntris mci terras arabilcs, reditus tam Ionsarios quam hœrcditarlos ad me spec 
tantes, ut ex ill s cl allls rcditibus ac bonis prœdictœ Iundationis constituantur 
bursœ, prout per-prœsens constitue, pro solis dcscendentibus ex Iratibus ac sore 
ribus prrcdicti dornini Iundatoris utriusquc sexus ( qunndo eis aliqui ex illis 
superstites erunt, omnibus autem illis mortuis hinc pront in codicille dornini 
Iundatoris praxlicü offlcii) cum quibus ris qualibet scientiœ studere aut artern 
mechnnieam, si co miseriarum redigautur, nddisecrc potcrunt. 

Dictœ bursœ valcbunt annue viginti libras grossorum , illisque gauderc pote 
runt in dialectica mcdio anno, in philosophia duobus annis , in jurisprudcntia 
et medicina 1am pro thcoria quam pro praxi cl lieentia quinque annis ; non 
studentes autem juri vel medicinœ, sed solum sc in praxi exercentes apud pro 
curatorem, notarium, chirurgum, pharmacopolam, mercaturœ vel altcri arti se 
applicantes, sicut et filire septern annis, medium bursarn habebunt, tam ad discen 
dum Icgere ac scribere, quam ad artem aliqunm disccndum; studentes in huma 
nioribus quinquc annis mediarn hursam, hoc est deecm libras grossorum, censure 
Jiabcbunt. Numerus dictarum bursarum augebitur vcl minuetur, prout bona 
prœdictre Iundationls augebuntur vel minuentur ; et si aliquando eontmgat plus 
recipi quarn necessarium sil adolesccntibus supradictis descendentibus, provi 
dcndunt, residuum reversahitur in augmcntum prœdictœ fundationis. 

Collatio ac omnimoda dispositio dictarum hursarurn pertinebit ad solos des 
rcndentes ex Irntribus ac sororibus nostris, quamdiu aliqui ex Hiis vivent; 
omnibus autern illis mortuls, tune prout in snpradicto cediclllo. 
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Primo ad scniorcs ecclesiasticos vel ad seulorem, si tamtum sil unus , secundo 
ad duos scniorcs viros , tertio ad duas scniores ferninas, vel ad seniorem, si tan- 
tum est unus vel una. • 

Qui collatores vel collatrices, nullo habito respectu ad sanguine preximlores, 
illis tamen serio rccommendalur virtnosiores pauperes ac ingenioslores, qui, 
inquam, dictas bursas conferre tenebuntur dietis solis deseendentibus ex Iratribus 
vel sororibus d:cli dnmini fundatoris , ac casu quo aliis-quam dietls descendenubus 
contulerlnt, collatio invalida nulliusque momenti erit et tenebuntur dicli colla 
tores ad restitutiorem valoris diclse hursse omniumque damnorum ac interesse. 
Insuper dicti collatores bona ac redita existcntia in patria Leodensi ac par 

tibus vicinis administrabunt, cum onere tamcn mlttendi ad dominum adrninis 
tratorcrn principalem actum cl munimenta, rcservando sibi copias. Ac casu quo 
reverendus admodum dorninus decanus rccusit acceptare administrationem hujus 
oûieii , tune collatores dictarum bursarurn tcncbuntur eligere, quam primum, 
ulium admini tratorem perpctuum hujus officii. 

Item. Lcgo Iratribus ac sororibus, iis deflcientibus, carum descendentibus, qui 
parenrcm suum reprœscntabunt, bona mobilia mea existenua in patria Leodiensi, 
iisdcm tarnen omnino couditionibus, .quibus in divisione herrtlüatis patcrna 
inter cohœrcùcs Iacta. 

Cœterorum bonorurn mcorum, debitis exiguis et missis prius solutis, pauperes 
haircdes instituo. Hœc est ultima voluutas mea, cujus exeeutionem commiuo 
domino Murgritn~ capellano altarum sediurn , co deflciente, domino Bagin , magne 
vicario , et domino Guillclmo Patricio Noville, alias Petit-Jean, advocato, nepoti 
meo. Quam subsistcre volo sive jure testamentl, codicillorum, donationis ac omni 
meliori modo ac fo: ma, nsn, observantia, quod solernnitates de jure ad"testamenta 
rcquisito hic observaiœ non Iuerint, quibus pcr prœsens derogo , revocans omnes 
dispositiones testamentarias ante factas , constituans interpretatorcm hujus mei 
testamcnti diclum dominum Noville, cui intentîones meas declaravi. 

ln quorum omnium fldem hoc testamentum scripsi ac subsignavi, hac 
25 juni ·1690; testis Libertus <le Froidmont, ceclesiœ cathcdralis Tornaeensis 
canonicus ac pœuitentiarius. Et inferius : 

Collatlonné concorde à l'original reposant ès archives du chapitre de la cathé- 
drale de Tournay; témoin: (Signé) Cn1QUILL10N, secrétaire. . 

Pour copie conforme : (Signé) J. Duvtvrsn, archidiacre de Tournay, admi 
nistrateur de la Iondation d'Eustache .et Libert de Froidmont. 

Certifié exact et conforme à l'original : le greffier des Étals de la province de 
Hainaut: (Signé) Du MoNT. 

Par-devant Ferdinand Joseph Dorez, notaire public, ,'i ]a résidence de la ville 
de Tournay, département de Jemmnpes, soussigné, en présence des témoins 
ci-après nommés : · 

Comparurent MJ\-L Nicolas-Joseph Degueldre, prêtre, domicilié en la commune 
de Goreux, premier arrondissement du département de l'Ourte, et Gérard-Guil 
laume Fourneau, prêtre, domicilié en la commune d'Hollogncs-aux-Plerres, 
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mêmes arrondissement et département, tous deux actuellement ù Tournay, 
lesquels, en leur qualité de collateurs des bourses dépendantes de la fondntiou 
d'Eustache cl Libert de Froidmont, suivant leur testament respectif: en date du 
15 octob: c !668 et du ~5 juin 1690 : . 

Attendu que. par le second dcsdits testaments, dans le cas prévu où le doyen 
du chapitre <le la cathédrale de Tournay, nommé administrateur de cette fonda 
i ion, refuserait d'en accepter la charge, il est ordonné que les collateurs nomme 
raient un autre administrnteur perpétucl , 

Considérant que, par la suppression de l'ancien chapitre de Tournay et de la 
<I ignité de doyen de ce chapitre, celle fondation se trouve sans administrateur . 

Voutant, conformément à l'intention des fondateurs, pourvoir à cc que ladite 
fondation soit régie par un administrateur perpétuel; 

Ont déclaré nommer, comme ils nomment par cet, pour administrateur perpé 
tuel de la susdite fondation, M. Joseph-Hypolite Duvivier, prêtre, ehunoiue 
titulaire de la cathédrale de Tournay 1 en sa qualité d'archidiacre du diocèse dudit 
Tournay, et ses successeurs en la même dignité; ,bien entendu que si, par la suite, 
il était établi plusieurs archidiacres pour cc diocèse, le premier archidiacre serait 
toujours administrateur de celte fondation. 

Ce qui a été accepté par mon dit sieur Duvivier, archidiacre, pour cc aussi 
comparant .. 

Ainsi fait cl passé a udit Tournay, le 14 octobre 1808, en présence de 
.\UJ. Frnnçois Magloirc Joseph Gohlet, membre du corps législatif, et François 
Joseph Du bus, ju risconsulrc, demeurant audit Tournay, témoins requis. El ont 
les comparnuts, témoins et notaire signé après lecture. ( Était signé) P. J. DE 
Guu1>11E, 6. G. Fou1tNEAu,J. H. Dovtvrsn , GonLET, F. J. Dunus cl E. J. Donsz , 
notaire, avec paraphe. 

Enregistré à 'I'ournay, le fll octobre 1808, recto, case fre_ Reçu un franc 
dix centimes, compris subvention. Était signé: Lecxsrus, 
Pour expédition conforme : (Siyné) F. J. DoaEZ, notaire. · 

FONDATION JEAN DEMUELNARE. 

/i'ondatie van dry borse«, gefondeert by âheer en meester Jan Demuelnare. 

W y schepenen der stede van Curtrycke, salut. Doen te wetcn alleu denghonen 
<lie dese présente leùren sullen sien ofte hooren lesen, dat voor ons gecompareerd 
es meester Jan Demuelnare , filius Jacques; greffier dezcr stede , ende hecft 
getransporteert, ccdcert ende draeght oppe, by descn, aen d'hccr Jan Desserelns, 
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opperdismeester der zelve stede, ende ten prof ytc van den zelven disscbe, al sulek 
eeue rente van twee hondcrd pondcn paresise ts' jaers, pcnninck t6, ten taste van 
drr stedc van Curtryckc, ais hem toebchoort, ten tytclc van transporte gedaen b~· 
jonckcr Ivan Delaquadra, den 26 novcmber HS98~ ende eerst verkent in l' 
[aer H_j76, tcn profytte van [oneker Hénault, de beyne al conforme de brieveu 
vnn consritutie cnde transporte danof syndc, ommc hy den voornomden dissch 
Yan den incommen van dicrc te profïyuercn van den uagh, dat hy comparant der 
weirelt overleden zal wesen , voorts in der eeuwlgheydt, ten fyne hier nacr 
verklaert, ais dat daer af tot ~ 92 ponden paresise ts' [aers beseth sal wesen, endc 
danof gemackt eene burse lot onrlcrhoudt, binnen de unyverseteyt van Leuven, 
Douay oftc andere catholique geprevillgeerde plaetsen, van ecnen [ongman stude 
rende in dt' godtheydt, rcchten, oftc medeclne, hebbende synen oorspronck ende 
aïkomste van d'heer Jacques Demuelnare, filius Bogaer, enùe [onekvrouwe 
Johanne Quuekelbeen, fUia Jaspar, des eomparants vadcr cnde moeder, nls syneu 
struyck ende beginscl ; den oudsten onde naersten van <lien slruycke alteydts 
YOOr nndere geprefcreerd syndc ; die van de voornoemd somme van ,t 92 ponden 
purcsise sal profyueren ende genieten den tydt van vyf [aren, sonder mcer, zes 
ponden patcsise 'ls [aers toL vcrmceren van des dischs Incorumen, ende de reste 
rende 40 parcsise 'ts [aers lot protyt van den opperdischmeester over syn moey te 
ende vaccamien in 'l ontîungen van de rente en de uytreecken van de {92 pon 
dcn paresise 'ts [aers aen den gonen die danof voorsien wert, Dies sal hy in de 
rekeninghe van den diseh dunol moeten onlfanck makeo en de uyigeven hy ecn 
capiuel op syn sclvcn. Ende soo daer niemant van <lien struycke bcquarne nochrc 
gequallfleert en wacre omme te studcren ais voorsyt, zoo zal het jaeriyckx incom 
men by ecn gehouden worden om daer af eapitael gernaekt te wesen, cnde 
terstond gcornploycert in 't coopcn van goede soufflssnnte rcnten, tot uugmentatie 
Yan de zelve bursc code In-ommen van diere , 'l welke daer naer 'I surnen zal 
geconfercert wesen aen den eerstcn hem preseutcrende, gequalifleert ende 
bcquame lot de studien voorseyt ende wesende van den struyeke vooruomt. En 
daer meuer tyd de burse, by faute van bequanie persooncn ende gequalifleert ais 
,•001·rn met 't vergaederen van de [aerlyksehe inccmmen ende cmploy van dieu 
gebroeht worde Lot 240 pondcn parcsise 'ts [acrs, soo sal die bedeelt wordcn iu 
twee deelen, lot hulpe van twee studentcn. Endc daer die gchrocht wordende tot 
560 pondcn paresis t's jaers, in dry deelen, om alsoo daer mede te aeeomoderen 
dl'y persooncn van den struyeke ende gequalifleert ais vooren, elck van !20 pon 
den paresise 'ts [aers, sonder dat het incommcn van de selve burse sal moghen 
bedeelt worden en mcerdan clry gelycke deelen, al wierde die mettcr tyt gebrocht 
tot veele hoogcre somme 'ts [aers. Welke burse, 'L elken dat sy vaehiert, tcrstont 
geboden ende gepubllceert sal wordcn in den prcckstocJ van St Macrlins kerke loL 
dry mael, ven veerticn claghcn te veertlen daghen, by den pastor van de noordt 
syden van de selve kerke, die ook, neflcns den burghmcester van der stccle ende 
den opperdismeester, indien tyd, neflens den oudsten naersteu bcstande van den 
geslaghte hier binnen der stadt woonende, 't samen de selve bnrse confereren snl 
nen persoon oüe persoonen gequalifleert, eude van den struyeke als vooren. Endc 
zullen de voornoemde collateurs over haerlleder vaecatien met d'cxpcditie van 
den acte van eollatlc onder haerlieder harulteekcn, elk bekend wesende, van der 
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gcbeneûcicerden van de somme Yan thien ponden pareslse (genieten ?). Nemaer 1 
in dien meuer tyt 't geslachte cndc afcomste van d'hcer Jacques Dcmuelnare 
cndc jonckvrouwc Johannc Quackelbccn_, voornomt, soo verginge als dut danot 
geen mannelycke hoirs te verwagten en stonde, soo sal a] het selve Ineommen 
geernploycert wordcn tol vermeerderinge van de Iondatic, by hem comparant 
hier le voorent gedaen, van seker prouvencn aile woensdghe, in der voegen dat, 
hoven de vyf prouvcnen, elk van 14 stuyvcrs pareslse, gedeelt zu1len wcscn 
gelyeke 14 stuyvers pareslse aen al soo nie arme dergclyeke huyshoudende per 
soeuen, ais hct selve ineornmen van dt selve bedragcn ende herderen sal , dies de 
selve arme pcrsooncn gehoudcn syn te doene sulck als hy cerste Jondatie geseyt 
es, gelyck andere geprovandeerdc. Aldus gedaen cnde gepassecrt in 't collcgie van 
schcpencn deser stcde, ende wiert, by schepencn voornomt over den diseh, dese 
gifle geaccepteert. Gegcven, in kermesse der waerheden, onder den seghel van 
saeken der voornomde stcde, dczcn 19 january 16f 7. Ende is geteekend op den 
-ploy : ~loEnlJAN, met paraphe, 1617, ende gesegeld, 

Voor gclykvorming afschrift, den secretaris van 't armbestier te Kortryk , 
iutra mures. Ilet bovenstaenûe is gerrokken uit eencn register hebbendc voor 
tytel : (l Begistcr van alle de Jondaücn waer mede den armen disch van Sinte 
n Alacrtcns~ binnen de stadt Kortryk, belast is. » 

(Geteekend) J.-Bte. 

ANNEXE B) N"' 8. 
~ 

FONDATION VOSSIUS-LENAERTS. 

Ik hccr Joannes-Baptista Vossius, pasloor lot Engelmanshoven, des lands 
Luyk cnde concilie van Tongeren, voor notàris ende gctuygcn onder vernoemd, 
rnyndcr verstand mule mcmoric in alles rnaehtig zyndc, om niet le schcydcn uyt 
dczen wereld zondcr voorgaendc dispositie mynder tydclyke goederen aen my · 
hy Gocl almachtig verleent, hebbe willen vcrclacren ende mackcn, mils dezen, 
myn testament cnde uyterstcn wille , hegerende dat hct zelvc zyn eITcct zal 
sortercn voor alle gcestclyke oft werelyke richters, hct zy by forme van testa 
ment, codicille oft andcrsints, in aile hcste formcn cndc manicren, van reclus 
wegen gerequireert, in dezen nict geobserveert , reserverende ook van hct tegen 
woordig te mogcn breken in deel oft in gcheel. 
In den eersten .bcvcele ik mync ziele, zoo wanncer zy uyt den Jichacm zal 

scheyden, aen God almachtig, aen de heilige rnaeget Maria, aen alle hciligcn des 
hemels ; endc ik hcgeere myn liehacm bcgraevcn te wordcn in den choer, tot 
Engelmanshoven, onder den stcen aldaer van my in rnyne leven geleyd , laetende 
acn den pastoor oft andcre priestcr, aen den kuster oft dienaer, aen de kerke 

26 
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ende armen aldacr, veertig guldens luykx jaerelykc rente, welke ik verkregen 
hehbe op die gemeente van Gelinden; dat om myne arme zile te troosten ende 
voor die selve alle wccckcn gczongen te worden .. op den dondcrdag, eene misse 
ter eeren van het alderheyligstc Sacra ment des autaers; en zulJcn den pnstoor, 
kuster, kerke komen, van wegen die misse, proflteren zoo veel als breeder op 
dien steen vau myn graï is uytgcdrukt. 
Item. Ik laete, voor honderd guldens lu) kx cens, om gclescn te worden aeht 

honderd missen, door die capuciencn, mindershreeders oü andere prlesters, 
hinncn hcl dertigstc, dat ook gchoudcn zal "ordcn in die kcrke van Engelmans 
hoven. 
Item Van te draegcn aile lasten van rnyn sterfhuys cnde van te houdcn cen 

eerlyk uytvaert nacr mynen staet, dot laetc ik lot discrcct van rnyne exécuteurs 
van dit myn testament oft dispositic. 
Item. Op den dag van myn uytvacrt begecre ik dat men aen die armen , in 

gehackcn brood, zal uytdeylcn vccrtig vaten korcn. 
Item. lk laet aen myn broeder.Bimon-Gerard Voskens, ecnen gulden rente; 

aen mync zustcr, l\foria Voskens, eenen gulden rente; ende aen Jan Dormans; 
myncn neve, zoon van mync zuster Elisabeth Voskcns, ook eenen gulden rente , 
cndc acn Simon Gerard Voskens , tacle ik ook dry cllcn, acn icder , sibaert 
Iackcn, ieder clic kostende vyf guldens. Ende deese voorschrevene vier guldens 
gelt rcnten van ecnen gulden jaerly ks, bewyse ik aen endc op een bonder lands 
gckgcn by Yryhecr, ncffcns den Wyngaertsberg, die rcgcnooicns. 

Item. Ik laete aen myncn ncve 1 heer Jan Voskcns , pastoor tot Gelinden 
myncn besten man tel cndc nryn beste klced. Voorts met mync anderc rcsteremle 
goedcrcn , gromlcn cndc crvc, lot wat plactse gelcgen, fun clerc ik ses bcurscn 
équivalent, om le studccrcn , voor zcs jongc knech tjens, oudt zynde tcn minstc 
thicn jarcn. Endc lot dcese bcurscn zullcn voordecl hebben mync bloedver 
wantcn, die in hmmc wapencn vinden twec voskcns endc dry roode kocxkens, 
boven en ondcr roode en ghcele bulken. Endc door faute van de selve, sullcn 
mync andcrc maegcn cmlc nacstc ook mogcn pretendceren. Eude decsc bcursen 
zullcn van die heursieren mogcn lhicn jnrcn Jang heseten wordcn. Dus sullcn sy 
mocten studcercn in de Iormaelc scholcn tot Sint-Truydcn , Hasselt, Tongeren; 
Lovcn ofl anderc stedcn. Endc by faute van die , zullen sulkcn aen anderr 
hequacmc door die collateurs gcgcvcn worden. Ende want onder mync nacste 
vrinden alsulckc jonge kneehtjcns nict lot hct gcheel van hunnc ses beursen 
hcrvondcn worden, soo snllen bcquacmc jongc doehterkcns, van aeht tot thicn 
jarcn onder mync blocdvcrwanrcn ofl vrinden, gendmiueerd worden, voor soo 
Ianck lot dat bequacme kncchtjens, als boven gcmentionncert wordt, wcdcrorn 
sullcn hervonden worden. Eude tot dcse bcurscu, naer mync vrinden, zullcn ook 
gerechtig zyn myne peteren endc peton. Soo vccl als aengaet hornlert en ncgen · 
en veertig guldens rentcn aen my gelaetcn door rypelyke dlspositic van mynen 
hroedcr, heer ,v illcm Vos kens, pastoor des begynhot lot Tongeren, dese rente 
Jacte ik aen myuc nichte, Maria Voskens, dochtcr van Simon; ende nacr haer 
aflyvigheid, acn haerc kinderen verwckt by haeren man, \Villcm Lenaerts. Ende 
1k Jacte acn huer het bcdde met twec paer Iaekcns cndc twcc sargien, soo ik van 
myncn broeder, heer WiIJcm voorschrcvcn, door rypelyke dispositic hebbc 
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verkregen, Ende lot dese voorschrcve heurscn voor alle mync vrienden sullcn 
gereehtig zyn die selve kinderen van mync nichtc Maria Voskens, dochter van 
Simon. Ende want haere doehterkens geestelyk .oft begeynkens worden , soo 
.sullen 'sy hooflsgcwys ieûer een beurse voor hun leven lanck bcsittcn ende 
gcnieten. 
Item. Ik laete myne meubelcn, die nacr myne dood sullen hcrvondcn wordeu, 

aen myne twee brocders Simons en Gcrards kinderen, vrindclyk gedeylt le 
worden, onder obligatie dat door die exécuteurs uyt die selve meubels sullen 
voldaen worden alle mync lssten, schuldcn endc legaten voorschreven endc 
naergeschreven. 
Item. Ik laete ecnc beurse van die voorschreeve ses beursen met ecn bedùc. 

hooft pulsel, lwee paer slaeplakcns van die beste ende een sarsie acn Alcdis Stiers, 
voor cen rccompcnse van hacren dicnst aen my gedaen, ende voor haeren duerdag 
lanck die beurse , want sy in liberen staet blyft, cnde ondcr conditie dat sy voor 
my sal bidden , ende alsoo sullen die andere boursiers daegelykx schuldig zyn 
voor my te bidden vyf Paternosters en de Ave .Maria. 

Item. Want dacr eenigc rcnten van die voorsehreve beurscn afgeleyd worden, 
soo sullen die selve penningcn door de collateurs endc proviseurs wcdcrom aeu 
gehangen worden , cnde door die selve zullen alle proceduren met kost code des 
heurscn (sic) vervoordert ende gemyt worden. 
-Col1atcurs van dose voorschrecve beurscn endc proviseurs sullcn zyn ende 

altyd blyvcn die pastoors vau het begynhof van. Tongeren, den pastoor van 
Engelmanshoven ende den Icstcn van mync naestc vrinden , exécuteurs hcer 
Thcodorus Vandenbrandt, pastoor desbegeynhof Tongeren, heer Jeannes Vossius, 
pastoor tot Gelinden, mynen ncvc. 

Op hedeu.descn twee en twintigsten february i674,comparccnlc den eerwcer 
digen heer Joannes-Baptista Vossius, pastoor in Engelmanshoven , den wclkcn 
hecft gedeclareert dese voorschreeve codicille te wescn syncn uytcrsten wille 
ende Lesta ment; begeerendc dut hct selve sal placLs grypcn by aile syne geestelyke 
oft werelyke rechtcren. In tccken der waerhcyù hecft sclven, bcnctTens my notaris 
voorschreeve, Len huysc myns notaris, gestaen in die K1ockomstract binnen der 
stad Sint-Truyden, ter presentie ende overstaen van die ecrsaernen Gilis Cuele 
mans ende mecs ter Jan Vanaertcnreyck, ais gctuygen (geteekent?). Ita est: Jeannes 
Baptiste Vossius, Gilis Ceulemans, Jan Vanacrtcnryck. Quod aüestor, sic signa 
tum : Martinus Aspeeulo, notarius publieus ad prœmissa requisitus in [ulem 
subscripsii. Collatione (acta, concordat eum suo originale de »erbo ad nerbum, 
(Erat signatum) Guilh. 1\lilescn., notaris, per copiam copiœ in (idem subscripsit, 

La présente copie a été faite et collationnée par M. Pierre Coemans, notaire 
impérial à la résidence de la ville de St-Trond, arrondissement de Hasselt, dépar 
tement de 1a Meuse inférieure, ce jourd'hui, le quatorze mai mil huit cent douze 
sur ladite copie, me représentée et au même instant rendue. (Signé) P. Cosaaxs, 
notaire. 

Enregistré à St-Trond, le- quatorze mai f Si 2, f0 48 ce 2 ; reçu un franc plus 
, un décime. (Signé) HooAR. 
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Av NOM DE LA T1ti:s-St.1NTE TmNITÉ. AMEN. 

Qu'il soit connu d'un chacun qu'aujourd'hui 28 mai ·1729, devant moi, 
notaire public, résidant dans ]a ville impériale de St-Trond , en présence des 
témoins dignes de foi, dénommés ci-après, est comparue en personne, 1a demoi 
selle Isabelle Lenaerts, saine de corps et d'esprit, mémoire et entendement, ainsi 
qu'il nous a clairement apparu ; laquelle réfléchissant à Ia briéveté de la vie 
humaine, la certitude de la mort et l'incenitude de son heure, et ne voulant pas 
q uittcr cc monde sans avoir disposé de ses biens tem poraires , a ordonné et 
arrêté, ainsi qu'elle fait, ordonne et clos, par les présentes, son testament ou der 
nière volonté, de la façon et manière suivante; voulant et désirant expressément 
que le dit testament ressorte ses effets, tant en droit qu'en équité, soit par preuve 
de testament, codicille ou autrement, ainsi qu'il conviendra le mieux en droit, 
bien que toutes les formes légales, requises dans les présentes, n'aient pas été 
observées; les tenant ici pour exprimées et insérées; révoquant et me liant au 
néant tout testament, codicilles ou dispositions de dernière volonté, qui pour 
raient avoir été faites antérieurement par elle, quels qu'ils soient et devant qui ils 
auraient été passés. 

En premier lieu, lu testatrice recommande son âme; quand elle viendra à se 
séparer du corps, à la miséricorde de Dieu, à l'intercession de la Vierge Marie, 
mère de Dieu, de Stc Isabelle sa pa tronc, et de tous les saints; désirant que sa 
dépouille mortelle soit enterrée dans l'église du béguinage de Tongres, dans le 
ehœur et dans le lieu de sépulture de sa famille, convenablement selon son état, 
avec seize cierges ; et que l'on distribue douze mesures de froment, en pains, aux 
pauvres, et à chaque béguine du béguinage précité, deux sols, deux liards, une 
fois donnés ; désirant aussi que dix cierges, chacun d'une livre, soient allumés 
pour Je grand au tel cl, autour de la bière; le surplus des cierges devant ètrc placé 
pour les petits autels, chacun de ces cierges pesant trois quart de livre. Les messes 
de ses obsèques devront ètrc célébrées par les récollets et les dominicains. 

Elle laisse à la fabrique de St-Lambert, à Liégé, cinq sols, une fois donnés, 
pour les biens que, sans le savoir, elle posséderait illégitimement; cc qu'elle 
espère cependant ne pas être. 

Venant aussi à la disposition de ses biens immeubles, lui accordés par Dieu 
tout puissant, il lui a été conseillé, pour plus de respect envers Dieu et pour le 
salut de son âme, de fonder, comme elle fonde par le présent, deux bourses pour 
l'entretien de deux étudians, sous les conditions et règles ci-après : 

i. Elle laisse et destine, pour les deux bourses, tous ses biens immeubles, pré 
sents et à venir, qui seront trouvés après sa mort; pour la dite fondation prendre 
cours à partir du décès du révérend M. Jean Vossius et de :M. Jean Lenaerts, 
ainsi que cela sera spécifié plus bas dansleprésent acte. 
2. Elle établît cl nomme, pour collateur ou proviseur des deux bourses préci 

tées, MM. les curés du béguinage de Tongres el du village d<' Engelsmanshoven 
et le plus proche parent màle des descendants de feu Simon Vossius et Gertrude, 
Bocsmans. 
5. Elle veut qu'au cas où deux parents soient (Ill même degré, mais que l'un 
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d'eux fut ecclésiastique, ce dernier ait la préférence; mais que, si tous les deux 
étaient laïques, le plus àgé ait alors la préférence. 
4, Elle veut que lorsqu'une de ces bourses deviendra vacante, par suite de 

décès ou de toute autre manière, elle demeure un an sans être conférée; ceci pour 
l'accroissement et le bien-être des bourses; de telle manière toutefois que les 
collateurs seront tenus tic" foire publier en séance, les quatorze jours qui suivront 
la vaeature , qu'il y a une bourse vacante; cette publication devant être faite 
dans l'église de N.-D. à St-Trond, de Gelinden et d'Engelsmanshoven. Ces colla 
teurs seront tenus de conférer cette bourse un mois après la publication. 

~- 1\IM. les proviseurs recevront, pour chaque collation, chacun I ducat ou 
8 florins de celui au profit duquel la collation aura été faite. 

6. Personne ne pourra être admis à ces bourses que les dcsecndans légaux de 
feu Simon Vossius et de Gertrude Boesmans, étudiant à l'université de Louvain, 
après qu'ils auront suivi le cours de dialectique, qu'ils jouissent ou non d'une 
hourse fondée pnr le révérend J.-B. Vossius. 

7. S'H arrivait que plusieurs des appelés précités, étant au mèmc degré, vins 
sent i1 prétendre aux bourses prérapellées, celui qui sera le plus avancé dans ses 
études sera préféré; mais, s'il arrivai] qu'ils aient tous le même degré dans les 
études: alors le plus capable aurait ln préférence ; le tout scion le jugement du 
proviseur. 
8. EJ1c veut que s'il arrivait qu'il se trouvât un jour quelques membres de sn 

Iumillc. qui ne fussent pas à même de pluecr leurs enfants dans une ville pour 
apprendre les prima riulimenta Iotinitotis, vulgairement appelés petites écoles, 
les proviseurs 011 collecteurs, après s'être assurés du fait, puissent retirer, chaque 
année, des deux bourses, 50 florins et dix mesures de froment, ou les valeurs 
de ces dernières, pour laisser étudier, en ville, aux petites écoles, deux enfants, 
lesquels devront avoir huit ans accomplis. 
9. Dans Je cas où l'on ne trouverait pas'. pendant quelque temps, des parents 

appelés, l'argent des bourses devra ètre employé par le receveur en appliquats 
pour l'aceroisscmcnt des deux bourses, et cc du consentement des prov iseurs, 
jusqu'à ce qu'un des appelés vienne il se présenter. 

10. Au cas d'extinction totale de la famille <le Simon Vossius et d<: Gcrtr~M 
Boesmans, seront appelés, à la jouissance des bourses préci Lées, les descendants 
de feu Agnès Lcnacrts, tant du premier mariage avec feu Guillaume Schiepers , 
que du second avec feu J. H. Gilisscn, secrétaire à Tongres 

11. Au cas qu'il n'y eut plus de descendants de ladite Agnès Lcnncrts, seront 
alors appelés les autres descendants, non désignés pins haut, de Jean Vossius et 
de Marie Malbourg. hisnicule de la fondatrice, et aleul de fcn le révérend 
J.-B. Vossius, fondateur de six bourses; de manière cependant que si un descen 
dant d'Agnès Lcnaerts et un descendant de feu Jean Vossius, lesquels ne sont pas 
appelés en premier lieu, vinssent à se présenter, le descendant d'Agnrs Lcnacrts 
eùt la préférence. 

-12. Excluant à perpétuité, par la· présente, ses autres parents ne provenant 
pas dudit Jean Vossius cl de l\larlc Malbourg ou d'Agnès Lcnaerts, relativement 
à tout cc qui précède, 
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-t.5. A défaut de parents appelés, les habitants: i O de Mcllccï,\'Cn, 2° de 
Gclind,•11~ et 5° d'Engelsmanshoven, auront droit à ces bourses. 

14. Les boursiers de la fondation, qui, pendant un mois, excepté Je temps des 
vacances et sans motifs légitimes (lesquels devront être approuvés par les pro 
viseurs}, s'absenteront de l'universlté du Louvain, seront, ipso [aao; privés de 
leurs bourses. 
!?». ChDlJUC boursier nejouirn de sa bourse que pendant le terme de neuf ans, 

de manière qu'il y aura une année pour l'accroissement des bourses, ainsi qu'il 
c·sl d il à l'art. 4. 
f 6. Chaque boursier devra [ouruellement réciter cinq Paters et cinq Avés pour 

1~ repos de l'âme ile lu testutriee et de ses proches. 
i7. En cas de remboursement d'une rente, le capital et les intérêts en seront 

déposés chez le receveur du béguinage de Tongres, lequel sera toujours receveur 
desdites bourses, pour ces sommes être, du consentement du collateur ou provi 
seur, employées de la manière la plus favorable à la fondation. 

18. Le receveur sera tenu de payer, par anticipation, aux boursiers un tri 
mestre de leurs bourses, cl de continuer à payer ninsl de trïme~tre en· trimestre. 

-t 9. Le receveur rendra annuellement compte de ses recettes et dépenses it 
~JM. les collateurs ou proviseu · s. 

:.20. Il recevra pour cc paiement anlici1>é des bourses, pour sa recette et la. 
dépense, Je denier XXe de sa recette annuelle. 
21. Il ne pourra rien demander pour vacations, à moins qu'elles n'aient eu 

lieu par ordre des proviseurs ou collateurs, lesquels ûxeront son salaire de cc 
clli•f. 
22. Toutes difficultés et contestations amenées par des prétentions à une bourse 

ou autrement, sous quelque prétexte que cc soir, devront être décidées par :Ml\l. les 
proviseurs, à l'exclusion de tous juges . .MM. les proviseurs pourront, dans ce cas, 
consulter un? deux ou au plus trois [uriseonsultes, aux frais des parties Iitigentcs. 

Il n'y aura pas d'appel de leur décision (des proviseurs) ... 
23. Si quelqu'un, par voie du juge ou autrement, directement ou indirecte 

ment, s'opposait au jugement ou décision du proviseur, il sera privé de sa bourse; 
cl s'il n'en possède pas, il sera à jamais inapte à en obtenir. 

Laissant au sieur Jean Vossius, régent du séminaire de Sa Grandeur, l'usufruit 
sa vie ûurante de ses biens immeubles, à la charge par lui, d'entretenir d'une 
manière convenable et d'après sôn étal, le sieur Jean Lenaerts, frère de la fonda 
trice.; voulant qu'au décès dudit régent, cet usufruit appartienne audit Jean 
Lenaerts. 
El,e YCUI qu'au cas oit ledit régent mourût avant elle, l'usufruit précité appar 

tienne également à son frère, Jean Lenaerts. 
Venant à la disposilion de ses biens meubles, actions cL crédits, clic légue à 

1\1. le curé cl à 1\1. le chapelain du béguinage de Tongres l>. florins, pour célébrer 
dix messes pour le repos de son âme; clic lègue ,o florins au couvent de:) domi 
nicains de Tongres pour faire célébrer cent messes aussitôt son décès. Enfin, 
elle destine f l', florins pour que trente prêtres différents disent trente messes anni- 
versaires un an après sondécès. . 

Elle lègue i, la demoiselle Marguerite Lenaerts, béguine à Tongres et sa nièce, 
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l'usage viager d'une maison: située audit béguinage et bâtie pal' le sieur Guil 
laume Vossius. 

Elle lègue 200 florins aux orphelins de feu Henri Gilisscn, secrétaire de 
Tongres , pa~ alite dans le courant de I'anuée <fui !>UÏl son i'éc's. 

Elle l" gue 80 florins ù la demolsellc Marie Lcnuerts, sa nièce, hcguiue it 
Tongres. 

Comme clic avait remis i, ln demoiselle Aldegonde Vandcn Grcngcl, béguine .', 
Tongres, un certain acte concernent ·12 florins pae an de rente, affectée sur des 
biens des Poncelet de Crcuckum, elle veut c111c cette demoiselle Vandcn Grengcl 
puisse en disposer, ainsi qu'elles en sont convenues, sans que leurs héritiers 
puissent s'en mêler. 

Enfin elle nomme, pour h;garairr universel de Lous ses autres biens meubles, 
actions et crédits, le sieur Jean Yossius, régent du séminaire de Sa Grandeur 
Monsrigneur l'évêque cl prince de l.iégc, l, Saint-Trond , et en cas où ledit régent 
vienne à mourir avant clic, pour lors clic nomme son frère, le sieur Jean Lc 
naerts, à ln charge- de la faire enterrer, alnsi qu'il est dit plus haut, et de laisser 
sui He les legs qu'elle a Iuits. • 

Elle nornmr-, pour son exécutrice testamentaire, la demoiselle Aldcgonde 
\'an<l,•n Grcngel, d(-j"1 désignée plus haut, ()L lui lègue de ce chef 25 florins. 

Elle déclare que ce qui précède est sa volonté dernière, cl réclame de chacun 
de ceux <JUÏ l'auront entendue de la faire respecter. , 

Ainsi fait er'passé par moi, notaire, i1 la date, mois et jour que dessus, dans 
mon étude en la ville précitée, près de la porte Neuve, en -présence du sieur 
(Juillaurne Ilnppart cl du sieur Joseph Vanden Velde, habitant le village de WoJf, 
témoins requis et spécialement appelés pour les présentes. L'original était signé 
par Isabelle Lenaerts, (;uillaume Happaert, une croix. pour là signature de 
Jacques Vanden Velde, lequel a déclaré ne savoir écrire. 

Deinde siqnatum : quod alfesto1· SEDAST. BAESElJANs, notarius immairieu 
lotus ad premissa vequisitue, 

Quod attester, (Signé) Jo,\N. WALTER, notatrius ~ imrnatriculatus pcr .... 
ex. protocollo. Jï68. 

FONDATION DUMONT. 

h NOMi!'Œ S,\~CT..t: ET HiDI\WU,E 'fllll\"ITATIS ET FJLII ET SPJRITUS SANCTI. AMEN. 

Je, Henri Dumont, curé de Virton et doyen de la chrétienneté de Longuian, 
connaissant qu'il nous faut tous rendre Je tribut de la mort, et ne sçavons quand, 
ni l'heure d'icelle; afin que je ne soie surpris ni ne meure intestat, en bon enten 
dement et sain de pensée, j'ai fait. et ordonné cc présent codlcilc, et en suivant 
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pour la plus grande part, mon testament, qui fut fuit et signé de plusieurs gentils 
hommes et offlciers, l'an quinze cent soixante CL dix, le seizième jour du mois 
de septembre, scion en icelui, sur la fin, j'ai protesté pour ajouter, déclarer, 
diminuer ou interpréter, comme hon me semblera. 
Premier, recommande mon âme à Dieu, qui l'n créée à son image et semblance: it 

la glorieuse Vferge l\larir, ù 1\J. sain: ~f iehel l'archa nge ~ ti tous les anges et archanges 
du paradis, à MM. saint Pierre et saint Paul et saint Laurent, mon patron, et à tous 
les saints et saintes du paradis. 
J'ai élu ma sépulture au cimetière d'Izel, lès mes prédécesseurs. Et f1 Virton, 

au jour de mon trépas, je Yeux. s'il est. possible, cinq messes; i1 Izel, autant qu'il 
y viendra de prêtres, aux viglles. le soir; salaire : chacune messe basse de six 
gros et la haute de huit; au tiers jour sept messes, et au bout de l'an dix messes. 
Devant, tout je veux que mes dcbtes bien connues soient payées cl mes méfaits 
amendés. J'ordonne mon anniversaire être célébré ù l'église d'Izel pour chacun an 
il certain jour et annoncé au prône: d'une messe et d'une vigile; et pour c1·, je y 
donne quatre Iranchards de blé et nvoine.à prendre sur le douzième de ma grosse 
dix-me de Pin cl Izel ; cl je donne un anniversaire :i l'église de Virton de deux 
messes pour moi et pour mes hionfaiteurs.à prendre pour chacun an dessus la maison 
de feu M. Le Barbier, au-dessus de la fontaine, à Virton, quatorze gros qui sont 
à rachat de vingt-trois Irancs , et si on rend l'argent, je veux qu'il soit remis r-n 
pareil cens par mes amis, curés et [ustices, sur héritages non chargés, ailleurs 

• de cens. J'ordonne que aux vrais pauvres de Virion soient donnés dix-huit fran- 
chards de seigle et aux pauvres, le jour de mon obit, quatre muids dH seigle :"t 

pain, ou la valeur en argent. 
Je donne à l'église de Virton, pour une fois, dix francs; à l'église d'Izel. eha 

subc valant vingt-quatr~ ou vingt-six francs. Touchant J'ndrnodiatiou de Rad u 
et. les dixmcs de Muriaux: après les réfections fuites tant. ù l'église de Rouvroy 
comme à Badru, s'il y restait quelque somme à rembourser, selon les années 
non accomplies qui resteraient, la moitié serait quinée à l'abbaye de I\lurriaulx 
et l'autre moitié, soit qu'elle soit rendue par gentilhomme on autre, soit employée 
pour acheter rentes pour un maître d'éco~e à Vil-Ion .• Je donne à Catherine~ 
femme de mon neveu, ît Tintigny: un de mes grands plats avec une de mes meil 
lcures pintes. Touchant deux cents francs que j'ai promis à ~rn nièce en mariage, 
ü cause de sa déhililé,je veux qu'ils soient pris sur la renie de quinze francs, que 
me doit mon frère Jean Dumont, faite à lui sur certains héritages. situés à Tin 
tigny, Han, Yillcrs-sur-Scmois. Hansay, Vallcnsay, Homponccl et les Bulles et 
aux Fais. Item. Je donne à une mienne arrière-nièce, nommée Pétronille, derneu 
rant à Han, à cause de sa dé~ililé1 cent francs, pour une Iols, à prendre dcssu; 
mes biens meubles. 
Item. Je donne mes livres en lalin à M. Ilenry ;curé de Murville~ et ceux en 

langue vulgaire seront donnés f1 mes neveux, à la discrétion d~ mes exécuteurs. 
Je donne à l'hôpital de Virton et aux pauvres cinq francs: de ceux qui me sont 
dus sur la gabelle de Virton, it rachat de cent francs; 'trois francs, qui me sont 
dus par chacun an dessus les héritages de fou llennequin, de Bleid, à rachat de 
soixante francs que me payait Jchanne, sa fllle, sur sa part des héritages audit 
Bleid, Item. Je donne encore audit hôpital trois francs, de ceux qui me sont dus 
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sur le meix qui fut monscy, au haut de la vigne, à rachat de soixante et un francs, 
et encore de quatre francs pour deux Irancbards de bled, encore y mis dessus 
par Jehan MonJibcl't. 

S'ensuit le nombre de cens et rentes que j'ordonne dessus icelles être pris : 
Premier, cent francs pour la bourse que j'ai fondée à Louvain, pour un écolier 
de notre lignage, de plus proche et mieux qualifié; ou en faute de ce, un pris et 
nommé à Izel, puis au han de Jamoigne, Terme, à la paroisse de Tintigny ou 
Verton ; cent et vingt-cinq francs à prendre à rneix dessus le terrage, la part du 
four et d'un petit gaignage appartenant à M. de Coulmay , quarante-un francs 
sur sept muids dudit terrage, appartenant à une des filles dudit M de Coulmay et 
à Guill. de Jodainville, son mari; vingt-six dessus un petit gaignage à Verton, 
appartenant à 1\1. Jean Ronelle et sa femme; trois francs sur la maison et meix , 
derrière de Guil!. le Masson; dix gros sur une maison et tannerie sous le moulin 
roiant les hoirs Adam, le sergent; trois francs sur -la maison et meix que fut 
Lamoureux sur la voie de Vieux-Verton; dix-huit gros sur une maison et meix 
it Vieux-Verton royant Jean Mutthiots par-dessus et Pierre Nocl par-dessous; 
six francs à Ville, devant Signeulx, sur la maison, grange, meix et autres 
héritages de Henri Hcnrion, sergent à Ville; six francs sur un jardin et six 
jours de terre à Vivier, au-dessus du moulin, que tient le beau-père de Robert 
Pethe, de Vivier; quinze gros que doit Jean Hubert, maréchal à Frenoy-la 
Montagne; quinze francs à l\fontquintin, que doit Pierrard Hannequin dessus 
ses héritages; Jean Watrin, le prémontré, dessus certaine pièce d'héritage doit 
deux. francs à Rouvroy; huit francs dessus le gaignage Ilcrbusson à Harnon 
court; trois francs dessus les héritages de Guermain , trois francs dessus 
les héritages dé Thomas Noel; dix-sept francs et trois gros dessus tous les 
héritages de feu Noël Jonet , deux. francs dessus les héritages de Jéhan, dit le 
Vanier ou Sanier; trois francs dessus la maison et meix de Jacquemin Gillel; 
deux francs dessus la maison el certain héritage de Bastin, audit Harnoncourt i 
quatre francs que doit Gaspar, dit le Gentilhomme, dessus les maisons, granges, 
bouveries, meix , jardin derrière et sui· une chenevière arrière St0 Barbe; treize 
jours de terre à Harnoncourt; et demi et un jour à Rouvroy; cinq Iaueiés et un 
quart de près pl us ou moins; le tiers d'une maison à la basse Harnoncourt; une 
ayerie derrière le mcix. et une chencvière et quelques petites partes et amendes, 
four, tcrraigc et autres menues rentes ; dessus lesquelles pièces ci-dessus spéci 
fiées, devant tout seront pris cent francs sur le plus apparent, pour payer ladite 
bourse; et du reste seront mis en l'école de Verton ou Marville, lvoix ou Luxem 
bourg de nos parents ou autres, à faute d'iceux, autant que la somme pourra 
enlcndre pour les dégrossir en grammaire. Et si ma parente Thérèse me survive.je 
yeux et ordonne que, de cette somme, elle soit honnêtement entretenue de vivre 
et habillement, et que son service y soit pris de trois messes en son enterrement 
et treize en son obit et ses droits payés ; et ses habillements seront donnés à ses 
proches parents. Et connais et confesse, par cette, avoir fait, ordonné et constitué 
mon neveu, Gilles Dumont, gouverneur de ladite bourse et de toutes les susdites 
eences et rentes, pour entretenir, si besoin fait comme dit est, ma parente sus 
dite et les écoliers èsdites écoles au lieu ou ailleurs lieu plus commode, et lever 
lesdites rentes et les dispenser bien et léalernent, et en rendre compte en papier 
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et pal' déclaration par chacun an, ù Pâques ou environ, par-devant un curé de 
V erton et un clerc Juré d udil lieu .; lesquels lui signeront les comptes, enfin d'en 
voir la diligence et son exploit; et lui donnera, pour leur peine, chacun dix-huit 
g~os. Et pour son salaire et travail, je lui donne, sa vie durant. et à ses enfants 
hoirs mâles, après lui qualifiés, sachant lire et écrire, autrement le gouvernement 
retournera au prochain parent hoir mâle bien quallûé : 
Premier : une grange et maison, meix derrière et une marchais par dessus et 

devant la fontaine, dite la Chaverlière, au faubourg de Houpplonière , le mcix 
joignant Je jardin dessous la voie d'Eihc, faisant partie du grand chemin; toutes 
les terres el près et chènevières du gaignagc hunavennnt (sic) de M. de Coulmey, 
environ treize jours tic terre que j'ai achetés de Jehan Simon et de Jaqueline sn 
femme;¼ de terre que j'ai achetés des héritiers de fcn Jchan Leblanc; 5 fauchées 
de près à la voie d'Ethe j une grande faucié ou plus à Rcgncry ; une fauchée 011 

plus royant ladite faucié à Sareou ; avec les hoirs Jchan de Villy cinq quarts au 
cent à Arlcy prieds ù St. Mard, que j'ai achetés de Jéhan de Clée et d'Agnès sa 
femme; c~5 fauchées à Jose), royaut par dessus à la fauchée d'Jtvrarù de Laiures , 
une grande fauchée à Bannière, royant la cure de Verton et Jehan Drouet; et une 
demi-fauchée un peu plus avant sur la rivière eontrcpartant à la cure de V erton. 
Item. On quart d'un petit gaignagc à Robelmont; la maison d'icelui et grangeue 
lez le cimetière de l'église dudit Itobelrnont , dont m'en rend le maire Collet 
cinq Iranchards bleds et avoine ; et cinq gros de rente que les hoirs Jéhan 
Barbier me rendent par chacun an, dessus deux jours de terres à la Volette; et 
un pré à Bannière; et deux gros dessus une couriette de meix au-dessus des mou 
lins de Verton, royant le grand prevost , et un [our et demie de terre nu debout 
des "jardi 11s sur la voye d'Ethe ; et mon droit que j'ai dessus un jour et demi 
royant le jour et demi su.dit.; cl autres deux jours et demie des héritages du gai 
gnage de Chatillon; el <l'un jardin sur la voie de Vieux-V erton ~ chargé de cinq 
gros au massuage de M. Saint-Maurice, le tout quatre jours; et jardin mis en ma 
main par Jehan \Va, y, de Harnoncourt et de Marie sa femme, pour douze vingt 
et un francs. Item. Le vivier de Gernnpart, avec les aisances et dépendances et 
appartenances, et la moitié du rneix devant la porte de la Roche, contrepartant 
contre mon frère Jehan Ou l\Iont et Thomas, mon neveu, de Tintigny. Et ne pourra 
aliéner les susdites pièces, ni clmnger, mais chacun an en fera la déclaration par 
écrit par devant le curé cl clerc juré, enfin qu'elles ne soient ni diminuées ni 
changées. Et sera tenu entretenir réparer les manoirs et les pièces susdites. Et sera 
tenu de poursuivre, en ses dépens, les mal payants jusqu'à la somme pour chacun 
an. Si le cas advenait de vingt francs et si plus il y en avait, faudrait prendre 
dessus 1a .sornme des écoliers de par-deça en diminuant Je nombre pour Iun , 
courant, pour lors; et si la commodité se présentait, il pourrait à bon temps entre 
tenir un enfant à Louvain hors de la bourse. S'il y avait altercation de deux 
enfants ou plusieurs qu'on voudrair meure à Louvain, les maîtres de la bourse 
en pourraient juger et prendre le pl us qualifié. Et par-deça s'il y avait altercation 
du plus prochain de lignage, ou mieux prompt pour apprendre, nos amis curé et 
clerc juré en pourront juger. Et pour cc que l'héritage que j'ai de Jéhan Noe], de 
Harnoncourt. est de flef', ledit gouvernement le pourra prendre et tenir pour lui, 
en assignant par devant lesdits curé et clerc juré aussi valables. Et pour ce que 
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aucune des pièces susdites sont en rachat, l'argent rendu sera mis sur autres 
pièces suffisantes non chargées d'autres rentes. Et sera tenu ledit gouverneur de 
renouveller les royant cl nom des possesseurs de toutes les pièces susdites de 
sept en sept ans, afin que les pièces ne se perdent par nonchalance. Je donne i, 
un prieur de l'hôpital trois francs pour une fois. Je donne à 11 uy, pour nia 
confrérie, un écu de quatre francs el demi louchant le gaignage de Valansay, Et 
mes recettes de Margut et la Ferté, et mes viviers audit Valansay, je les laisse à 
mes héritiers il départir par estocages. Et s'il y est aucun de mes héritiers qui 
contrevienne à mondit testament.je Je prive, par ces présentes, de-dits héritages, 
avec in vocation du bras séculier , promettant que à mondit testament je ne donne 
rien du leur, mais seulement les biens que Dieu par sa gràce m'a donnés depuis 
que je suis prêtre. Et vœux que mondit testament soit accompli et sorte son plein 
effet. EL pour ce faire j'ai élu mon neveu Pethe D11 Mont, demeurant à Han-Jez 
Taintigny, et vénérable messire Gérard Collinet, avec l'aide et conseil de mon neveu 
maitre Henri, curé de .Man·ille, mes exécuteurs de testament; priant les vouloir 
prendre et accepter cette charge, et donne pour cc faire à chacun d'eux seize francs. 
Et incontinent après mon trépas, je veux qu'ils prennent tous mes biens meubles 
et non meubles pour exécuter mondit testament, scion ce codicille, là où il y a 
beaucoup changé, renouvcllé et mélioré, comme j'avais protesté. 

En témoignage de quoi.je, Henri Du 1'\font susdit, ai signé ce présent testament 
et codicille de men signe manuel, avec les sceaux arrnoyés de mes armes, cl ai 
prié aux souscrits de vouloir signer avec moi, en signe de vérité. 
Fait, l'an de grâce de notre Seigneur Jésus-Christ. mil cinq cent septante 

cinq, le douzième jour d'août .. 
'(Signé) H~;N111cus A Mosn, N. 0ELAITTRE, P. DuLORY, Év11ARD FouLON et 

P. DE J~AcLAmEAu, avec Je sec) dudit sieur testateur, y mis en placard en circ 
verte. Collationné à l'original écrit en papier marginé, et y trouver concorder de 

. mot à mot par moi souscrit, sans préjudice d'aucune partie, si d'aventure y avait 
quelque chose changé ou de mal rendu en icelui non noté, sous mon signe ma 
nuel, ey mis le septième jour de juin 1 ~86 ( est signé), LuLE!IAND, avec paraphe. 
Pour copie authentique rendue conforme aux copies inscrites dans le registre 

du cartulaire de la paroisse et dans le registre de la fondation par le soussigné 
notaire, dépositaire de ce dernier registre, 

(Signé) MAnsoN-G«ANDJAN. 

ANNEXB B, N° 10. 

FONDATION JACQUET. 

Testament du fondateur lflonseigneur de Jaquet . 
L'an mil sept cent soixante-trois, du mois de février le troisième jour. 
Pardevant moi notaire soussigné résidant en la ville de Liége, et en présence <les 

témoins en bas dénommés, comparut personnellement le révérendissime et il1us- 
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trisslme seigneur Pierre Louis de Jacquet, évêque d'Hippone, chanoine tréfoncier 
et suffragant de Liégé, archidiacre de Hainaut, prévôt de -I'insigne église collé 
~iale de Saint-Jean-Évangéliste audit Ltége, etc., etc. 

Lequel révérendissime seigneur comparant, voulant arranger et Caire. en règle 
et dans les formes, la fondation de l'école qu'il a érigée et fail bâtir à Rochefort, 
son lieu natal, et voulant compléter la dot du maître de ladite école, pro tem 
pore> afin qu'il puisse subsister, se soutenir honnêtement et en remplir d'autant 
plus exactement les devoirs, nous a remontré qu'il a cédé ci-devant audit maître 
d'école: pro tempore, les bâtiments, jardins, jardinages, vergers et généralement 
tout ce qui est compris dans l'achat qu'il en a fait des héritiers de M. le rece 
veur Warhour, rien réservé ni excepté, aux clauses et conditions exprimées 
dans son chirographe, en date du!~ juillet !761, dont la teneur sera insérée 
à la fin de cet instrument, sub. litt. A,; et qu'ensuite le susdit révérendissime 
seigneur comparant à subrogé, le dix-neuf novembre 176! , Je même maitre 
d'école dans ses droits, lieux, places cl dégrés, à l'égard de la rente qu'il a acquise 
dt• la communauté de Rochefort et de tout cc qui en dépend, ou peut en dépendre, 
comme il constc de l'instrument stipulé; ledit jour, par-devant moi ledit notaire, 
aussi sous inséré, sub. litt. B; lesquels chirographe et instrument ledit seigneur 
déclare de ratifier, comme il les ratifie, par cctt~, dans tom leur contenu. Et 
voulant pourvoir ultérieurement à cet établissement pieux, pour que ledit maitre 
ail un revenu annuel de cent écus ou quatre cents florins (le Brabant, outre 
ee qu'il pourrait profiter et retenir des susdits bâtiments.jardins, etc., lui cédés, 
en conformité dudit chirographe du 1!> juillet i76i, et du prédit instrument 
du l 9· novembre suivant; et comme ladite rente de la communauté peut, de 
certaines années, ne rapporter que deux cent et vingt-cinq florins de Brabant, de 
sorte que pour compléter lesdits quatre cents florins annuels ou cent écus, il 
manquerait cent et septante-cinq florins de Brabant; pour à quoi suppléer le 
prédit révérendissime seigneur comparant a assigné un capital qu'il a sur l'État 
de Liégé de deux mille écus, à raison de trois pour cent, dont le billet sera aussi 
inséré ici, suh. nu. C; lequel capital importe annuellement deux cent et quarante 
florins de Brabant; lesquels il déclare céder, comme il cède, par cette, au susdit 
maitre d'école, pro tempore, lesdits cents et septante florins de Brabant pour 
compléter les sustouchés quatre cents florins de Brabant. 

Et quant aux soixante florins annuels restant desdits deux cent el quarante 
sur l'État, il veut et entend qu'ils soient appliqués dans les usages suivants , 
savoir : vingt florins pour fournir à tout ce qui pourra être nécessaire pour 
l'autel de la chapelle et à la célébration du Saint-Sacrifice de la messe , les trente 
cinq autres florins, qu'ils soient destinés à l'entretien, tant des ornements de l'autel 
qu'à celui <le la chapelle et autres bâtiments, et resteront affectés et hypothéqués, 
à cette fin, sans pouvoir èt re dévertis ni appliqués ailleurs, ni même dans d'autres 
usages .que purement nécessaires et nullement voluptuaires ou arbitraires; de 
sorte que, si pendant quelques années il n'y a pas besoin et ne s'agit pas de les 
employer en tout el en partie, attendu que presque 1e tout est à neuf; ils devront 
ètre conservés et multipliés parmi quelque· applicat bien assuré, pour quand le 
besoin écherra. 
Et pour ce qui est des dix florins restants, ils pourront être appliqués en prix, à 
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distribuer par le maître d'école, selon la justice aux écoliers qui se distingue 
ront, primeront et feront le mieux, toute et quantc fois cependant les entretiens 
de l'autel. chapelle, école et bâtiments, qui doivent aller avant tout et prévaloir 
SUI' la distribution desdits prix, n"absorbcront point encore ces dix florins. Condi 
tionné qu~ ledit maître d'école, pro tempore, sera chargé de cinq messes chaque 
année, durant l'octave des morts, pour le repos de l'âme du fondateur, de celle de 
ses proches et bienfaiteurs, et d'une, pendant l'octave de la fête de Saint-Piene, 
son glorieux patron. 

Voulant et ordonnant ledit seigneur comparant qu'en cas de rédemption de 
ladite rente sur l'État~ icelle se devra foire dans les mains des exécuteurs et 
mambours de la fondation pieuse, aussi,pro tempore, qu'il députera, et pas autre 
ment, ù l'effet de rappliquer le capital le pins tôt possible et le plus avantageuse 
ment que faire se pourra au profit dudit maitre d'école, et aux fins et effets sus 
repris; avec la même circonspection et de la même manière qu'il est ordonné et 
prescrit dans le cas de la rédemption de la rente sur la communauté de Roche 
fort, et expliqués et stipulés dans ledit instrument du 19 novembre 1761 ; auquel 
on se rapporte, et auquel le maître d'école moderne et ses successeurs devront se 
conformer, de même qu'audit ehirographe du H> juillet 176f. tant à l'égard de 
la messe lt célébrer pour les écoliers les jours ouvriers, qu'à l'égard de tous autres 
points. 
Pour exécuteurs et mambours de _ln même fondation, le révérendissime seigneur 

comparant nomme et députe les suivants, avec faeulté pourtant de changer, s'il 
le trouve à propos, savoir : 1\1, Pierre Louis Joseph Jacquet, son coadjuteur 
dans sa prébende, el 1\1. Delvaux, chanoine de Saint-kan Évangéliste, à Liégé, 
oncle de cc dernier, et après le décès dudit :M. Pierre Louis Joseph Jacquet, Je 
chef de sa famille. pro ieinpore, comme aussi 1\1. l'abbé de Saint-Remy, Je révé 
rend sieur curé de l'endroit et le Faler des religieuses carmélites de Rochefort, 
pareillement, pro tempore; avec le pouvoir cl faculté repris dans les instru 
ments sous insérés, et de nommer le maître d'école 1 en cas que Je moderne 
M. Xhnrdé viendrait à manquer ou quitter, et postérieurement, qui soit prêtre, 
de plus qualifié et capable de hicn enseigner la jeunesse et remplir 1c but et les 
obligations de la fondation, de bonne vie, rnœurs, Iame et réputation; lequel, en 
cas de négligence, 011 qu'il n'enseignerait pas comme il faut et convient, ou autre 
cause suffisante et légitime, que lesdits exécuteurs et marnbours ne seront pas 
même obligés d'alléguer, prouver ni justifier, iceux exécuteurs et mambours 
puurront changer et substituer un autre, qui nit toutes les qualités nécessaires 
requises. Et pour éviter tout procès, chicane, en cas de quelques difficultés ou 
divisions, qui surviendraient entre lesdits exécuteurs et mambours, touchant quel 
point se puisse être, ou avec le maître d'école, la chose devra être rapportée extra 
judieiellement et sommairement, sans procédure, et sine forma et strepitu judieii, 
au consistoire ou synode de Liége , et l'on devra ster (se tenir?) et se conformer à cc 
qu'il en dira, sans appel ni recours quelconque ailleurs, et s~ns que ]a fondation 
soit jamais intéressée dans la moindre chose, ponr tontes difficultés qui pourraient 
jamais naître et survenir, et défendantaudit maitre d'école: sous peine d'amotion, 
d'avoir recours ù aucun autre juge, tribunal, soit ecclésiastique, soit séculier, 
et de se départir de cc que le consistoire ou synode aura résolu ou décidé, 

29 
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Voulant flnalcment ledit révérendissime seigneur Iondateur , que la présente, 
ile même que le ehirographe d1:1 i t> juillet 17&1, et le susdit instrument du 
4 9 novembre suivant, aient lieu dès à présent, et soient à toujours ponctuelle- 
1nent observés, et que ladite rente de deux. cent et quarante florins sur l'État se 
perçoive par 1e maître d'école, aux fins et cfü ts sus-énoncés, pour le premier 
canon au vingt-trois juin mil sept cent soixante-quatre; se réservant pourtant, 
le susdit seigneur, le pouvoir d'ajouter à la présente tontes telles autres clauses, 
conùitions ou explications qu'il pourrait trouver nécessaires ou convenables à ln 
suite. Et pour le premis renouveler et réaliser par-devant toutes cours et justices 
,que besoin sera, le révérendissime seigneur comparant n commis tous porteurs. 

Cc fait est passé dans la maison de résidence du révérendissime et illustrissime 
seigneur suffragant; située sous la pnroissc de Salrue-Ilrsule, à Liège. y présents 
comme témoins à cc requis et appelés le révérend sieur Gilles Strel, chanoine de 
'l'insigne église collégiale de Saint-Pierre, à Liége, et François d'Anglcur , lesquels 
avec le révérendissime et illustrissime seigneur comparant ont signé la minute 
originale de -cette. (8;gné) Et moi, FnANÇ01s X1rnNEMOPi'l, notaire apostolique et 
rlc la vénérable cour épiscopale de Liège, au premis requis, in fidem) :mbsignor. 

Acte de fondation de subsides ou bourses. 

En m'attachant à l'esprit et me conformant à l'intention ,de l'abbé Jean-Théo 
dore Jacquet, de mémorable mémoire, mon oncle, et mon très-grand bienfaiteur, 
-mort.pieusement cl en grande estime auprès de tout le monde, ii Horne, qui m'a 
aimé paternellement, qui m'a libéralement élevé el institué son héritier, pour le 
repos de l'âme duquel j'ai fonde un anniversaire et fait ériger un petit monu 
ment dans l'église nationale de l'Anima, où il a été inhumé et dont j,l a été long 
temps un dos supérieurs ou proviseurs, avec un très-grand zèle, qui a été d'un 
avantage considérable ù ladite église, j'ai érigé de fond en comble et doté, à très 
.grands frais, une école publique dans notre li: u natal de Rochefort, pays et diocèse 
tlr Liégc, pour la droite éducation de la Jeunesse, comme il est repris dam, 
l'instrument public, fait à ce sujet, le 3 février 1765. 

Mais à présent, voulant venir à la fondation de quelques subsides annuels ou 
bourses, comme on les appelle communément ici, hors des lieux ou 'billets des 
monts non vacables de la chambre apostolique, lesquels j'ai à Rome, j'en laisse et 
assigne deux cents des moins sujets à J'cxtraotion ou remboursement, pour sen il' 
de fonds perpétuel à la disposition faite ci-dessous; eu sorte que s'il en arrive, en 
quelque temps que ce soit, qu'on en rembourse quelques-uns, je veux que tou'es 
les fois que cela arrivera, les capitaux entiers de ces billets rédimés soient déposés 
au mont-de-piété ou banque du Saint-Esprit à 1a Sapience de la même ville, sans 
qu'on puisse les retirer, sinon à l'effet de les convertir et donner en achat d'autres 
lieux ou billets de monts non vacables et les moins sujets à rédemption; de façon 
que les fonds .de ces deux cents lieux ou hillvts soient toujours entiers et complets. 
EL i1 colle fin, s'il fallait y ajouter ou suppléer quelque chose, savoir : pour 
acheter d'autres dieux ou billets des monts, à 1a place de ceux qu'on aurait 
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rédimés, je Yeux que cette ajoute ou supplément se fasse toujours 'et même pre 
mier el avant tout, avec les fruits annuels du reste desdits deux cents billets. Et 
si, en quelque temps que ce soit, il arrivait que ce même fonds fut diminué de 
quelque façon que ce puisse être, je veux que toutes les fois que cela arrivera, 
ledit fonds soit rélntégré au ,plustôt, hors <lesdits fruits. 

Or, je veux que lesprovenus annuels à retirer dudit fonds soient appliqués de 
fa manière qui est expliquée tians les articles suivants : 

AnT. 1 ,:r. Je lègue deux cents écus romains, une fois seulement à payer, au 
très-Hlustre seigneur abbé et chanoine Camille Philippe Sellari , préfet des 
avances des bénéfices par obit, mou ancien et mon intime ami, homme très-intègre 
el très-honoré. Item. Je laisse trente autres écus, à lui payer annuellement, 
s'il continue et veut bien, comme il a fait ci-devant et pendant longues années 
avec beaucoup d'exactitude et de fidélité, continuer à prendre soin desdits deux 
cents billets des monts et des subsides ou bourses, comme aussi des autres billets 
des monts restants, à moi appartenants, de même que du payement de leurs fruits 
ou provenus et du peu d'argent qui pourrait être entre ses mains et me revenir 
dans le temps de mon trépas , déclarant, par les présentes, que tous comptes entre 
lui et moi ont été souldés tous les ans et que je lui ai relâché, depuis peu de mois, 
une quittance absolue, à laquelle je veux qu'on se tienne entièrement. 

AR r. 2. Item. Je veux qu'on paie ù Jean Théodore Joseph Jacquet, au cou 
vent des révérends pères de l'Ordre de la Très-Sainte-Trinité, à Bastogne, de cc 
diocèse, douze écus pareils; cl t, la fille de Marguerite Collin, demeurant au con 
servatoire, à Rome, six écus chaque année, et cela pendant leur vie naturelle, 
tant seulement. 

AnT. 5. Le premis étant accompli, je veux que les fruits qui resteront seront 
destinés cl appliqués à autant de subsides ou de bourses qu'on pourra en former. 
chacun ou chacune de soixante écus, monnaie dite; d'un desquels l\Jarie Anne 
Halin, ma cousine, autrefois gouvernante de ma maison, à présent infirme, aura 
1a jouissance tant qu'elle vivra; et l\farie Anne Delvaux, veuve de feu Théodore 
Jacquet, en son vivant, avocat et commissaire de Rochefort, jouira d'un autre, sa 
vie durante, en cas qu'e1Ie ne passe pas à des secondes noces. 

Les sous-écrits jouiront des autres subsides, comme aussi des deux susdits, 
lorsqu'ils vaqueront, savoir : Pierre Louis Joseph Jaquet, mon coadjuteur dans 
la prébente de l'église cathédrale de Liégé, jouira d'un d'iceux, jusqu'à cc qu'il 
ait les pleins fruits de ladite prébende et pas au-delà. Philippe André Joseph, 
son frère germain, jouira d'un autre, à condition, toutefois, qu'il reçoive une 
bonne éducation cl qu'il s'applique assidûment et diligemment, jusqu'à l'âge de 
'vingt-cinq ans, à l'étude des belles lettres dans quelque université publique, ou 
collège ou séminaire, et surtout qu'il vive pieusement et honnêtement. 

Comme aussi chacune des sîx filles desdits Théodore et Marie Anne jouira 
pareillement d'un desdits subsides, afin qu'elles soient bien et dùment élevées et 
·instruites dans le vrai culte et la crainte de Dieu; et si elles sont plus nombreuses 
que les subsides, je veux que les plus vieilles soient préférées aux plus jeunes; 
mais s'il y a plus de subsides que de filles, je veux qu'on en partage également les 
fruits entre Philippe André Joseph et clics; lequel Philippe André Joseph et ses 
sœurs ne pourront en jouir que leur vie durantc, · 



f N° 122. ] ( 114) 
., 

AaT. 4. Après avoir évacué en faveur premièrement des fils et des filles des 
prédits Théodore et Marie-Anne~ cette dispesition particulière pour durer seule 
ment jusqu'à certain temps, je veux qu'en après lesdits subsides soient, dans les 
temps futurs ù perpétuité, destinés et distribués pour la droite et exacte instruction 
des jeunes gens mâles, dans l'étude des belles lettres, comme il est dit ci-dessus. 
J'appelle en premier lieu, auxdits subsides tous les descendants mâles des 

màles desdits Théodore et Marie Anne; accordant spécialement à ceux-ci tant 
seulement ( et à chacun des autres appelés par après et successivement) de 
pouvoir [ouir desdits subsides, depuis Je jour de leur naissance jusqu'à l'âge (le 
vingt-cinq ans complets, si et pourvu qu'ils continuent jusqu'à ce temps-là â 
étudier soigneusement et que leur conduite soit raisonnable en tout et principa 
lement clans les mœurs, et qu'ils n'aient pas pris quelque état; leur accordant 
encore de pouvoir se servir et jouir desdits subsides pour litre de patrimoine et 
aussi pour les frais purement nécessaires à leur entrée dans une religion approuvée 
cl li l'émission de leur profession régulière. Tous ces descendants mâles des 
mâles manquant totalement ou n'étant pas en nombre sutûsant pour occuper ou 
obtenir tous les subsides vacants pour Je temps, alors en second et dernier lieu, 
j'y appelle tous les jeunes gens mâles <le hon naturel: d'un génie à faire attendre 
qu'ils feront des progrès dans l'étude des belles lettres, nés et à naître du même 
endroit de Rochefort: il savoir des plus anciennes familles de cet endroit, y domi 
ciliées et demeurant alors depuis cent ans au moins, excluant les plus.récentes et 
eelles-qui viendraient ft )a suite y fixer leur demeure ou domicile. 

:Mais qu'on préfère aux autres les màles descendants jusque à la seconde géné 
ration, seulement des prédites filles de Théodore et. Marie Anne, s'il y en a~ et 
ensuite après ces derniers, ceux qui me sont unis par le sang, en préférant ceux 
de mon côté paternel et entre ceux-ci, ceux qui me seront les plus proches, et 
enfin ceux fJUÏ, dans l'école susmentionnée, auront fait les plus grands progrès 
dans la piété cl dans les rudimentsou éléments Iittéraires. Que personne (excepté 
ceux ci-dessus appelés en premier lieu par le paragraphe : j'appelle en premier 
lieu) ne soit capable desdits subsides ou bourses, avant d'avoir commencé la 
dixième année de son âge et n'en puisse jouir ni profiter après vingt-cinq (ans P) 
complets, ni autrement, qu'en étudiant pendant cc temps-là assi,ùùment, exacte 
ment cl très-dlligcmment clans quelque collège, séminaire ou du moins dans les 
écolos publiques de quelque ville dans lesquelles les éludes soient vraiment Iloris 
santcs, et après ces humanités dans quelque université publique et fameuse, où 
il s'appliquerait soigneusement it la philosophie et à la sainte théologie; ou aux 
cieux droits, la médecine n'étant aucunement exclue, menant principalement une 
vie honnête cl vraiment chrétienne; sinon qu'ils soient déchus, par le seul fait, 
desdits subsides on bourses et que ces subsides soient incontinent conférés ù 
d'autres des appelés dûment qualifiés, comme ci-dessus, cl que la collation ait 
son effet. 
Airr. !$. Que la nomination aüxdits subsides ou bourses appartienne aux deux 

plus proches descendants des prédits Théodore et Marie Anne, par la ligne mas 
culine cl puis par la ligne féminine, cl principalement ù ceux qui seraient dans 
les ordres sacrés, s'il s'en trouve quelques-uns d'eux, aux maîtres et. mambours 
d'école par nous députés. 
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Que personne ne puisse avoir plus d'un subside ou d'une bourse. Si quelqu'un. 
même de ceux appelés en dernier lieu, possède un desdits subsides ou bourses, ù 
lui légitimement acquis, selon celle disposltion-ci, et en remplisse les conditions, 
qu'il en jouisse tout l<! temps préfixé, sans pouvoir être exclu ou dépossédé par 
un -autre survenant plus qualifié, encore bien que la préférence eût été due à cc 
dernier, s'il· s'était présenté, la chose étant en entier, et que le subside n'eût pas 
été préoccupé; mais il devra attendre jusqu'à cc que ce subside ou un autre vienne 
à vaquer. 

ART. 6. Que si, dans l'endroit de Rochefort, il ne se trouvait pas autant de jeunes 
garçons dûment qualifiés, qui fussent propres et idoines i1 comprendre l'étude des 
belles lettres cl d'y faire des fruits, alors nous autorisons ceux ~ qui nous avons, 
par l'article précédent, attribué le droit de nomination, de couper ou partager un 
ou deux et pas plus desdits subsides en quatre parties, et de les assigner i1 autant 
de jeunes garçons de probiÏé et de très-bonne espérance, aussi du même lieu , à 
l'effet d'apprendre quelque art ou métier honnête et utile, même mécanique, dans 
quelque cité ou ville, aussi depuis l'âge de dix ans jusqu'à vingt-cinq. Et même 
si quelques-uns d'eux, pour se mieux perfectionner dans tel art ou métier, vou 
Jaicnt ~e transporter. dans les pays étrangers, et même éloignés, par exemple, en 
Italie, à Rome même, où entre autres, et pas (•n cc pays, fleurir Je métier <le 
marbrier ou l'art de couper, polir, de joindre et cimenter le marbre ri autres 
pierres avec adresse et délicatesse. ou à V cnise , où fleurit le métier clc cirier ou 
l'art de bien travailler, blanchir cl embellir la cire, ou ailleurs, ceux qui ont le 
droit de nomination pourront leur assigner un desdits deux subsides entier pour 
cinq on tout an plus sept ans; pourvu, toutefois, qu'ils leu!' fassent conster, deux 
fois chaque année, par dos vrais authentiques et jamais érnendiqués documents, 
non-seulement de lems bonnes mœurs et bonne conduite, mais aussi de leur tra 
vail et sérieuse application au métier, pour la perfection duquel, ils auront été 
envoyés si loin; autrement qu'ils soient tont-à-Iait déchus, tant du demi que de 
rentier subside cl de tout émolument qu'ils pourraient retirer de la présente 
disposition. 

AuT. 7. Pour autant qu'il arriverait qu'on fit naitre quelque doute, ou qu'on 
émut quelque difficulté, de quelque manière cl en quelque temps que cc soit, 
louchant et sur notre présente disposition, ou quelqu'un des articles y contenus, 
j'ordonne que ce doute on celle difficulté et toute question généralement quelcon 
que, qui pourrait en naître, soit incontinent portée au plein consistoire de Liége, 
qu'on appelle synode; et je le prie de Je décider et finir Je plustôt possible, ex 
œquo et bono, sans aucune forme ni figure de jugement; et j'ordonne qu'on se 
t' enne et qu'on aquiesse entièrement ù sa décision; telle qu'elle soit, sans au Ire 
recours ni appel et sans qu'il en coûte la moindre chose à la fondation. En sorte 
que si quelqu'un sc présume d'appeler ou recourir ailleurs; qu'il soit, par le seul 
fait, déchu du subside ou bourse, cl de tout le droit qu'il y réclame; cl qu'il soit 
incapable et inhabile à en avoir jamais aucun autre. 

AnT. 8. Quoique clans la fondation ou dotation de l'école susénoncée, par nous 
érigée, on ait pourvu, nutant qu'il a été possible, à sa permanence, comme il 
paraît assez de la teneur de l'instrument fait la dessus, néanmoins, comme sa 
durée perpétuelle, avec la bénédiction de Dieu, nous tient fort à cœur, étant 
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l'objet de nos soins prlueipaux , et que personne n'ignore combien les choses 
humaines sont sujettes aux viciss.tudcs, de là vient que, si jamais dans ln suite 
du temps, il arrivait, par quclqu'accident Inopiné et imprévu, que la dot des 
tinée au maître d'école et t1 la fabrique se diminuât, de façon qu'elle ne lem fùt 
suffisante, ou que le paiement des rentes leur assignées, fut si notablement 
retardé, ou que les bâtiments, quoique neufs, de ladite école, chapelle et demeure 
du prêtre vinssent à crouler, à être brûlés, ou tellement ruinés qu'on ne pùt y 
remédier ni pourvoir suffisamment avec la dot y destinée, clans ce cas, taxative 
ment et point autrement, afin que l'école ne manque pas ou ne soit pas inter 
rompue, mais au contraire, qu'elle subsiste et persévère: scion notre intention, 
nous voulons et permettons <1ue les marnbours, après les avoir fait dùment 
examiner, reconnaître et vérifier par cxpert-, subviennent à ces nécessités pré 
cises, en prenant ho-s <lesdits subsides ou bourses annuelles, sans toucher- au 
fond ou capital, autant qu'il sera précisément et véritnhlemcnt besoin, et pas plus, 
pour payer les dépenses nécessaires à ce sujet; et cela privilégicmcnt ou avant 
roui; après cependant avoir évacué ou accompli lesdits articles; suspendant en cet 
cntrctcms la nomination auxdits subsides ou boursc-, et même leur paiement ù 
ceux qui seraient déjà nommés, s'il est tout à fait nécessaire, jusqu'à cc qu'on ait 
suffisamment pourvu et subvenu au premis, qui est une chose meilleure. 

Donné à Liège, cc 2~ juillet i765. 
Pnis, était signé: Pmn1m Louis JAcQUET, évêque d'Hipponc , suffragant et 

chanoine de Liégc, sua manu propria, cl y était apposé son scel en circ rouge. 
Pour copie conforme, au trunslat du latin en français, fait par M. l'avocat 

MAssAHT DI~ GEN11Ez, cc que j'atteste, J.F. P. Bxnou, notaire immatriculé de 
Liége , in {idem. 

FONDA1'ION VANDERBORGHT. 

Au nom du Seigneur. Ainsi soit-il. Soit connu évidemment & chacun, par le 
présent instrument public, que l'an dudit Seigneur mille quatre cent quatre-vingt 
dix-huit, 1 indiction seconde de la manière d'écrire gallicane, et le mardi de la 
semaine sainte, le 26 du mois de mars, du pontificat de notre Très-Saint Père en 
Jésus-Christ et noire Seigneur Alexandre VI, par la Providence divine, pape, 
l'an septième, <levant moi, notaire public, et en présence des témoins soussignés: à 
ce spécialement appelés et demandés, étant comparu personnellement l'honorable 

. et discret homme, 1c sieur Guillaume de Castro, prêtre et chanoine de la prébende 
mineure de l'église de Sainte-Gudule de la ville de Bruxelles, du diocèse de Cam 
brai, a dit et récité, comment exilé par la piété et voulant soigner le salut de son 
ùrne cl de celles de sa postérité, il u voulu et ordonné que, de certains biens que 
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Dieu loi a donnés et ci-dessous spécialement désignés, soit faite et fondée une 
aumône perpétuelle pour le besoin de deux ou plusieurs (selon que lesdits biens 
s'étendront) jeunes écoliers, ayant chacun d'eux au moins l'âge lie sept ans aceom 
plis, et ù élovcr de la façon ci-dessous prcscritc , que jusqu'à l'âge de dix-huit ans, 
cl pas nu delà, demeureront ensemble a vec quelque .homme probe et prêtre à ('C, 
comme il sera dit plus bas, pareillement ù ehoisir ; pour par icelui prêtre ètre 
insu uits dans 11:s bonnes ruœurs et la discipline domestique, et être entretenus 
convenablement de nourrlture et d'habillements et envoyés journellement aux 
écoles majeures de ladite ville de Bruxelles, pour y apprendre la grammaire et le 
~i in pic chant grcgoricn ; toutefois, pour la fondation c,t dola lion d'une pareille 
aumône et nu besoin d'icelle, a ledit sieur Guillaume donné, laissé l!t assigné les 
héritages cl revenus suivauts , savoir: 
Premièrement, etc ; sous les conditions, manières et formes suivantes, 

savoir : que lui, sieur G uillnumc, pourra, tous les ans sa vie durantc, recevoir, 
lever et convertir ù son propre usage ou ailleurs: scion sa volonté, tous les fruits et 
revenus des terres prescrites, ensemble avec les revenus <les rentes et biens ulté 
rieurs ci-devant désignés , et <111e pareille fondation n'aura son effet qu'après la 
mort dudit sieur GulllatJme, quoique lui déjù de son vivant l'ait commencée, en 
élevant ù ses frais, de la façon sus-indiquée, deux jeunes écoliers, les fils de ses 
frères. scion qu'i' a déclaré. Ledit sieur Guillaume. fondateur, a en outre voulu et 
ordonné que Jean cl l~vt>1·ard de Castro, ses frères, et Catherine de Castro, sa 
sœur, leurs vies durantes, ensemble et par portion égale, et le dernier vivant, tant 
qu'il vivra en entier et pasau delù, lèvent et reçoivent les trois muids de seigle 
ci-dessus assignés et les Iliens situés près de ~Noluwc-Saint-Limbert, au Berg 
op-rlun-Drlesch. et que Calhl'riuc Vandcr l.ypcn, sa servante, de et hors de tous 
les contrats susmentionnés, reçoive, sa vie durantc, et pas au delà, un demi-muid 
de seigle, mesure de Bruxelles susdite. 

Item. A voulu et ordonné le prédit Guillaume 'qu'après sa mort: ù h direction 
des écoliers, qui peut-être par lui Guillaume auront déjà été reçus ou des deux. 
autres écot ers ù recevoir, comme on ,Ura plus bas, soit commis, selon que le 
même Guillaume (lès il présent le commet, Je sieur Jacques Arts: son neveu, 
prêtre, demeurant actuellement avec lui, et parce que ledit sieur Jacques, aussi 
Jonglemps qu'il voudra exercer cette direction, habitera avec lesdits deux écoliers 
la maison de lui, sieur Gui!l:-wmc, et en aura l'usage. Sauf !e cens et réparations 
susdits, il lèvera cl recevra en outre, pour l'entretien desdits deux écoliers de la 
Iuçon prcscruc, les fruits et revenus <le l'autre maison et les produits des terres 
cl rentes ci-devant désignées au-dessus des cens, dont lesdits biens sont chargés, 
réparation et usufruit des trois muids et demi de seigle ci-dessus ordonné. li 
lèvera et recevra, pour sa peine, ce qui restera au-dessus de l'entretien, comme il 
est prescrit ci-dessus, desdits deux. écoliers. Après ln mort de quel sieur Jacques, 
ou sa démission de ladite direction, a ledit sieur Guillaume, fondateur, choisi et 
voulu (111'011 admit, pour exercer telle administration, Guillaume, son filleul, fils 
d'Êvrnrd , jadis son frère, si pour lors il vit et soit promu au sacerdoce; autrement 
veut-il qu'à sa place ù cette administration, soit admis Guillaume Devos, aussi son 
filleul, si et pour autant qu'il soit alors prêtre, cl autrement pas. 

Après lesquels sieurs Jacques, Guillaume et Guillaume, qualifiés comme 
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ci-dessus, le fondateur a voulu qu'on prit, pour cette administration, un prêtre de 
sa postérité, s'il en existe, et qu'il veuille accepter une pareille administration; de 
façon néanmoins que le prr'tre qui descendra de la tige de Jean, son frère, s'il e11 

existe, soit préféré aux au Ires prêtres des tiges ci-dessus mentionnées, et qu'après 
celui-ei seront successivement admis pour l'exercice de ladite administration, 
d'abord le prêtre qui descendra de la tige de son frère Évrard, après lequel celui 
•t ui descendra de la tige de M arie. jadis quand elle vivait, sa sœur, et après celui-ci, 
celui qui descendra de la tige dl' Jeanne, quand elle vivait, sa sœur , pour autant 
qu'ils en soient capables, qui. comme ledit sieur Jacques, auront l'usage de la 
maison susdite et recevront pour l'entretien desdits écoliers les fruits, revenus et 
rendages des biens cidevant mentionnés, à charge des cens affectés sur lesdits 
biens et de la due réparation d'iceux. Que s'il arrivait dans les temps futurs qu'ils 
n'existait des quatre tiges aucun prêtre vivant, ou s'il en existait sans qu'il voulut 
accepter ladite administration, dès lors pour celle fois-lù, il S('J'U pris pour cette 
direction un autre prêtre hors lesdites tiges, avec lequel lesdits deux écoliers de 
meureront, et qui, avec. nn snlalre compétent, dont on conviendra avec lui, ,'I 
prendre sur lesdites maisons qui. tontes deux: en ce cas seront louées, et sur les 
terres et revenus ci-devnut désignés, scron: entretenus en envoyés aux écocs 
comme ci-dessus. • 

Outre cela, quant· ù l'élection n faire des écoliers sus-dits, il a voulu et 
ordonne que toujours un desdits deux enfants, quand il y aura une place vacante, 
soit pris d'une des quatre tiges susdites, dans cet ordre , savoir : que la première 
tige sera celle de icue Marie de Castro, la seconde celle de feue Jeanne, ses sœurs, 
la troisième celle de feu Jean, et la quatrième celle de feu tverard, judi- ses 
frèrcs , puisque, comme a assuré le fondateur lui-même: les enfants dudit Jean 
ont profité de celte aumône et les enfants d'Évcranl en profitent actuellement, 
demeurant avec le fondateur. 

L'autre dcsdits deux enfants sera choisi parmi les habitants de la paroisse de 
Gyseghem, où ~e fondateur a autrefois exercé les fonctions de curé. Èt le fonda 
tcur a confié le choix des enfants à admettre et des prêtres pour les gouverner, 
après ceux qu'il a lui-même nommés ci-dessus, aux vénérables et confrères des 
chanoines de la prébente mineure de ladite église de Sainte-fludule, qui existe 
ront alors; les priant instamment qu'ils veulent et daignent foire le choix de 1a 
façon ci-dessus indiquée et surveiller l'entretien de ladite fondation et la conser 
vation des biens et revenus y attachés, et à ce que les deniers provenant des rem 
boursements desdits revenus, s'il s'en fuit, soient ducment appliqués pour d'autres 
revenus héréditaires de la même nature; cl aussi à ce que, au défaut de prêtres 
de la race dudit. fondateur. il soit par eux choisi, pour exercer ladite administra 
i ion, des prêtres étrangers, en convenant avec iceux prêtres de la dépense desdits 
écoliers et autres besoins; et qu'en cc ras ils veuillent députer un de leurs confrères 
ou tel autre qui hon leur semblera qui recevra lcsdirs biens et revenus assignés 
ci-dessus pour la dotation de pareille fondation, el qui hors d'iceux, payera les 
dépenses et les charges, tant dcsdits enfants que des cens, dont lesdits biens sont 
chargés et leur réparation, et qui de sa recette et de sa dépense rendra compte 
tous les ans aux dits messieurs les chanoines de la prébente mineure, sauf son salaire 
pour ces devoirs, à régler et il modérer par lesdits chanoines. Afin que de l'excres- 
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scnce, s'il y en a, laquelle sera appliquée, à intérêt annuel, par lesdits messieurs, 
le nombre dcsdits écoliers puisse être augmenté à l'avenir. Ce qui arrivant, et 
que le nombre puisse être augmenté [usqu'à trois, veut et ordonne- ledit sieur 
fondateur que rncssleurs les chanoines susdits prennent et choisissent le troisième 
dans les pauvres enfants de la paroisse de Sulnte-Cudule de Bruxelles. Néanmoins, 
pour la charge de la surintendance susdite, a ledit fondateur voulu et ordonné que 
messieurs lesdits chanoines de la prébente mineure, pour le besoin de leur table, 
lèvent et reçoivent, de et hors des biens et revenus susmentionnés, deux florins 
de Rhin de rente héréditaire, à moins que lui, fondateur, pendant sa vie, ne les 
assigne ailleurs; ce qu'il espère de faire par la faveur et protection divines. Que 
si lui, fondateur, de son vivant, n'ait assigné ailleurs deux pareils florins, il a 
voulu que les susdits biens en soient déchargés; que ses héritiers ou exécuteurs 
testamentaires payent et remettent, à cette fin, auxdits chanoines, ensemble et 
une fois, quarante-huit florins de Rhin; savoir : pour chacun dcsdlts deux florins, 
vingt-quatre florins une fois. 
Et a le dit sieur Guillaume, fondateur, demandé à moi notaire soussigné que de 

toutes les choses faites ci-dessus et de chacune en particulier, je lui laisse et 
délivre un ou plusieurs instruments publics. 

Ceci a été fait dans 1a maison de l'hablration de moi notaire soussigné, sise à 
Bruxelles, près de l'entrée de Sl-.r artin, l'an, indiction, mois, jour et pontificat 
comme dessus, y étant présents les discrets sieurs Ghiselbcrt Tcetoris, chanoine 
de la prébende mineure, et Henri 'tSas, chapelain de la dite église de Ste-Gudule, 
prêtres du dit diocèse de Cambrai, témoins appelés et spécialement demandés 
pour cc qui précède. Plus bas était écrit : . 
Je André de ,v eyenhovc, prêtre du diocèse de Cambrai, notaire public admis 

par les sacrées authorltés apostolique et impériale, ayant été présent avec les 
susdits témoins à la dite fondation et à tout cc qui précède, lorsqu'il se faisait et 
traitait, et que j'ai tout vu, sçu, et ouï faire, c'est pourquoi j'en ai fait et rédigé, 
dans celte forme publique, le présent instrument écrit de ma propre main et l'ai 
signé de mon seing et noms ordinaires, en me souscrivant avec la même main 
pour foi et témoignage de la vérité de toutes et chacune choses qui précèdent, à ce 
demandé et requis, et était signé avec la marque du soussigné notaire; et était 
signé :. \V EYENHO'VE. EL plus était écrit: Cette collationnée contre son original, 
y est conforme. Cc que j'atteste, et était signé : EM. ou Rv, notaire. Plus bas 
était : Cette collationnée contre sa copie authentique, y est conforme, ce que 
j'atteste, et était signé : S. V ANDER BonGT, notaire, i 6a0. 

Pour extrait conforme, par traduction du latin, ce 19 prairial an 1x. 
(Signé) GoTEMAtm, traducteur . 
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ANNEXE B ~ No J 2. 
~ 

FQNDATION BIOLLEY. 

Acte de fondation du 24 mars tS~a. 

Par-devant Louis Damseaux, notaire royal à la résidence de V erviers, province 
de Liégc, royaume de Belgique, et en présence des témoins ei-après nommés, fut 
présente : mademoiselle l\larîc Claire Antoinette Biolley, propriétaire rentière, 
domiciliée à V erviers , laquelle a déclaré créer, par les présentes, un établisse 
ment d'instruction publique dans 1a ville de V ervicrs, destiné à donner gratuite 
ment, aux filles pauvres de ceu« ville, un enseignement chrétien, et abandonner 
ù perpétuité au dit établissemcnt , auquel elle en fait donation entre vifs cl 
irrévocable : 

i0 Les bâtiments servant actuellement ù l'établissement d'instruction autorisé 
par les arrêtés royaux des dix-huit mai, mil huit cent vingt-sept, et treize juillet, 
mil huit cent trente, consistant dans une grande maison, une un hàtirncnt for 
mant un quarré, cotée, n° 1251, avec une cour. 

2·' Une maison teinturerie, cotée n° 1221, avec un jardin et une prairie 
derrière. 

5° Cinq mauvaiscs pctücs maisons, cotées n° !222; ·1225, 1.224, !22~ et 
1226, destinées à être abattues, pour faire un jardin derrière la maison, cotée 
n° 123f, ù laquelle elles joignent; le tout situé dans les rues des Carmes cl 
Sécheval, à V crviers, et évalué à un revenu annuel de trois mille francs, avec 
tous appendices et dépendances, rien réservé ni excepté. 
4° Une somme de cent vingt-cinq mille francs, que la donatrice s'engage à 

payer, aussitôt que l'autorisation d'accepter la présente donation aura été accordée 
par le Gouvernement; voulant la donatrice qu'au moyen de l'intérêt et des reve 
nus <le ces biens et de cette somme capitale, qui ne pourront jamais être détournés 
de lëur but, qui est l'instruction gratuite des filles pauvres de V erviers, l'éta 
blissemcnt soit desservi par dix institutrices, qui devront être des sœurs de 
la congrégation dite de Notre-Dame, établie it Namur. 

Si, néanmoins par quelques eirconstanees, l'association des sœurs susdites 
cessait <l'exister, les instltutrices devraient être choisies dans une autre congréga 
tion religieuse catholique et romaine 

Les administrateurs collateurs, dont il sera parlé plus bas, pourront cepcndan t, 
s'il y a impossibilité d~ prendre des religieuses, aviser au moyen de les rem 
placer de la manière la plus convenable et la plus conforme à l'intention de la 
fondation. Elle constitue, à perpétuité, patron et proviseur de cette fondation, 
monseigneur l'évêque du diocèse de Liège, cl pour administrateurs collateurs, avec 
droit de choisir et révoquer les Institutrices, sauf l'approbation du proviseur, 
et de gérer les biens de la fondation : 
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t O Le président épiscopal du sémaire de Liégé ; 
2° Le curé de l'église primaire de Verviers; 
5° Le desservant de la succursale de Notre-Dame de la même ville. 
Les administrateurs collateurs devront s'adjoindre deux laïcs, dontla nomina 

tion leur est réservée à la majorité des voix, sauf l'approbation de monsigneur 
le patron proviseur précité. 
Ils nomment un receveur, pris dans ou hors leur sein, qui sera chargé spécia 

lement de la gestion des biens. 
L'enseignement comprendra : la lecture, l'écriture, le calcul, l'ortographe, tous 

les ouvrages de mains; le catéchisme devra être donné tous les- jours; et une école 
gratuite devra également continuer à être ouverte le dimanche pour trois cents 
ouvrières an moins, et pour les petites filles qui ne peuvent assister aux leçons 
pendant la semaine. 

La fondatrice fait, en outre, donation entre vifs audit établisssement, d'un 
capital de cinq mille francs qu'elle grève d'une fondation de cent ving-cinq 
messes annuellement, à l'intention de ses père et mère et pour elle-même après 
son décès; ces messes seront célébrées dans la chapelle de l'établissement, et, si 
cette chappclle venait à ne plus exister, dans l'église primaire de celte ville. 

Une expédition du présent acte sera adressée à S. M. le Roi des Belges, pour 
qu'il lui plaise autoriser ladite fondation, qui sera soumise aux. dispositions con 
servatrices de l'arrêté règlementaire du deux décembre mil huit cent vingt-trois. 
(Joûrnal Officiel, n° 49.) 

Ainsi fait, passé et lu à la demoiselle donatrice, en sa demeure à Verviers, le 
vingt-quatre mars mil huit cent-trente cinq, en présence de 1\DJ. Joseph Petry, 
caissier, et Martin - Jose ph Renard, commis de commerce, témoins requis et 
domiciliés à V erviers, qui, avec la donatrice et moi notaire, ont signé. 

(Est signé) MAnrn Cr.sms ANTOINETTE B10Lrnv, J. PETnY, 1\1. J. RENAno 
et L. DAMSEAux. 

Enregistré à V erviers , le 24 mars 185a , vol. 67, fol. H recto , case 6 et 
suiv8• Bcçu i fr. 70 cent., compris les 0-40 cent. pour les 26 p. 0/o additionnels 
et 0-21 cent. pour le iOe en sus. 

Le receveur (signé) BAs'nN. 
Pour expédition conforme : (Signé) L. DAMSEAux. 

Vu par nous, président du tribunal civil de première instance séant à Verviers, 
pour légalisation de la signature ci-dessus de maître L. Damseaux, notaire à la 
résidence de Verviers : ( Signé) Du~10NCEAu. 

Acte du 8 [éorier ·1856. 

Par-devant Louis Damseaux, notaire royal à la résidence de Verviers, pro-, 
vince de Liège, royaume de Belgique, et en présence des témoins ci-après 
nommés, fut présente W1e .Marie Claire Antoinette Biolley, propriétaire-rentière, 
domiciliée à Verviers. 

Laquelle ayant reconnu que, pour la pleine et entière exécution des intentions 
qu'elle a eues en fondant un établissement d'instruction pour les filles pauvres de 
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Verviers, il est nécessaire qu'elle apporte quelques modifications â J'acte de fon 
dation de cet établissement, avenu devant moi notaire et témoins, le 24 mars f 835, 
dûment enregtsué et approuvé par arrêté royal du t6 mai {85H, a résolu cc qui 
suit : · ' 

J '' Elle déclare que l'obligation, qu'elle a imposée, par cet acte, de tenir tous les 
dimanches une écolo au moins pour trois cents ouvrières, ne doit s'entendre que 
dans le cas que les institutrlees continueront à jouir du concours des dames zélées, 
qui jusqu'à cc jour tiennent celte école, sans 'que les Institutrices aient autre 
chose à faire que de prêter le local et leurs soins pour la direction; et que, si cette 
charge devait, dans la suite, retomber entièrement sur les mêmes institutrices 
chargées des classes journalières, personne ne pourra les obliger à continuer cette 
besogne, ô moins qu'elles ne trouvent à propos de Je faire volontairement et 
librement; 
2° Elle déclare aussi qu'elle a toujours entendu que l'on pût réunir, dans le 

même local, les écoles payantes tenues par des institutrices du même ordre; mals 
que cc ne serait pas en même temps tes maîtresses des classes gratuites; et que 
c'est dans cc but qu'elle a concédé, à l'établissement, des bàtiments plus vastes 
que les besoins de la fondation ne l'exigeaient, et notamment les cinq petites 
maisons destinées à être abattues. 

Les écoles payantes ne devront préjudicier en rien aux classes gratuites de la 
fondation. Les classes seront appropriées et entretenues par d'autres fonds que les 
revenus de la fondation. Toutefois, il sera libre aux institutrices de placer les 
écoles gratuites dans le nouveau local que M110 Biolley fera approprier, de rece 
voir chez elles, sous les ordres de la supérieure de l'établissement et en qualité de 
pensionnaires, les Instltutrlces des classes payantes; et il demeure également 
entendu que, si les classes payantes procurent, par la suite, quelques bénéfices au 
delà de tous les frais d'établissement et d'entretien, ils seront employés ou à l'aug 
mentation ou à l'entretien des classes gratultcs, et que l'établissement fondé ne 
devra, en aucune circonstance, supporter les perles ou déficits que les classes 
payantes pourraient éprouver; 
5· M110 Biolley fait aussi, dès le moment, donation entre-vifs et irrévocable à 

l'établissement. d'un· capital de cinq cents francs, lequel devra être ajouté au 
capital de cinq mille francs, donné par l'acte du 24 mars i85~ prémcntionné, 
pour fonda lion de cent vingt-cinq messes basses; à ln condition que le capital de 
cinq cents francs sera appliqué en rente, pour en employer Je revenu à faire 
décharger, annuellement et à perpétuité, douze messes basses pour le repos des 
âmes de plusieurs défunts. 

. L'honoraire de ces messes sera payé au prêtre, qui les déchargera à Ja chapelle 
de l'établissement, à raison d'un franc vingt-cinq centimes par messe, et le résidu 
du revcuu sera appliqué à l'entretien de la chapelle dudit établissement; en sorte 
que les douze messes suivront entièrement le sort des cent vingt-cinq messes pré 
cédemment fondées, et seraienl ainsi transtérées à la paroisse de Saint-Bemacle, 
si la chapelle dudit établissement cessait d'appartenir au culte catholique romain. 

Dès que cet acte aura reçu l'approbation de l'autorité compétente, M110 Biolley, 
versera entre les mains du receveur de ln commission administrative dudit établis 
sement, la somme de cinq cents francs, et acquittera en même temps tous les 
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frais du présent acte et de celui d'acceptation, y compris ceux d'une grosse à 
déliner à Ja commission administrative. 
Ainsi fait, passé cl lu à la D110 comparante, en sa demeure, à Verviers, Je 

8 février 1836, en présence de l\J.M. Jean-Baptiste CJavareau et l\Jartin Renard, 
tous deux commis de commerce, témoins requls, et domiciliés à Verviers, qui, 
avec fa Dll11 comparante el moï, notaire, ont signé : (Est signé) &lArtu CurRE 
ANTOINETTE BIOLLEY, J.-n. CUVAllEAU, M. J. RENARD et L. DAMSEAUX. 

Enregistré à Verviers, Je 9 février {856, vol. 70, fol. 4?; recto, case 4 et sui 
vantes. contenanr deux rôles et sans renvoi. Reçu i fr. 70 cent. en principa1,. 
faisant, avec les 26 p. 0/., additionnels, 2 fr. 15 c. Le receveur (signé) BAsT1N. 

Pour expédition conforme : (signé) DAMSEAUX. 

La commission admlnlstrative de l'école gratuite pour Jes filles pauvres, ayant 
J>1'Ïs communication de l'acte qui précède, advenu par-devant maître Louis Dam 
seaux, notaire à Verviers, le 8 février 1836, et par lequel l\f11u .Marie Claire 
Antoineue Biolley, fondalricc de cet établissement d'instruction, apporte quel 
'I ues modificaLions à l'acte constitutif de cette fondalion, avenue par-devant 
maître L• Damseaux , notaire, Je 21- mars !85?S; 

Considérant que ces modifications, déjà soumises à la commission, dans sa 
séance· du {8 janvier ! 836, ont reçu son assentiment; qu'elles ne portent aucun 
préjudice à cette fondation, mais, qu'au contraire elles sont destinées à Jui 
donner plus d'extension cl à prévenir des difficultés qui pourraient s'élever dans 
J.t suite; 

Ucvu les arrêtés royaux des 26 octobre i8i8 et 2 décembre {825, qui règlent 
le mode d'autorisation à demander à cet effet, 

Est d'avis qu'il y a lieu de solliciter, par l'entremise de monseigneur l'évêque 
du diocèse de Liége, patron· et proviseur de cette fondaLion, I'autorisaüon royale 
d'accepter Jesdil changements avec leurs charges et avantages, et d'en donner en 
suite acte d'acceptation à M11c Biolley, la fondatrice, qui veut bien supporter tous 
les frais desdits ac.es, y compris ceux d'une grosse à délivrer à la commission. 

Ainsi fait à Verviers, le :i i février !836. 

la commission administrative de l'école gratuite pour les filles pauvres : 
Le Président (signé) S.-J. Lovsas, curé-doyen. 
Le Secrétaire-receveur (signé) Tnoxss Broiasr. 
(Signés) Dunois et B. l\JE0N1En, desservant. 

Donations faites par les ltéritie,•s de fe11 la dame Iuian Sùnonis. 

LÉOPOLD, R01 DES Bsrsss, 

A lous présents et à venir, salut. 

Vu 1a demande de la commission administrative dei la fondation, créée par la 
32 
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D11e Clary Biolley, pour l'instruction gratuite des enfants pauvres de la ville de 
Verviers (Liége), rendante à obtenir l'autorisation d'accepter la donatlon qui est 
offerte à cette fondation par Jes héritiers de fi-11 la dame Jwan Simonis, d'une 
somme de Irs 89 ,412-47, dont le revenu annuel est destiné û répandre, sur un 
plus grand nombre d'individus pauvres des deux sexes, Jes bienfaits de la fonda 
tion précitée, cl cc dans les formes prescrites dans les deux actes, a-venus devant 
le notaire Louis Damseaux, l'un le 50 septembre i837, et lautre le 27 décembre 
de 1a même année ; 

Vu les expéditions authentiques de ces cieux actes; 
Vu les avis de Jn commission administrative de la fondation Biolley: de 

1\1. l'évêque du diocèse, en sa qualité de proviseur, et le rapport de la députation 
du conseil provincial ; 

Vu l'arrêté du 2 décembre i823 (Jounrnl officiel, n° 49) et la loi communale 
dn 30 mars f 856; 

Sur le rapport de Notre MinisLrn de l'Intérieur et des Affaires Étrangères: 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ,\RlltTONS; 

AnT. fer. La commission administrative de ln fondation d'instruction publique, 
créée par la D11e Biolley: de Verviers, est autorisée à accepter la donation précitée, 
aux clauses cl conditions déterminées par les donateurs, sauf qu'il sera inséré 
dans J'acte d'acceptatlon, que l'établissement donataire ne s'oblige à leur exécution, 
que jusqu'à concurrence du revenu net et intégral des divers capitaux, dont se 
compose la donation dont il s'agit. 

A11T. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et des· Affaires Étrangères est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, 1c 11- février 1838. 

(Signe) LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur et des Affaires Etrangères, 
(Signé) DE Tusux. 

Pour expédition conforme : 

Le Secrétaire yénéral du JJJinistère de LIntérieur, 
(Signé) DuGNIOLLE. 

Acte du 50 'novembre i857. 

Par-devant, Louis Damseaux , notaire royal, à la résidence de Verviers, 
province de Liège, royaume de Belgique, cl en présence <les témoins ci-après, 
furent présents : 

!0 Madame Marie t1isabeth Simonis, épouse de M. Raymond, Jean François 
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Biolley, chevalier de l'Ordre de Léopold, Iabrieant de draps, sénateur, aussi 
présent, qui l'autorise; 

2" De .M. André Joseph Armand Simonis, chevalier de l'Ordre de Léopold: 
fabricant de draps, conseiller communal: 

5° M. Edmond Joseph Adolphe Simonis, fabricant de draps; 
4° M. Édounrd Marie Amolcl Biolley, fabricant de draps, échevin, agissant 

tant en propre nom, pour l'usufruit lui compétant, que comme père et tuteur 
naturel de l\Jaric Anne Isabelle, sa fille mineure, procréée de son mariage, avec 
feu _Mme Marie Amélie Laure Simonis, pour laquelle il se fait fort, et qu'il promet 
de faire ratifier au besoin, à sa majorité; 

f.)0 Mme Marie Blanche Simonis, épouse de M. André J ules Joseph Hubert de 
Grandry, négociant, aussi présent, qui l'autorise , 
Tous domiciliés à V erviers, enfants, petits-enfants et gend rcs cl seuls héri tiers 

de feu Mme Marie Agnès de Grandry, veuve de Jean François Dieudonné Simonis. 
en son vivant, fabrlcant de draps: sous la raison d'Iwan Simonis. · 

Lesquels voulant remplir les volontés de la dame leur mère el d'autres bien 
faiteurs de leur famille, ont fait donation entre-vifs et irrévocable, à l'etnblissement 
d'instruction pour les filles pauvres de la ville de Y erviers, fondé par :rtflle Marie 
Claire Antoinette Biolley, iles capitaux cl sommes ci-après détaillés 1 sur les 
charges, clauses et conditions suivantes : 

1° L'établissement donataire devra payer, chaque année il perpétuité, aux 
frères des écoles chrétiennes. à dater du Je•· novembre 1857. la somme de trois . , 
mille six cents frimes, pour servit de trnitemcnt à six frères, à raison de six cents 
francs par chaque frère ; 
. 2° L'hospice des orphelins de Verviers étant maintenant dirigé par quatre 
sœurs de Notre-Darne, l'établissement donataire devra aussi employer, chaque 
année à perpétuité, quatre cents francs, pour aider à l'entretien de deux sœurs. 
parmi les quatre sœm·s de Notre-Dame précitées; 

3° Ces sommes devront être payées, par trimestre anticipativement, par Je rccc 
vcur de l'institution donalail'~\ aux frères des écoles chrétiennes et aux sœurs 
prêmentiounées ; 

4..o 'Les valeurs qui forment l'objet de la présente donation cl les revenus; qui 
• en proviendront, ne pourront jamais être détournés de leur weslination, qui est 

l'instruction gratuite des enfants pauvres de la ville par les frères des écoles 
chrétiennes et l'entretien des deux sœurs à l'hospice, comme il est dit ci-devant; 
le surplus devant rester au profit de l'établissement donataire; 

D0 Si, par quelques circonstances l'institution des frères des écoles chrétiennes 
et la congrégation des sœurs de Notre-Dame, établie à Namur, venaient àcesser 
ou l'une ou l'autre de ces institutions, ou si les sœurs de Notre-Dame n'étaient 
plus autorisées à exercer leurs fonctions à l'hospice des orphelins; la commission 
de l'établissement donataire devra chercher les moyens de rentrer le plus possible 
dans les vues des donateurs; 

6° Si l'établissemen t donataire venait à cesser d'exister 1 les donateurs ou lehrs 
représentants rentreront en possession des capitaux et sommes présentement 
donnés , pour être employés à remplacer, de la manière 1n p1us convenable; 
I'instirntion donataire; qui aurait cessé d'exister; 
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7° L'établissement donataire jouira de l'intérêt courant ou des prorata des 
capitaux, qui forment l'objet de la présente donation. 

Suit la désignation des capitaux et des sommes, dont les donateurs remettront 
les titres et feront le versement lors de l'acceptation de la donation : 

1 · Un capital sur Renier Fayen, négociant, domicilié à Herve, et ses consors, 
de quatre mille sept cent quarante franc- quarante-trois centimes, constitué en 
rente à 5 p. 0/o, échéant le 28 juin, suivant acte passé devant Leruth, notaire, le 
28 juin i 7~4, reconnu par acte de titre nouvel avenu devant J. J. X. Halleau, 
notaire à Battice, le 21 mars 185J, dûment enregistré, inscrit au bureau des 
hypothèques à Verviers, le 30 mars 185 I ~ vol. deux, n° 12~; le capital évalué à 
raison de vingt fois la renie deux mille huit cent quarante-quatre francs, cinquante 
centimes, ci . . . . frs. 2,844 ?JO 

2° Un capital dû pm-Nlcolas Hunster.cultlvuteur, domicilié à Jehanster, commune 
de Polleur. de onze cents quatre-vingt-cinq francs, dix-huit centimes, maintenant 
exlgiblc, pi oduisant intérêt au taux de op. c. l'an, échéant Je 9avril de chaque année, 
résultant d'un acte d'obligation pour prêt, avenu devant Jean Nicolas Delrée, 
notaire à Theux, le 9 avril -lb26, dûment enregistré, et pour la conservation duquel 
il a été pris inscription au bureau des hypothèques, à Liégé, le 2~ avril 1826. 
vol. 588, n" 12D, ci . . . frs. i,J8a i8 

5'• Un capital de mille soixante-six francs, soixante-six centimes, dû par 
Arnold Kuiris, propriétaire, domicilié à Mangombroux, commune de Polleur, 
constitué en rente perpétuelle au taux de o P: c. l'an, échéant le 18 février de 
chaque année, résultant d'un acte de vente, avenu devant G. J. Delrée, notaire à 
Theux, le 18 février 1821, dûment enregistré, et pour la conservation duquel H 
u été pris inscription au bureau <les hypothèques de Liège, le 15 mars 1821, 
au vol. 299, n° 573, ci . frs. J ,066 66 

1~0 Un capital de six mille hui l cent sept francs et vingt-un centimes, dû par 
Nicolas Joseph Schellings, propriétaire, candidat en droit, domicllié à Montzen, 
constitué en rente perpétuelle au taux de 4 p. c. l'an, réductible à 5 p. c. en 
l'acquittant dans les six mois de son échéance, qui a lieu le 5 septembre annuel 
lement, reconnu par acte de titre nouvel reçu par le notaire Nieolai, de Montzen, 
le !2 décembre 1822, enregistré, et pour la conservation duquel il a été pris ~ 
inscription, en vertu d'un acte de quittance contenant affectation d'hypothèques 
avenu devant le notaire Voisin, de Verviers. le 10 octobre i85o, enregistré au 
bureau des hypothèques, à Verviers, le 23 octobre 1855, vol. 29, n° 506; 
capital évalué à raison de vingt fois la rente, cinq mille quatre cent quarante 
cinq francs, dix centimes, ci. . . . frs. a,04~ JO 

~0 Un capital dù par Jean François Lebeau, de huit cents francs, partie de 
plus constituée en renie perpétuelle au taux de 4 p. c. l'an, échéant le 29 novem 
bre, suivant acte passé devant Chauwislrée, notaire, le 29 novembre 1. 777, 
reconnu par titre nouvel avenu devant G. J. X. Halleux, notaire à Battice, 
Je-16 juin 1851 ~ enregistré, et pour la conservation duquel il a été pris inscrip 
tion ou bureau des hypothèques à Verviers, le 13 juillet 1851, vol. 4, n° 26; 
le capital évalué à raison de vingt fois 1a rente, sept cent onze francs, onze cen 
limes . . , fr. 711 H 
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6° Un capital dû par Jean Guillaume Grignard et Marie Françoise Labaye, 
son épouse, propriétaire cultivateur, domicilié en la commune de Charneux, de 
six cent cinquante-un francs, quatre-vingt-cinq centimes.constttué en rente perpé 
tuelle au taux de 4 p. c. l'an, échéant le 50 novembre de chaque année, résul 
tant d'un acte passé devant Thisquen, notaire, le 4 novembre 1 nw, reconnu par 
acte de titre nouvel passé devant G. J. X. Halleux, notaire à Battlee, le 23 sep 
tembre 182H, enregistré , inscrit au bureau des hypothèques à Liége , le 
24 avril 1828, vol. 429, n · 5; le capital évalué à raison <le vingt fois la rente, 
cinq cent vingt-un francs quarante six centimes, ci . . • . frs. 152 l 46 

7° Un capital dû par Jeun Nicolas Delrée, notaire à Theux, de six mille trois 
cent quarante-neuf francs, vingt centimes, exigible le tu février 1840, donnant 
intérêt au taux de ?> p. c. l'an, échéant le rn février de chaque année, résultant 
d'un acte d'obligation pour prêt, avenu devant L. Damseaux, notaire soussigné, 
le 50 janvier 1850, dûment enregistré, et pour la conservation duquel capital, il a 
été pris inscription au bcreau des hypothèques de Liége, le 5 février 1850; 
vol. 46, n° 141 ci . . . . . frs. 6,549 20 
8° Un capltal de neuf cent soixante francs, partie de plus, dû par Jean Pierre 

Cornesse, propriétaire, demeurant à Polleur, produisant intérêt aux. taux 
de ~ p. 0/., l'an, échéant le 14 novembre de chaque année; le capital présente 
ment exiglble , Je tout résultant d'un acte de vente aux enchères reçu par le 
notaire Jean Nicolas Del rée, de Theux, le 14 novembre 1827, dûment enre 
gistré, ci • . . Irs. 960 ,> 

911 Un capital dù par Nicolas Joseph Melen, cultivateur et propriétaire, domi 
cilié ù Fond de Loup, commune de V erviers, dix-neufcent soixante-cinq francs, 
septante-un centimes, constitué en rente perpétuelle au taux de a p. 0/o l'an, 
échéant le {0 décembre de chaque année, résultant d'un acte avenu devant 
L. Damscaux, notaire soussigné, le 10 décembre i.8291 dûment enregistré, et 
pour la conservation duquel il a été pris inscription au bureau des hypothèques 
de Liégé, le i4 décembre 1829, vol. 457, n° H4,, ci . . frs. -196n 71 

10° Un capital sur la ville de Liége de mille trente-quatre francs, nonante 
huit centimes, porté sur le grand-livre de la dette publique de la ville de Liégé sous 

• Je n° 960, donnant f> p. 0/0 d'intérêt, résultant d'anciens Litres et d'un acte de 
transport sous seing privé fait à Liège, le 14 avril 1826, enregistré à Liége, 
le 20 avril 18,26, fol 94 recto, case 5 inclus case 9, vol. 44, reçu seize florins 
treize c~nt addi tionncls compris. (Signé) LAvurnn, ci . frs, i ,054 98 

11" Un capita! de huit cent quarante-six francs, cinquante-quatre centimes, dù 
par Jean François Joseph Bahaien , tailleur de pierres, domicilié à Verviers , 
constitué en rente perpétuelle à raison de a p. 0/0 par an, échéant le D janvier, 
aux termes d'un acte de vente avenu devant L. Darnseaux , notaire soussigné, 
le?$ janvier J85i;enregistré, et pour la conservation duquel il a été fait inscrip 
tion d'office, lors de la transcription de l'acte de vente prérappelé, au bureau des 
hypotl1èqqesdeVcnriers,le15janvier1851,voI.1er~n°44,ci . frs. 84-6 D4 

12° Un capital dû par l\lichel Colette, de Dison, de onze .• cent quatre-vingt 
cinq francs et dix-huit centimes; cons li tué en rente perpétuelle au taux de D p. 0/o 
l'an, réductible à ,1. '1h p. 0/o, si on la paie dans les deux mois de son échéance et 
à quatre 4 p. 0/0 si on ln paye dans le mois de son· échéance: qni a lieu le 6 jan- 
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vler, résultant d'un-aete de constitution de rente avenu devant H. J. Detrooz , 
notaire à Verviers, le 6 janvier {8-i-O, dûment enregistré, et pour la conservation 
duquel Ha été pris inscription au bureau des hypothèques <le Liége, le 15 décem 
hre 1857, vol. 417, n11 209; le capital évalué à raison de vingt fois la rente, 
neuf cent quarante-huit francs, ci . • . • . frs. 948 " 

15° Un capital dû par Jean Joseph Toussaint, ouvrier à la fabrique de draps, 
domicilié à Jevaumont, commune de Theux, de deux cent trente-sept francs, trois 
centimes actuellement exigibles, produisant intérêt à 4 p. 0/o l'an, échéant le 6 fé 
vrier de chaque année, résultant d'un acte d'obligation pour prêt, avenu devant 
Henri Joseph Soumagne, notaire it Theux, le six février 18H5, dûment enregistrée, 
et pour la conservation duquel il a été pris inscription an bureau des hypothèques 
de Liége, le 15 décembre :t827, vol. 4-17, n° 2:l 0, le capitnl évalué à raison lie 
vingt fois l'intérêt annuel, cent quatrc-vlngt neuf francs soixante cen 
times, ci . . . • . · . frs. !89 60 

14,0 Un capital dû par Nicolas-Joseph Dehesselle, cultivateur, demeurant à 
Thimisterc, de six mille six cents trente-sept francs, partie de plus, constitué en 
rente perpétuelle à 4 p. 0/0 l'an, échéant fc 1,1 juillet de chaque année, aux termes 
d'un acte de constitution avenu devant A. A. J. Piette, notaire à Clermont, le 
,J 1 juillet 1768, reconnu par acte de litre nouvel, passé devant L . .M. Demonty, 
notaire, le 25 juin {822, dùment enregistré, et pour la conservation duquel il a 
été pris inscription au bureau des hypothèques à Liégc, le ·W octobre i8f91 

vol. 2ï8, n° 18:l, réduit f, raison de vingt francs la rente, ci . frs. 6,637 }) 
1 f:>0 Une somme en espèces de cinquante-neuf mille cent sept francs, cinquante 

trois centimes, Inquelle sera versée au receveur de l'établissement donataire, lors 
de la passation de l'acte d'acceptation de la présente donation, ci fr. f>9,i07 !J5 
Total quatre-vingt-neuf mille quatre cents douze francs, quarante-sept cen 

times, 
Les donateurs constituent spécialement ledit André Joseph Armand Simouis, 

à l'effet de remettre les titres des capitaux ci-dessus, de verser la somme donnée, 
et à l'effet de recevoir la notifleation prescrite par l'art. 932 du Code civil. 

Tous 1cs frais du présent acte, ceux de l'acte d'acceptation et des notifications 
à faire aux débiteurs des rentes et créances données seront supportés par tes 
donateurs. 

Ainsi fait, passé et lu aux donateurs, au comptoir de la maison lwan Simo 
nis, à Verviers, le 50 novembre 1857, en présence de .MM. Gérard Hcunet, • commis de commerce, et Henri l\fali, négociant, témoins requis et domiciliés à 
Verviers, qui, avec ]es comparants et moi, notaire, ont signé. (Est signé) 
B. BIOLLEY, Issnstr.s .BIOLLEY, née Snroxrs, AnMAND S1MON1s, AooLPIJE Su:10N1s, 

En. Bior,u:v, JuLEs DE GnANo-RY, B. DE GnANo-Rv, née Srno116s, G. HEUNEr, 
JI. AfALI et L. DAlISEAux, notaire. 

Enregistré à V crviers, le 1 cr décembre 1857, vol. 77 ~ fol. 7 r0., case 2 inclus ,ie, 
tenant~ '/2 rôles, sans renvoi. Reçu frs. 1-70 pour donation, même s.omme pour 
pouvoir, faisant ~vcc les 26 p. 0/o additionnels, frs. 4-29. Le receveur (.,;igné) 
BASTIN. 

Pour expédition conforme (signé) L. DAMSEAU:x. 
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Acre du 28 décembre {857. - Modification à l'acte qui précède. 

Par-devant Louis Damseaux, notaire royal à la résidence de V erviers, province 
de Liégé, royaume de Belgique, et en présence des témoins ci-après nommés, 
furent présents : 

t o Mme Marie Isabelle Simonis, épouse de M. Raymond Jean François Biolley, 
sénateur, chevalier de l'ordre de Léopold et fabricant de draps, aussi présent qui 
l'autorise; 

2° M. André-Joseph-Armand Simonis, chevalier de l'ordre de Léopold, fabri 
cant de draps et conseiller communal; 
5° .M. Édouard Marie Arnold Biolley, échevin et fabricant <le draps, agissant 

tant en propre nom que pour l'usufruit lui compétant, que comme père et tuteur 
naturel de l\Jal'ie Anne Isabelle, sa fille mineure, procréée de son mariage avec 
Mme Made Cornélie Laure Slrnonis, pour laquelle il se fait fort et qu'il promet de 
faire ratifier au besoin, à sa majorité; 

~0 Mme Marie Blanche Simonis, épouse de M. André Jules Joseph Hubert de 
Graud-By, négociant, aussi présent, qui l'autorise; 
Tous domiciliés à Verviers, enfants, petits-enfants et gendres rt seuls héritiers. 

de feu Mc Marie Agnès de Grand-Ry, veuve de Jean François Simonis, en son 
vivant fabricant de draps: sous la raison Iwan Simonis. 

Lesquels ayant revu l'acte· passé devant moi notaire et témoins, le 50 novem 
bre dernier, dûment enregistré, contenant donation entre vifs, par les comparants, 
en faveur de l'établissement d'instruction pour les filles pauvres de Verviers, des 
différents capitaux. mentionnés au dit acte et d'une somme de cinquante-neuf mille 
cent sepl francs, quarante-trois centimes en espèces ; ayant rcfléchi que l'éta 
blissement donataire éprouverait beaucoup de difficultés pour placer cette somme 
avec hypothèque solide à raison de !> p. "/o d'intérêt par an, ont résolu de rem 
placer en partie cette somme par un capltal de quarante mille francs, donnant 
intérêt à~ p. 0/o par an, libres de retenues, échéant le 24 avril. Cc capital rem 
boursable, moitié Je 24 avril 185~, l'autre moitié à pareil jour de l'an 1840, dù 
par M. Ignace François Charles Joseph de Damseaux, fabricant de draps domi 
cilié à V erviers et par Mme Marie Françoise Josephine Nicole Bonoz , son épouse, 
résultant d'un acte passé devant moi notaire et témoins, le 24 avril 1850, dûment 
enregistré, et pour la conservation duquel il a été pris inscription au bureau des 
hypothèques de Liégé, le 28 du dit mois d'avril, volume 464, n° 19J. 
Tellement qu'il ne restera ,1 verser en numéraire, lors de l'acceptation de la dona 

tion, que la somme de dix-neuf mille cent sept francs, quarante-trois centimes. 
Déclarant les comparants, pour le surplus, n'entendre changer, en rien, l'acte de 

donation prémentionné. Ainsi fait, passé cl lu aux comparants, au comptoir <le 
la maison Iwan Simonis, à V ervicrs, le 27 décembre 1857, en présence de 
MM. Henri Mali, négociant, et Gérard Heunct, commis de commerce, témoins 
requis et domiciliés à Verviers, qui, avec les cornparants cl moi notaire, ont signé. 
( Sont signés) R. B101,LEY, ISABELLE BloLLEY, née Su10N1s, -An:\IAND Smoxis , 
AooLPIIE S111rnN1s, En. BIOLLEY, JuLEs DE Gn.,No-Uv, B. DE GnANo-Rv, née 
Smosis, H. Mu1, G. Hsuxar el L. Du1sEAux. 

Enregistré ù Verviers, le 28 décembre f857, vol. 77, fol. 55 recto, case 6 
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et 7, eontenaut i J/2 role, sans renvoi. Reçu Irs. t-70 pour modification de 
donation, faisallt avec les 26 p. 0/o additionnels deux francs quinze centimes. 
Le receveur (signf) BAsTJN. 

Pour expédition conforme (signé) D,u1sEAux. 

Par arrêté du 50 novembre j 848, Ia députation a émis l'avis (que te l\fini,trc 
a partagé) que eeue fondation est illégalement établie. 

----•--- 

FONDATION GOFFJN, A BORNIVAL. 

lleuœième séance du comité consultatif pou,· les affaires de fondalio,is. 

'l'cndPedl, 14 IIO"embPe 183.t. 

P1·ésents: MM. VAN Hoo&HTEN, président, Ds GocuTENEERE, membre hono 
raire, DuG.NIOLLE~ LEv1Eux el V AN MALE, membres cl Je secrétaire. 
M. VAN Hoocnrsa fait son rapport sur une affaire qui lui a été- envoyée; celle 

du legs fait par la Dilo Capitte au séminaire de l\lalines, pour une fondation de 
bourses d'études. · 

11 pense que le Gouvernement peut, en autorisant I'arehevèque de 1\laJines ù 
accepter ce legs pour et au nom de son séminaire, Jui imposer la condition d'en 
remettre une partie aux héritiers nécessiteux, qui réclament contre l'acceptation 
de cc legs; mais que ces derniers ne peuvent pas réciproquement avoir de cc chef 
plus qu'i1s n'auraient eu si Je legs n'avait pas été fait. Adoplé. 

:M. DE GucEnNEEllE émet l'avis que le Gouvernement n'a pas le pouvoir de 
soumettre l'école créée à Bornival par Je curé Goffin, aux dispositions de l'arrêté 
royal du 2 décembre 4825 (Jour11al officiel, n° 49), qu'il envisage comme n'étant 

_ applicable qu'aux bourses d'études et non aux fondations d'instructicn primaire. 
Adopté. 

II observe que du reste il serait à désirer que ces dernières fussent également 
surveillées, et il propose queJques modifications au règlement proposé pour ces 
sortes de Iondatlons. 

Le comité décide qu'il est urgent de s'occuper de cc règlement, et qu'en consé 
quence il sera sôumis aux méditations de chacun de ses membres, pour s'en 
occuper ensuite dans une prochaine séance. 

M. V AN :MuE lit ensuite son rapport sur la révendicatlon des bftlimcnts de 
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quelques anciens collèges de Louvain. Il énumère le pour et le contre de l'affaire, 
et couclut à ce que le Gouvernement laisse vider l'affaire par les tribunaux. 
Adopté. 

La séance, à laquelle :\1. de Theux, Ministre de l'Intérieur, a assisté, ouverte 
à 7 1

/~ heures du soir, est levée à 9 1/J heures et remise à quinze jours'. 

le Secrétaire, 
(Signé) J V AN MALE. 

19 mai 18'.5. 

MoNsrnuu LE M1N1s-rnE ,-- 

Le sieur Ferdinand Michel Fidèle Goffin, curé de Bornival et doyen (lu 
district de Nivelles , a, par testament du i er août f 794, en vertu d'un octroi 
obtenu du conseil souverain de Brabant, le 5 juillet 1793, fondé une école pour 
laquelle il a fait bâtir une maison û Bornival , et à laquelle il a efïecté diverses 
rentes, pour l'enseignement de la jeunesse et l'instruction gratuite des enfants 
pauvres de la paroisse. 

En reconnaissance de ee que Je seigneur de Bornival ( l\f. De Saive), lui n 
donné la prairie sur laquelle la maison d'école a été construite, le fondateur lui 
laisse et à ses successeurs la collation de 1a place du maître de cette école, de 
concert avec le curé de Bornival. 

Cette Iondation existe et paraît être exécutée conformément aux prescriptions 
du fondateur. 

Toutefois, le bureau de bienfaisance de Nivelles a reçue et s'est approprié 
un capital de Irs. 5,628-i2, qui y appartient. 

Nous sommes d'avis, Monsieur le Ministre, que; pour assurer la bonne admi 
nistration et 1a conservation de cette fondation, il importe de la soumettre aux: 
dispositions de l'arrêté royal réglementaire du 2 décembre {825, et de la déclarer 
maintenue sur le pied de son institution primitive, 

Agréez, etc., etc. 

Le comité consultatif pour les affaires des fondations : 

Pour le Secrétaire, absent, 
(Signé) Cu. FABRI. 

· A LJ-1. le J/inistre de la Justice. 

Pour le Président, 
( Sign~) J. MALou. 

54 
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Bruxelles, le 29 septembre i8t>5. 

~lo/lSIEUR J,E ~ll/1,JSTHE, 

Par apostille du 25 août dernier, n° 199, 1r<J division, 2e bureau, vous nous 
faites l'honneur de demander notre avis sur le conflit, qui s'élève entre l'autorité 
communale de Bornival et le curé de la paroisse, au sujC't de la nomination d'un 
instituteur pour l'école de la fondation Gofûn dudit lieu. 

Pour faciliter J'intelligence de cette affaire, nous devons rappeler brièvement 
les précédents, 

L'école, dont H s'agit. u été fondée pur testament du 1er août 1794, pou»: l'in 
struction de l'enseignement de la jeunesse. L'acte porte, entre autres, que l'in 
stituteur sera nommé par le seigneur ou ses successeurs, à l'intervention du 
curé ; et qu'il se présentera tous les ans, devant ces derniers, pour obtenir d'eux 
la continuation de son office, ou pour <m être privé, en cas qu'ils le ,jugent 
ùuiùme ou incapable de le remplir. 

1l paraît que, sous le gom ornement français, cette fondation a été administrée 
comme Institutlon communale. Elle n'a point été rétablie sous le gouvernement 
des Pays-Bas, comme fondation d'instruction publique, régie par les arrêtés 
des 26 décembre 1818 et 2 décembre 1823. En 1834, la place d'instituteur se 
trouvant vacante, le curé de Bornival, auquel le comte de Sayve, l'un des parents 
de l'ancien seigneur, avait délégué ses pouvoirs, nomma un nouvel instituteur: 
Je bourgmestre en nomma un, dP son coté; mais comme les deux choix étaient 
tombés sui· le même individu, le sieur Soupart, qui est demeuré en fonctions 
jusqu'à présent, le Ministre de l'Intérieur décida; par arrêté du 8 octobre f 854, 
<Jl1C cc dernier toucherait le traitement auaché à l'école primaire de Bornival. 

C'est à l'occasion de cette nomination qu'on a soulevé la question de savoir ~i 
la fondation Gollin ne de, ait pas faire l'objet d'un arrêté de rétablissement et 
soumis nu régime de: I'arrèté du 2 décembre 1825. Mais cette question demeura 
longtemps sans solution, parce qu'on était dans le doute, si l'arrêté de f 823, qui 
ne parle que <les fondations de bourses d;étudesJ était applicable ù une fonda 
tion d'école. Cc n'est qu'en 1845; par arrêté du 7 juin, qu'un de vos prédéces 
seurs, Monsieur le Ministre; a ordonné le rétablissement de la fondation dont il 
s'agir, en se Iondant sur l'arrêté royal du -12 février 1829, qui déclare les arrètés 
dt• 1818 et 182:>, applicables à toutes les fondations de bouvses, ou AUT11rs 
SECOL as EN An GENT, E'i I'AVEU11 uss ÉTUDES, créées depuis { e dernier de ces arrêtés 
ou qui le seront ultérieurement dans le royaume L'arrêté de rétablissement 11c 
désigne pas nominativement les admlnistratcurs-collatcurs , il se borne à dire que 
lu fondation S< ru exécutée conf ormémeni aux dispositions du [ondateur, et 
rd,(Jie ll'après l'arrêté royal du 2 décembre 1823. On rappelle néanmoins dans 
le considérant que 1c fonda leur a laissé, au seigneur de Bornival el à ses succes 
seurs) de concert avec le curé, la collation de la place de maître d'école. U11 

arrêté subséquent du J 2 septembre J 845, a conféré les fonctions de proviseur nu 
président du tribunal de Nivelles. 

En 1844, le curé de Bornival ayant refusé de soumettre l'école, dont i1 s'agit, 
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nu régime d'inspection établi par la loi du 25 septembre 181-2 sur l'enseignement 
primaire. le :\linistrc de l'Intérieur consulta son collègue de la Justice, sur le 
point ûe savoir si le Gouvernement pouvait contralndrc les administrateurs ù 
soumettre l'école à l'inspection, afin de dispenser la commune d'établir une école 
communale à coté de l'école de fondation 

Celle question demeura sans solution, nonobstant de nombreuses et de pres 
sentes lettres de rappel , et en 184ï, le 19 novembre, le ·Ministre de la Justice 
éerivl; au Mi11ist1·e de l'Intérieur que l'affaire ne pouvait, pour le moment, 
recevoir de solution, comme se rattachant aux mesures 9énércde$ à concerter, 
entre les deua: Départements) pour réqulcriser la position d<:s établissements 
d' enseiqnement primaire, qui se sont étublis ou maintenus co!ffnArnlrnENT 
AUX DISP0SlrJONS DE J,A LÉGISUl ION ACTCEI.LE~JEl'iT El'i VIGCEUH - Pour préparer 
ces mesures, on consulta les gouverneurs de province par une circulaire en date 
du 17 novembre ·1817; mais nous ignorons quel n été le !·ésultat de celle 
instruction. 

De nouveaux conflits s'étaient élevés entre temps : le curé avait révoqué le 
sieur Soupart de ses fonctions d'instituteur <•L lui avait fait interdire l'entrée lie 
l'école pur exploit d'huissier; mais la députation permanente du conseil provincial; 
saisie tic 1'~1lfoire par le conscll communal et n'ayant reçu aucune instruction du 
(;ouvcrnrmcnt, avait décidé, par arrété du H octobre 181-7, que l'école, dont il 
~·a;.;it,dcrnit ètrc considérée comme 1111c école communale; que ln loi du 23 sep 
tembre -t842 lui était applicable et que Je sieur Soupait devait être réintég ô 
provisoirement dans ses fonctions par l'autorité communale. C1•fte réintégration 
cul lieu ensuite de l'autorisation du Ministre de I'Itérlcur. donnée le H> juin ·181-81 

conformément au § final de l'art. JO de la loi du ~5 septembre 1842. vu que le 
sieur Soupart n'avait pas suivi les cours d'une école normale. Cc n'est que Ici 
H> avril J8o4 que Je curé ùc Bornival a réclamé contre la-décision de ln dépu 
tation 1 en se fondant sur cc que celle-ci n'a pu attribuer à la commune une 
fondation qui avait été légalement rétablie par un arrêté ministériel; mais le 
\linislrc de I'Ïutériuur ayant transmis cette réelamntion au Ministre de la Justice, 
pour y être statué, celui-ci répondit, par dépêche du 22 aoùt ·tS~H,1 qu'il ne se 
considérait pas comme compétent pour statuer sur une question relative ù une 
[onda'ion cl"école> et qu'en supposant qu'il le fut, le Gouvernement ne pourrait. 
pas réformer la. décission de ln députation, puisque les délais fixés par la loi 
provinciale étaient écoulés. (Art. 120 de la loi provincialc.) 

Le Ministre de l'Intérieur écrivit; en conséquence 1 le 14 mars 18~o, au gou 
vcrneur du Brabant que la décision de la députation devait être maintenue, en 
attendant la discussion du projet de loi sur les fondations en général. 

Depuis lors, le sieur Soupart a donné sa démission des fonctions d'institutcur, 
cl il devient nécessairement urgent de décider à qui appartient le droit de nom 
mer en son remplacement, droit que revendiquent respectivement le curé cl. Je 
conseil communal , le premier en sa qualité d'adrninlstrnteur-collateur , le second 
en vertu de la loi sur l'instruction primaire. 

Nous allons donc, sans prévention et sans esprit de purti, examiner les diverses 
questions que soulève celte aûaire, et indiquer les mesures qui nous semblent 
devoir étrc prises pour faire rendre- ù l'école, dont il s'agir, les services qu'en 
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attendait le fondateur, et pour éviter, à l'avenir, les conflits qui se sont élevés 
jusqu'à présent : 

1. La légalité de l'arrêté du 7 juin 1845, qui a rétabli la fondation Goffin, nous 
paraît Incoutcstable , car s'il est vrai que Jes arrêtés de HH 8 et ! 823 ne parlent 
que des fondations de bourses, celui du -i2 février f829 les déclare formelle 
ment applicables à tous autres secours en argent eu [aoeur des études; et la 
généralité de ces termes comprend nécessalrement les fondations d'éeote«. C'est 
<l'ailleurs dans ce sens que I'arrèté lie 1829 a toujours été interprété avant et 
<le puis t 850; revenir aujourd'hui sur cette interprétation, ce serait affaiblir nota 
hlernent l'autorité du Gouvernement et compromettre l'existence de nombreux 
(·tahlissrmcnts, qui sont éminemment utiles ù la jeunesse et surtout aux enfants 
des classes pauvres. 

La seconde question qui se présente dans l'ordre logique, est celle de savoir si 
les fondations, qui ont pour objet J'enscignemcot primaire, se trouvent, de par la 
loi du 2:3 septembre 1842, soumises à l'administration communale? 

Nous voyons, i\lonsieu1· Je Ministre, dans l'une des pièces du dossier, c111c celle 
question a été traitée et résolue afflrmativernent par l'un de vos prédécesseurs, 
.:\1. de Haussy, dans une dépêche adressée au Département de l'Intérieur, au 
sujet <le la fondation Ilupelmoude. de Namur, dépêche dont nous ne connaissons 
.vas le con le nu. 

La même question a reçu la même solution dans un arrêté royal en date du 
1 t août 18t>O (Jlonileur, n'' 237)., contresignée par MM. Rogier et de Haussy: 
cl qui concerne la Iondatlon Jacquet, de Rochefort : cet arrêté. motivé sur les 
art. lJ et 6 de l'arrêté du 25 décembre 1818 et sur cc que la loi du 25 septem .. - 
bre i842 a confié aux autorités locales le soin d'administrer les écoles desti 
nées à l'instruction primaire, dispose, en modiflant, en cc point, l'arrêté de 
rétablissement du t I octobre 1858, que l'administration de la fondation Jacquet, 
en tant qu'elle a pour objet l'instruction primaire, sera confiée à l'autorité corn 
munale de Rochefort, à la condition de donner aux biens de la [ondation la 
destination voulue pm· le fondateur. 

Nous ferons observer d'abord, en passant, que cet arrêté en imposant cette der 
nière condition, en »ertu des art. ~ et 6 de l'arrêté réglementafre de 1818, a 
eonsaeré l'interprétation que nous avons donnée ci-dessus à l'arrêté royal du 
12 février 1829, et reconnu que les arrêtés de 1818 et 1825 étaient applicables 
aux fondations d'écoles aussi bien qu'aux fondations de bourses. 

Quant i1 lu question qui nous occupe en cc moment, nous croyons que la loi 
du 23 septembre 184-2 n'a pas la poi tée que lui attribue l'arrêté du H août 18a0; 
et le Gouvernement ne l'a pas cru non plus, lorsque, en juin 1845, c'est-à-dire 
peu de temps après l'adoption de cette loi, il a rétabli la fondation Goffin et 
ordonné expressément qu'elle serait ex/culée conformément aux dispositions 
du fondateur el ·régie ,t'apl'ès l'arrêté royal du '2 cllcembre 1825. 

La loi de 1842 n'a pas confié aux autorités locales le soin d'administrer toutes 
les écoles destinées à l'enseignement primaire, comme l'énonce l'arrêté du 
11 aoùt i8t>0, mais uniquement les écoles communales, c'est-à-dire celles qui 
sont établies par 1a commune et à ses frais. C'est ainsi que l'art. i O, qui uuribue 
au conseil communal le droit de nommer les instituteurs eommunuux, n'a évi .•. 
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dcmment en vue que les instituteurs des écoles communales proprement dites, et 
ne peut pas plus être étendu aux écoles de fondation, qu'aux écoles privées. Le 
principe de la liberté de l'enseignement s'oppose ù une semblable extension. 
Et qu'on ne <lise pas que la question se t1·011vc résolue par l'art. 23, qui porte 

qu'à défaut de fondation., donations ou leqs, qui assurent un {oral et un traite 
ment. à l'instituteur, le conseil communal y pourooira cm moyen d'·un alloca 
tion sur son budget. Car cette disposition, qui a uniquement pour but de 
déterminer les obligations Ilnanclères de la commune, n'a pu porter en déduction 
de celles-ci, que les revenus des fondations, donations ou legs, faits en faveur de 
la commune elle-même, et nullement celui des fondations· d'écoles qui ont une 
existence séparée et indépendante de la commune. Le revenu de çes dernières 
fondations ne peut profiter que d'une manière indirecte à la commission, c'est-à 
dire lorsque, en vertu de l'art 5 de la loi, elle adopte l'école de fondation ou 
lorsque celle-ci remplit suffisamment le but de la loi, et dispense la commune 
d'établir une nouvelle école. 

L'on ne peut induire d'aucun article de la loi que le législateur aurait voulu 
faire absorber, par l'autorité communale, l'administrntion des fondations d'écoles 
primaires qui avaient alors une existence civile légalement reconnue, et certes, 
une disposition aussi exorbitante du droit commun aurait dû y être inscrite en 
termes bien formels. Nous voyons, au contraire, dans les Annales parlementaires, 
qu'à la séance de la Chambre des Représentants du 29 août -f 842 (illoniteui· 
n" 242), M. Dubus a demandé quelques explications au sujet des écoles de Ion 
dation à l'égard desquelles, dit-il, le fondateur aurait fait la loi, en réglant 
l'orgnnisation, le mode d'administration et la manière de nominer l'instltuteur, et 
que Je i\Iinist1·e de l'Intérieur, qui avait présenté Je projet de loi, a déclaré, sans 
ètrc contredit \HH' personne, qu'on devait appliquer à ces fonda lions le principe 
de l'art. 84, § l cr, ni) 2, de la loi communale, ainsi conçu : Il 11'esl pas lléroyé 
par les dispositions qui précèdent aux actes de fondation qui établissent des 
administrateurs spéciaux. 

Objcctera-t-on que, dans l'espèce, ln députation permanente du conseil pro 
vincial a reconnu, en 1847, à l'autorité communale, le droit de nommer l'insu- , 
tuteur, et que cette décision est passée en force <le chose jugée, foule d'avoir été 
attaquée dans les délais fixés par l'art. 19~ de la loi provinciale? 
Il nous paraît impossible d'admettre qu'une autorité quelconque puisse 

annuler, en principe, l'effet d'une décision émanée d'une auturilé qui lui est 
supérieure clans 1a hyérarchic administrative. 

La députation permanente n'avait à décider, en 1847, el elle n'a réellement 
décidé <JUC la seule question de savoir, si le sieur Sou part, révoqué par le curé, 
devait être réintégré, par l'autorité communale, dans ses fonctions d'instituteur; 
et cette décision, n'ayant pas été attaquée dans les délais légaux, a reçu son exécu 
tion conformément à l'art. -f 2~ de la loi provinciale, 1\fais celle décision n'a pu 
porter aucun atteinte à l'arrêté (royal) ministériel du 7 juin 1845, qui a rétabli 
la fondation comme établissement distinct et indépendant de la commune, et qui 
conserve toute sa force pour les nominations à faire dans l'avenir. Le Gouverneur 
du Brabant: président de ln députation, l'a si bien comprise dans ce sens. que 
clans sa lettre du 11 octobre 1847, par laquelle "il en informe le commissaire 

5tJ 
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d'arrondissement, il le charge d'inviter l'administration communale de Bornival à 
réintégrer provisoirement le sieur Soupait, dans sa place d'instituteur. 

La troisième question, qui a été soulevée dans cette affaire, est celle de savoir 
si le Gouvernement peut au moins contraindre les administrations de la ronda 
tion Goffln à soumettre leur école au régime d'inspection organisé par la loi 
du 25 septembre i8~M. 

Nous croyons avoir établi que l'école, dont il s'agit, ne tombe pas de plein droit 
sous le régime de cette loi; mnis nous pensons qu'il entre dans vos auributtons, 
Monsieur le l\linistre, de l'y soumettre par une disposition spéciale, prise de commun 
accord avec le chef du Département de l'Intérieur : les fondations ayant. une 
existence perpétuelle constituant des établissements publics dont la surveillance 
appartient nécessairement cl par la force des choses à l'autorité publique. Aussi 
l'arrêté du 2 décembre 1825 attrlbuc-t-il au .Ministre le droit de déeider.. en 
dernière analyse, toutes les difflcultés qui se présentent en celle matière, sauf 
les questions qui, se rapportant à des droits civils, sont réservées aux tribunaux, 
et ne lui trace-t-ll d'autre règle que celle de se conformer, autant que possible, à 
la volonté exprimée par le fondateur. 

L'art. 5t Je charge même expressément de faire faire, à de« époques indé~ 
terminées et lorsqu'il le jugera utile, des inspections à l'effet de s'assu1·e1· 
de la bom,e administration des fondation'$ et de t'exrcution des disposi 
tions auxquelles elles sont soumises. Comme le mode de ces inspections n'est 
pas déterminé, vous avez incontestablement le droit, Monsieur le :Ministre, 
lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, de la fondation d'une école primaire, de la 
faire visiter par les Inspecteurs institués en vertu de la loi sur l'enseignement 
primaire Dans l'une des notes qui se trouvent nu dossier, on a énoncé l'opinion 
que l'art. 51 ne concerne que l'administration des biens de fondations; mais les 
notes qui terminent l'article que nous venons de transcrire s'opposent à ce qu'on • lui donne un sens aussi restreint et aussi contraire au but de l'arrêté, qui, d'après 
les propres termes du considérant inscrit en tête, est non-seulement d'assurer 
la bonne administration des biens) mais encore d'assurer ci ceux qui sont 
appelés ... la jouissance de leur» droit», en les mettant à l'al,ri de tout 
arbitroire. 

· Le régime d'inspection organisé par 1a loi de 1842 s'appliquera d'au'ant mieux 
/1 l'école de la fondation Goffin, que les devoirs imposés à l'instituteur par l'acte de 
fondation, se résument parfaitement dans le programme tracé par l'art. 6 de la loi. 
Il nous l'este, Monsieur le Ministre, un quatrième point à examiner, à savoir 

s'il faut adjoindre, au curé de Bornival, un second administrateur-eollatenr, et 
quelle est la personne qu'il faut appeler à ce poste? 

Voici à peu près textuellement les deux clauses du testament qui règle cet 
obj~t: En reconnaissance des bie11{'aits du seigneur, et notamment de cc que 
celui-ci c, accordé la prairie, sur laquelle la maison d'école est bâtie, je lui 
laisse el à ses successeurs la collation de la dite moüriee d'école} à l'itlterven 
tion de mes successeurs. 

Et plus loin, le testateur, qui élail le curé du village, ajoute : Autorisant le 
seigneur de ce lieu ou son commis à l'administration de la seigneurie, con- 
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j<>inlement avec mes successeurs à recevoir les derniers-capitaux.·••) me 
confiant en leur diligence pou1· les réappliquer, etc. 

Dans l'1me des notes du dossier, on prétend que, comme le seigneur n'a été 
désigné qu'à raison du terrain qu'il avait abandonné, il devrait être remplacé 
aujourd'hui par son plus proche parent. 

Nous croyons que telle n'a pas été la volonté du fondateur. 
Il nous semble résulter clairement des termes de son testament qu'en appelant 

it Ia collation les siwcesseurs du seigneur) il a eu en vue les successeurs à la 
seigneurie et non les héritiers personnels, comme il a eu en vue les curés succes 
sifs, en y appelant ses propres successeurs. Il est impossible de ne pas attribuer le 
même sens au mot : successeurs, employé deux fois dans la même phrase. Notre 
interprétation est d'ailleurs confirmée par ce second passage du testament, dans 
lequel le fondateur, s'occupant de l'administration des biens de la fondation pour 
l'avenir, en charge, non pas les parents du seigneur, mais le seigneur du lieu 
ou son commis de l'administration de la seigneurie. 
Il était d'ailleurs naturel que le fondateur qui a voulu que les écoliers fussent 

instruits, comme il le dit, daris les belles leüres divines et humaines, plaçât 
l'école sous 1~ patronage simultané de l'autorité civile et religieuse de la localité. 
Il parait au surplus qu'il n'existe plus, dans le pays, de parents de l'ancien 
seigneur; aucun, d II moins, n'a jamais réclamé le droit d'intervenir dans l'adrni-. 
nistration ou 1a collation de l'école, dont il s'agit. 

Nous pensons donc qu'il importe de remplacer l'ancien seigneur pat· le bourg 
mestre de Bornival. En adjoignant ce dernier au curé, vous vous conformerez, 
Monsieur le :Ministre, à la volonté du fondateur et aux prescriptions des art. o et 
6 de l'arrêté royal du 26 décembre f 8f 8, et l'école dont il &'agit remplira alors 
complétement le but d'une école communale._Les conflits viendront aussi à cesser, 
puisque, en cas de désaccord entre les· deux administeurs collateurs, ce sera ù 
vous, Monsieur le Ministre, à décider, sur l'avis du proviseur et de la députation 
permanente du conseil provincial. 

Avant de finir, nous devons vous faire remarquer, Monsieur le Ministre, qu'aux. 
termes de l'art. 2 de l'arrêté du 2 décembre 1825, toute fondation doit avoir· un 
receveur, qui est nommé par les administrateurs. Il paraît résulter du dossier 
que, dans l'espèce, c'est l'instituteur qui a touché directement les revenus de la 
fondation. Si tel a été Je cas, il importe, pensons-nous, de faire cesser cet abus 
pour l'avenir. 

Agréez, ete., etc. 
Le Rapporteur, 
( Signé ) P,\QUET. 

Le comité consultatif pour les affaires de fondations : 

Le Secrétaire, 
(Signé) J .-J. V AND ERR EN. 

Le Président) 
(Signé) A. Lii:FBBVnE~ 
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FONDATION POTTIER, A RUMES. 

7 décembre 1822. 

MoNSEtGNEVR1 

Par suite de révélation de ]a part d'un sieur Pierre-François Piquet, arpenteur 
à Bumes, canton d'Antolng, province de Hainaut, l'administration des domaines 
a pris possession, le 2 juillet i822, d'une maison et différentes parties d'héritages 
situées audit Rumes. 

Son Ex. le l'tlinistre <l'État, chargé de la direction générale des recettes, a 
transmis, par dépêche du 4 septembre 1822, à Votre Excellence le procès 
verbal de prise de possession, la copie d'un acte de fondation fait le 23 juil 
let ·1708 cL la lettre contenant la révélation dn sieur Piquet, afin de .meure Votre 
Excellence à même de juger si cette fondation doit recevoir l'application ûe 
l'arrêté royal du 26 décembre 1818. 

Il résulte de l'acte de fondation joint, en copie, que Je fondateur, Charles Pot 
tier, a donné ladite maison et héritages, et deux rentes: chacune de i2 1/2 florins, 
pour servir à l'établissement d'une école primaire gratuite, en faveur des jeunes 
filles pauvres de Rumes. · 

Le curé de Rumes était chargé de désigner les jeunes filles auxquelles leur 
pauvreté donnait le droit d'être admises dans celle école. 

La surintendance ou l'administration était confiée aux trois curés de Rumes, de 
Mouchin et d'EspJcchin. Ceux-ci désignaient la maîtresse chargée de tenir et 
diriger l'école. Il parait qu'en ! 787, ces trois curés ont donné commission au 
sieur Jean-Gaspard Brabant et à sa femme Victoire Waller, pour tenir ladi te 
école, et que ledit Brabant occupe, depuis cette époque, la maison et biens de la 
fondation. 
te révélateur ~ Pierre-François Piquet, soutient que la nomination d'un homme 

ayant femme et enfants est contraire aux intentions du fondateur, qui a voulu 
<JUC son école fol dirigée par une maîtresse. 

11 nous paraît, Monseigneur, que celle fondation, étant exclusivement destinée 
à l'instruction primaire, est soumise aux dispositions de l'arrêté du 26 déecm 
bre !818, et que rien ne s'oppose à ce que le rétablissement en soit ordonné par 
Votre Excellence, sur le pied ci-dessus indiqué. 
Il nous paraît aussi que le fondateur a voulu que son école fùt tenue par une 

maîtresse. Cc qui est aussi convenable, puisque cette école est exclusivement 
destinée aux jeunes filles. De sorte que la nomination du sieur Brabant, quoique 
faite conjointement avec celle <le sa femme, semble présenter dé I'irrégnhn-ltè, Il 
est possible aussi que, depuis 1787, la femme Brabant soit décédée. Par ces con 
sidérations il pourrait être convenable, en nommant pour proviseurs ou adminis 
trateurs les trois curés actuels de Rumes) de Mouchin et d'Esplechin de leur 
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enjoindre de soumettre, à cet égard, leurs observations à Votre Exeellenee, cl 
procéder au choix d'une maîtresse pour tenir ladite école, s'il y a lieu. 

Nous sommes avec respect, etc. 
la commission des bourses, 

( Signé) M .-J. Y AN GoBBEI.scunov, président. 

A S.E. le Alinistre de l'lnstr11ctio11 Publique, de l'industrie Nationale et des 
Colonies. 

Bruxelles, le 26 février 1848. 

l\foNSIEUll J.E l\fiNISTIIE1 

Il existe à Rumes, commune du canton d'Antoing, une fondation établie, le 
22 novembre f 7i4, par Charles Pottier, ancien curé du lieu, en faveur des 
jeunes filles pauvres de la commune; le fondateur s'en était réservé pendant toute 
sa vie la surintendance. 
ta maîtresse de cette école, dont la première désignée dans l'acte de fondation, 

a été la D11c Marie Josèphe Duclos, doit enseigner gratis, aux jeunes filles pauvres 
de Humes et, au moins pendant quatre heures par jour, à lire, à écrire, à coudre 
et apprendre â tricoter; 1a pauvreté de ces jeunes filles doit être attestée par le 
curé de Rumes. 

Le fondateur a désigné, pour diriger cet établissement, après sa mort et celle 
rie François Pottier, son frère, également prêtre, les curés de Rumes, de 1/oucltùt 
et d'Esplechin. Ces derniers pourront et devront, porte l'acte de fondation, après 
la mort de la nue Marie-Josèphe Duclos, choisir une autre maitresse et ainsi 
successivement de maitresse en maitresse à perpétuité et toujours. On lit 
ensuite dans l'acte de fondation, ce qui suit : 

<C. Lad ile D11c Duclos et celles qui pourront lui succéder, demeureront libres de 
,, s'adjoindre telles et telles filles que bon leur semblera, pour les aider dans 
>; l'exercice de leur charge, et laquelle sera toujours dépendante de ladite mai 
» tresse, qui pourra remercier quand bon lui semblera; bien entendu que tout Je 
» profit, que ladite maîtresse et celles qui lui succèderont pourront faire, en 
n ladite maison en tenant des pensionnaires et dispcnsionnaires et enseignant 
>> d'autres filles pour argent, cl autrement _par le travail de leurs mains, demeu 
» rera entièrement au profit de ladite maison, sans cependant qu'elles soient 
,, obligées d'en rendre aucun compte; ledit fondateur se confiant en entier à 
,, leurs consciences et prud'homie, sous condition pourtant, de par ladite maitresse 
1, et celles qui lui succèderont, de payer annuellement lesdites rentes (une 
n rente de 56 sols 7 deniers, de 4 chapons et d'une faible quantité d'avoine duc 
>1 au seigneur du lieu, et dont les immeubles donnés en faveur de la fondation 
» étaient grevés) cl d'entretenir ladite maison, comme si elles en seraient 
n viagères; N cc parmi la cession que ledit sieur fondateur fait à ladite maison 
,i d'une lettre de rente de 200 florins, en capital, au cours de 2 florins iO patards 
n par an, etc. Et pour subvenir aux grosses réfections et rebàtiments qui pour- 

56 
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,, raient être nécessaires dans la suite à ladite maison et édifices, ledit sieur 
» fondateur pareillement a cédé et transporté à ladite maison une pareille 
» rente de 200 florins f O patàrds, créée le 23 février !655, ete., pour les 
11 cours de celle renie être reçus par lesdites Duclos et autres maitresses qui 
11 lui succèderont; sous condition de par elles rendre compte des revenus de 
» ladite rente, tous les six ans, ou plutôt, si on Je trouve convenir, audit sieur 
» fondateur, et après son trépas, auxdits sieurs proviseurs; pour lesdits revenus 
n être employés de temps en temps. selon que lesdits sieurs fondateurs cl 
» proviseurs trouveront à propos, à cours de rente ou en autres biens fructueux: 
» et par ce moyen subvenir auxdites grosses réparations et rebâtimcnts, le cas y 
» échéant; ledit sieur fondateur ayant payé par avance, à ladite Duclos, l'année 
,. courante desdites deux rentes, pour ensuite par icelle, commencer à recevoir 
,, les écltéa nees de { 709. Et s'il arrivait que, Dieu ne veuille, dans la suite du 
» temps par certain cas imprévu, que ladite fondation ·11,e pourrail subsister, E'.'11 
» 1.A FORME ET MANIÈRE ci-nsssns 11ENT1O~NÉB, il n déclaré, voulu el ordonné que 
<1 les héritages et renies ci-dessus retourneront et apparliendronL de plein droit i, 
» ses plus proches parents, cte., suivant quoi ledit sieur comparant (le fondateur) 
u a promis cc que dessus .... Il a promis consentir que l'adhéritanee e~ pleine 
» propriété réelle et foncière en soit baillée et accordée à ladile llarie Josèphe 
), Duclos pour et a" nom de ladite fondation ....• ,, ' 1 

Cette fondation a déjà fait l'objet d'un rapport du comité, sous la date thi 
27 décembre 1822, adressé à S. E. Je .Ministre de l'Instructien Publique, lequel 
est joint à cc dossier. Dans cc rapport, Je comité émettait déjà l'avis que cette 
fondation étant éxelusivement destinée à I'mstruction primaire, elle lui paraissait 
devoir être soumise aux disposiLions de l'arrêté du 26 déccmbrci8{8,cl que rien 
ne s'opposait à ce que le rétablissement en rut ordonné sur le pied de l'acte de 
fondation. Et suivant le comité d'alors (en 1822), d'après le contenu de cet acte, 
la surintendance ou l'administration de celte fondation était confiée aux trois 
curés de Rumes, de l\fouchin et d'Esplechin ; c'était à ceux-ci qu'il appartenaü 
de désigner la maitreese ehargéc de tenir et de diriger l'école. 

Le comité terminait son rapport en estimant qu'il pourrait être convenable, en 
nommant pour proviseurs ou administrateurs les trois curés actuels de Bumes 
de Mouchin el d'Esplcehin, de leur enjoindre de sonmcure, à J'admlalstranon 
supérieure, leurs observations sur un sieur Jean Gaspard Brabant el sur sa femme 
Victoir Wallet, désignés depuis { 787 pour tenir et diriger celle école: et procéder 
au choix d'une maitresse, pour tenir ladite école, s'il y avait lieu. 

Aucune suite n'a, paraît-il, été donnée à ce que proposait alors le comité; 
aucune décision n'aurait été prise, quant au rétablissement de cette fondation. 
C'est seulement Je 2H août f 841 , que de nouveaux renseignements ont été 
demandés à l\I. Je gouverneur du Hainaut sur l'état actuel de ceue fonda lion et 
sur Jes mesures qui avaient pn être prises; et ce n'est que le !2 mai {842 que 
:M. le gouverneur du Hainaut a informé .M. le l\linistre de la Justice, votre prédé 
cesseur, que, suivant les renseignements obtenus de l'administration communale 
de Rnmes, la maison dont parle l'acte de fondation à été rébatie en i85!S par Je 
directeur de la Sainte-Union, le sieur De Brabant, ensuite d'une convention 
verbale passée entre le directeur et les collateurs de la fondaLion; que ces dames, 
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au nombre de huit, habitent la maison et jouissent des revenus dont elle est 
dotée; que ces revenus qui consistent : i O dans le produit de 48 arcs de terre et 
i6 ares de prairies, le tout estimé à une valeur venale de 2,700 francs, 2° dans 
trois rentes s'élevant respectivement à frs. 45-68, 7-28 et 8-i 9, sont perçus par 
le receveur de la commune de Rumes, nommé à celte fin par les collateurs, ·<111i 
sont les curés actuels de Rumes, de Mouchin et d'Esplechiu , que ces mèmes 
revenus sont versés entre les mains des dames de la Sainte-Union, chargées de 
remplir les intentions du fondateur et de soumettre leurs comptes au directeur 

_de leur congrégation, qui s'est engagée à fournir les institutrices. sous l'approba- 
t.ion de l'évêque de Tournai; enfin que, pour cc qui concerne l'instruction que 
doivent recevoir les filles pauvres de Bumes, les intentions du fondateur à cet 
égard sont surpassées, et que la maison n'a jamais été aussi bien tenue qu'elle 
l'est actuellement. 

M. le gouverneur du Hainaut a soin d'ajouter à ces renseignements, que, 
d'après 'ce qui lui a été communiqué, c'est à ses propres frais que le sieur De 
Brabant (qui n'est pas Ja même personne que le sieur Jean Gaspard Brabant dont 
iJ est parlé dans le rapport de 18-22) a rebâti lu maison qui tombait en ruines, et 
qu'il supplée, par ses propres ressources, à I'insufllsance des revenus de 1a 
fondation. 
Le vicaire général du diocèse de Tournai pense aussi, dans sa lettre du 

9 juillet 1847, comme le comité Je pensait déjà eu 1822, que les curés des trois 
communes snsénoncécs sont, suivant l'acte du 22 novembre 1714-, Jcs administra 
teurs de cette fondation, et est d'avis qu'il y a lieu de la soumettre au régime des 
arrêtés du 26 décembre !818 et 2 décembre 18:25. Toutefois, il croit devoir faire 
observer, que, comme la commune de Mouchin, est située en France cl ne fait 
plus partie du diocèse de Tournai, il y a lieu de remplacer le curé de celte 
paroisse, dans l'administration de la fondation dont il s'agit. Il propose le doyen 
du canton d'Antoing et pour proviseur, le président du tribunal civil de Tournai. 

Le comité consultatif pour les affaires des fondations, après avoir recherché 
attentivement quelles ont été les intentions du fondateur, et avoir bien examiné 
les faits h considérations susénoncés , croit devoir persister dans l'avis déjà 
émis en 1822, qu'il y a lieu de rétablir et de soumettre, conforr.nément aux 
dispositions de l'arrêté du 12 février f 829, celle fondation aux mesures conser 
va triées prescrites par les arrêtés du 26 décembre f 8,fS et 2 décembre 1823, en 
maintenant, comme administrateurs de cette fondation, les curés désignés par 
le fondateur ; avec néanmoins cette modification que, puisque la commune de 
Mouchin ne fait pins partie de 1a Belgique, il pourrait être, sans inconvénient, 
satisfait à la demande faite par les autorités ci viles et ecclésiastique, de remplacer 
le curé de .Mouchin. En conséquence, le comité à l'honneur de vous proposer de 
nommer également administrateur de cette fondation, en remplacement de cc 
dernier, :M. le doyen du canton d'Antoing, et proviseur, après avoir pris l'avis de 
la députation du conseiJ provincial, ;u, le président du tribunal de Tournai. 
C'est en vain que l'on prétendrait qu'il n'y a pas lieu d'appliquer à la fondntion, 
dont il s'agit, les arrêtés des 26 décembre 1818 et 2 décembre 1825, mais bien la 
loi du 25 septembre i842 sur l'enseignement primaire. D'abord, l'art. 5 de l'ar 
rêté du ! 2 février 1819 s'explique clairement ù cet égard, indépendamment que 
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des fondations du genre de celles dont il est ici question, ont toujours été recon 
nues et considérées, par la jurisprudence et par notre ancienne législation, comme 
équivalentes à des fondations de bourses, et ne différaient de ceHes-ci qu'en cc que Je 
secours en argent accordés en faveur de l'instruction, sont fournis à l'école elle 
même, au lieu de l'être aux écoliers. Quant à la loi du 25 septembre i842, loin 
de pouvoir en induire que des fondations telJcs que celles, dont nous nous oeeu 
pons, n'auraient pas en ou ne seraient pas susceptibles d'avoir une existence légale, 
cl leur administration et direction, conformément aux lois et arrêtés s~r la 
matière, il semble au contraire résulter de la loi de 1842 et de ses art. 2 et 23, 
qu'elle reconnaît clic-même l'existence de semblables fonclations; et rien n'indique 
qu'elle aurait vouJu changer ou modifier quclqne chose, quant à l'exécution des 
volontés des fondateurs, relativement à l'administration et direction de ces 
établl ssemen ts. 

Le Secrétaite, 

( Si[rn é) J •. J. V AN HEU EN. 

Le Président du comité, 

(Signé) PETEAU. 

Bruxelles , le 1°' décembre i sss, 

l\loNSlBUR LE l\lnnsTnE, 
Pui· aposlille du 2-l août dernier, vous nous faites l'honneur de demander notre 

avis sur l'applicabilité des arrêtés de ½81.8, i825 et 1.829 à une fondation établie, 
en i7i4, par Charles Pollier, en son vivant curé à Rumes, en faveur des jeunes 
filles pauvres de cette commune, auxquelles, suivant la volonté du fondateur, 
l'institutrice de celle école doit enseigner à lire, à écrire, à coudre et à trieotter. 

Le 4 août 1847, par apostille n° HH5, 1re division, 5e bureau, l'un de vos 
prédécesseurs nous a déjà demandé notre avis relativement à la même fondation; 
cl, le 26 février 1848, nous avons eu l'honneur de lui adresser un rapport, qui se 
trouve au dossier n" 15 l• de l'inventaire ; et dans lequel nous persistons dans 
l'avis émis précédemment, qu'il y avait lieu de rétablir cette fondation et de la 
soumettre, conformément à l'arrêté du 12 février 1829, aux mesures conserva 
triees prescrites par les arrêtés des 26 décembre 18i8 et 2 décembre i 825, en 
maintenant, comme administrateurs, les curés de Rumes et d'Esplecien, avec pro 
position de remplacer Je curé de Mouchin, faisant aujourd'hui partie de 1a France, 
par le doyen du canton <]'Antoing. C'est en vain, dislons-nous alors, que l'on 
prétendrait <Jn'H n'y a pas Heu d'appliquer à Ja fondation d'école, dont il s'agit, Jes 
arrêtés des 26 décembre 1818 et 2 décembre {825, mais bien la loi du 23 sep 
tembre i 842 sur l'enseignement primaire. D'abord, l'art. 5 de l'arrêté royal du 
12 février J 829 s'explique clairement à cet égard, Indépendamment que des 
fondations du genre de celles, dont il est ici question, ont toujours été reconnues 
cl considérées par la jurisprudence et par notre ancienne législation, comme équi 
valentes à des fondations de bourses, et ne diffèraient de celles-ci qu'en ce que les 
secours en urgent accordés en faveur de l'instruction, sont fournis à l'école elle 
même, au lieu de I'ètre aux écoliers. Quant à la loi du 23 septembre i842 sur 
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l'enseignement primaire, loin de pouvoir en induire que des fondations telles que 
celles dont nous nous occupons, n'auraient pas eu ou ne seraient pas susceptibles 
<l'avoir une existence légale ainsi que leur administration, conformément aux lois 
cl dispositions sur la matière, il semble, au contraire, résulter de celte loi de -184-2 
et de ses art. 2 et 23 qu'elle reconnaît elle-même l'existence de semblables fonda 
tions; et rien n'indique qu'elle aurait voulu changer ni modifier quelque chose, 
quant i1 l'exécution des volontés des fondateurs, relativement à l'administration et 
ft Ja direction de ces établissements. 

Nous ne pouvons donc, Monsicuz· le Ministre, que persister dans le même avis; 
sauf que nous ne voyons aucun inconvénient à ce qu'il soit fait droit à la demande 
des curés de Rumes et d'Esplechin de leur adjoindre, comme cc-administrateur, 
le bourgmestre de Rumes, au lieu du curé de Mouchin. 

Tout en persistant dans l'avis que nous avons eu l honneur de communiquer, 
en 1848, à l'un de vos prédécesseurs, M. de Haussy, permettez-nous de vous faire 
remarquer, comme nous l'avons déjà fait, dans notre rapport du 29 novembre 
dernier, sur la fondation Goffin, à Bornival, que la loi de 1842 n'a pas confié aux 
administmtions locales le soin d'administrer toutes les écoles destinées ù l'ensei 
gnement primaire, mais uniquement les écoles communales, c'est-à-dire celles 
qui sont établies par la commune et à ses frais. C'est ainsi que l'art. 101 qui 
attribue au conseil communal le droit de nommer les instituteurs co,nmunaux.1 
n'a évidemment en vue que les instituteurs des écoles communales proprement 
dites: et ne peut pas plus être étendu aux écoles de fondations qu'aux écoles pri 
vées. Le principe de la liberté de l'enseignement: proclamé par notre Constitution, 
s'oppose à une semblable extention. 
li est évident que 1u loi de 1842 n'a jamais voulu faire absorber, par l'autorité 

commuanle, I'mlmlnistration des fondations d'écoles primai l'es, qui ont leur exis 
tence cl Jeurs administrateurs spéciaux, et certes une disposition aussi exorbitante 
en droit commun y aurait dù être inscrite en termes bien formels. Nous voyons, 
au contraire, dans les Annales parlerncntaires, qu'à la séance de la Chambre des 
Représentants du 29 août 1842 (/Jloniteur., n" 242), M. Du bus a demandé quel 
ques explications au sujet <les fondations d'écoles, à l'égard desquelles le fondateur 
aurait fait la loi, en réglant l'organisation, le mode d'administration et la manière 
de nommer linstituteur, et que Je Ministre de l'Intérieur, qui avait présen té le 
projet de loi, a déclaré, sans être contredit par personne, qu'on devait appliquer 
à ces fondations Je principe de l'art. 14, § 1er, n° 2, de la loi c~mmunale ainsi 
conçu : "Il n'est pas dérogé, par les dispositions qui précèdent, aux actes de Ion 
,, dations qui établissent des administrateurs spéciaux. » 

Nous sommes clone d'avis que ce n'est pas la loi de 1842, mais bien les arrêtés 
de 1818 et de f 823 qui doivent régler la fondation d'école dont il s'agit. 
V euillez agréer, etc. 

Le comité consultatif pour les affaires des fondations : 
Le Itopporteu», Le Président, 

(Signé) G. BosQUET. (Signe) LEFEIIVRE. 
Le Secréraire, 

(Signé) J.-J. VAN HEnEN, 
57 
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FONDATION COUTEAU. 

7 avril i815. 

MONSIEUR LE ~hNISTRE, 

Par testament, en date du 23 janvier f 7291 Jacques Couteau, prêtre, ancien 
doyen de l'église collégiale de Salni-Géry, à Cambrai, a laissé tous les biens fonds 
et rentes qu'il possédait au village de Montreuil-au-Bois, près de Leuze, et trois 
bonniers de prairie situés à Frasnes, sur l'Escaut, pour l'entretien des deux mai 
tresses de l'école de MainvauH, et pourvoir, en outre, aux frais de celte école. 
Il nomme administrateurs de ces biens et rentes Je doyen du district et le curé 

de Mainvault~ auxquels il attribue Je droit de nommer lesdites maitresses 
d'école. 

Celle fondation a reçu son exécution et existe encore aujourd'hui. Elle possède 
à Mainvault un beau local, où l'école voulue par le fondateur est établie; et des 
revenus assez considérables y sont affectés. 

Nous sommes d'avis, l\lonsicur le :Ministre, qu'il est nécessaire de rendre appli 
cables à cette fondation les dispositions conservatrices de l'arrêté du 2 décem 
bre 1825 (Journal ol/iciel, n° 49), et, en conservant au doyen du canton .et au 
curé de Mainyault l'administration cl la collation que leur attribue le fondateur, 
de les assujettir à rendre annuellement le compte de leur gestion, conformément 
au vœu de cet arrêté. 

Nous vous prions, etc. 

Le comité consultatif pour les affaires des fondations: 

Le Sec1·étaire, 
(Signé) Chev. J. VAN MALE nÈ GnonA1N. 

Le Président, 
(Signé) PETEAU, 

. 
~ 

ÉCOLE BIOLLEY A VERVIERS. 

D'après l'art. 7~ de la loi communale, le conseil réglé tout ce qui est d'intérêt 
communal. 

D'après l'art. 76, sont néanmoins soumises à l'avis de la députation du conseil 
provincial et même à l'approbation du Roi, s'il s'agit d'une valeur de plus de 
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5,000 francs 5° les actes de donation etlegs faits à 1a commune et aux 
établissements communaux; et les deux derniers paragraphes du même article 
déclarent que le n° 5 est applicable aux établissements publics existants dans la 
commune _qui ont une administration spéciale et que les actes délibérés par les 
administrations sont, en outre, soumis à l'avis du conseil communal. 

Il s'agit de savoir si ces deux paragraphes sont applicables aux fondations 
créées pour l'instruction des enfants de la commune. 
Il existe à V ervlers une école pour les filles pauvres de la commune, fondée et 

dotée par la Delle Biolley, et autorisée par des arrêtés royaux des ·16 mai f 855 
et 25 juillet 1856. Celle institution, que l'acte de fondation qualifie d'établisse 
ment d'instruction publique, est destinée, par la fondation, à donner gratuitement 
un enseignement chrétien aux filles pauvres de Verviers. Elle est desservie par 
six intitutrices, qui doivent être de préférence des sœurs de la congrégation de 
Notre-Dame de Namur, mais qui, si cette association cessait d'exister, pourraient 
être choisies clans une congrégation religieuse catholique romaine, et qui pour 
raient même, s'il y avait impossibilité d'avoir des religieuses, ètre remplacées de 
la manière la plus convenable et la plus conforme li l'intention de la fondation. 

L'acte de fondation constitue à perpétuité, pour patron proviseur, l'évêque 
diocésain et pour administrateurs collateurs, avec droit de choisir et de révo 
quer les institutrices, sauf l'approbation du proviseur : i O le président du sémi 
naire épiscopal de Liégé, 2° Je curé de l'église primaire de V crviers, cl 5° le 
desservant de l'église· de Notre- Dame de la même ville, lesquels doivent 
s'adjoindre deux laïques, sauf l'approbation du proviseur. 
Par acte du ! cr juillet j 846, la fonda lion a fait une nouvelle donation à l'école; 

cl la députation du conseil provincial de Liégé ayant été appelée à émettre son 
avis sur la demande d'autorisation formée par les administrateurs , la majorité 
de ce collège a été d'avis qu'il s'agissait d'un établissement jiublic, compris dans 
Ja généralité des termes de l'avant-dernier paragraphe de l'art. 76, et que dès lors 
la demande d'autorisation devait être soumise à l'avis du conseil communal. 

D'autres membres ont pensé que, s'agissant d'une fondation créée en vertu des 
arrêtés de 1818 et 1823, et ces arrêtés, seuls et exclusivement applicables, ne 
soumettant pas les demandes de l'espèce à l'avis du conseil communal, il y avait 
lieu d'adresser au Gouvernementun avis sur le fond de l'affaire. 

D'autres membres, enfin, ont contesté l'existence légale de l'institution, en se 
fondant sur les arrêts récents de la Cour d'appel de Bruxelles. 

Le gouverneur a obtenu de la majorité de la députation d'ajourner toute déci 
sion pour pouvoir en référer au Gouvernement; et M. le :Ministre de Ja Justice 
nous consulte aujourd'hui sur celte difficulté. 

A ne voir que le Lex le de la loi, il serait déjà difficile, penson-snous, de ne pas 
se ranger, dans l'espèce, à l'opinion de la majorité de 1a députation de Liége , car 
il s'agit d'une école gratuite créée à perpétuité au profit des filles pauvres de la 
commune en général, et qui constitue dès lors un établissement d'instruetion 
publique, comme l'a d'ailleurs qualifié J'acte de fondation même. Mais on est 
encore confirmé dans cette opinion par les débats parlementaires qui ont précédé 
l'adoption de la disposition, dont il s'agit, et qui sont toujours Je meilleur com 
mentaire de la loi. 



[~•f22.] ( 140 ) 

L'on voit en effet au Alonilem· du 20 novembre -1834 : 1° que Je projet de 
l'ut. 76, rédigé par la section centrale, portuit : n°5. Les actes de donations et legs 
Iails à la commune, aux hospices, hôpitaux, bureaux de bienfaisance, écoles et 
autres élabHss<'mcnls communaux, etc., et que celle énumération o été supprimée 
ecmme inutile, sur ln proposition du l\linistl'e de l'Intérieur, qui observait qu'il 
suffirait de dire : les érahllsscments communaux, pour les comprendre tous; d'où 
il suit que les étoles se trouvaient explicitement comprises dans la première 
rédaction, et se trouvent irnplieitement comprises dans la rédaction définitive. 

L'on veut, en second Heu, que les deux derniers peragraphes de l'a1·1iclc ne se 
trouvaient pas dans k projet de la section centrale , mais qu'ils ont été ajoutés 
sur la proposition du même l\linistrc, pour écarter tout cloute que Je di-oit de 
délihérer sur les demandes d'autorisation à former par les établissements com 
munaux, était maintenu aux administrations spéciales de ces établissements, et 
11'é1aiL point t1 ansléré aux conseils communaux, lesquels ne devaient avoir que le 
droit d'émettre leur avis. 

Le double amende ment a élr adopté Jll'CSCJUC sans diseussion ; M. Doignen 
seul s'y est opposé. non qu'il eontcstât au conseil cr-mmunal le droit de surveiller 
les établissements dont il s'agit, ou l'obligation d'émettre un avis sur les demandes 
formées par eux. mais parce que celle obligation n'avait pas besoin d'être inscrite 
clans ln loi ; le conseil étant tenu d'émettre nn avis chaque fois qu'il en est requis 
par luutorité supérieure, cl sourtout parce· qu'il croyait que l'adeptlou de 
l'amendement ne conduisît ù la contusion des biens de ers étnblissernents a vec 
ceux de la cornmune. L'orateur, en développant son opinion, comprit cxprcssé 
ment parmi ces établissements, les fondations <le charité et de bienfaisance, pla 
cées sous des admlnistrations spéciales, et à l'égard desquelles, il importait qu'on 
respectât religieusement les intentions des fondateurs. Personne n'observa que ces 
fondations ne se trouvaient pas comprises sous la générnlité des termes à l'article 
en discussion. Nous pensons donc que, clans l'espèce il y avait lieu en effet de 
demander l'avis du conseil communal, parce qu'il s'agit réellement tl"un établis 
sement communal; c'est-à-dire d'une école publique, dont l'avantage est garantie 
à perpétuité aux habitants pauvres de ln commune, et dont la donation profite 
oil'cctcment à celle-ci, parce qu'aux termes de l'art. 25 de la loi du 25 septem 
bre t842 sur l'lnstruction primaire, clic vient en déduction de la dépense :'1 porter 
nu budget communal pour l'lnstruetion primaire. 

Nous ne pensons pas toutefois, comme semble l'avoir énoncé la majorité de la 
députation de Liégé, dans l'un des considérants de son projet dé résolution, que 
l'art. 76 s'applique à toutes lès fondations de bourses, et à tous les établissements 
quelconques existant dans la commune, mais seulement à ceux qui intéressent 
directement et spécialement la commune; car il résulte des diseussions que nous 
venons de rappeler, que les termes : établissements publies existants dans la 
commune, dont se sert l'avant-dernier paragraphe de l'art. 76, n'ont pas d'autre 
sens que l'expression : établissements communaux, employée dans le n° 5 du 
même article, el Je rapprochement de ces dispositions avec l'art. 7f5 prouve 
clairement que l'avis du conseil communal ne doit être demandé que sur des 
affaires qui intéressent directement les communes. 

Tourberons-nous ]a question de l'existence légale de la fondation, sur laquelle . . . 
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le conseil n'est pas directement consulté, mais qui a été soulevée par quelques 
membres de la députation? 

Si nous avions un avis à émettre sur ce point, nous ne pourrions que conseiller 
de faire sanctionner, parla Législature, l'existence de cette institution importante, 
ou plutôt d'engager la fondatrice, pour mettre son bienfait à l'abri de toute éven 
tualité, d'attribuer la propriété des biens de la fondation au bureau de bienfaisance 
de Verviers, Je représentant naturel- et légal des pauvres de la commune, sauf à 
stipuler les garanties que ses intentions, tant sur l I direction de l'école, que la 
gestion des biens et l'emploi des revenus: seront toujours religieusement respec 
tées. La fondation a, eu elTét, été créée en ;i855, sous une législation, qui interdit 
au pouvoir exécutif de reconnaître des personnes civiles autrement qu'en exécu 
tion d'une loi expresse; et il serait difûeile de considérer comme telle les arrêtés 
de 18f 8, 1823 et 18::19 sur les fondations de bourses d'études. 

Bruxelles, le 22 juin f847. 

Le Rapporteur} 
(Signé) PAQUET. 

Adopté par Je comité consultatif pour les affaires de fondations, dans sa séance 
du 22 juin t847. 

(Signé) DuG/\JOLr.E. 

FONDATION RENARD, DE LIÉGE. 

Bruxelles, le 18 septembre IM8. 

Moxsieun LE M1N1STRE, 

Par apostille du 22 aoùt écoulé, n° 6212, ire di vision, 2e bureau, vous avez 
renvoyé à notre avis une demande de la fondation Renard, de Liége, tendante à 
obtenir I'autorisation d'accepter ~n legs de 6~000 francs, fait à cet établissement 
par la dame Thérèse Quiriny, épouse de Jérôme Keppcnne, suivant testament 
olographe 'en date du 28 décembre !841. 

Le legs est évidemment favorable à la' fondation qui est établie en fayeur de 
l'instruction primaire, et les héritiers de la défunte ne paraissent élever aucune 
réclamation contre son exécution. Aussi, les administrateurs de la fondation et 
)a députation n'hésitent pas à solliciter l'autorisation d'accepter. 

Mals celle autorisation peut-elle être accordée légalement? En d'autres termes, 
la fondation a-t-elle été régulièrement reconnue comme personne juridique? Telle 
est la question que soulève et résout négativement une note qui se trouve au 
dossier. 

La fondation a été créée en !859, ainsi, sous notre Constitution actuelle, elle 
58 
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,1 été reconnue par arrêté royal du 27 décembre de ladite année et soumise au 
régime des arrêtés réglementaires des 26 décembre !818 et 2 décembre ·i825; elle 
a pour objet la nourriture, l'entretien et l'instruction primaire des filles pau vrcs 
ile la ville de Liégc. Depuis lors, elle a été autorisée par arrêté royal du i 5 octo 
bre 18-W, à acquérir la propriété de Beauregard, et à y transférer son siége, et, 
par un autre arrêté du 19 avril 18471 à accepter un don de 5,000 francs. 

Le pouvoir exécutif pouvait-il l'ériger en personne civile? 
On peul dire, pour l'affirmative, que les arrêtés organiques des fondations 

d'études de 1818, {823 et !829, pris sur l'avis du conseil d'État, contiennent 
des mesures générales d'administration intérieure. 

Que, comme tels: ifs rentraient dans les auributions du roi des Pays-Bas, en 
vertu des art. 75, 226 et 228 combinés de 1a loi fondamentale, et qu'a près la 
Constitution de 1850, ils conservent leur force obligatoire tant qu'ils ne seront 
révoqués ou mod fiés par une loi nouvelle, qu'ils sont applicables aux fondations 
nouvelles comme aux fondations anciennes, et qu'ils attribuent au chef de l'État, 
;m moins implicitement, le droit de les reconnaitre comme personnes civiles. 

!\Jais on peut répondre à cette argumentation, qu'aux termes de l'art. 78 de la 
Constitution, le Roi n'a d'autres pouvoirs que ceux que lui auribuent formelle 
ment la Constitution et les lois particulières portées en vertu de la Consutution , 
que le droit d'ériger en personnes civiles les fondations d'études n'est attribué au 
Roi par aucune disposition de la Constitution ou de la loi; que les arrêtés 
de 1818, t823 cl -1829 ne lui ont pas [ormellemeni attribué cc droit, mais l'ont 
plutôt supposé comme préexistant; qu'en supposant qu'ils le lui eussent reconnu 
par une disposition expresse , cette disposition eût été illégale parce qu'elle 
n'aurait pas contenu une simple mesure d'administration, mais une mesure 
essentiellement législative. 

Cc dernier raisonnement semble sans réplique, l\fonsicur Je Ministre~ et nous 
n'hésiterions pas à conseiller au Gouvernement., s'il s'agissait d'une fondation 
nouvelle à créer, de refuser l'autorisation, à moins qu'on ne pùt la raua 
cher, sans contrarier les intentions du Iondateur 1 à un établissement légalement 
existant. 

.:\lais, dans l'espèce, 1a fondai ion Renard existe de fait; elle n été reconnue à une 
époque où Je pouvoir exécutif nttribuait la personnification civile aux établisse• 
monts de celle nature sans contestation aucune. Quel que soit aujourd'hui l'état 
de la jurisprudeucc, nous ne pensons pas que Je Gouvernement doive prendre 
l'initiative pour contester l'existence légale de fondations contre lesquelles les 
parties intrcssécs ne réclament pas; nous croyons, au contraire, qu'il doit les 
considérer comme ayant une existence légale, en attendant que la loi, qui doit 
sans doute bientôt intervenir sur cette matière, ait définitivement réglé leur 
position. 

Nous sommes donc d'avis, Monsieur Je Ministre, qu'il y a lieu d'autoriser la 
fondation Renard à accepter le legs dont il s'agit, et cc d'autant plus que c'est là 
le seul moyen de conserver ce legs à sa destination, qui est d'un intérêt public : 
comme nous ne pouvons admettre avec le rédacteur de la note ci-dessus rappelée 
qu'il appartient au Gouvernement de dépouiller aujourd'hui la fondation de ses 
hicns, pour les attribuer au conseil communal ou au bureau de bienfaisance de 
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Liégc, ni même d·autoriscr l'un de ces établissements i, accepter le Iegs dont il 
s'agit aujourd'hui ., eontre l'intention de la testatrice qui en a expressément 
grnlifié la fondation Renard, 

Le comité eonsultat ir j)OIJr les alTaircs de fondations : 

Le Sécrétafre) 
(Signé) J .-J. V AN IIE■E!f. 

. le P1'ésidml, 
(Signé) A. tEvi-:nrnE . 

FONDATION DE ll()URSES SACRÉ~ JEAN THOllAS ADRIE~. 
' 

Pm· testament mystique du 26 mai 181-6, le sieur Jean-Thomas-Adrien Sacré, 
avocat, à Liège, a fait ln dïsposilion suivantc : 

A nr. 6. Je fonde qua tre bourses polir l'élude de ln théologie au séminaire de 
Liégc, et pour l'étude du droit., de la médecine ou des sciences dans une univer 
sité an choix du pl'Oviscllr des bourses. 
Je fonde huil dcmi-beurses JlOLJI' l'étude des humanités dans un 11ctit séminaire 

ou un nuire établi&scmc11! dirigé sous l'aulol'ité du chef diocésain de Liége, 
Chacune de ces bourses sera de 42t$ francs annuels et perpétuels, et chacune 

des demi-bourses de lo moi tié. 
Elles sont toutes liypot héquées sur tous les biens de ltlornicalsof, situés com 

mune de Uerck-la-Villc~ sernut payées, libres de toute retenue quelconque, par 
mon héritier, en males et c11 ln demeure du receveur qui sera. chargé de la 
recette à Liégé ou clans le rayon de deux myriamètres de celle ville, et ne pourront 
ètre remboursées qu'au denier quarante. 

Lem aûmtntstrauon est eonflée aux trois personnes suivantes, savoir : Je plus 
proche parent müle dans la ligne pàtcrnelle , le plus proche parent. mâle de la ligne 
maternelle; n leur defl11.1t, aux époux des plus proches parentes; 511 Je président 
du séminaire de Liége .. l~n cos de parent ou d'allié au même degré, Je plus ügé 
aura la préférence; en cas de refus de l'un ou de l'autre, Je plus proche après lui 
sera préféré et ainsi de suite, 

Ces trois membres administreront les bourses cl demi-bourses, les conféreront 
et nommeront le recereur. 

L'administration eura son siége à Liégé. Le chef diocésain est de dl'Oit provi 
seur de ces bourses. 
Je me réserve la première nomination des parents administrateurs e& du recc 

Yl'.UI'; en eonséquenœ , pour la ligne paternelle, mon eousin cl filleul Adrien 
Sucré, fils de Tliome Sacré-: de Kemexhe, actuellement élève au séminaire de 
Liége, et pour la ligne maternelle, mon cousin l'ierre Vlicgcn, de Hcrck-la-Vittc, 
cl pour receveur, M Dubeis, notaire, à Fexhe-le-Haut-Clocher. 

Ces bourses et denl-benrses seront conférées f, des jeunes gens, pris moitié 
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dans la-Ilgne paternelle et moitié dans la ligne maternelle. Elles ne pourront 
l'être qu'à des jeunes gens de bonne conduite et ayant de l'aptitude pour J'élude, 
munis d'un certificat délivré par leur curé et l'instituteur chez qui ils auront 
reçu leur première instruction, attestant cette bonne conduite et celle aptitude. 
Les pins proches parents seront préférés, En cas de concours au même degré, les 
administrateurs en décideront d'après l'aptitude et la position de famille. Elles ne 
seront continuées qu'autant qu'au bout de l'année chaque boursier justifiera. par 
un certificat du chef de l'établissement, de sa bonne conduite et des progrès satis 
faisan ls dans les études. Dans le cas qu'aucun parent ne se présenterait on ne 
serait t1 cuvé admissible, les bourses seront conférées à des jeunes gens du diocèse 
de Liége, et de préférence à des jeunes gens d'Odeur et de Kemexhe, pour la 
moitié, affectées à la ligne paternelle. et, pour l'autre moitié, affectées à la ligne 
maternelle, à des jeunes gens de Berck- la-Ville, Berbroueh et Donek, étant 
toutefois bien entendu que des parents, à quelque ligne qu'ils appartiennent, 
seront toujours préférés ~1 des étrangers. Dans le ers qu'une ou plusieurs bourses 
resteraient vacantes, le revenu pendant la vacance sera capitalisé et employé 
Je plus tôt possible pour augmenter le revenu de toutes les bour .. es et demi 
bourses. 

Après avoir fait un,granù nombre de legs, le testateur institue pour son héritier 
universel son filleul Adrien Sacré, élève au séminaire de ladite ville. 

Pat· un autre testament du '22 juin suivant, il révoque toute disposition testa 
mentaire antérieure, toutefois en maintenant l'institution d'héritier au profit de 
son filleul Adrien Sacré et en le soumettant à remplir fidèlement toutes les fon 
da tions et institutions religieuses établies pour les deux familles, soit dans la 
province de Liége, soit dans celles du Brabant et de Limbourg. 

Personne ne conteste, parait-il, que par cette dernière disposition Je testateur 
n'ait maintenu la fondation de bourses qu'il avait créée par son testament du 
26 mai i846, aussi est-ce en se fondant sur ceue disposition que la commission 
administrative du séminaire épiscopal de Liége demande au Gouvernement l'au 
torisation d'accepter la fondation des quatre bourses de 42~ francs chacune, pour 
l'étude de la théologie au séminaire de Liégé, et des huit demi-bourses pour 
l'étude des humanités dans un petit séminaire, attendu, dit-elle, que Ja libéralité 
du testateur n'est pas excessive eu égard ù l'importance de sa suceess'on, et que 
fa f ondalion est évidemment avantageuse aux jeunes gens qui se destinent à l'étal 
ecclésiastique. 

Cette demande ayant été soumise à l'avis de la députation permanente du 
conseil provincial, celle-ci a objeeté : 1° que la fondation des quatre bourses de 
même que celle des huit demi-bourses ne sont pas établies pour l'étude de la 
théologie uniquement, mais qu'elles ont aussi ponr objet l'étude du droit, de la 
médecine et des sciences; 2° que le séminaire épiscopal n'est nullement donataire 
du sieur Sacré, qu'il est en conséquence sans qualité pour être autorisé ù accepter 
la fondation, et n'a pas le droit de s'immiscer dans l'administration des bourses, 
laquelle devait être soumise au contrôle de la députation, sous la direction du 
Gouvernement. 

La députation est d'avis que c'est au proviseur et aux deux administrateurs, 
nommés par Je testateur, qu'il appartient de demander et de recevoir l'autori- 
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salion nécessaire pour créer ces nouvelles fondations et les ériger en personnes 
civiles. 

' Elle estime qu'il y a lieu d'autoriser la création des quatre bourses de 42~ francs, 
non-seulement pour l'étude <le la théologie, mais aussi pour l'étude du droit, de la 
médecine et des sciences, et que ces quatre boures, comme les huit demi-bourses 
de frs. 212-~0 destinées aux. humanités, doivent constituer une fondation spéciale 
et lndépandante , régie conformément aux. de l'arrêté du 2 décembre !825, 
vu, dit-elle, qu'il n'est survenu aucune réclamation de la part des parents du 
fondateur, lequel jouissait d'une des fortunes les plus considérables d~ Liégé. 

. i\l. le gouverneur de la province, qui partage cet avis, propose de reconnaître 
comme provisier de la fondation, l'évêque du diocèse de Liégé, et comme admi 
nistrateurs le président du séminaire épiscopal, ainsi que les sieurs André Sacré; 
de Kemexhe, élève du dit séminaire, et Pierre Vliegen, de Herck-la-Yille , enfin 
comme receveur le sieur Dubois, notaire à Fcxhe-le-Ilnut-Cloeher, tous choisis 
par le fondateur dans les qualités prédites. 

Par Jeure postérieure, M. l'évêque de Liégé sollicite de nouveau l'autorisation 
d'accepu r la fondation susdite, afin, <lit-il, que l'administration puisse se 
défendre en justice contre l'action que les héritiers du fondateur viennent <le lui 
intenter. 

D'autre part, par requête du 8 juillet dernier, deux des administrateurs de la 
fondation, les sieurs Yliegen et le président du séminaire ùc Liégé exposent à M. le 
.Ministre que, par acte passé devant le notaire Bernard, le 7 janvier 1846, la léga 
ta re universel du sieur Sacré a vendu les biens de Moenixhof, qui servent 
d'hypothèque ù la fondation, à MM. Gocthals et Bourdin, pour 580,000 francs, 
sous !a charge des bourses; cl que le 16 novembre i 847, une inscription hypo 
thécaire ayant été prise sm· ces biens, à la requête desdits administrateurs, jusqu'à 
concurrence de -156,000 francs formant le capital des bourses au denier quarante, 
Je sieur André Sacré, héritier institué , vouai t de leur intenter une action pour 
obtenir la radiation de cette inscription. 

En conséquence, et se fondant sur l'arrêté du 2 décembre 1823, ils sollicitent 
l'autorisation qui les mette à même de sauvegarder leurs droits. Toutefois, il ne 
disent pas sur quels motifs l'héritier institué se fonde pour demander la radiation 
de l'inscription hypothécaire. 

Le comité consultatif invité par M. Je Ministre à donner son avis sur cette 
affaire, croit devoir présenter les observations suivantes : 

D'abord, il ne peut-être douteux que, d'après les termes du testament, le sémi 
naire n'est pas plus donataire de la fondation que la famille du testateur ou les 
communes dont les habitants, ù défaut de parents, sont appelés à la jouissance de 
la libéralité. 

Si le séminaire de Liège y est désigné particulièrement par le testateur, ce n'est 
que comme établissement, où il veut que l'étude de la théologie ait lieu; mais 
cela ne peut ras pins conférer au séminaire un droit de propriété aux bourses, 
que la disposition qui laisse, an choix du proviseur, la désignation de l'université 
où doit se faire l'élude du droit, de la médecine ou des sciences, n'en confère à 
l'uni versi té qui sera choisi c par lui. 
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Il en est de même, quant aux huit demi-bourses, relativement au lieu où doit 
se faire l'étude des humanités. 
Il es& évident pensons-nous, que Je défaut a entendu créer un être moral 

distinct, une fondation entièrement indépendante des établissement désignés pour 
les diverses études, et dont la direction doit appartenir exclusivement aux 
personnes qu'il a lui-même ·choisies, en les chargeant d'employer les revenues 
rattachés, nu profit : t0 des membres de sa famille, et 2° des habitants des com 
munes dénommées dans le testament. 
D'autre part, il n'est moins incontestable que les quatre bourses Ile 42;"; francs 

ont été établies, non pas uniquement pour l'étude de la théologie, mais aussi pour 
l'étude du droit, de Ja médecine et des sciences; les termes du testament sont 
précis à cet égard. 
Nous estimons en conséquence, avec fa députation permanente, que le séminaire 

est sans qualité pour être autorisé à accepter ù son profit la libéralité dont il 
s'agit, et que la fondation, considérée comme être moral distinct des établissements _ 
où doivent se foire Jes éludes, ne peut avoir d'existence légale qu'autant qu'elle 
soit reconnue comme personne civile par l'autorité compétente, soit par le 
pouvoir exécutif, si M. Je Ministre pensait qu'il en eùt Je droit sous l'empire 
de nos institutions actuelles, soit par la Législature, s'il croyait, avec nous) 
qu'à elle seule appartient aujourd'hui ce pouvoir, ainsi que nous en avons précé 
demment émis l'avis dans des rapports relatifs à d'autres affaires. Dans ce dernier 
cas, nous estimons qu'il y aurait lieu d'engager les administrateurs et le proviseur 
de la Iondation, désignés par le testament: de s'adresser eux-mêmes à la Lé~isla 
ture, à l'effet susdit; et, si leur demande était accueillie, nous penserions qu'ils 
ôcvraicnt être autorisés à accepter la libéralité du fondateur, aux conditions 
imposées par s_on testament. 

Quant à la demande des administrateurs d'être autorisés à se défendre en 
justice contre l'action en radiation de l'inscription hypothécaire, qui leur est 
intentée par l'héritier institué, l utilité de celle demande étant subordonnée à la 
résolution qui sera prise sur le premier point ci-dessus, nous nous abstiendrons 
de nous en occuper maintenant, d'autant plus que nous ne pourrions, dans l'état 
des choses, émettre d'avis à cette égard ; les administrateurs ne faisant pas con 
naître le motif sur lequel l'action de l'héritier se trouve fondée. 
Adopté dans la séance du comité consultatif pour les affaires de fondations, du 

4 novembre 1848. 

Le Secrétaire, 
(Signé) J.-J. VAN Hsnsx. 

Le, Président) 
(Signé) LEFEnvnE. 
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FONDATION PROJETÉE PAR M. \IALOU: NON AUTORISÉE. 

Bruxelles, le 20 janvier ·18~5. 

ltlo~s1&un LE M1.s1srnR, 

ta question de principe que soulève l'acte projeté par 1\1. le représentant 
Jules Malou. et soumis à notre examen, est celle de savoir, •si la législation 
actuelle s'oppose à ce que le gouvernement autorise de nouvelles fondations de 
bourses, alors que les fondateurs veulent eux-mêmes que ces fondations soient 
organisées conformément aux arrêtés des 26 décembre !8!8 et 2 décembre 1825. 

Sous l'ancien régime, les fondations de cette nature étaient nombreuses, et elles 
avaient une existence parfaitement lcgale dès l'instant qu'elles avaient obtenu 
l'octroi ou l'agrément du souverain. 

Les premiers actes de la révolution française ayant aussi porté auelntc aux 
droits des boursiers, ceux-ci se plaignirent, et le conseil des cinq cents, après 
avoir entendu Je rapport d'une commission chargée d'examiner leurs pétitions, et 
considérant qu'un des moyens les plus eûlcaces pour rétablir )'instruction publi 
que en France était de rendre promptement aux titulaires des bourses la jouis 
sance des biens dont ils étaient dolés, décl.rra communes aux fondations de 
bourses, les dispositions de la loi du f 6 vendémiaire an v, qui conserve J es 
hospices civils dans la jouissance de leurs biens; telles sont les dispositions de la 
loi du 2?; messidor an v. 

En rétablissant les boursiers dans la jouissance de leurs droits cl en reconnais 
sant dans ses motifs, l'utilité des fondations de bourses au point de vue de 
l'instruction publique, celle loi ne doit-elle pas être censée, par une conséquence 
logique, avoir admis en principe que de pareilles fondations, qu'elle juge si 
éminemment utiles pourront encore êirc créées par 1a suite, après que le gouver 
nement aura toutefois pris les mesures nécessaires pour réglementer cet objet P 

- , 

Or, c'est précisément ce qu'a fait plus tard le gouvernement des Pays-Bas. 
Après avôir pris succcssivc~cnt les arrêtés de 1818 et 1825, ce gouvernement 
en étendit les disposifions , par l'arrêté du 12 février i829~.à toutes les fondations 
de bourses ou autres secours en argent en faveur des études, créés depuis lt\ 

dernier de ces arrêtés ou qui Je seront ultérieurement dans le royaume. 
Ce dernier arrêté tranche donc la question qui nous occupe. Ses termes sont 

clairs et positifs, et pour cc qui concerne sa légalité, celle-ci trouve une première 
justification dans les considérations qui précèdent, puisqu'il en résulte que le 
gouvernement des Pays-Bas avait trouvé le principe de l'existence légale des 
fondations des bourses dans une loi non abrogée, celle du 2o messidor an v, et 
qu'ainsi il n'avait fait qu'exécuter ou appliquer cette même loi en prenant les 
mesures comprises dans l'arrêté précité de t 829. 

En second Heu, et en supposant que la légalité de cc même arrêté ne peut être 



j ustiflée par la loi du 2a messidor an v, elle pourrait l'être encore à un autre 
point de vue, et abstraction faite de celte même loi. 

Sous le régi nie de la loi Iondamentale ~c 18l a1 Je pouvoir royal avait des 
attrihutions infiniment plus étendus que celles •111'il a aujourd'hui. Outre qu'on 
n'y trouve pas une disposition aussi restrictive que celle de l'art. 78 de la Con 
stitution actuelle, qui n'accorde au Hoi d'autres pouvoirs que ceux que lui attri 
hucnt formellement la Constitution et les lois votées en vertu d'icelle, l'art. 75 
de ladite loi Iondamentule conférait au Roi le pouvoir de faire des règlements 
:4énénmx d'admlnistration intérieure; et l'art. 226 proclamait, de plus et d'une 
manière toute spéciale, que l'instruction publique est un objet constant des soins 
du Gouvernement. 

En présence d'une semblable attribuiion de pouvoirs, on est nécessairement 
amené à conclure qu~ le gouvernement des Pays-Bas n'a pas excédé ses pouvoirs, 
par l'arrêté du 12 février J829, puisque celui-ci n'est autre chose qu'une mesure 
générale d'administration intérleure, prise, en outre, dans l'intérêt de l'instrue 
tion publique, que la Constitution du pays avait par un texte formel confiée i, 
ses soins. 

11 existe de plus une quantité d'autres arrêtés du roi des Pays-Bas: qui prou 
vent qu'en vertu des art. 75 et 226 précités, ce monarque a constamment réglé 
par arrêtés royaux tout cc qui concernait l'instruction publique, en prenant, 
toutefois, l'avis du conseil d'État. (Yoir notamment les arrêtés des t4 juin 182a, 
·i4 août mèrnc année, 27 mai 1850, ainsi que ceux d'une date antérieure ,~t qui 
y sont rappelés.) 

S'il est vrai, d'après cela, que l'arrêté du 12 février !829, est légal dans son 
origine, il doit ètre encore légal aujourd'hui, n'ayant été rapporté par aucune 
disposition poslérieure , et dès lors Je gouvernement actuel y trouve le droit 
d'autoriser de nouvelles fondations de bourses, de même qu'il trouva dans Je 
décret du 18 février 1809 Je droit d'autoriser de nouvelles congrégations de 
sœurs hospitalières. 
lln arrêté royal, en date du 1 a février 1845, a autorisé la fondation d'une 

école ù Ixelles, en lui donnant une existence propre; il en a été de même-pour des 
écoles à Liégé, V erviers. lJ existe donc des précédents à l'appui des considéra 
tions qui précèdent. 

Enfin, on peul encore tirer un argument en faveur du maintien de l'ancien 
ordre ~c choses en cette matière, de l'art. 85, n° 2, paragraphe final, de la loi 
communale concernant les administrateurs spéciaux des fondations, etc. 

QmrnL au projet d'acte en lui-même, il admet dans ses diverses dispositions le 
régime des arrêtés de 1818 cl 1825 sur les fondations de bourses. Les autres con 
ditions qu'il renferme ne sont pas contraires aux lois. Celle qui oblige i1 
fréquen ter les établissements auxquels Je clergé catholique donne son concours 
doit également être permise aujourd'hui <1uc la liberté d'enseignement. proclamée 
par l'art. 17 de la Constitution, a virtuellement abrogé la partie de l'art, ! 3 de 
l'arrêté du 2 décembre 1825, qui voulait que la fréquentation des boursiers eut 
absolument lieu dans un établissement reconnu par le gouvernement. 

En conséquence, le comité consultatif C'St d'avis que la législation existante ne 
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s'oppose pas à cc que le Gouvernement donne son approbation :', l'acte projeté 
par M. le Représentant Malou. 

Le comité consultntif pour les affaires de fondations : 

Le Secrétaire, 
(Signé) J .. J. VAN lIE11EN. 

Le Président, 
(Siyné) A. LEFEBVRE. 

FONDATION LIBERT LECLERQ. 

Bruxelles, le n juillet 1856. 

.MONSIEUR LE MINISTRE, 

Par son testament, en date du 2 avril f 822; feu Joseph Libert Leelercq, curé 
de Pellaines, a fondé treize bourses pour l'étude des humanités, de la philoso 
phie et de la théologie, en faveur de jeunes gens se destinant à l'état ecclésias 
tique. 

Quatre de ces bourses, chacune de ;500 francs, sont destinées aux descendants 
Iles frères et sœurs du testateur; trois autres, chacune de 500 francs, le sont aux 
descendants du défunt bourgmestre de Pellaines, lieu du domicile du testateur, 
et, à leur défaut, aux jeunes gens nés dans celle commune; enfin, les autres 
bourses sont créées, en faveur des descendants des frères et sœurs de certains 
curés, anciens religieux et confrères du testateur ; une seule l'est en faveur des 
descendants du notaire Dubois, de Racour. 

Le testateur ayant laissé l'usufruit de ses biens à ses anciens confrères, ce n'est 
qu'après le décès du dernier d'iceux, arrivé en i848, qu'il pût être question des 
bourses précitées. 

On éleva d'abord la question de savoir s'il ne convenait pas d'attribuer la 
propriété de ces bourses aux séminaires de Liégé et de Malines; mais dès le 
f 5 novembre 18al, l'administration du séminaire de Malines, par des considé 
rations parfaitement raisonnées, exprima l'avis que cette propriété ne pouvait lui 
appartenir légalement . 

En effet, il suffit de lire le testament pour se convaincre que, dans l'espèce, la 
fondation n'est pas faite comme legs aux séminaires, ainsi que le permet l'art 115 
du décret <lu 50 décembre 1809 ; c'est une véritable fondation de bourses pour 
études devant étre organisée conformément aux arrêtés de 1818 et 1825, ainsi 
que le propose la députation permanente de Liége, dans son avis du 4 juin 18;)6. 

Le comité consultatif qui, d'après l'apostille <lu 17 juin dernier, n'est consulté 
que sur le mode d'organisation proposé par la députation permanente, croit, par 
conséquent, inutile d'examiner de nouveau la question de savoir, si le Gouver 
nement a le pouvoir d'autoriser des fondations nouvelles de bourses pour éludes. 

. . . 40 
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II se réfère, au surplus, à ses avis précédents, et, entre autres, à ceux relatifs aux 
bourses dont 1\1. Malou a désiré faire la fondation. 

Quant à cc qui concerne l'organisation de la fondation, il nous paraît d'abord 
que le siégé doit en être fixé à Liége , parce que le fondateur avait son domicile 
à Pellaines et que, par conséquent, la succession s'est ouverte dans la province 
de Liége , où une partie notable des intéressés se trouve de plus avoir son 
domicile. 

Si l'on examine ensuite l'ensemble du testament et des codicilles, la qualité 
d'administrateur ou du moins celle de collateur paraît d'abord devoir être 
conférée à un ou deux des plus proches parents du fondateur; car indépendam 
ment de ce que quatre bourses de 500 francs chacune ont été exclusivement 
réservées par lui à sa famille, il a encore, par l'art. 9, expressément attribué Je 
droit de collation à son neveu, J.-B. Leclercq, aujourd'hui décédé, ou à son 
représentant. 

Les jeunes gens nés à Pellaines étant éventuellement appelés, par l'art. i er du 
testament, à la jouissance de trois bourses de 300 francs chacune, il nous semble, 
Monsieur le Ministre, que la qualité d'administrateur collateur pourrait être 
conférée convenablement-au curé de cette commune. 

Si, dans la suite, celle qualité était aussi réclamée par l'un ou l'autre membre 
d'une des Iamiiles auxquelles les autres bourses sont réservées, rien n'empêche 
rait de la lui accorder, s'il en était reconnu digne; mais aujourd'hui, les rensei 
gnements paraissent faire défaut à cet égard. 

Les administrateurs nommeraient ensuite le receveur, conformémeut à l'art. 2 
de l'arrêté de 1825. 

Enfin, quant au proviseur, comme le fondateur n'en a pas désigné et que 
d'après l'art. 5 de l'arrêté du 2 décembre f 825 ces fonctions doivent, dans cc cas, 
être déférées à une autorité publique, on pourrait y nommer, soit le président du 
tribunal de première instance de Liégé, soit un autre fcactionnaire de la province, 
après avoir pris ù cet égard l'avis de la députation. 

Le Secrétaire, 
(Signe) J .-J. VAN HEnEN. 

Le Président} 
(Signé) A. LEFEBVRE. 

ANNEXE C, N° 5 -~ 
FONDATIO~ DEHOUST. 

Bruxelks, le '24 décembre 181>2. 

MoNsrnun LE M1NISTnE, 

Lu fondation de Jean Dehoust, d'Ath, qui fait l'objet de votre dépêche du 
5 décembre courant, n° 158, 1re division, 2° bureau, a été créée par testament 

. . 
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du 7 juillet { 62-l, et consiste en six. bourses pour l'étude de la philosophie et de 
1a théologie, dont trois ne peuvent être conférées qu'à des parents du fondateur, 
et dont les trois autres sont attribuées. à des jeunes gens d'.\th, à défaut. de 
parents. 

On réclame l'une des bourses de la t re catégorie pour un nommé Jasper, 
parent (lu fondateur, mais domicilié à Valenciennes et étudiant au grand sérni 
naire de Cambrai. On dit, dans la requête, que ce jeune homme se serait rendu 
au séminaire de Tournai, si l'archevêque de Cambrai ne lui avait pas refusé son 
exeât. 

Il s'agit donc de savoir si les bourses en question peuvent être conférées à des 
parents domiciliés en pays étrangers, et pour faire leurs études dans un établisse- 
ment situé. à l'étranger. - 

Quant au premier point, il ne peut être do uteux , le fondateur ayant appelé ses 
parents, de préférence à Lous autres, sans égard ni à leur nationallté, ni à leur 
résidence. 

Quant au second. point, l'arrêté de rétablissement, qui est en date du 
28 février 1819, porte, il est vrai, comme la plupart de ces arrêtés, que l'étude 
de Ja philosophie aura lieu dans l'une des universités des provinces méridionales, 
et celle de la théologie dans l'un des séminaires desdites provinces, en attendant 
l'établissement d'une ou de plusieurs facultés de théologie. 

Mais nous avons établi, pensons-nous, dans notre rapport du 19 octobre der 
nier, n° 106, en nous appuyant sur la circulaire du ~linistre de l'Intérieur, en 
date du 16 mars 1855, que cette disposition, ainsi que l'art. -15 de l'arrêté du 
2 décembre .f 825, qui l'avait érigée en règle générale, sont incompatibles avec le 
principe de la liberté de l'enseignement et se trouvent abrogées par l'art. 17 de 
notre Constitution; qu'ainsi les jeunes gens appelés à jouir des bourses ne peuvent 
ètre astreints, à moins que le fondateur ne leur eût lui-même imposé cette condi 
tion, à faire leurs éludes dans tel établissement du pays, plutôt que dans tel 
autre. . 

Cette liberté doit-elle aller jusqu'à autoriser les boursiers ~ aller faire leurs 
études en pays étrangers? La circulaire de 1855 n'a pas résolu cette question; 
mais elle s'est bornée ù dire qu'il est prudent d'en réserver 1a solution pour 
chaque espèce, selon les circonstances particulières qu'elle présente. 

Nous pensons aussi, Monsieur le Mlnistrc, que ce serait dépasser le but et 
s'écarter le plus souvent de ·1a volonté du fondateur que de proclarner , d'une 
manière générale, qu'en vertu du principe de la liberté de l'enseignement, les 
jeunes gens pourvus de bourses peuvent aller finir leurs études à l'étranger, où 
bon leur semble; on doit présumer, an contraire, que les fondateurs, qni ont fixé 
le siége de leurs fondations clans le pays, ont eu surtout confiance dans les 
établissements indigènes, cl ont entendu que les jeunes gens, qu'ils ont favorisés, 
fassent leurs études dans un de ces établissements .. et restent ainsi soumis à la 
surveillance efficace des autorités du pays. 

La question se réduit donc,· il notre avis, ù celle de savoir quelle a été, dans 
l'espèce, la volonté présumée du fondateur. 

L'acte de fondation porte que les bourses seront confiées à ses parents plus 
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proches, idoines et capables, qui voldront estudier en q11elq11e université de 
Louvain ou de Douay, en philosophie et sainte théologie. 

Ces termes ne nous paraissent pas restrictifs: l'acte indique, exempli gratitî., 
les universités de Louvain et de Douay, les seules qui existassent alors dans le 
JHtys. 11 est rédigé, comme l'observe avec raison le proviseur, l\1. Du bus, dans 
son rapport , selon l'esprit du placard des 4 mars 1?S69, 26 mars HS82 et 
7 février !o87, qui, afin de ne pas compromettre les croyances religieuses, et en 
se fondant sur cc que les universités de· Louvain et de Douay offraient toutes les 
ressources désirables aux jeunes étudiants, défendaient formellement à ceux-ci 
d'aller faire leurs études en pays étranger, à moins d'une autorisation spéciale 
du Gouvernement. 

Nous pensons, Monsieur le ~Hnistre, que le sieur Jaspar se trouve dans les con 
ditions les plus favorables pour obtenir, par exception, l'autorisation qu'on solli 
cite pour lui : il s'agit, en effet, de l'une des trois bourses qui sont réservées aux 
parents du fondateur exclusivement; il ne paraît pas qu'il ait un concurrent qui 
fasse ses études dans le pays; enfin, se destinant ft la prêtrise, il fait ses études 
clans le séminaire de son propre diocèse: 

Nous estimons, en conséquence, Monsieur le Ministre1 d'accord avec le provi 
seur, avec la députation permanente du conseil provincial, et avec le gouver 
neur du Hainaut, qu'il y a lieu d'accorder l'autorisation demandée. Nous hésitons 
d'autant moins à émettre cet avis, que semblable autorisation n déjà été accordée 
par l'un de vos prédécesseurs, dans une circonstance 1:appclée dans Je rapport du 
gouverneur du Hainaut. 

Le Rapporteur, 
(Signé) PAQUET. 

Le comité consultatif pour les affaires de fondations : 

Le Secrétaire, 
(Siyné) J.-J. YAl\" HE!UlEl\". 

Le Président; 
(Signé) A. LEPEBVnE. 

FONDATION BONTE. 

Bruxelles, le 12 novembre 1860. 

~lo;ssrnuR LE ~hr;1sTRE, 

Par votre apostille du 27 septembre dernier ( 1 r e division, 2c bureau, n° 296), 
vous ayez bien voulu soumettre, à l'avis du comité consultatif, la question de 
savoir si Je sieur Léon de Groote doit, être privé 'de la jouissance d'une bourse 
fondée Jlnr sa tante mutcmclle, la dame Bonte, par le motif qu'il fait ses études 
dans un établissement étranger. 
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Déjà précédemment, le comité a eu à se prononcer sur des questions analogues. 
Et tout en s'abstenant de Jes trancher d'une manière absolue ci en termes géné 
raux, il s'est attaché à les décider d'après les deux règles suivantes et fondamen 
tales en cette matière : la liberté de l'enseignement consacrée par la Constitution, 
et le respect de la volonté du fondateur, lorsqu'il est possible de s'y conformer. 
Nous citerons notamment les arrêtés rendus, conformément à l'avis du comité 
consultatif, dans les affaires Jaspar et Mevius. 

Il est incontestable que, sous l'empire de la Constitution, les boursiers ne 
peuvent plus être astreints, comme dans Je gouvernement précédent, à faire 
Jeurs études dans un établissement du royaume recon1lu par le Gouvernement; 
qu'ils jouissent, sous cc rapport, d'une llherté entière, et qu'en thèse générale, 
aucune restriction ne doit être apportée à cette liberté, à moins qu'elle ne résulte 
de la volonté expresse du testateur. 

D'un autre côté, lorsque le choix que font les ayants droit à une bourse ne 
porte aucun obstacle à la surveillance et au contrôle des administrateurs de li! 
fondation, que ce choix ne donne lieu à aucune réclamation et ne porte pas 
atteinte aux droits éventuels. d'autres parents, rien n'empêche, parait-il, que la 
jouissance de la bourse puisse avoir lieu dans quelque établissement que cc soit, 
alors même que cet établissement serait situé à l'étranger. 

Dans l'espèce actuelle, le testament de la dame Bonté n'impose aucune autre 
condition aux prétendants à la -bourse c1ue celle dans un collége dirigé par des 
prêtres catholiques. Le sieur Léon De Groote fait ses études au petit séminaire 
d'Arras. Il est, en outre, le plus proche parent de la testatrice, et jusqu'ici aucun 
autre postulants ne lui dispute la jouissance de ]a bourse. 
~n tenant compte de toutes ces circonstances et sans vouloir poser une règle 

absolue, nous pensons, Monsieur le l\linistrc, avec la députation permanente du 
. Hainaut, qu'il y a lieu d'autoriser les administrateurs-collateurs de la fondation 
Bcnte à attribuer la bourse au neveu de la testatrice, le sieur De Groote. 

Le Rapporteur, 
.EuG. 

Le Président, 
A. LEFEBVRE:. 

Le Seeretaire, 
F. HACHEZ. 

FONDATION BOTSKENS. 

Bruxclles.êe 2?S janvier 1862. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Le nommé Le Roy, qui avait obtenu une bourse de la fondation Botskens, 
pour étudier la théologie au séminaire de Saint-Trend, peut-il en conserver la 
jouissance, pour achever ses études théologiques à Rome? 
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Telle est la question sur laquelle vous avez demandé notre avis, par apostille 
du 2i décembre 1861: n° 6556. 

La question de savoir si des bourses fondées en Belgique, peuvent être attri 
buées à des jeunes gens étudiant ù l'étranger, a été soulevée à plusieurs reprises, 
et a toujours été résolue d'après les circonstances. Aucune disposition des arrêtés 
organiques ne trace, en effet, une règle à cet égard. L'art. i 5 de l'arrêté de 1825, 
ordonnait, il est vrai, que les études se fissent dans l'un des établissements du 
royaume, reconnus pal' le gouvernement; mais cette dispositlon, qui était la con 
séquence du monopole que l'État s'était réservé en matière d'instruction, a été 
abrogé par l'art. 17 de notre Constitution, qui proclame la liberté de l'enseigne 
ment. Cela u été clairement établi clans une circulaire <lu :Ministre de l'Intérieur 
(M. Rogicr), en date du 16 mars 1835; et depuis Ion, le point a été sanctionné 
par une pratique constante. 

Duns une note qui se trouve au dossier, on objecte que cette liberté existe bien 
pour les étudiants en général, mais non pour les boursiers, qui, en acceptant 
l'avantage de la bourse, doivent se soumettre aux conditions que les lois et 
règlements y attachent, Cette objection est Ionûéc, lorsque le fondateur a imposé 
au boursier l'obligation de faire ses études dans tel établissement, plutôt que dans 
tel autre ; mais dans les cas ordinaires, où le fondateur n'impose pas semblable 
condition à celui qu'il u ppclle ù la jouissance de lu bourse; la disposition règle 
mentaire qui la lui imposerait, serait certainement en opposition avec l'art. f 7 
de la Constitution. 

Ce n'est d'ailleurs paf; cette question qu'il s'agit de résoudre aujourd'hui, mais 
bien celle de savoir si le principe de la liberté de l'enseignement autorise même 
le boursier à faire ses étutlcs à l'étranger ? 

Cette question avait déjà été posée dans la circulaire que nous venons de rap 
peler; et M. le l\linistrc de l'Intérieur a déclaré sagement, qu'il serait dangereux 
d'établir itne règle générale sur celte question, dont la solution dépendait le 
plus souvent des termes mêmes de l'acte de fondation. 

Nous croyons, Monsieur Je Ministre, qu'en l'absence d'une disposition dans 
l'acte de fondation, le principe de la liberté de l'enseignement ne donne pas au 
titulaire de la bourse le droit de faire ses études à l'étranger. Car on doit présumer 
qu'en établissant des bourses d'études dans le royaume, Je fondateur a placé su 
confiance dans les écoles du pays, plutôt que dans les écoles étrangères, dans les 
quelles il serait d'ailleurs difficile d'exercer un contrôle efficace sur la question de 
savoir si le boursier s'y livre réellement aux études pour lesquelles la bourse lui 
a été conférée, et s'il s'y livre avec succès. 

Ma!s nous croyons aussi, que cette règle n'est pas absolue, 'et que le Gouver 
nement peut y déroger, lorsque celte dérogat.on est justifiée par la volonté 
présumée du fondateur, ou par d'autres motifs plausibles. 

Dans l'espèce, l'acte de fondation· se borne à dire que les boursiers doivent ètre 
enseignés et instruits dans la ville de Liége ou de Louvain ou dans quelque 
autre »ilie et école catholique. Cet-acte n'autorise donc ni n'interdit formelle 
ment les études dans une autre ville étrangère, et le Gouvernement conserve dès 
lors, à notre avis, un .rouvoir diserétionnalre. 

Nous voyons, par le rapport du gouverneur du Limbourg, que Louis Le Roy 
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a étudié au séminaire de Saint-Trend jusque dans le courant de l'année 186f, 
époque à laquelle il fut choisi, comm,e étant ttn des sitjets les plus difJtingués 
de l'établissement., pour aller terminer ses études de philosophie et de théo 
logie au collège Capranien à Rome. Cette considération jointe à la circonstance 
que le sieur Le Roy est parent au onzième degré du fondateur, tandis que son 
concurrent ne l'est qu'au trcisième degré ( voir votre décision du t$ novem 
bre i8ü9, n°?, du dossier), suffit, pensons-nous, pour maintenir au-sieur Le Roy 
la bourse dont il s'agit, pendant le temps qu'il achève ses études à Rome. 

Le pays ne peut que gagner à cc que des jeunes gem, doués de facultés excep 
tionnelles, puissent aller, dans des écoles étrangères, acquérir des connaissances 
qu'ils ne pourraient pas acquérir au niême degré dans les établissements du 
pays. 

Nous croyons pouvoir ajouter que, dans l'espèce, l'autorisation que nous vous 
proposons, Monsieur le Ministre, d'accorder au sieur Le Roy, ne serait certes pas 
en opposition avec la volonté présumée du fondateur. 

Agréez, etc. 

Pour le comité : 
Le Secrétaire, 

(Signé) F. IIAc11Ez. 
Le Président J 

(Signé) PAQUET. 

--------.....,.~--------- 

FONDATION NICOLAS DUCHAMBGE. 

-Bruxclles, le 10 février ·1862.- 

MONSIEUR LE AfINISTUE, 

Votre apostlilc du 51 décembre 1861 ( 1 r e division, 28 bureau. Indicateur 
n° 2302) soumet à l'avis du comité consultatif la question de savoir si les admi 
nistrateurs de la fondation dè Nicolas Duchambge ont droit à l'indemnité qui leur 
est allouée par le testateur c, pour la récompense de leur travail. » 

Le comité partage à cet égard l'opinion exp-rimée dans votre dépêche à i\J. le 
gouverneur du Hainaut, en date du 27 août 1860. 

L'administration des biens appartenant aux fondations de bourses ou de 
collèges est aujourd'hui réglementée par les arrêtés des 26 décembre 1818 et 
2 décembre 1825; et l'art. 14 de ce dernier arrêté n'alloue, à titre d'indemnité, 
rien de plus que o p. 0/o des revenus, et 1 p. 0/o des capitaux remboursés, sauf 
les dépenses utiles dûment justifiées. 
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Cet article ne parle, à la vérité, que des receveurs i mais l'ensemble des deux 
arrêtés ne permet point de douter qu'il n'est fait exception au principe de la 
gratuité du mandat des gérants d'une fondation qu'en faveur des receveurs seuls, 
et crue l'allocation de l'art. 14- ne comprenne toutes les rémunérations auxquelles 
1a gestion d'une fondation de bourses' peut donner lieu. 

L'arrêté spécial, qui a rétabli la fondation de Nicolas Duehambge, et qui déter 
mine les. conditions de cc rétablissement, contient une disposition semblable, mais 
plus explicite. 

L'art. tJ porte : u Les frais d'administration et de recette réunis ne pourront 
s'élever au-delà de ?'.) p. 0/o du revenu effectif de la fondation de bourses. ,, 

On dit que le testament est formel et que les intentions du testateur doivent être 
respectées. En· ce qui concerne l'objet même de l'institution, les dispositions des 
actes de fondation doivent être, en effet, autant que possible, scrupuleusement 
observées; mais la gestion des fondations est du domaine du Gouvernement. Les 
fondations de bourses sont des établissements d'utilité publique, soumis pour leur 
administration aux règles que le Gouvernement prescrit dans l'intérêt général. 
Ces règles sont tracéfs par les arrêtés des 26 décembre J 818 et 2 décembre i 825, 
qui organisent, pour les fondations des bourses, un régime commun d'adminis 
tration. Le rétablissement des fondations a été subordonné à l'application de cc 
régime. 

Les actes de fondation ne · peuvent dès lors être exécutés en ce qu'ils ont 
d'incompatible avec les mesures d'administration que le Gouvernement a 
prescrites. 

Les administrateurs voudraient envain faire considérer la disposition, dont il 
s'agit, comme un legs, une libéralité qui leur est acquise de par la volonté du 
testateur. Ce legs fait, à perpétuité, à des personnes successives et incertaines, 
fussent-elles on non de la famille du testateur, serait évidemment nul. 

Le comité 'estime, en conséquence, que les administrateurs de la fondation 
Duchambge n'ont aucun droit à l'indemnité que le testament leur alloue; que 
partant les héritiers du sieur Tonnelier ne peuvent élever de ce chef aucune 
réclamation à la charge de la fondation. 

Les renonciations, que le receveur aurait faites au profit de la fondation, ne 
sauraient du reste empêcher de rétablir le droit de recette sur le pied de l'arrêté 
du 2 décembre !825. 

Le Rapporteur, 
J. DE RONGÉ. 

Le Président) 
PAQUET. 

Le Secrétaire, 
F. HACHEZ. 
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FOND-\ TJON DUQUES~E. 

Bruxelles, ce 12 novembre l 8GO. 

l\lossJEUII LE ~hSJSTRE' 

Le comité consultatif pour les affaires de fondations a examiné les 'questions 
contenues dans la dépêche de M. Je gouverneur du Hainaut, en date du 19 juin 
dernier, questions que vous avez soumises à l'avis du comité, par votre apostille 
du 29 juin 1860, 1n: division, 2e bureau, n° -1991 et 237. 
Il nous semble, Monsieur le Ministre, que la solution de ces questions est 

facile. 
En eflet , !a fondation, it laquelle ces questions s'appliquent, a été créée 

en 1821, par Michel-François Duquesne, curé de la paroisse de Sainte-Brixe à 
Tournay, pour l'instruction des jeunes filles pauvres <le cette paroisse. Cette fon 
dation a Iait , à la suite d'un rapport du comité, en date du 25 février {846, 
rapport auquel nou_s ne pouvons que nous référer, et d'un avis de la députation 
permanente du conseil provincial du Hainaut, l'objet d'un arrété du 24 juin ·1846, 
qui, lui donnant une existence légale, nomme Je curé de Sainte-Brixc à Tournay 
cl ses successeurs, ndministrnteur, cl le collège des bourgmestre et échevins de 
la ville de Tou rua y, proviseur de celle même fondation. 

Cette Iondarion a donc été régulièrement organisée; elle existe, conformément 
aux dispositions des arrêtés des 26 décembre f 818, 2 décembre 1823 et i2 fé 
vrier i829. Quant au curé-doyen de Sainte-Brixe, s'il en a été nommé adrni 
nistrateur, c'est évidemment à condition que, conforniément aux. régies prescrites 
par les arrêtés royaux précités, il remplisse les obligations qui sont attachées à 
ses fonctions, et, entre autres, celle de devoir rendre chaque année compte de sa 
gestion, aux proviseurs, qui sont: comme il vient d'être dit, i\JM. les bourgmestre 
et échevins ùc Tournay. (Art. 6 de l'arrêté royal du 2 décembre !823.) 

En min, le curé-doyen de Sainte-Brixe veut-il se retrancher derrière une 
disposition du testament de feu Je curé Duquesne, par laquelle les adminlstra 
teurs qu'il désignait, sont dispensés de tout compte, envers qui que cc soit, de 
leur gestion; semblable disposition, si tant est qu'elle puisse s'appliquer à l'admi 
nistration de la fondation dont il s'agit, devant être considcrée comme non écrite, 
puisqu'elle est contraire aux dispositions légales sui· la matière. 

Nous ai mons ~, croire du reste, Monsieur le Ministre, qu'il suffira que vous 
preniez une décision; conforme au présent avis, pour que :i\l. le curé-doyers de 
Sainte-Brixc ne trouve aucune difflculté de s'y conformer. Ce qui nous fait 
espérer qu'il en sera ainsi 1 c'est que cc dernier déclare, clans sa réponse du 
29 août 18~6; à MM. les proviseurs, que le motif tic l'opposition n'est autre que 
sa conviction intime, qu'en conscience il ne peut pas agir autrement qu'il l'a fait, 
à moins qu'une disposition légale lui fasse une nécessité de rendre compte de son 
administra lion. 

Cette disposition légale: il nous semble qu'il la trouverait dan, la décision· <JUC 
42 
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vous êtes appelé à prendre. Et si, contre toute attente, M. le curé-doyen de 
Sainté-Bri xe ne voulait pas s'y conformer, il resterait i1 MM. les proviseurs Je 
recours à la justice réglée; car, en présence du refus de l'administrateur d'une 
fondation en faveur des études , de rendre compte de sa gestion, les proviseurs 
ont qualité 'pour l'y contraindre par la voie ordinaire des tribunaux civils. C'est 
à cc moyen que force serait de récourir vis-à-vis de M. le curé-doyen de 
Sainte-Brixe , s'il persistait dans son refus de rendre compte de l'administration 
de Ja fondation, dont j] s'agit. 

Le comité ne saurait adopter les idées qu'il trouve émises dans une note 
jointe au dosster-ns 22. Pour lui, la légalité de l'arrêté dn 24 juin !846, qui a 
organisé la fondation, dont il s'agit, et. qui lui a donné l'existence, est ineontes 
table , car s'il est vrai que les arrêtés de i8i8 et !825 ne parlent que des 
fondations de bourses, celui du {2 février 1829, lesdéclnre formellement. appli 
cables à tous autres secours e-n argent en favèw· des études, et la généralité de 
ces termes comprend nécessairement les fondations d'écoles. C'est d'ailleurs 
dans cc sens que l'arrêté de 1829 a toujours été interprété avant et depuis :t850. 
Revenir aujourd'hui sur cette interprétation, ce serait se jeter dans une voie qui 
nous paraît affaiblir l'autorité du Gouvernement el qui aurait pour résultat de 
ComprometLre l'existence· de nombreux établissements, qui sont éminemment 
utiles à la jeunesse et surtout aux enfants des classes pauvres. 

M. Je gouverneur du Hainaut vous n adressé, de plus, la question suivante : 
N'y a-t-il pas lieu, comme il s'agit d'une fondation d'école primaire, d'engager 
l'administration communale de Tournay à solliciter du Gouvernement nn nouvel 
arrêté, qui la mette en possession du revenu de la fondation Duquesne en faveur 
des pauvres filles de la paroisse de Sainte-Brixe? 
En d'autres termes, c'est comme si M. le Gouverneur du Hainaut vous posait 

la question de savoir si les fondations, qui ont pour objet l'enseignement primaire, 
se trouvent, de par la loi du 25 septembre !842, soumises à l'administration de 
l'autorité communale? 

Déjà Je comité, :Monsieur le Mlnlstre, a été appelé à examiner cette question, 
et il ne peut mieux faire que de vous rappeler ici ce qu'il .disait, quant à la 
solution, dans son rapport du 29 septembre t8tŒ, relativement à Ja fondation 
Goffin, à Bornival, auquel i] se réfère. 

Le JJlembre Rapporteiw., 
GusrAVE BosQUET. 

Le Président., 

A. LEFEBVRE. 

Le Secrétaire, 
F. HACHEZ. 
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ANNEXED. ----------------- 
SITUATION DES PROVINCES. • 

· Rapports des députations permanentes, i8fS5 à {862. -Analyse sommaire 
pour chaque province du cl,apitre concernant les fondations de bourses. 

l855. 
Hainaut, pp. 168-169. 

Namur. 

Limbourg, 1>p. 177-178. 

Luxembourg. 

Anvers, pp. i 8'3-184. 

Brabant, pp. 87-89. 

Flandre orientale, p. 184. 

Flandre occidentale, p. ~!3~. 

Liégé, p. 218 

Anvers, pp. 1 ~6-t 27. 

Brabant, pp. 169-160. , 

Flandre orientale, p. 206. 

Liége, p. 178. 

Flandre occidentale, p. 239. 

Hainaut, p. t ?S9. 

Luxembourg. 

Namur. 

Limbourg, pp. 210-21 f • 

Comptes. - Chiffre global. 

Comptes. - Chiffi·e global. 

Comptes. - Fondation, Lemerehier, 
Contestetion avec la ville de Louvain au 
sujet des intérêts. 

Comptes. - Tableau des diverses bran 
ches de l'enseignement entre lesquelles se 
répartissent les bourses. 

Indication du nombre des bourses nuri - 
buées à l'université de Gand. 

Comptes. 

Comptes.-Résumé en quatre lignes. JI 
existe actuellement quarante-trois bourses. 

·i8~.(. 
Comptes de 18ri3. - Résumé. 

Id. 

Nombre des bourses attribuées à Gand. 

Réclamation dela députation qui prétend 
que l'autorité, en présence de la législation 
existante, ne peul exercer un contrôle suf 

' flsant pour prévenir les obus. 

Comptes.- Résumé. 

Id. 

Comptes,- Résumé. 
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{ S?f?i. 

Anvers, pp. 32-34. 

Limbourg, ..pp. 209-~f 1. 

Luxembourg. 

Namur. 

Flandre orientale, p. t 96. 

Hainaut, pp. HS4--UH;. 

Liégé, p. -186. 

Flandre oeeldentalc, p. 24-1>. 

Luxembourg. 

Namur. 

Liégé, p. 14~. 

Limbonrg, pp. 21t-2HS. 

Brabant, pp. 139-140. 

- 2 vol. p. 102. 

Flandre occidentale, p. 2~9. 

Flandre orientale, p. t 8,i.. 

Hainaut, pp. t ~6-1 ~7. 

Anvers, pp. f27-t29. 

Anvers, p. f ~3. 

- annexes, p. 2?S2. 

Comptes. 

Id. 

" 

Il 

Bourses conférées aux étudiants de 
Gand. 

Comptes. - Exactitude. 

Régularité parfaite. 

Id. 

18ti6. 
Il 

Il 

Il existe actuellement quarante- einq 
bourses reconnues. 

Comptes. - Observations sur les écri 
tures, sur la comptabilité de certaines 
fondations. - Tableau résumé des fonda 
tions. 

Comptes. - Chiffre global. 

Il 

Comptes. - Résumé. 

Indication du nombre des bourses con 
férées à l'université de Gand. 

Comptes. 

Id. - Fondaûon Vande Weyer. - 
Contestation. 

18t,7. 

Il 

Résultat des comptes des fondations de 
bourses d'études de 18li6. (Til, VII, sec 
tion V.) 
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Brabant, pp. U.9-162, 

Flandre orientele, p. '204-. 

Hainaut, p. '209. 

Limbourg, pp. '247-248. 

Luxembourg. 

Namur. 

Flandre oœidentale, p. 240. 

Liége, p. f 76. 

Anvers, pp. 1 '26-128. 

Brabant, pp. 11S1-HSi. 

Hainaut, pp. 188-189. 

Luxembourg. 

Namur. 

Flandre orientale, p. t 78. 

Flandre occidentale, p. 150. 

Reproduction, pour chaque eollége et 
chaque fondation volante, des chiffres des 
comptes de t 855 • 

Indication du nombre des bourses attri 
buées à l'université de Gnnd. 

Extrait d'un tableau fourni à ». le Mi• 
nistre de J'Jntérieur, au sujet des bourses 
qui ont été conférées dans la province, 
pendant l'année scolaire l 8?S!>-18?S6, par 
des collateurs spéciaux, à des étudiants des 
quatre universités belges. 

Comptes de l'année. 

• 
,, 

Comptes. - Approbation. 

Comptes. - Nomenclature de bourses, 
avec les dates des actes de fondation, ainsi 
que des arrërës royaux ou ministériels qui 

, les ont reconnues .• 

{8~8. 

Liége, p. f 72. 

Résultat des comptes des fondations de 
bourses d'études. Exereièe 18lS7. 

Id., en résumé. 

Ici., id. 

D 

Il 

Indication du nombre des bourses aecor 
dées à l'université de Gand. 

Comptes approuvés dans le délai fixé 
par l'arrêté du i6 décembre f 818. 

Fondations Leclercq , Lo paille, De 
chesoe. Reconnaissance. 
Fondations Deleixhe et Surlet. Refus 

des receveurs de rendre les comptes. - 
Comptes de 18t$6. Approbation. 

45 
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Limbourg, pp. 206 ~07. 

Brabant, pp. 126-127. 

Flandre orientale, p._ HiS. 

Flandre occidentale, p. 218. 

Liège, p. 168. 

Namur. 

Hainaut, pp. 180-181. 

Anvers, pp: t~0-122. 

Brabant, pp. 128-1429. 

- annexes, pp. ?5O8-oH~. 

( 1?>8) 

Comptes de t8?S6 el 18~7 t3~). Appro 
bation. 
Fondation Persoons. Contestation avec 

ta ville de Louvain. 
Fondation Vander Hoydonck, de Zolder. 

Établissement. 

HHS9. 

Comptes de 1857, rendus en 18~8. - 
Indication sommaire des résultats. 

Indication du nombre des bourses aecor 
dées à l'université de Gand. 

Approbation des comptes dans le délai 
fi.xé par l'arrêté du 26 décembre 1818. 

L'administration est saisie de plusieurs 
demandes rendant à faire reeonnaftre , 
comme instirutions publiques, d'anciennes 
fondations de bourses d'études. Ces affaires 
sont instruites. 

Le receveur de la fondation Deleixhe 
refuse de rendre compte de sa gestion. 

,. 

Comptes de l'année 18S8. - Résumé. 
Fonds disponibles. Achat de renies sur 

l'État. Circulaire ministérielle. 

Exercice 18~7. - Résultat des comptes 
des fondations de bourses d'études. Exer 
cice 1858. Compte dé.raillé. 

i860. 

Dans un exposé de quelques lignes, la 
députation rappelle qu'elle a cru faire chose 
utile en dressant, d'après les compte~ de 
18ti8, un tableau indiquant les recettes et 
les dépenses ordinaires de cet exercice, de 
manière à présenter des excédents netset 
réels (ces excédants sont indiqués). 

Leuré de 1\1. Stas, dans laquelle il refute 
les reproches qui ont été adressés à l'ad 
ministration des fondations de bourses por 
1\1. Peemans, de Louvain. Il donne, en 
outre, un état des excédants des recettes 
de l'année 18?S7, capitalisés. 
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Anvers, pp. 122-1~4. - Section V. 
Fondation de bourses d'étude. 

- PP· 123. 

Flandre oaientale, p. 197. 

Flon<lrc oeeidentale, p. 205. 

Hainaut, l'P· 194-B>8. 

Liège, p. ·176 .. - Section V. 

Namur. 

Limbourg. pp. i 86-187. 

Luxembourg. 

Les edministrareurs collateurs de fon 
dations de bourses d'études démontrent, 
en général, beaucoup de zèle dans l'aceom 
plissement de leurs devoirs. 

Les eollatlons de bourses ont donné lieu 
à deux réclamations. L'une d'elles a été 
admise; quant à l'autre, il n'est pas inter 
venu de décision sur celle contestation. 

Comptes détaillés des f ondations de bou r 
ses d'études. 

On se borne â indiquer le nombre des 
bourses que les élèves de l'université de 
Gand ont obtenues en t8!S9. 

Les comptes ont été transmis dans le 
délai fixé par l'arrêté royal du 2G novem 
bre 1818. 

Pas d'observations. 

On indique d'une manière sommaire les 
comptes des recettes et dépenses de 18~8. 

Certains élèves prolongent leurs études 
au-delà du Lemps nécessaire. Mesures pri 
ses par le Gouvernement. 

Résumé d'un travail comparatif pour les 
années 1840 el 18?59, dans lequel on men 
tionne les revenus, charges et frais d'ad 
ministration des fondations, ainsi que les 
études auxquelles elles ont été affectées. 

Les fondations de bourses d'études, re 
connues légalement dans ceue province, 
sont au nombre de quarante-deux. Les 
comptes de 'Vingt-cf uatre fondations, pour 
l'exercice 18~8, ont été approuvés. 

Il 

fü\gularité parfaire dans toutes les bran 
ches de l'administration. 
Tous les comptes de f 8?S8, et 41 de 

ceux de f 8ts9, sont arrètés. 
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¾86i. 
Limbourg, p. 222. 

Luxembourg. · 

Namur. 

Hainaut, pp. t9i-193. 

Liégé, p. 192. 

Brabant, p. U.?>. 
' 

Anvers, pp. 131-152. 

Flandre orieniale, p. 186. · 

Flandre occidentale, p. 266. 

Les comptes de l'exercice 18?S9, à l'ex 
ception d'un seul, et vingt-sept comptes 
de f 860, .-les fondations de bourses d'étu 
des, sont arrêtés. 

Des difficultés se sont élevées eu sujet 
des collations des r ondatlons Y rerix et 
Custyns, 

1) 

• 

On se borne à indiquer, d'une manière 
générale: le chiffre Loto\ des revenus et 
dépenses des fondations de la province. 

Oivcrses questions sur le nombre, la 
durée et le genre d'études des boursiers 
ont été adressées à 1\1. le M inistre, qui a 
tracé les règles à suivre pour le collation 
des bourses dans les cos que nous venons 
de citer. 

Dans une espèce, qui est rapportée, le 
Gouvernement estime qu'il ne lui appar 
tient pi1s d'autoriser des fondations indé 
pendantes des établissements d'utilité pu• 
blique existants. 

Les fondations de bourses d'études sonr 
au nombre de quarante-deux; seize d'entre 
elles sont la propriété du séminaire, et 11e 
sont soumises qu'aux règles ordinaires de 
cet établissemenl. 

Vingt-sept comptes de l'exercice t8a9 
ont été approuvés. 

On se borne à indiquer le chiffre global 
des recettes el dépenses. 

~ Les comptes de 1860 on& été approuvés. 

Indication du nombre des bourses attri 
buées à l'université de Gand. 

Comptes. Approbation, 
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{862. 

Anver-, pp. 141-192. 

- pp. 1'226-1250. 

- P· 128. 

Flaudre occidentale, p. 202 . 

Flandre orientale, p. 179. 

Hainaut, p. 197-199. 

Luxembourg. 

Namur. 

Limbourg, p. 209. 

Tableau général des revenus annuels 
<les fondations des bourses d'études, d'après 
les comptes dc I 860. (Voir pp. 142ô 192.) 

A la poge 193, sous lu rubrique : Place 
ments et remboursements de capitaux, on 
indique l'emploi Je diverses rentes, etc. 

On rappelle que Af:lc Mini:;trc a décidé 
qu'il n'y avait pas lieu de pourvoir nu 
remplacement d'un sieur Van l\lcerde en 
qualité de eo-administrmeur de la fonda 
tion d'Égide Verhracekcn. Le motif en 
était que le Gouvernement précédent 
n'ai nit pns respecté la volonté du testateur. 
en nommant deux adrninistrnteurs, alors 
que l'acte de fondation ne désignait qu'une 
seule personne pour en exercer l'adminis 
tration et la collntion. 

Tableau des comptes des fondations des 
bourses d'études pendant l'année 18G L 

Les comptes ont été approuvés. 

, Indication du nombre ries bourses accor 
dées, en 18611 aux étudiants de l'univer 
sité de Gand. 

Comptes de 1860. Résumé de leur état 
financier. Séparation du revenu des pau~ 
vrcs et des fondations de bourses adminis 
trées par les bureaux de bienfaisance. In 
demnité accordée aux proviseurs. 

Fonctions essentiellement gratuites. - 
Circulaire ministérielle du 8 octobre 18~8. 
- Applica1ion. - Instruction primaire 
assimilée à l'instruction su périeure par la 
circulaire du 50 mai. 

J) 

li 

Approbation des comptes de 1860, et 
de vingt-six de ceux Je 186 f. 

Fondation Persoons. 
Procès. - Transnetlon. 

44 
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